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LISTE
BES

MEMBRES EFFECTIFS ET DES CORRESPONDANTS

DE LA

COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS

EN 1888

MEMBRES EFFECTIFS

Président : iM. Wellens (F.), à Bruxelles.

Vice-Présidents : MM. Chalon (R.) et Balat (A.), à Bruxelles.

Membres : MM. Baeckelmans (F.), architecte, à Anvers.

Beyaert (II.), arcliilecle, à Bruxelles.

De Cdrte (L,), arcliilecle, à Bruxelles.

Fraikin (C.-A.), statuaire, à Bruxelles.

Hellepdtte (G.), architecte, à Louvain.

Pauli (A.), architecte, àGand.

PiOT (C), archéologue, à Bruxelles.

PoRTAELs (J.), artiste peintre, à Bruxelles.

Recsens (E.), ciianoine, archéologue, à Louvain.

Membre et Secrétaire général : Rousseau (J.j, à Bruxelles.

Secrétaire adjoint : Massaux(A,).
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COMITÉS DES CORRKSPONDANTS :

ANVERS.

Préïitleiil : M. le Gouverneur de la province.

Vice-Pro!îidenl : M. de Burbure (L.), membre de l'Académie royale

(le Belgiijiio, à Anvers.

Membres : MM. Dierckx, échevin de la ville de Tiirnhoul.

DucAJu(L.), slaluairi', à Anvers.

Gife (E.), archileclc jirovincial, à Anvers.

Uendricx (L.), artiste peintre, à Anvers.

Mast (E.), arche'ologue, à Lierre.

Schadde (J.), arcliilecle, membre de l'Académie

royale de Belgique, à Anvers.

Sbiekens (Th.), président du Tribunal de première

instance, à Anvers.

Van Casteu, abbé, archéologue, à Malines.

Van deu Ooderaa, artiste peintre, à Anvers.

Verlat (Ch.), directeur de l'Académie royale des

Beaux-Arts, à Anvers.

Membre-Secrétaire : Génard(P.), archiviste, à Anvers.

BRABANT.

Président : M, le Gouverneur de la province.

Vice-Président : M. Wauters (A.), archiviste de la ville de Bruxelles.

Membres : MM. Coulon (E.), arcliilecle provincial, à Bruxelles.

De Groot (G,), statuaire, h Bruxelles.

DelviciNE, chanoine, archéologue, curé de Saint-

Josse-ten-Noode.

Hanon, archéologue, à Nivelles.

Jamaer, architecte de la ville, à Bruxelles.

Janlet, architecte, à Bruxelles.

Janssens (W.), architecte, à Bruxelles.

Slingeneyer (E.), peintre d histoire, à llruxelles.

Van Even (E.), archiviste de la ville, à Louvain.

Van Ysendïck, architecte, à Bruxelles.



FLANDRE OCCIDENTALE.

Président : M. lk Gouverneuu diî la province.

Membres : MM. Bétiiune (F,), chanoine, à Bruges.

Béthune (baron), archéologue, à Ooslroosebeke.

De Geyne (L.), archilecle, à Courlrai.

De la Censerie (L.), archilecle de la ville, à

Bruges.

De Meïer, docteur en médecine, à Bruges.

Vandermersch(A,), secrétaire de l'Académie royale

des Beaux-Ârls, à Bruges.

Van Ruymbeke, archéologue, àCourtrai.

Secrétaire : DESMEnr (H ), directeur au Gouvernement provincial,

à Bruges.

FLANDRE ORIENTALE.

Président : M. le Gouverneur de la province,

Vice-Président : M Canneel (T.), artiste peintre, directeur de

1 Académie royale des Beaux-Arts, à Gand.

Membres : MM. Béthune d'Ydewalle (baron J.), archéologue,

à Gand.

De Ceullneer, professeur à lUniversité de Gand.

Serrure (E.), architecte de la ville, à Saint-Nicolas.

Van Assche (A.), architecte, à Gand.

Van Biesbroeck (L.), statuaire, professeur à TAca-

dé.mie des Beaux-Arts, à Gand.

Vanderhaegen (F,), bibliothécaire de l'Université

de Gand.

Verhaegen (A,), archéologue, à Gand.

Wagener (A.), administrateur-inspecleur de l'Uni-

versilé de Gand.

Secrétaire adjoint : De Landtsueer (J.), chef de bureau à l'Adminis-

tration provinciale, à Gand.
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HAINAUT.

Présidenl : M. le Gouverneur de la province.

Vice-Présidenl : M. Broqdet (A.)> commissaire d'arrondissemenl,

à Âlli.

Membres : MM. Bourlaud, arlisle peintre, directeur de l'Académie

des Beaux-Arts, à Mons.

Bruïenne (J.), archileclo, à Tournai,

Cador (A.), architecte de la ville, à Charleroi.

Devillers (L,), archiviste de l'Etal, à Mons.

Hubert (J.), architecte de la ville, à Mons.

Legenore, artiste peintre, directeur de l'Académie

des Beaux-Arts, à Tournai.

Van Bastelaer (D.), archéologue, à Marcinelle.

Membre-Secrétaire : ViiNCENi (Ch.), architecte, ii Mons.

LIEGE.

Présidenl : M. le Gouverneur de la province.

Vice-Président : M. Vierset-Godin, architecte, à Huy.

Membres : MM. Bormans, adminisl râleur inspecteur de l'Université

de l'Etat, à Liège.

Drion (M. -P.), directeur de l'Académie royale des

Beaux-Arts, à Liège.

Halkin (J.-J.), statuaire, à Liège.

Henrotte, chanoine, à Liège.

Noppfus (II. -L.), architecte provincial, à Liège.

Remer (J), artiste peintre, à Verviers.

ScniJERMANs (II.), premier président de la Cour

d'appel, à Liège.

Membre-Secrétaire : Helbig (.1.), artiste peintre, à Liège.

Secrétaire adjoint : Angenot (II.), grefller provincial, à Liège.



LIMBOURG.

Président : M. le Gouverneur de la province.

Membres : MM. Bamps (À.), proctireur du Roi, à llassell.

Claes(C.), arlisle [)einlre, à Tongres.

CouRROiT (J.), slaluaire, professeur à rAcadémie

des Beaiix-Àrls, à Hasselt.

De Grùnne (comte G.), conseiller provincial, à

Russon.

Kempeneers, abbé, à Monlcnaeken.

Schaetzen (chevalier 0.), membre de la Chambre

des représenlants, à Tongres.

Van Neus, archiviste, à Hasselt.

Membre-Secrétaire : De Borman (chevalier G.), membre de la

Députalion permanente, à Schalkhoven.

Secrétaire adjoint : Nelissen (E.), chef de division à lÂdministralion

provinciale, à llassell.

LUXEMBOURG.

Président : M. le Gouverneur de la province.

Vice-Président : M. Pety de Thozée, h Grune.

Membres : MM. le P. Goffinet, membre de Tlnslilut archéolo-

gique d'Arlon.

KuRTH (G.), professeur d'histoire à l'Université de

Liège.

Mathelin, ancien professeur d'archéologie, à

Bastogne.

Macs (C), ingénieur, à Sainl-Mard (Virton).

Tandel (E.), commissaire d'arrondissement, à

Arlon.

Van de Wïngaert, architecte provincial, àÂrlon.

WiLMART, archéologue, à Amoniiies.

Membre-Secrétaire : Laval (C), greffier provincial, à Arlon.
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NAMUH.

Présideiil : M. le (ioiVKRNEun de la province.

Membres : MM. Beqdet (A..), archéologue, à Nanuir.

BoNET (L.), artiste peintre, à Belgrade (Flawinne).

BovEnouLLE, architecte provincial, à Namiir,

Dardenne, régenl à le'cole moyenne de l'Etal,

à Anik'nne.

De LiMMiNouE (comte L.), à Gesves.

Del Marmol (E.), arcliéologue , à Monlaigle

(Sommièrp).

De Badiguès, inspeclenr |)rovincial des chemins

vicinaux, à Naranr.

Legrand, chanoine, directeur de Iccole Saint-Louis,

à Namiir.

SoREiLj archéologue-archilecle, à Maredrel.

COMITÉ SPÉCIAL DES OBJETS D'ART

Président : M. Chalo.n (H.), à Bruxelles.

MEMBRES :

MM. Balat (â.), architecte, à Bruxelles.

Fraikin (C.-A.), statuaire, à Bruxelles.

]*i0T (C), archéologue, à Bruxelles.

PoRTAEis (J.), artiste [>eintre, h Bruxelles.

Membre Secrétaire : Bousseau (J.), à Bruxelles.



GOMiMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROGES-V'ERBA.UX.

SÉANCES

des 7, 14, 21 et 2S janvier; des 4, 11, 18 et 25 février 1888.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a approuvé :

.

r Le dessin d'une verrière destinée au chœur de l'église ^giiso

> T-^ T-ii 1
•

1 \
de Notre Uainc,

de Notre-Dame, a Deynze (Flandre onenlale), sous reserve aDeyuze.

de descendre la composition d'un compartiment compris

enire deux barreaux, afin de ménager un certain vide en(re

le couronnement des dais des figures supérieures et les lobes

des réseaux; auteur, M. Verhaegen
;

2" Le projet dressé par M. l'archilecte Helleputle pour la v:,^u,c

(rOoskamp.

décoration du chœur de l'église d'Oostcamj) (Flandre occi- U'^oraïu..,.

dentale).

— Des délégués ont examiné, dans la salle des assises, priais ,iej<,siicc

au palais de justice d'Anvers, le panneau peint par M. Vander Decrano».

Ouderaa et représentant la Peine du Parjure.

Ils ont constaté que celte œuvre d'art est bien exécutée et

qu'il y a lieu de l'approuver entièrement.
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"*"!,
LiT^r'"'' — Les ilélégués qui ont examiné le travail de peinture

murale exécuté par M. Delpérée pour la décoration du

grand escalier de l'hôtel provincial, à Liège, sont d'avis

que ce travail peut être approuvé sous certaines réserves

dont il a été fait |)art à l'artiste.

A l'égard des petits sujets à placer dans les demi-lunes

des arcades, M. Delpérée a proposé de remplacer le sujet do

1789 par un thème à deux personnages représentant l'évèque

Notger adoptant les plans du |)alais de Liège. Ce sujet s'ac-

corde fort hien, comme dimensions, avec les figures du pan-

neau principal et convient mieux, à ce point de vue, que les

compositions soumises antérieurement et comportant un

plus grand nombre de figures de dimensions moindres.

Mais il va de soi que ce changement doit amener un rema-

niement du programme et ne pourra être adopté qu'après

qu'il aura été soumis des propositions détaillées et précises,

tant pour le texte que pour les dessins des divers sujets.

saiifioîwaudru
— ^^^ délégués out procédé à l'inspection de quatre

TaMraux. tablcaux Tcstaurés par M. Primen et placés dans l'église de

Sainte-Waudru, à Mons. Ces tableaux, qui représentent la

Cime, saint Bruno, la Généalogie de sainte Waudru et

l'Élévation de saint François, ont été restaurés avec soin,

et il y a lieu d'autoriser la liquidation, en faveur de l'artiste

restaurateur, de la somme qui lui est due du chef de son

entreprise.

,i..sem|li.
— I' résulte (lu rapport fait à la suite de l'inspection des

douze verrières placées récemment dans l'église de Sempst

(Brabanl) f|ue ce ti-avail a été exécuté dans de bonnes con-

ditions et que rien ne s'oppose à la liquidation du montant

de l'entreprise.

ViTritres.
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CONSTRUCTIONS CIVILES.

Onl clé approuves :

1° Le devis estimalif des travaux de reslauration à elTec- "«^"i
Gl'UlllIllllISC,

luer à la (iiçadc sud de l'hôtel Gruuihuuse, à Bruges; "'*''"8«''

architecte, M. De la Censerie;

2' Le projet dressé par M. l'architecte Hasse pour la (iicpc
(In pelits hospices

construction d'un groupe de petits hospices destinés à loger ''Vlnlcrsî''

56 vieillards, à Anvers;

3" Le projet relatif à la construction d'un hospice de ,

nospice
' •' 'de vieillards

vieillards à Thuin (Hainaut) ; architecte, M. Danis;
'''"''"'"•

4° Le projet relatif à la reslauration de l'ancien refuse de ^"^'"•" "f"S''
' J ^ tic l'abbaye

l'abbaye de Lobbes, à Thuin, et son appropriation au service ""uThuiT

des postes
;

5° La proposition de rennpiacer par des châssis à une ^^'^i'" ,,r^ ' I r iiie Royale, n" 2,

seule glace les châssis à deux ouvrants des soupiraux de ^
'^'"'"^"'^'•

cave de la maison rue Royale, n° 2, à Bruxelles, et de sup-

primer les grillages qui se trouvent devant ces châssis.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur :

V Le projet relatif à l'agrandissement du presbytère de consuuciin,,
et res'-aiitalinn

Proven (Flandre occidenlale); architecte, M. Van Kemmel; ^e p>esby.è.es

2" Le projet relatif à la construction d'un presbytère à

Mohiville (Luxembourg); architecte, M. Michaux;

5" Le nouveau projet relatif à l'amélioration du presbytère

d'Oppuers (Anvers); architecte, M. Blomme.



ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuve :

'1,'Œr 1' Le nouveau projet dressé par M. l'architecle Stordiau

pour la construction d'une synagogue à Anvers;

d.- Gm'.dnunii. 2" Le projet relatif à la construction d'une église à Grand-

ménil (Luxembourg); architecte, M. Michaux;
tïiisf de Ramsfii 50 j g p^ojct rclatif à la reconstruction de la partie récem-

ment incendiée de l'église de Ramsel (Anvers), sous la

réserve de simplifier la base de la flèche, qui est beaucoup

trop compliquée; architecte, M. Taeymans;

!lr\\!cree\i-«>- ^^ 1^6 projet relatif à la reconstruction de la chapelle de

l'hospice-hôpiial de Waereghem (Flandre occidentale), sous

réserve de renforcer les murs et de donner plus de saillie

aux contreforts; architecte, M. De Noyette;

icLcmbi-c
'^^ '"^ projet dressé par M. l'architecte Demaeght pour la

reconstruction partielle do l'église de Lembecq (Brabant),

sous réserve de supprimer le faux triforium de la grande

nef;

\,ii.'ri-!'Evtiuo
^' L^ nouvelle étude de M. l'architecte Froment pour la

construction de la tour de l'église de VilIers-l'Évèque (Liège)

(jui avait été réservée lors de l'approbation du plan du vais-

seau de cet édifice (voir t. XXVI, page 292) ;

.1 ./n'i'll'i,,,,

'" Le projet relatif à l'agrandissement de l'église d'Oost-

camp (Flandre occidentale); architecte, M. Ileliepulte;

"fnlii'rbajo"" ^' Le projet relatif à l'agrandissement du jubé de l'église

de Ville-en-Hcsbaye;

N&rioo. '^" La iiroposilion du conseil de fabi-ique de l'église de

\Vesl(.'rloo de faire placer un jiaratoniurie sur la tour de

l'église paroissiale;
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10' Les dessins de divers objets d'ameublement deslincs
'^^.'i^;'"

aux églises de :

Ryckevorsel (Anvers) : deux autels latéraux
;

Mageret, commune de Wardin (Luxembourg) : confes-

sionnal
;

Etterbeek (Brabanl) : mobilier;

Opheers (Limbourg) : buffet d'orgues.

— Des délégués se sont rendus à Saint-Trond (Limbourg)
^^ so'ini-Marii.,,

afin d examiner si 1 église de bainl-Marlin, qu il est question

d'agrandir et de restaurer, exige tous les travaux que le

conseil de' fabrique propose d'y exécuter et si la dépense,

évaluée à fr. 127,o4o-71, ne pourrait être réduite dans une

proportion notable sans préjudice à l'exécution d'un iravail

convenable et suffisant.

Il y a lieu tout d'abord de tenir compte que, par suite de

certaines suppressions, entre autres du pavement, que l'on

exécutera plus tard au moyen de dons à recueillir, le devis

actuel ne s'élève plus qu'à fr. 105,885-71

.

Après examen de l'élat de l'édifice et du projet d'agran-

dissement approuvé, les délégués ont reconnu l'impossibilité

de ramener la dépense à un chiffre inférieur à cette dernière

somme.

Il est à remar(|uer que la pierre blanche destinée à l'exé-

cution des parements doit entraîner une assez forte somme;

dans cet étal de choses, on avait soulevé la question de

rem|)lacer la pierre par la brique. Mais la tour de Saint-

Martin, qui est une construction intéressante de l'époque de

la transition entre le style ogival et le style de la Renais-

sance, est construite en pierre. Il serait fâcheux que, pour

une économie de quelques milliers de francs, on y accolât
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une construclion en briques constituant une disparate cho-

quante entre les parties anciennes et nouvelles de la bâtisse.

En résumé, les délégués sont d'avis, et la Commission

partage leur manière de voir, qu'il y a lieu de s'en tenir au

projet approuvé, lequel n'est susceptible ni de réduction ni

de simplification.

Par suite de l'état de vétusté du vaisseau, il n'est possible

de conserver de la nef que les piédroits et les arcades et

une petite partie de la maçonnerie au-dessus de celles-ci;

pour former un ensemble homogène, on se propose de

substituer un revêtement en pierre blanche aux parements

en moellons de la partie conservée. Les délégués ont cru

devoir appeler l'attention de l'architecte sur l'utilité d'exa-

miner, lorsqu'on mettra la main à l'œuvre, s'il ne serait pas

plus économique, plutôt que de se livrer à ce travail difficile

de revêtement, de démolir tout le vaisseau et d'en profiter

pour élever un peu le niveau du pavement, aujourd'hui plus

bas (|ue le sol de la rue.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé :

KKlis-- 1" i.e devis estimatif des travaux de restauration projetés à
'I .Ainljerloup. r i

l'église d'Amberloup (Luxembourg); architecte, M. Cupper;

. ^. ,'^6'v' .
2° Le devis estimatif des travaux complémentaires de

de baïut-Léoiiaril. i

restauration à effectuer à l'église de Saint-Léonard (Anvers);

architecte, M, Gife;

.1. .s'iooien.
'^^ ^^^ ^''^^''•'^ <-'stimatif des travaux de réparation qu'on

propose d'effectuer à l'église de Schooten (Anvers); archi-

tecte, ^L Gife;
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4° Le projet relatif à la restauration de la tour de l'église
^^^ ^ff^^^'^^^^^

de Heppeneert, sous Maeseyck (Limbourg) ;
architecte,

M. Van Wyck
;

5" Le projet relatif à la restauration de l'église de Mon-
j,f«^^Vlur-

ceau-sur-Sambre (Hainaut)
;

G" Les comptes des travaux de restauration exécutés aux comptes
r (les travaux

<_|- „„ ]„ lie restau ration
églises de : dcgiises.

Saint-Rombaut, à Malines (Anvers) : troisième et qua-

trième trimestres 1887 et compte général de l'exercice 1887;

Saint-Sulpice, à Diest (Brabant) : exercices 1883 et 1880.

— Un déléofué s'est rendu à Gumplich (Brabant) à l'effet Égn^o
c3 ' ^ ^

(le Ciimpticli.

d'examiner le chœur de l'église paroissiale que M. l'archi-

tecte Drossaert, chargé de le restaurer, a signalé comme se

trouvant dans un état de dégradation sérieux.

11 a constaté que les toitures sont en mauvais état. Mais il

n'a pas reconnu dans la voûte du chœur le danger imminent

d'écroulement qui avait été signalé; il y a une crevasse,

mais il ne semble pas qu'elle soit le résultat d'un mouvement

récent. Par suite de la poussée de la voûte, les murs se sont

déversés vers l'extérieur; toutefois ce hors-plomb semble

dater également d'une époque assez reculée. La démolition

de la voûte et son remplacement par un plafond n'est donc

pas justifiée. Il suffira d'ancrer solidement cette voûte lors

de la restauration. Le délégué a engagé l'architecte à faire

enlever le plâtras afin de pouvoir se rendre un compte exact

de l'étal de la maçonnerie. 11 importera aussi de débarrasser

l'extrados de l'amas considérable de décombres qui le sur-

charge et augmente la poussée sur les murs.

M. Drossaert a été invité à soumettre à l'autorité supé-

rieure un projet d'ensemble comprenant tous les travaux à
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exécuter à l'édifice. Ces ouvrages seraient ensuite exécutés

l^ar parties, selon leur degré d'urgence, en commençant par

les toitures et les cliéneaux.

L'attention de M. le curé de Gumpticli a été appelée sur

l'ancienne croix triomphale de style ogival reléguée dans un

coin du jubé, et qu'il conviendra de rétablir à son ancienne

place après lui avoir restitué le Christ qui est suspendu dans

une autre partie de l'édifice.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en coiiforrnilé do rarlicle 2.') du règlement.

Le Président,

Wellens,



LES RUINES

L'ABBAYE DE VILLERS
— «--<a»«»>>9-

L'opinion publique s'est beaucoup préoccupée de l'élal

d'abandon dans lequel se trouvent les ruines do l'ancienne

abbaye de Villers, ainsi que du danger qui en résulte pour

les visiteurs. On a émis le regret qu'aucune mesure ne fût

prise pour conserver ces ruines et pour éviter des accidents.

La Commission royale des monuments, s'associant à ces

regrets, a chargé son secrétaire adjoint de résumer dans

une note toutes les propositions qui ont été successivement

soumises au Gouvernement au sujet de ces ruines et des

motifs qui l'ont mis dans l'impossibilité de les accueillir.

La Commission, après avoir pris connaissance de ce

résumé, a décidé qu'eu égard à l'intérêt qu'il offre, il y avait

lieu de le publier dans le Bulleiin des Commissions royales

d'art et d'archéologie, à la suite du résumé des procès-ver-

baux des séances de la Commission. Elle doit rappeler, à

cette occasion, qu'elle a eu souvent le regret de constater

l'impossibilité où se trouve le Gouvernement, dans l'état

actuel de la législature, d'empêcher la destruction de monu-

ments ou d'édifices intéressant à un haut degré l'histoire ou

l'art.
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IV O T E

Une Société d'archéologie s'esl consliluée l'année dernière

à Bruxelles, dans un double.ijut :
1° « de combler une lacune

en dotant l'arrondissement de Bruxelles d'une Société d'ar-

cliéolo2:ie » et 2' de tracer une voie nouvelle « en faisant

non de l'archéologie pure, comme les sociétés similaires,

mais en faisant surtout de l'archéologie comparée par des

conférences et des expositions »

.

Cette Société, s'iiispiraul du désir d'accomplir la tâche

qu'elle s'est proposée et de laquelle découle naturellement la

mission de contribuer à la conservation intacte de nos anciens

monuments, s'est occupée, dès le début de sa création, de

dresser un projet de loi tendant à la conservation des monu-

ments historiques.

Tout récemment, elle a appelé l'attention du Gouverne-

ment sur l'état d'abandon dans lequel se trouvent les ruines

de l'ancienne abbaye de Villers et ce non seulement au point

de vue archéologique, mais encore en raison du danger que

courent les nombreux visiteurs de ces ruines célèbres.

Ce désir bien légitime de seconder l'autorité supérieure

dans la sauvegarde de nos monuments nationaux fait hon-

neur à la jeune Société. Désirant, de son côté, l'encourager

dans celte voie, la Commission royale des monuments a cru

utile de rappeler, par l'organe du Bulletin des Commissions

royales d'art et d'archéologie, les rétroacies de l'affaire coh-

cernant l'abbaye de Villers : ils ne pourront qu'engager la

nouvelle Société à réunir ses efforts à ceux de la Commission

en vue d'amener une solution depuis si longtemps désirée
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par les artistes et les archéologues et de soustraire à une

ruine totale un de nos plus précieux monuments.

Résumé du dossier constatant les efforts constants faits en vue

de la conservation des ruines de l'abbaye de Villers.

Dans une séance générale tenue le 2a septembre 18Gl,sous

la présidence de l'honorable M. Alphonse Vandenpeereboom,

Ministre de l'intérieur, la Commission royale des monuments a

reconnu, à l'unanimité, l'utilité de publier une série de mono-

graphies des principaux monuments du pays, en commençant

par les édifices qui n'avaient pas encore été reproduits. Elle a

décidé, en conséquence, que des propositions seraient trans-

mises au Gouvernement pour la réalisation de celte mesure

Le 12 novembre de la même année, MM. Jules Tarlier et

Emile Coulon, membres correspondants pour la province de

Brabant, s'appuyant sur cette décision, adressèrent au

Minisire une requête par laquelle ils réclamaient la priorité

pour l'église de l'abbaye de Villers, dont ils avaient fait une

étude spéciale et complète.

Nous croyons devoir reproduire les termes dans lesquels

s'exprimaient ces deux honorables correspondants de la

Commission, parce qu'ils font bien connaître toute l'impor-

tance qui s'attache aux ruines de Villers :

« Une circonstance exceptionnelle milite en faveur de

cette église : c'est l'état d'abandon dans lequel elle se trouve

depuis plus d'un demi-siècle et qui, en en faisant une des

plus belles ruines de l'Europe, a marqué d'une manière fatale

le terme de son existence.
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» La circonslance que nous venons d'invoquer, à savoir

la destruction imminente d'un monument inédit, serait bien

peu décisive s'il s'agissait d'un édifice n'ayant d'autre mérite

que son état de délabrement ; mais tel n'est point le cas : tout

le monde sait que l'église de Villers, qui atteint presque en

longueur les dimensions de la collégiale de Sainte-Gudule,

à Bruxelles, est le plus beau type qui existe encore en Bel-

gique de l'architecture ogivale primaire,

» La règle austère de l'ordre de Cîteaux fut scrupuleuse-

ment observée à l'abbaye de Villers, qui devait sa fondation à

saint Bernard lui-même. Qu'il nous soit permis d'en rappeler

quelques prescriptions :

a Que l'on ne construise pas, pour y suspendre les clo-

» ches, des tours en pierre; qu'on n'en fasse pas non plus

» en bois d'une hauteur démesurée, qui seraient en désac-

V) cord avec la simplicité de notre ordre.

)) Que les vitres ne soient que blanches ; nous exceptons

» toutefois les abbayes qui auraient été d'un autre ordre.

» Ces abbayes pourront conserver les verrières qui exis-

» taient à l'époque de leur changement,

» Nous interdisons pour nos abbayes tout ce qui est

» superflu ou excite notablement la curiosité dans les sculp-

» turcs, dans les édifices, dans les pavements et autres

t> choses semblables qui ne concordent pas avecia mo-

» dération et l'esprit de pauvreté de notre ordre. Nous

» proscrivons aussi les peintures, si ce n'est l'image du

» Sauveur. »

» Ces dispositions.sévères, en privant l'architecte inconnu

de Villers des ressources de l'ornementation, l'ont obligé à

concentrer toute la puissance de son talent dans la recherche
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de l'harmonie des proportions et de la pureté des lignes. Et

il faut avouer que ce problème a été merveilleusement

résolu : l'église de l'abbaye n'a plus aujourd'hui pour déco-

ration qu'une parure sauvage de lianes et de buissons, la

mince couche de plâtre qui recouvrait les murailles s'est

écaillée et a mis à nu les matériaux informes qu'elle cachait
;

les voûtes, en s'effondrant, ont étalé au grand jour l'intérieur

des nefs, où ne devait pénétrer qu'une lumière parcimonieu-

sement répartie, et cependant, lorsqu'on se trouve en pré-

sence des débris grandioses de ce colosse d'architecture, on

éprouve un sentiment d'admiration complet et sans réserve.

Il n'y a point là de trompe-l'œil, de beauté factice : c'est

l'unité et la simplicité qui brillent de tout leur éclat.

» Nous n'avons parlé jusqu'ici que de l'harmonie des

lignes qui imprime à l'église de Villers un cachet d'inalté-

rable beauté. 11 nous reste à signaler un autre sujet d'admi-

ration, disons le mot, d'étonnement. De nos jours, lorsque

l'on contîe à un architecte quelque peu notable la construc-

tion d'un grand édifice, on lui donne carte blanche pour le

choix des matériaux. Il n'est point de carrière si éloignée

que l'on n'en fasse venir à grands frais d'énormes monolithes

pour embellir ou faciliter la bâtisse. Il n'en fut pas ainsi

à Villers. L'église presque entière a été faite de pierres

schisteuses extraites du sol même du monastère et dont on

ne voudrait pas aujourd'hui pour une chapelle de village.

» S'il était permis de scruter la pensée intime du hardi

constructeur qui a créé Villers, on dirait vraiment qu'il s'est

imposé l'obligation de ne point extraire de la carrière une seule

charretée de ces moellons grossiers et délitescents sans en

trouver l'emploi dans son œuvre. Les masses les plus volu-
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mineuses ont servi à façonner les tambours smillés dont la

superposition constitue les colonnes de 1 mètre de diamètre,

sur lesquelles portent des murs de 15 mètres d'élévation, rece-

vant des voûtes qui n'ont pas moins de 10 mètresde corde. Les

blocs de moyenne grosseur sont entrés, sans être ramenés à

des dimensions uniformes, dans les parements des massifs de

maçonnerie, dont l'intérieur est rempli d'un simple blocage

de menus déchets. Enfin, les éclats feuilletés, dont l'épaisseur

dépasse à peine celle des tuiles romaines, ont été réservés

pour les voûtes d'arête qui recouvrent les bas-côtés. Et c'est

avec de tels matériaux que la main de l'homme a élevé au

xiii' siècle un temple qui est encore debout au xix% après

avoir été exposé pendant 60 ans, sans ancrage, sans toiture,

sans portes ni fenêtres, à toutes les intempéries des saisons!

» Dans trois circonstances seulement, l'architecte de

Villers s'est permis de substituer à la roche schisteuse des

pierres étrangères à la localité. Les claveaux des grands

arcs-boulants, les colonnes monolithes sur lesquelles leur

tête s'appuie et les nervures des voûtes principales devaient

offrir une résistance que l'on ne peut attendre d'une pierre

phylladeuse : ils sont taillés dans le calcaire bleu de Ligny.

» Les voûtes élégantes qui recouvrent la grande nef pèsent

d'un poids énorme sur les hautes murailles qui la bordent; afin

d'alléger autant que possible cette charge considérable, on a

renoncé à utiliser le grès schisteux pour employer un calcaire

blanchâtre d'une moindre densité. L'encadrement des fe-

nêtres, les formerets des voûtes, les colonnettes qui s'élancent

du premier cordon pour les supporter devaient être façonnés

en tores d'un faible diamètre; on les a découpés dans un cal-

ciiire fort tendre qui semble provenir de Linsmeau et dont la
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couleur jaunâtre tranche sur les tons sonabres des murailles.

» L'habileté extraordinaire que l'on a déployée dans la

construction de rép^lisede Villers démontre à l'évidence que

cet édifice n'est point l'œuvre d'un débutant. Plusieurs

monuments de style ogival avaient dû être exécutés dans des

conditions plus favorables avant que l'on osât appareiller des

matériaux aussi ingrats. Aussi n'hésitons-nous pas à déclarer

que ce vaste temple peut être considéré comme un type

achevé et complet de l'architecture ogivale, non point de

cette architecture abâtardie par la routine, qui a provoqué

une réaction et légitimé la Renaissance, mais de l'archi-

tecture ogivale telle que l'ont comprise ses pères, ces pro-

fonds calculateurs, dont le génie a pénétré les lois les plus

mystérieuses de l'équilibre des solides.

» Et que l'on ne nous objecte pas l'association de cer-

tains détails en plein-cintre avec des formes véritablement

ogivales : l'existence de ces membres, empruntés au style

roman et légués, pour ainsi dire par la tradition, n'altère

en rien l'unité de caractère de l'édifice. Ce n'est point, pour

nous, la présence d'une fenêtre ogivale ou d'une porte en

plein-cintre qui déterminera si un monument doit être

rattaché à telle ou telle école.

» Non ; c'est le système de construction qui doit être pris

comme caractère distinctif. L'architecture romane cherchait

la stabilité dans l'emploi de massifs ou de pleins, dont, par

prudence, elle exagérait souvent les dimensions. L'archi-

tecture gothique a opéré une réforme radicale en substi-

tuant à l'inertie produite par l'accumulation des matériaux

l'équilibre engendré par le contre-balancement des poussées.

» Or, à ce titre surtout, l'abbaye de Villers mérite d'être
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ûUidiée minutieusement. Pendant trop longtemps on s'est

borné à observer et à décrire la surlace des monuments;

le jour est venu d'en scruter l'ossature et d'imiter en archi-

tecture les progrès de la zoologie, où l'on ne classe plus

les êtres vivants d'après leur pelage, mais d'après leur

squelette. Les ruines de Villers offrent l'avantage de se

prêter, bien mieux qu'un bâtiment encore intact, aux inves-

tigations des archéologues. Rien ne s'oppose à ce que l'on

y oxcave ces fondements dont le temps et l'abandon ont sanc-

tionné la stabilité; rien n'empêche que l'on y mesure ces su-

perbes voûtes qui ont supporté une tourelle et qui soutiennent

une forêt;" rien ne gêne pour sonder ces robustes contreforts,

qui tantôt étreignent de près les murailles, comme autour

du chœur, tantôt les rejoignent à travers l'espace par leurs

arcs-boulants, pour faire place aux collatéraux.

» Voilà les modèles qu'il faut donner aux élèves, voilà

les coupes qu'il faut leur faire étudier, au lieu de diriger

exclusivement leur attention sur les détails de l'ornemen-

tation, sur les moulures, les rinceaux, les festons et les

crêtes. Nous avons la ferme conviction que dans l'élude

de la construction est l'avenir de l'architecture ogivale. En

entrant dans cette nouvelle voie on s'affranchira des entraves

du passé, on cessera de croire que tout progrès est désor-

mais interdit et que le pastiche est le comble de l'art. C'est

ce qui nous fait prendre la confiance d'insister, autant que

nous le pouvons, pour que le recueil de la Commission

royale des monuments soit ouvert en premier lieu à la

monographie de l'abbaye de Villers. »

M. le Ministre de l'intérieur, avant de statuer sur la pro-

position de MM. Tarlier et Coulon, consulta la Commission
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royale des monuments et la pria d'examiner en même temps

s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures dans

l'intérêt de la conservation des ruines mêmes.

La Commission approuva à l'unanimité l'idée de faire

la monographie de l'abbaye de Villers, qu'elle trouvait digne

de toute la sollicitude du Gouvernement; elle émit, en outre,

l'avis d'insérer dans cette monographie quelques planches

représentant les parties les plus intéressantes de l'abbaye

d'Aulne, qui appartenait aussi à l'ordre de Citeaux, et dont

certaines parties présentent un grand intérêt archéologique.

Pour faciliter l'exécution de sa proposition, elle conseillait

au Gouvernement d'accorder aux auteurs pendant quelques

années un subside sur les fonds de l'État.

Quant aux mesures à prendre pour maintenir les ruines

dans l'état où elles se trouvaient, la Commission fit remar-

quer, déjà à cette époque, que l'exécution de travaux de

conservation serait coûteuse et ne produirait que de mé-

diocres résultats. Du reste, un travail de l'espèce n'était

guère exécutable, disait-elle, sans altérer l'aspect si pitto-

resque que les ruines présentaient.

Sur ces entrefaites, MM. Tarlier et Coulon avaient de

nouveau appelé l'attention du Gouvernement sur la ruine

complète et prochaine qui menaçait l'abbaye et insistaient

vivement sur la convenance de préparer immédiatement les

éléments d'une monographie, dont la destruction graduelle

du monument rendra avant peu la publication impossible.

Le 8 septembre 1862, la Commission informa le Ministre

de l'intérieur qu'elle avait arrêté, d'accord avec MM. Tarlier

et Coulon, les détails de l'entreprise que le Gouvernement

paraissait disposé à leur confier.
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Le "20 du môme mois, le Ministre écrivit à la Commission

(|iie le Gouvernement était toujours favorablement disposé

|)our la publication d'une série de monographies, mais, ne

voulant pas s'aventurer dans celte entreprise importante

sans en connaître au préalable les conséquences, il désirait

être renseigné sur les dilïérenls points d'exécution et notam-

ment sur la question des frais.

Après avoir pris l'avis de MM. Tarlier et Coulon, la

Commission a proposé de fixer à 7,000 francs la somme à

consacrer annuellement aux publications.

Dans une dépèche du 14 janvier 1865, le Ministre fit

remarquer « qu'il y aurait des inconvénients à faire de ces

monographies l'objet d'une publication officielle, que celte

inlervenlion directe du Gouvernemenl dans des affaires qu'il

faut laisser à l'initiative des particuliers est, (;n effet, un

mode d'encouragement auquel la Législature a demandé, à

diverses reprises, qu'il fût définitivement renoncé. » Il ajouta

que « sous l'empire de nos libres institutions, le devoir du

Gouvernement est de stimuler les initiatives privées dans

tout ce qui touche au domaine des arts, des sciences et de

l'industrie, mais non pas d'y substituer son action propre. •>

Ces considérations l'ont empêché de demander à la Législa-

ture le crédit annuel de 7,000 francs que la Commission

avait proposé d'inscrire au budget des beaux-arts pour la

publication officielle des monographies des monuments du

))ays. Mais il promettait d'encourager efficacement ces publi-

cations par des allocations de subsides et des souscri|)tions

proportionnées à l'importance respective des monogra-

phies.

Pour ce qui était spécialement de la monographie de
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Villers, il attendrail pour prendre une décision que ce travail

eût reçu un commencement d'exécution et demanderait alors

ce qu'il conviendrait de faire en faveur des auteurs.

Avis de cette décision fut donné à MM. Tarlier et Coulon

et l'affaire resta sans suite momentanément.

En 1865, sur la proposilion de la Commission, le Minisire

de l'intérieur alloua un subside de 350 francs à MM. Tarlier

et Coulon, à l'effet de faire des fouilles et de rechercher dans

les ruines les clefs de voûte, les dalles tumulaires ou autres

fragments intéressants que les propriétaires consentaient à

abandonner au Gouvernement, à la condition qu'il les recher-

chât à ses frais.

MM. Tarlier et Coulon découvrirent toute une série

d'objets remarquables. Ils avaient proposé d'en former un

musée, qui serait établi dans le réfectoire même de l'abbaye;

mais les propriétaires se rétractèrent et, au lieu de laisser ces

objets à l'État, ils posèrent des conditions tellement oné-

reuses que la Commission n'a jamais pu se résoudre à en pro-

poser l'adoption. Les propriétaires, en effet, exigeaient que

l'État supportât non seulement les frais des recherches faites

et à faire encore, mais aussi presque toute la dépense de l'in-

stallation du musée. Ils demandaient, en outre, que le contrat

n'eût qu'une existence de 15 ans et qu'après ce laps de temps

le musée devînt pleine propriété des possesseurs de l'abbaye.

La Commission a tenté d'obtenir des conditions plus

favorables et a chargé ses correspondants de les négocier;

toute ouverture à cet égard a été repoussée.

Connaissant l'opiniâtreté des propriétaires, la Commission

a jugé qu'il n'y avait plus lieu de tenter d'autre démarche et

a été obligée de laisser l'affaire sans suite.
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Par ce fait, les objels découverts sont restés abandonnés

sur place et aujourd'hui il n'en subsiste que quelques débris

informes,

Le 12 juillet 18G5, la Commission écrivait à M. Tarlier

qu'un de ses membres avait constaté récemment que de

nombreuses lézardes s'étaient produites dans les ruines,

notamment aux voûtes de l'église. A cette occasion, elle crut

utile aussi de soumettre à un nouvel examen le parti à

prendre soit pour maintenir ces ruines, soit pour en conser-

ver au moins le souvenir, et demanda à M. Tarlier de lui

donner son avis à ce sujet.

M. Tarlier confirma les renseignements donnés sur l'état

déplorable des ruines et ajouta qu'il serait fort difticile d'arrê-

ter les progrès de cette destruction, à moins de disposer de

sommes considérables. Mais, môme dans l'hypothèse où l'on

n'aurait pas à se préoccuper de la question d'argent, on serait

arrêté par un autre obstacle : la répugnance du propriétaire à

contribuer,mêmepassivement,àtous travaux de consolidation.

M. Tarlier disait aussi qu'il ne connaissait pas de moyen

de conserver le souvenir d'un des plus beaux édifices de la

période ogivale, le Gouvernement ayant renoncé au projet,

qu'il avait d'abord accueilli avec faveur, de publier une série

de monographies archéologiques dans laquelle la Commis-

sion royale des monuments avait assigné la première place

aux ruines de Villers. En terminant, il engageait la Commis-

sion à appeler l'attention du Gouvernement sur le danger que

présentaient, au point de vue de la sécurité publique, cer-

taines parties des ruines et sur l'opportunité d'en défendre

l'accès par des barrières.

La Commission transmit ces divers renseignements au
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Minisire de l'inlérieur et lui fit connaître qu'à moins de

dépenses énormes, il serait difficile d'arrêter les progrès de

la dislocation générale et que, dès lors, on pouvait regarder

l'édifice comme perdu. Dans ces conditions il ne restait plus,

disait-elle, qu'à arriver aux moyens de conserver au moins

le souvenir de ce monument remarquable et, de nouveau,

elle proposa d'en publier la monographie aux frais de l'État

et de la confier à MM. Tarlier et Coulon.

En ce qui concernait la monographie, M. le Ministre s'en

référa à sa communication du 14 janvier 1863, mais il admit

ta proposition d'interdire par des barrières l'accès des

endroits dangereux.

Cette décision fut communiquée à MM. Tarlier et Coulon

et ils furent priés de faire parvenir à la Commission les par-

lies de texte et de dessins déjà terminés, afin de renseigner

M. le Ministre de l'intérieur sur l'état d'avancement de la

monographie.

M. Tarlier communiqua six grandes planches représentant

l'église; quant au texte, tous les matériaux en étaient réunis,

mais il ne pouvait être rédigé avant l'exécution des dessins

auxquels il devait renvoyer constamment.

Il établissait les frais de la monographie de Villers comme

suit :

Frais de voyages, levers, échafaudages, échelles, etc.,

6,000 francs.

Gravures, impression, papier, etc., 5,000 francs.

11 demandait que le Gouvernement prît à sa charge la

premièrede ces dépenses, dont lui et M. Coulon avaient déjà

fait l'avance en partie, et contribuât à la seconde par :2,000

francs de souscriptions à l'ouvrage.
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Le Minisire ayant maintenu sa décision du 14 janviei-

1863, MM. Tarlier el Coulon ne purent accepter ces condi-

tions et renoncèrent définitivement à entreprendre la publi-

cation de la monographie de l'abbaye de Villers.

A la suite de nouvelles instances de la Commission,

MM. Tarlier et Goulon annonçaient, le 28 novembre 1865,

qu'ils adhéraient aux clauses suivantes pour l'exécution de

la monographie de l'abbaye de Villers :

\° La Commission mettra à leur disposition, sans frais

aucun, ses élèves architectes;

2° Le Gouvernement remboursera les frais matériels, qui

ne pourront dépasser 4,000 francs;

3" Après l'achèvement du texte et des dessins de la mono-

graphie, la Commission proposera au Gouvernement, en fa-

veur des auteurs, la rémunération qu'elle jugera convenable;

4° La publication du travail sera faite par le Gouverne-

ment; les auteurs prêteront leur concours pour diriger la

gra^'llre et l'impression, lis auront droit chacun à quelques

exemplaires de l'ouvrage.

Ces conditions ayant é(é transmises au Ministre, il répondit

qu'il ne pouvait prendre à la charge exclusive du trésor

])ublic tous les frais à résulter de la publication, indépen-

damment de la rémunération qui devait être accordée aux

auteurs, et que d'ailleurs il ne pouvait que se référer à sa

depéclie du 14 janvier 1863.

Le 31 octobre 1866, la Commission indiqua à M. le

Ministre de l'inlérieur les cinq endroits les plus dangereux

des ruines où il y avait lieu, dans l'inlérèl de la sécurité

publique, de |)lacer des barrières.

En 187(), on inséra au Bulletin des Commissions royales
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d'art et d'archéologie un résumé d'un travail fait par

M. Coiilon et quelques planches concernant l'église deVillcrs.

Cette élude n'a été publiée qu'en attendant un travail plus

étendu qui devait embrasser toute l'abbaye et que M. Goulon

se proposait de publier sur une plus vaste échelle.

Au commencement de l'année 1882, M. l'architecte De

Gurt-e fut chargé par le Gouvernement de dresser un devis des

travaux à faire pour préserver de la ruine totale ce qui subsis-

tait encore des bâtiments. Le devis de M. DeGurte, dont le to-

tal s'élevaità 105,000 francs, prévoyait les ouvrages ci-après :

1" Enlèvement des arbres, arbrisseaux et en général de

toute la végétation qui a pris naissance sur les murs et les

voûtes;

2° Enlèvement des décombres et des terres accumulés

sur les voûtes et qui les chargent inutilement au grand

détriment de leur solidité
;

3° Recouvrement de toutes les voûtes encore existantes par

des toitures plates, qui n'enlèveraient rien au caractère pitto-

resque des ruines, tout en les préservant des intempéries;

i" Arasement du dessus des murs isolés avec une bonne

maçonnerie, recouverte d'une aire en bon mortier de chaux

hydraulique, affectant une pente convenable pour l'écoule-

ment des eaux pluviales.

Moyennant ces travaux et quelques autres secondaires

(comme chaînages pour relier certaines parties trop compro-

mises) combinés avec une surveillance journalière et une

inspection annuelle au retour de la bonne saison, M. De

Gurte était d'avis qu'on pourrait encore conserver pour long-

temps ces magnifiques ruines qui attirent tant de visiteurs.

Ce projet n'a pas eu de suite.
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Le 15 juin 1882, M. Je Ministre de l'intérieur rappela

qu'en 1874 le Gouvernement avait fait des démarches pour

arriver à assurer la conservation des ruines de l'abbaye de

Villers. Il aurait même consenti à cette époque à faire

l'acquisition de la propriété pour mieux atteindre ce but.

Ses tentatives n'ont pas abouti. La propriétaire estimait le

prix des ruines et de l'enclos de 8 hectares où elles se trou-

vent à 700,000 francs. Ces prétentions firent naturellement

reculer l'administralion et depuis lors les ruines n'ont cessé

de s'étendre au point qu'on peut prévoir le moment où il

ne restera plus que des décombres de ce beau monument.

M. Olin ayant entretenu la Chambre des représentants

de l'abbaye de Villers, déclara qu'il suiTirait de quelques

travaux de consolidation pour arrêter l'œuvre de destruc-

tion et qu'il serait possible d'acquérir les ruines sans être

obligé de faire des sacrifices trop considérables.

Le Ministre pria la Commission d'examiner ce qu'il y

avait de vrai dans les assertions de M. Olin et, après qu'elle

se serait enquis du prix auquel on céderait la propriété à

l'État, elle lui donna des renseignements précis sur la

nature et le coût des travaux qu'il y aurait lieu d'y exécuter

pour en assurer la conservation.

M. Chalon fut chargé de faire les démarches nécessaires près

de la propriétaire, mais ces démarches restèrent sans résultat.

Au mois de septembre 1887, la Commission ayant appris

qu'un parent de 1\L Van Bastelaer, membre correspondant,

était le chargé d'affaires de la propriétaire des ruines, a prié

cet honorable membre de s'assurer si aujourd'hui il ne serait

pas possible d'établir une entente afin de parvenir à empê-

cher la ruine totale de ces restes remarquables.
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Le charge d'affaires de la propriétaire ayant annoncé

qu'elle était disposée à vendre l'édifice et à débattre les pro-

positions qui lui seraient faites dans ce but, la Commission

a pensé qu'il convenait de profiter de ces bonnes dispositions

et a demandé à M. le Ministre de l'agriculture, de l'industrie

et des travaux publics, l'autorisation de reprendre les négo-

ciations. Celte autorisation ayant été accordée, M. Van Bas-

telaer a été prié, le 22 octobre 1887, de s'enquérir des

exigences actuelles de la propriétaire.

Dans une entrevue que la Commission a eue avec M. Van

Bastelaer le 19 novembre 1887, il a été convenu que sa

mission se bornerait à faire ces deux propositions, savoir :

acheter, avec les constructions existantes, le terrain enclos

dans les anciennes murailles du monastère, ou bien, moyen-

nant des subsides à accorder par l'État, décider la proprié-

taire à consolider les ruines et à les conserver sous le con-

trôle du Gouvernement.

Il résulte d'une communication que M. Van Bastelaer a

faite à la Commission, sous la date du 10 mars 1888, que

cette dernière proposition a été rejetée absolument, la pro-

priétaire n'admettant, à aucun prix, une servitude quelconque,

même momentanée, sur sa propriété.

Une seule solution restait donc à discuter : l'achat des

ruines limitées à l'enceinte ancienne et comportant unesuper-

ficie de 9 hectares 92 ares.

En réponse à cette proposition, la propriétaire a fait savoir

qu'elle en réclame 200,000 francs et qu'elle entend se

réserver, en outre, le bénéfice du bail de la maison d'hôlel,

qui est louée, avec les ruines, jusqu'au 1" juillet 1894
;
jusqu'à

cette date, l'État ne pourrait faire acte de propriétaire, mais
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il serait auloriséàefTecUier les travaux jugés nécessaires pour

consolider les ruines.

Ces conditions étant inacceptables, la Commission a émis

l'avis de ne donner aucune suite aux propositions faites.

A l'appui de cet avis, elle a fait remarquer que, d'après

une évaluation faite en 1863, toute la propriété, qui com-

prend, outre les terrains qu'on offre de céder, les terres

attenantes et l'étang du moulin, c'est-à-dire un ensemble de

12 hectares 7G ares, n'était estimée qu'à 40,121 francs.

Quant aux dangers auxquels, d'après la Société d'archéo-

logie, les visiteurs des ruines seraient exposés, la Commis-

sion n'a pas été à même d'apprécier s'ils existent, mais il

n'est pas douteux que des accidents dus à des écroulements

partiels ne soient possibles dans un monument en ruine et

abandonné depuis trois quarts de siècle. En conséquence,

elle a prié le Gouvernement d'inviter l'administration com-

munale de Thillyà faire examiner les bâtiments et à prescrire

des mesures de protection, soit en ordonnant l'établissement

de barricades interdisant l'accès des endroits dangereux, soit,

au besoin, en défendant l'entrée des ruines.

Tels sont, en résumé, les réiroacles des propositions faites

par la Commission royale des monuments en faveur de la

conservation des ruines si intéressantes de l'abbaye de Vil-

lers; ils prouvent, une fois de plus, combien il serait désirable

qu'une loi plaçât sous la protection spéciale de l'Ëlat tous

les monuments dont la conservation, au point de vue de

l'histoire ou de l'art, est considérée comme d'intérêt général.

A. Massaux,

Secrétaire adjoint de la Commission royale des monuments.
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REMPARTS D'ARLON
(2* article) (i)

En 1887, une discussion très vive (2) s'est élevée en

Angleterre au sujet des anciens remparts de Chesler (3) : les

uns prétendant que ces remparts datent seulement du moyen

âge; les autres soutenant, au contraire, que ces remparts

étaient primitivement ceux de la ville romaine de Deva ou

Casirum legionum {Karlegion, au moyen âge), et que ces

remparts sont encore en place, in situ...

On verra plus loin que les remparts de Chester, par la

disposition interne de leurs assises de pierres monumentales

et funéraires, sont absolument semblables aux remparts

(1) Voir Bull, (les Comm. roij. d'art el d'archéol , XVI, p. 431.

(2) On y accuse un archéologue éminent d'Angleterre (dont les conclusions sont

absolument conformes à celles du présent travail) d'agir par pure méchanceté

(sheer perversity)!...

(3) Voy. , entre autres, le Chester Courant du 2i août et du 7 septembre 1887,

où est intervenu le célèbre Roach Smith pour contredire M. Thompson Watkin;

The Academij du 20 août -1887, The Isle of Wight Advertiser du 5 seplerabrc

suivant; le Cheshire Observer; The Builder du commencement du même mois;

sir Jas.-A. Picton, Notes on the City Walls of Chester (British archaeological

Association, winter session, in London, 16 novembre 1887); Roach Smith, On

the roman Walls of Chester (mémo publication); Id., On the roman Walls of

Chester and on the Dlscoveries made in tliem (The antiquary de février 1888).

Cfr. Id., CoUectanea untiqua, VI, p. 28, etc.
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romains de toutes les villes de la Gaule... et même de celles

de l'empire romain tout entier.

La conclusion viendra en temps et lieu.

I

Voici le texte absolument inédit d'une loi romaine de l'an

:288 de l'ère chrétienne :

« L'empereur Caesar Gains Aurelius Valerius Dioclétien

Pieux Heureux Livaincu Auguste, et l'empereur Caesar

Marcus Aurelius Valerius Maximien Pieux Heureux Invaincu

Auguste, à tous les fonctionnaires que la chose concerne :

» Notre prédécesseur, l'empereur Gallien, a pris, pour

Vérone, à raison des barbares qui avaient pénétré jusqu'à

Ravenne, des mesures qu'il convient d'appliquer à tout l'em-

pire.

» Par suite des invasions des peuples barbares qui,

depuis quelques années, ont franchi les limites du Rhin, du

Danube et de l'Euphrate, il y a lieu d'assurer la sécurité du

territoire romain. A cet effet, sur tous les points menacés et

même à l'intérieur, partout où l'invasion a passé et pourrait

se présenter, non seulement de nouvelles fortifications seront

établies, mais, de plus, les villes exposées seront entourées de

remparts.

» Partout où la surface des villes est devenue trop grande

pour le nombre de ses habitants, elle sera réduite pour faci-

liter la défense et tous les monuments religieux, funéraires

ou autres, détruits par les invasions ou même restés debout

à l'extérieur, dans le voisinage où ils pourraient servir à

abriter des assiégeants, seront renversés et transportés sur

le tracé des remparts à établir.
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» Là, sous la prolcction des divinités auxquelles les

remparts, choses saintes, sont consacrés, les pierres des

autels et des tombeaux, choses religieuses, seront placées

soigneusement à la base du mur à construire, les unes sur

les autres, sans ciment, de manière à ne pas endommager

les parties saillantes et à préserver les dédicaces aux dieux

et aux mânes.

» La maçonnerie massive ne commencera qu'au dessus

des assises de pierres monumentales, qui seront cachées aux

regards par les pierres de revêtement... »

Le' texte de cette loi sera peut-être retrouvé un jour;

mais, de même qu'on peut déduire un principe de la consta-

tation de ses conséquences, de même le texte cité est

prouvé par l'exécution qui y a été donnée.

Commençons par contrôler l'application de celte loi à la

Gaule.

Quand on voit partout des murs épais de quatre à cinq

mètres, contenant à leur base des monuments romains bien

conservés, tous antérieurs à la fin du m" siècle, sans le

moindre mélange avec des monuments postérieurs; quand

les enceintes déterminées par ces murs entourent des villes

beaucoup plus petites qu'avant ou depuis; quand, outre les

textes des auteurs du iv' siècle qui parlent de ces remparts,

on lit sur certaines de ces enceintes des inscriptions de la fin

du iii^ siècle constatant l'édification récente des remparts

bâtis dans dépareilles conditions; quand, enfin, on sait que

l'an 285 est celui du dernier effort des insurgés gaulois,

réprimés pour longtemps, on ne peut pas douter de l'exis-

tence de cette loi, au moins pour la Gaule.

Mais n'anticipons pas.
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II

Il s'agit d'abord de présenter quelques observations

générales :

r Voici déjà une série de villes de la Gaule dont les murs

ont été trouvés, « bourrés, farcis » de monuments romains

dans les conditions de la loi supposée : Angers, Angoulème,

Arlon, Autun, Auxerre, Bayeux, Beauvais, Besançon,

Béziers, Bordeaux, Boulogne, Bourges, Gliâlons, Dax, Die,

Dijon, Évreux, Grenoble, Langres, Lillebonne, Limoges,

Luxeuil, Lyon, Mans (le), Marseille, Melun, Metz, Namur,

Narbonne, Nantes, Nîmes, Orléans, Périgueux, Poitiers,

Beims, Bouen, Saintes, Saverne, Sentis, Sens, Soissons,

Strasbourg, Toulouse, Tours, Trêves, Troyes, Vermand,

Vienne.

Et l'on peut ajouter à ces quarante-huit villes où le fait a

été constaté, des postes secondaires dont les remparts ont

été construits dans des conditions semblables, comme

Jublains, près de Mayenne, Larcay, près de Tours (i), plus

un certain nombre de villes romaines importantes, dont

Paris, qui n'ont pas encore été étudiées au point de vue de

leurs anciennes enceintes.

On verra plus loin si la Gaule a fait exception au restant

de l'empire.

2j Partout les villes ainsi fortifiées ont été resserrées et

les enceintes se soni restreintes d'autant.

« Il est à remarquer, disait M. de Gaumont (2), que

(0 Roach Smith, Collectanea aniiqiia, III, p. 105; IV, p. 110.

(î) liullethi monumenlal, 18u9, p. 08; voy. aussi Revue des Sociétés savantes

(les (Icparlements, 5° série, VIII (187 i, 2* semestre), p. 264.
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toutes nos cités, environnées de murailles romaines, furent

rélrécies dans leurs proportions pour être d'une défense

plus facile. »

Cela a été observé pour la plupart des villes romaines de

la Gaule : ^^ Les habitants ne cherchaient pas à protéger la

ville entière à cause de sa grande étendue ; mais ils choi-

sissaient la partie la plus facile à défendre, renversaient les

monuments qui gênaient la défense, en employaient les

matériaux à la construction des murailles et laissaient intacts

ceux qui se trouvaient en dehors de l'enceinte nouvelle.

C'est ainsi qu'ont été conservés les amphithéâtres de Bor-

deaux, Saintes et Angers, tandis que ceux de Périgueux et

de Tours ont été convertis en bastions (i) ».

11 faut cependant s'entendre : il était inutile de s'enfermer

en des remparts, lorsque à proximité on laissait subsister de

grands édifices comme des amphithéâtres d'où les assié-

geants auraient commandé l'intérieur de l'enceinte. Si, par

exemple, l'amphilhéàlre de Bordeaux (dit palais dé Gallien)

n'a pas été abattu lors de l'établissement des remparts, c'est

à cause de la dislance très grande (1,000 mètres) qui le

séparait de ceux-ci (2) ;
quant à Périgueux et à Tours, le tracé

(t)AX\7A'« Cotigrès archéologiqiiede France, p. J08; voy. aussi XXXVIII^ id.,

p. 31.

(2) On peut s'en faire une idée en jetant les yeux sur la première planche

intitulée « Plan de Bordeaux, bâti par les Romains, l'an 260 », de VHistoire com-
plète de Bordeaux d'O'REiLLY.

Pour Vérone, sur laquelle je reviendrai dans un troisième article et dont l'am-

pliilhéâtre célèbre fut laissé en dehors de la ville réduite, Panvinius cherche à

prouver que les amphithéâtres étaient le plus souvent extra muras; Maffei, de

son coté, a démontré que des pierres de l'amphithéâtre de Vérone ont été retrou-

vées dans les remparts du m"' siècle.
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des nouveaux remparts passait précisément par l'amphi-

théâtre, et pour pouvoir se servir d'un des hémicycles de

ceux-ci comme bastion, on a fait dévier ledit tracé.

Dans plusieurs villes de la Gaule, l'espace entouré de

nouveaux remparts s'est appelé la Cité, et ce nom y est resté

attaché à Périgueux et à Bordeaux (i).

Acceptons cette expression, qui est juste, pour désigner

en général les enceintes réduites : dans la plupart des cas, la

Cité avait une superficie très médiocre, quelquefois à peine

cinq hectares; le périmètre des remparts nouveaux varie de

900 à 2,500 mètres au plus ; dans tel cas, la Cité n'occupe

pas plus de la neuvième partie de la ville d'aujourd'hui (2).

En Angleterre, on semble n'être pas de cet avis, et l'on

croit que les remparts à couches de monuments romains ont

été établis pour agrandir les villes : un fait mal observé ne

serait-il pas la source de celte opinion?

Ce fuit est la irouvaille de sépultures, en dehors de l'en-

ceinte de la Cité, mais à l'intérieur de celle de la ville : d'où

l'on a conclu qu'en agrandissant on a compris le cimetière

placé en dehors de la Cité.

Mais n'est-ce pas le contraire qui a eu lieu? les enter-

rements des morts de la Cité n'ont-ils pas été faits dans le sol

de l'ancienne ville alors inoccupé, et redevenu ville lorsque

des remparts ultérieurs du moyen âge ou des temps mo-

dernes auront de nouveau permis aux habitants de la Cité

de s'étendre autour de celle-ci?

(i) R. Smith, Coll. ont., VII, p. Zl ; Société archéologique de Bordeaux, IV,

p. 182.

(2) XXV Congrès, pp. 43, 199; XXIX" ici., p. 41.
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Il se pourrait bien qu'il en fût ainsi : certaine monnaie de

Domilien, il est vrai, mais trouvée dans la bouche d'un sque-

lette en une de ces sépultures, semblerait indiquer qu'on

n'est plus au temps où les morts étaient brûlés, et il s'agit

peut-être d'une sépulture du temps de Constantin.

Si les fortifications avec ceinture de monuments romains

ont, en Angleterre, agrandi les villes au lieu de les

rétrécir, il échappe à la thèse ici présentée un appui

important : c'est surtout par la similitude des procédés

employés qu'on obtient plus facilement la conviction de

l'unité de cause.

Mais enfin cela serait encore explicable à raison des évé-

nements qui avaient eu lieu dans la Gaule, où, à cause de la

guerre des Bagaudes, des invasions des Barbares, il y avait

eu un tel dépeuplement, que défendre les villes sans les dimi-

nuer aurait été impossible; en Angleterre, si les sépultures

découvertes à l'intérieur des murs sont réellement un fait

bien étudié et correspondent à une incorporation d'un terri-

toire anciennement situé extra muros, c'est que la population

commerçante de Londres et de Ghester était très nom-

breuse et que, pour la proléger en vue d'attaques futures

contre lesquelles il fallait des précautions, on a voulu donner

de vastes proportions à l'enceinte.

Une assez plaisante interversion de faits a été faite à

propos de Bordeaux : il est certain que la ville était plus

grande avant la construction de ses remparts à base de

monuments antiques (remparts où l'on a trouvé notamment

une inscription de l'an 258, évidemment antérieure); ces

murs ont donc été construits sans doute après l'amphi-

théâtre de Gallien (253-2G8). Or, voici ce qu'a imaginé un
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auteur, pour expliquer la présence extra miiros de cet am-

j)hilhéàtre et d'autres monuments encore :

« Si l'on tient à pénétrer les motifs qui engagèrent les

Romains à n'élever aucun vaste édifice dans l'intérieur du

Bordeaux primitif, l'on en trouvera sans doute les raisons

dans cette circonstance que la ville, circonscrite par des

murs d'enveloppe, ne présentaitalors qu'un espace fort exigu.

Les piliers de tutelle, l'amphilhéàtre et d'autres grands

monuments furent obligatoirement érigés en deliors de l'en-

ceinte; car lorsqu'on forma celle-ci, le rapide succès qu'obtint

la ville, ainsi que les établissements splendides qui sont la

conséquence nécessaire et le résultat de la richesse et de la

prospérité, ne purent être prévus, tant se trouva prodigieux

le développement de Bordeaux (i). »

Or, entre ce que l'on appelle ici la Cité et l'amphithéâtre

de Gallien se trouve un cimetière romain, donc sur le terri-

toire ancien de la ville : c'est le cimetière de la Cité qui fut

englobé depuis dans le territoire actuel de Bordeaux.

5" Les murs antiques contenant des assises de monuments

avaient partout des dimensions analogues.

Constamment on nous parle de murs de dix, douze,

même quinze pieds d'épaisseur; en général, quatre à cinq

mètres (2).

La différence dans le plus ou moins d'épaisseur tenait sans

doute aux circonstances locales, à la solidité du terrain
;

(0 Aug. Bordes, Uhloire des monuments anciens el modernes de la ville de

Bordeaux, dont la !« planche est la même carte de la situation antique que

dans Touvrage d'O'REiLLY.

(2) Voir, par exemple, XXIX' Congrès, p. 54, AXVV7/" id., p. 3:26.
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mais partout il s'agit de murs de plusieurs [nôtres d'épais-

seur.

Or, les murs do Dijon que Grégoire de Tours (i) dépeint

comme construits au m'' siècle, précisément à l'époque où

l'on rapporte ici la construction des murs des autres villes

de la Gaule, sont décrits par lui comme ayant une épaisseur

de quinze pieds.

4" Partout les monuments romains des remparts des

villes se sont présentés dans les mêmes conditions : ils

étaient placés à sec, en couches superposées, sans liaison de

mortier et adaptés le plus exactement possible (comme le

montre la planche placée en tète de cet article, elle repré-

sente l'aspect du fond de la cour de l'habitation Gérard, à

Arlon ; les blocs étaient tout façonnés, il avait suffi de les

masser, de les monter, et on avait achevé d'établir la mu-

raille au-dessus (2); c'est là qu'un approfondissement avait

lieu en 1834 aux dépens du rempart).

Partout les monuments ainsi entassés, sauf quelques écor-

nures des reliefs indispensables pour assurer la régularité

des assises, ont été traités avec des ménagements que

signalent les observateurs (3).

Cela indique, à n'en pas douter, du respect et même de la

vénération, sentiments qui ne peuvent avoir été ceux des

chrétiens. D'où la conclusion que ce travail a été fait en plein

paganisme.

{i)Hist., III, 18.

(i) Prat, Histoire d'Aiion, I, p. 58.

(3) Voy. notamment pour Bordeaux et Béziers, R. Smith, Coll. ant., V, p. Kio;

Revue des Sociétés savantes, etc., 6" série, IV (187:2), !2« semestre, p. o4 et suiv.
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L'idée que les monuments gisant à la base des remparts

ont été renversés par des chrétiens a longtemps été domi-

nante. La Première instruction du comité des arts et monu-

ments (institué en France par M. de Salvandy) s'exprimait

ainsi (i) : « Les murailles (des remparts élevés dans la déca-

dence de j'empire) sont bâties sur les restes de grands édi-

fices, comme si on les avait sacrifiés pour en tirer des

matériaux à l'approche du danger. Les progrès de la reli-

gion chrétienne expliquent encore comment un grand

nombre de temples furent démolis et leurs matériaux em-

ployés à ces fortifications. »

Aujourd'hui on admet que le sentiment chrétien est in-

compatible avec la vénération dont les pierres monumentales

sont restées entourées dans leur enfouissement (2).

On ne doit pas oublier, d'ailleurs, que si les pierres

enfouies sous les remparts des villes montrent des dégra-'

dations, rien n'oblige à les attribuer aux constructeurs des

remparts; ces pierres proviennent de monuments qui avaient

subi les attaques des Barbares et que ceux-ci n'avaient pas

ménagés.

Le fait du placement de monuments romains à la partie

inférieure des remparts se présentant partout le même, suffit

pour autoriser la conclusion que tous les remparts établis

dans ces conditions exceptionnelles, sont contemporains;

mais voilà que parfois, jusque dans les plus petits détails, ce

placement s'est fait uniformément en des localités bien

(i) César Daly, Bévue générale de l'architeclure et des travaux publics,

V (18U), col. lîio.

(4) Tel était déjà l'avis de Maffei dans sa Yerona illuslrala; j'y reviendrai

dans mon iroisiènie article.
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éloignées l'une de l'autre. Le castrum de Larçay, près de

Tours, el la Cité ronaaine de Londres ont tous les deux pré-

senté la particularité de colonnes sciées dans leur longueur

dont les fùls, reposant alternativement sur la partie ronde et

la partie plate, sont soigneusen:ient juxiaposés à la base des

remparts (i).

A Périgueux même, les assises de colonnes atteignent

jusque deux à trois mètres d'épaisseur sous la grande salle

du château de Barrière, qui faisait partie des fortifications

anciennes (ï>).

5° C'est donc par suite d'une observation mal faite ou en

vertu d'une idée préconçue que certains auteurs dépeignent

les remparts en question comme construits à la hâte, avec

précipitation, avec fièvre (3).

Pour se convaincre de la fausseté de l'idée, il faut d'abord

se représenter le temps qu'a dû coûter l'érection de 1,000,

2,000 mètres de remparts épais et élevés (a); il faut ensuite

vérifier partout avec quel soin les pierres monumentales ont

été juxta- el superposées, pour ainsi dire calées les unes

(i) R Smith, Coll. ant., IV, p. iO (dessin), et VI, p. 283; Id., Chester Cou-

rant, août 1887.

(2) XXV Congrès, p. 200.

(3) Cette idée, comme celle qui est réfutée au numéro suivant, se rencontre sou-

vent exprimée; voir notamment Première inslrucliou du Comité des arts et

monuments, citée ci-dessus; XXIV Congrès, p. 2i5; XXXIX'id., p. 108; Revue

des Sociétés savantes, etc., S« série, VIII (2« semestre 1874), p. 264; Pkat,

Hist. d'Arlon, I, p. 38; Schaves, Histoire de l'architecture en Belgique, I,

p. 202, etc.

(4) Nous savons que les quelques cents mètres des remparts de Vérone, qui

se bornent à rejoindre les deux rives de l'Adige, en coupant la presqu'île, ont

exigé huit mois, d'avril à décembre, d'après l'insciiption placée sur la porte dei

Borsari, en cette ville : mvri veronensivm fabricati ex die non . aprilivm

DEDICATI . PR . NON . DEC .
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sur les aulres. Il y a là une œuvre de patience et de cahnc

qui prouve qu'on agissait en pleine sécurité, dans une période

de paix et de tranquillité.

Une autre observation qui prouve l'absence de précipi-

tation dans les travaux, est la minutie des détails complé-

mentaires : à Périgueux, où le rempart dans tout son

circuit est rempli de monuments antiques, la partie supé-

rieure a été bâtie en petit appareil dont le revêtement tantôt

alterne avec de longs cordons de briques, tantôt est disposé

en échiquier à l'aide d'épais carreaux en terre cuite; en

d'autres endroits, certaines parties du parement extérieur

présentent une espèce de mosaïque grossière, par la combi-

naison de pierres noires et blanches et de briques rouges ( i).

Tout cela indique qu'on avait bien le loisir de soigner

l'œuvre et qu'on ne se pressait guère pour l'achever.

Laissons donc de côté l'idée que les remparts des villes

ont été bâtis en hâte; il a fallu beaucoup de temps et de soin

pour exécuter de pareils travaux (2).

6" Les couches de pierres monumentales romaines qu'on

trouve à la base des antiques remparts ne sont pas composées

de matériaux « qu'on avait sous la main », comme on le dit

souvent (5).

Beaucoup de monuments extraits aujourd'hui de ces rem-

parts sont des pierres sépulcrales. Willheim avait remarque

cette prédominance des monuments funéraires dans le con-

tenu des remparts : a Moles ista saxea aliud nihil fuit quam

congesta sepulcralia monimenta. »

(1) Première instruction du Comilédes arts, etc.

(t) XXV' Congrès, p. 200.

(;) Voir le numéro précédent.
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Or les tombeaux étaient en dehors de la ville ancienne,

qui s'étalait bien au delà de la Cité. Pour aller les chercher

et revenir les placer à la base des remparts à construire, il

fallait faire un long trajet; quelquefois il a fallu même les

hisser laborieusement à des hauteurs considérables, comme

à Auxerre, à Besançon, au sommet de monticules rocheux

où la pierre abonde; à Namur, on a pu juger de celle diffi-

culté par la peine qu'on a eue à descendre de là, pour les

déposer au musée, les pierres à inscriptions qu'on y avait

transportées jadis pour servir de base aux remparts.

7° Les monuments retrouvés à la base des murs avaient

été récemment démolis.

Ce fait a été remarqué en maint et maint endroit; on

admire partout la fraîcheur des sculptures, il s'est même

trouvé des inscriptions dont les lettres étaient encore rouges

du minium qu'employaient parfois les Romains à cet

usage (i).

Pareille observation, aussi bien que l'absence de tout objet

postérieur aux Romains dans les fouilles des remparts en

question, réfute l'idée que la construction de ces remparts

daterait seulement du moyen âge, ou même de la Renais-

sance, comme d'aucuns l'ont prétendu.

Mais si des pierres monumentales — autres bien entendu

que des inscriptions relatives aux remparts eux-mêmes —
se trouvent encastrées à l'extérieur des murailles, ce sera là

un fait évidemment moderne : le cas s'est présenté pour

Narbonne. Des excavations ayant été faites dans les remparts

(i) Voir ci-dessus, Bull, des Comm, roij. d'art et d'archéoL, XVF, p. 463, et

R. Smitu, Coll. ant., V, p. d66.
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sous François P""; on inséra les j)ierres monumentales ex-

traites dans les parois extérieures des murs (i); cela a été

mal à propos pris pour un travail des anciens (2).

8" En rassemblant avec un soin pareil les pierres monu-

mentales à la base des remparts à construire, on ne se

souciait pourtant pas du tout de placer ensemble les parties

d'un même édifice.

Certes, on ne peut pas supposer que l'éparpillement de

ces membra disjecla ait été fait avec intention; mais si l'on

n'a pas eu l'intention de maintenir réunis les débris d'un

même monument, c'est bien certainement qu'on n'enterrait

pas, dans les remparts des villes, les débris des monuments

romains pour les utijiser (3) ou au moins pour les utiliser

ultérieurement en des reconstructions d'édifices pareils :

leur enfouissement sous des remparts d'une durée indéfinie

(d'après la pensée de leurs fondateurs) démontre bien que

les démolisseurs avaient abandonné toute idée de rétablis-

sement des monuments eux-mêmes.

Il s'agit donc de traiter de chimère l'explication laborieuse

du fait présentée par les auteurs, qui ne savent comment

concilier le renversement des monuments et la préservation

des débris.

« Les constructeurs des remparts pensaient-ils qu'on

remettrait un jour en lumière ces tombes, ces autels païens?

Il est probable que la pensée chrétienne n'avait pas ôté de

leurs cœurs l'amour de leurs ancêtres ni même le culte des

()) R. Smith, Coll. ant., VII, p. 50; Id., Oh Uw roman ivalls ofChesler.

(î) XXV Congrès, pp. 199 et 260.

(j) Revue des Sociétés savantes, b' série, IV (1872, 2" seni.), p 55.
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faux dieux, puisque partout on retrouve les autels tout

entiers et bien conservés. Les ouvriers s'imaginaient-ils que

l'ancienne mythologie pourrait renaître? Voulaient-ils con-

server le souvenir du culte de leurs pères ? Ils avaient trop

de soin de perpétuer leur mémoire dans les funérailles pour

qu'on croie que ce sentiment fût anéanti par la loi nouvelle

qu'ils venaient à peine d'embrasser et qui, du reste, n'y

était pas absolument contraire (i) »

.

La main et la pensée étaient toutes deux païennes et dès

lors tout s'explique naturellement,

9" Il ne peut s'agir de considérer l'introduction des pierres

monumentales à la base des murs comme étant un fait de

réparation de ces murs (2).

D'abord, si c'avait été à titre de matériaux de restauration

que les pierres furent employées, on ne comprendrait pas

l'absence de ciment.

Mais des remparts de villes ne sont pas des maisons qu'on

peut ouvrir, vider, remplir, refermer. Pour y insérer, depuis

la construction, des pierres à la place d'autres, il aurait fallu

faire des brèches et ces brèches auraient dû être considé-

rables, vu l'espace qu'occupent les couches de pierre monu-

mentales à la base des remparts; autant vaudrait parler de

reconstruction complète, et alors reparaît la thèse de la

construction contemporaine de tous les remparts analogues.

Le fait est trop général, trop constant, pour qu'on puisse

le considérer comme simplement accidentel : dans le même

rempart, c'est souvent tout autour de l'enceinte que se

(1) Prat, Hist. (TArlon, I, p. i07.

(2) Cliester courant du 24 août 1887.
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trouvent les sculptures et inscriptions; enfin, jamais on ne

signale de brèches dans les parements à l'endroit où l'on

découvre des inscriptions, et bien certainement, si Ton avait

réparé les murs en y introduisant des pierres de grandes

dimensions, on en verrait des traces dans l'appareil extérieur

des murs; au contraire, un indice pour trouver des monu-

ments à la base des remparts est l'intégrité de l'appareil des

murs qui les renferment; lorsque les pierres de revêtement

sont bouleversées, il y a grande chance de trouver aussi du

bouleversement à l'intérieur.

Il l'aut donc abandonner l'idée de murs du premier siècle

restaurés parles Romains du m* ou du iv* siècle ; des répa-

rations ont cerles pu être effectuées aux murs : mais les

pierres monumentales y avaient été déposées auparavant.

ni

A Arlon, on avait scrupuleusement observé la loi attribuée

à Dioclétien et Maximien.

L'enceinte romaine, beaucoup plus petite que la ville

actuelle, qui n'est pas bien grande, est tracée autour de la

partie la plus élevée de la colline. On peut, sur les cartes (i),

suivre au milieu d'Arlon, sur la moitié du périmètre à peu

près, deux lignes courbes parallèles dont l'interne est formée

par le rempart antique et l'externe par la Grand'Rue et la

rue de l'Atliénée ; c'est dans la première qu'ont été trouvés

les monuments romains.

(i) Voir le plan d'Aiioii en 1871, inséré dans 17//.S/. d'Arlon de M. Prat et

dans les Annales de rinsliliit archéologique d'Arlon, VII, allas, 2' série.
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Le mur du rempart élail fort épais etWillheim a pu dire,

sans exagération, qu'un cliar eût pu à Taise en parcourir la

crèle (i).

Voilà pour l'apparence extérieure; voici pour le contenu

(trouvailles sur l'emplacement des anciens remparts encore

en place et ce, en négligeant une série de découvertes faites

à proximité de ces remparts et provenant aussi, selon toute

probabilité, de ceux-ci dans les parties où ils sont aujourd'hui

complètement renversés) :

C'est probablement dans les remparts d'Arlon détruits en

1558, par les Français, que le comte de Mansfeld fit, en

4563, l'ample moisson de monuments sépulcraux et d'autels

dont il orna ses jardins de Glausen, près de Luxembourg.

Voici comment Wiltheim (2) décrit l'état des murs détruits

en 1671.

Après avoir parlé du rempart et de son mur intérieur, il

ajoute : « on avait amoncelé comme fondements d'immenses

blocs de pierre, les uns carrés, les autres triangulaires,

d'autres de formes différenles, tous remarquables par des

inscriptions ou des sculptures en relief et, outre cela, de

nombreux et de grands fragments de corniches, de frises, de

chapiteaux et de piliers ou colonnes; ces pierres étaient

couchées les unes sur les autres, tellement pressées et justes,

qu'elles présentaient l'apparence d'une autre muraille, mais

sans chaux, rendue solide par leur immobilité « (incum-

bebant haec cuncta sibi invicem, ita dense apteque, ut

(1) Annalfis d'Arlon, IV (18o-i-5o), p. 26.

{i) Luxemburgum romanxm, p. 5i2; Prat, Hisl, d'Arlon, I, p. SU.
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allerius mûri speciem praeberent, sed absque calce, quippe

sua mole immobiliter cubantia) ».

El plus loin : « sur une couche de gravier, de grosses

pierres longues et larges, ajustées en couches épaisses les

unes au-dessus des autres, et le mur était construit au-dessus

de ces pierres (supra stramentum glareai magni lapides

série longa et lata, sibi invicem densissime incumbantes;

supra lapides murus eral) »

.

En 1805, dans l'encoignure de la place du Marché, on

s'occupa de construire ou de réparer un bâtiment dans une

cour de derrière. On dut démolir un ancien rempart. On y

trouva, dans le bas, des pierres de taille dont plusieurs por-

taient des figures et des ornements (i).

En 1809 (2), une pierre antique a été retirée de la colline

des Capucins, enfouie dans les fondements d'un ancien fort

qui a été rasé.

En 184^ (3), on agrandit la cour d'une maison de la

Grand'Rue, toujours dans la ligne des remparts de la cour du

vieux château d'Arlon, et l'on rencontra plusieurs grosses

pierres sculptées; deux de ces pierres furent extraites. Pour

obtenir les aulres, il aurait fallu fouiller un grand espace

et creuser sous des maisons.

Pendant quelques années, avant 1847, dans les jardins

situés au pied des remparts de la ville qui font face aux

Capucins, du côté de la campagne, on déblaya le terrain, on

rencontra un très grand noudjre de débris de conslruclion.

(1) Annales d'Arlon, VM, pp. 59, 63, etc.

{i)Ibid., p. 87.

(r,)//-/V/., p. Ci.
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do grosses pierres de taille brutes, ou bien ornementées, des

chapileaux, des fûts de pilastres cannelés, etc. Quelques-

unes de ces pierres étaient de forte dimension. On parla,

dans ce lemps, de la découverte des ruines d'un temple

romain.

Ces mêmes déblais de terre ont été continués dans un

terrain voisin et des masses de pierres furent encore mises

au jour. C'étaient toujours dos pierres brutes de toutes

dimensions; plusieurs étaient couvertes de sculptures. L'un

d'eux est un bloc énorme triangulaire avec une inscription

bien conservée.

Des travaux de construction ont dû être opérés en 1854

dans la cour d'une autre maison Grand'Rue (la maison

Gérard, voir pi. I). Pour exécuter ces travaux, on a dû

abattre une partie des remparts que l'on croit avoir appar-

tenu à la cour de l'ancien château. Cette démolition a fait

voir des pierres de taille posées sans ciment les unes sur les

autres; l'une d'elles était en forme de tombe et portail

quelques caractères; on reconnut, par ce qui s'était déjà

passé à Arlon, en 1672, lors de la démolition des fortifications

de cette place, que l'on était sur la trace de monuments

romains (i).

On procéda à l'enlèvement d'une première assise de

pierres de taille, ce qui exigea la démolition d'une partie du

mur du rempart. Ce travail mit à jour, outre plusieurs pierres

de taille brutes, le dessus d'une corniche avec entablement

ornementé, quelques pierres avec figures et un tombeau d'une

(0 Annales d'Arlon, 1884-1853, IV, p. 23.
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seule et grande pierre portant, une inscription parfaitement

intacte de quatorze lignes (i).

Au-dessous de la première assise de pierres, il y avait

d'autres pierres; il y en avait à droite et à gauche sous les

propriétés voisines; plusieurs élaient sculptées; après quinze

jours d'un travail assidu et lent, on avait enlevé un certain

nombre de ces pierres, plusieurs brutes, plusieurs sculptées,

et cependant d'autres pierres en grand nombre apparaissaient

toujours sur le devant et sur les côtés. Les recherches ont

dû cesser parce qu'on ne pouvait plus, sans danger, opérer

des recherches en dessous de la muraille du rempart et de

maisons superposées à celle-ci.

En reconstruisant, en l'année 1856, le mur des remparts

dans la cour de l'athénée d'Arlon, on a retrouvé au pied de

ces remparts des blocs de pierres, celles-ci posées comme

dans la découverte de 18S6, les unes brutes, les autres cou-

vertes d'inscriptions (2).

Si l'on avait continué la reconstruction de la muraille du

côté gauche, on aurait encore extrait des pierres monumen-

tales romaines; elles étaient visibles

En 18G2, encore sur l'emplacement de l'ancienne en-

ceinte, on découvrit trois pierres sculptées; où elles ont été

détachées, il y en a d'autres, comme il s'en est rencontré sur

la même ligne dans le pourtour d'Arlon ; elles servent d'as-

sises et de fondement aux habitations et il est impossible de

les extraire.

(i) C'est la pierre qui porte au revers les lettres n. 0. d ou n c l d (pi. I);

l'inscription en quatorze lignes est à l'intérieui' : Jiiill. des Comm. roi/, d'art et

d'archéol.yWl, p. 56, n» 74.

(2) Annales d'Arlon, Vil, p. G8.
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En 1869, en retournant une pierre de taille provenant du

dessous des remparts d'Arlon, vis-à-vis de la caserne

Léopold, on reconnut qu'elle était sculptée.

Enfin, au mois de mai 1870, dans la rue des Capucins,

les travaux de déblai ont fait découvrir de nouveaux débris

romains, pierres sculptées et inscriptions, toujours à peu

près dans la direction des murailles de l'enceinte antique.

Ces diverses découvertes et d'autres qui se feront plus

tard, ont été annoncées par Alex. Willlieim, à propos de la

destruction de la forteresse, en 1G71 : « Déjà il me tombait

dans l'esprit que des pierres du même genre étaient encore

enfouies. . . et qu'on pourrait, dès à présent, prévoir un temps

à venir où elles seront mises au jour. »

Les découvertes de 18o4, de 18o6, de 1862, de 1869 et

de 1870 ont présente les mêmes faits, les mêmes circon-

stances que la démolition de 1671 : les pierres provenant

des monuments de VOrolaunum romain étaient placées les

unes à côté des autres par lits égaux et en plusieurs lits les

uns sur les autres.

« 11 semble même, dit-on (i), qu'on ait pris quelques pré-

cautions dans l'arrangement de ces blocs, afin de ne pas

endommager, autant que possible, les figures et les orne-

ments : on ne détruisait que ce qui était indispensable pour

que les pierres fussent bien assises. »

En un mot (a) : « Dans les murailles anciennes conservées

de la ville d'Arlon, dans les jardins en dehors des murs et

louchant les remparts, soit détruits, soit debout, n'importe

(i) Annales d'Arlon, VU, p. 73.

(2) W., p. 95.
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où l'on fouille, on découvre des monuments des Romains,

des monnaies des consuls et des empereurs. Ces débris sont

nombreux. Les vieilles fortifications arlonaises en renferment

d'autres peut-être plus nombreux encore; quand verront-ils

le jour? »

De môme qu'en 1671, on ne possède rien d'entier en ce

qui concerne les monuments de quelque dimension, aucun

n'est complet; il n'y a pas eu possibilité d'en rétablir un.

Il parait donc évident que, lors de la destruction des monu-

ments romains, on ne plaça point les débris provenant d'un

même édifice les uns à côté des autres ; on les dispersa çà

et là, sans aucun ordre.

IV

Rassemblons encore quelques renseignements nouveaux

au sujet des villes de la Gaule dont les remparts ont été

trouvés remplis de pierres monumentales romaines :

Angers. Les murs de celte ville correspondent parfai-

tement à la description des remparts de Dijon (voir ce nom),

par Grégoire do Tours : grand appareil à la base, petit

appareil au-dessus (i).

En 1815 et en 1838, on a découvert dans le mur même

de l'enceinte gallo-romaine d'Angers, et lui servant de fon-

dement, plusieurs pierres sépulcrales; une inscription inté-

ressante (de M. Elius Gcrvinus iNervinus) fut trouvée par

M. Puységur en creusant une cave sous le rempart. On y a

également trouvé des fragments de colonnes, de frises, de

fi) XXIX" Coiiffrcs, pp. 58, 66; .V.V.VV7//% p. 50; AX\7A'«, p. 108.
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chapiteaux, de statues provenant d'édifices anciens, sans

doute du cirque, des bains, de ramphithéàlre, qui avaient

été laissés en dehors de l'enceinte rélrécie.

Seulement, à Angers on signale les pierres monuoienlales

comme ayant été « jetées dans Yemplecton des murs » , un

fragment de frise romaine et un morceau de colonne ont été

vus, dit-on, « empâtés dans les fondations de l'ancien mur

en empleclon très caractérisé. »

Le fait a-t-il été bien observé?

Les remparts d'Angers sont signalés comme ayant res-

serré l'ancienne ville précédemment ouverte ; on fait remar-

quer la ressemblance qu'il y a entre ses remparts et ceux du

Mans et d'autres villes de la Gaule...

Il serait étrange qu'Angers fût la seule ville où l'on eût

rencontré les débris romains maçonnés et cimentés; mais

n'aurait-on pas confondu là des réparations modernes avec

la construction primitive?

En y regardant de plus près, on constate (i) que les rem-

parts d'Angers ont été remaniés au xu" siècle; or, comme

on a découvert en certaines parties des remparts des pierres

de grande dimension « qui n'étaient pas bloquées dans du

mortier », c'est sans doute aux remaniements susdits qu'il

faut rapporter et restreindre Yemplecton en question.

Autun. Edme Thomas, ancien historien de celte ville,

attribue à Constance Chlore l'érection des masses prodi-

gieuses par leur grandeur qui composent les portes d'Arroux

et de Saint-André, construites à la romaine; il aurait em-

ployé ses soldats à cette construction.

(i) XXIX' Congrès, p. 58,
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Dans les fouilles modernes des murs d'Aulun, parmi de

nombreux morceaux de marbres de différentes couleurs, on

• a (rouvé plusieurs fragments d'inscriptions en beaux carac-

tères romains (i).

Auxerre. On se rappelle (2) que lorsque S. Prlerin arriva

à Auxerre en l'an "259, cette ville n'était /las e^icore fortifiée,

tandis qu'elle l'étail au siècle suivant, époque où vivait son

biographe. Il a été trouvé récemment une médaille de

Tetricus dans le milieu de la maçonnerie d'une des tours de

l'enceinte gallo-romaine. C'est une confirmation de l'époque

indiquée. On ne peut démolir des murs à une partie quel-

conque de l'enceinte sans y trouver des débris romains et

des sculptures ; cette enceinte qui s'est établie sur la hauteur,

n'est qu'une petite partie de l'espace occupé par la ville

ancienne qui s'élendail du côté du sud.

D'après les historiens de la localité, Auxerre aurait été

plus étendue avant l'époque où les remparis l'ont resserrée;

depuis, elle se serait de nouveau dilatée en excédant ces

remparts (-.).

Beauvais. (Voir Dijon).

Bézicrs. Andoque nous apprend qu'avant IGoO, « force

grosses pierres sur lesquelles estoient sculptés des disques,

plats de sacrifices, tètes de bœuf sèches, rosaces, festons de

fleurs et des aigles tenant des rubans », furent trouvées en

démolissant les remparts.

(1) Kdiue Thomas. Histoire de l'anlique cité d'Aulun, éd. moderne, p. 101, et

notes, p. 119.

(2) Bull, des Comin. roy. d'art cl d'arcIiéoL, XVI, p. iSl.

(s) A'A'V Congrès, pp. 692 et suiv. Voy. aussi Bull, de la Soc. des Sciences

hist. et nnlur. de rïonne, -1885, pp. 187 et suiv.; DuRU, Bibliolh. Itisl. de

l'Yonne, I, pp. 26,27, 29.
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Même découverle en 1857; nombre de pierres sculptées cl

portant des inscriptions furent exhumées des fondations des

murailles comme à Tours, à Orléans, à Saintes, à Bordeaux

et dans presque toutes les villes de la Gaule (i).

Bordeaux. Les murs de Bordeaux sont particulièrement

caractéristiques pour la question. Les restes des monuments

découverts en 1GI6 et 1827 et jusqu'à nos jours, dans les

murs de Bordeaux, se font remarquer par leurs dimensions

et la richesse de leur ornementation.

Les murs de Bordeaux dont Ausone, au iv* siècle, a con-

staté l'existence, se sont signalés par la révélation d'une

inscription de l'an 2o8, ce qui indique d'une manière très

précise l'époque où ils ont été construits.

C'est surtout à Bordeaux qu'on a pu remarquer le soin

religieux avec lequel les pierres monumentales ont été dis-

posées par couches pour ne pas les détériorer : la base des

cippes funéraires contenait encore les urnes avec les osse-

ments des défunts; les inscriptions et les reliefs des sculp-

tures avaient été placés en dedans pour être à l'abri des

accidents (2).

Boulogne. Les remparts de cette ville sont comme ceux

des autres villes de la Gaule. L'enceinte qui est carrée, n'est

pas celle de la ville romaine primitive, beaucoup plus

étendue; c'est celle de la partie fortifiée contre les barbares;

elle répond à ce qu'on voit à présent autour de la partie

escarpée de la vieille ville; en dehors doivent s'être trouvés

(1) Revue des Sociétés savantes, 5° série, IV (1872), 2« semestre, pp. 55 et suiv.

(2) Société archéologique de Bordeaux, \ Il (mars -1880), pp. 26, 40,65;
Uevue des Sociétés savantes, 6« série, V (-1877), p. 76. P.-Cliarles Hobekt, Les

étrangers ù Bordeaux, p. 5; R. Smith, Coll. unt., V, p. 165; VU, p. 50.
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les thermes et le théâtre. Quand on a détruit le rempart de

l'enceinte, on l'a trouvé rempli à sa base de pierres sculptées

provenant soit de tombeaux, soit de colonnes (i).

Die. Les murs romains de Die forment encore aujourd'hui

une enceinte entière très remarquable; ils renfermaient un

grand nombre de fragments d'édifices antérieurs (2).

Dijon. Cette ville est signalée comme ayant eu, ainsi que

Beauvais, Évreux, Toulouse, ses murs bâtis en partie à l'aide

de monuments religieux et funéraires, enlevés à leur desti-

nation et arrangés les uns sur les autres sans mortier, tandis

que le mortier avait été franchement employé dans le surplus

de la structure (0).

Grégoire de Tours (vi^ siècle) décrit les murs de Dijon et

en fixe la date dans le passage suivant, dont on n'a pas suffi-

samment apprécié l'importance : « Locus Divionum est

castrum firmissimum mûris. Quatuor portae a quatuor pla-

gis mundi sont positae; totumque aedificium xxxm turres

exornat. Mûri vero illius de quadris iapidibus usque in

viginti pedes; desuper de minuto lapide aedificatus habetur,

habens in altum pedes Iriginla, in latum pedes quindecim.

Vetcres ferunt ab Aureliano hoc imperatore fuisse aedifica-

tum. »

La fin du nf siècle, où vivait Aurélien, peu avant le règne

de Dioclétien avec ses associés, élait donc bien assignée par

la tradition à l'organisation de la défense des villes romaines.

(1) XXyW Congrès, p. 2o7.

(î) XXIV Congrèx, p. 245.

(3) R. Smith, On Ihe roman walls ofChe.stcr, p. 10; 1d., Coll. anl., VII,

r- 60.
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Évreux. En 1855, on découvrit dans les remparts romains

d'Évreux une quantité considérable de sculptures et de dé-

bris d'architecture de bon travail : fragments de corniches,

frises, pilastres et colonnes de consiruclions grandes et

importantes, des tombeaux, etc. MM. Bonnin et Raymond

Bordeaux, d'après cerlaines observations qu'on a pu faire

dans les démolitions successives de diverses parties de

l'enceinte, affirment que, dans les murs encore conservés,

on trouvera aussi des sculptures, chapiteaux, inscrip-

tions, etc. (i).

Grenoble. (Voir § V.)

Lillebonne. Des monuments romains, chapiteaux et co-

lonnes, ont été employés comme matériaux de construction

dans certaines parties des remparts de Lillebonne, ce qui

prouve que la ville est aniérieure à la forteresse, puisque

des débris de construction venant de la première ont été

employés à l'établissement de la seconde (2).

Luxeuil. Les remparts de cette ville ont été construits à

l'aide de monuments romains, sans mélange avec des débris

plus récents.

Mans (le). On signale sur les remparts de cette localité un

travail récent de l'abbé R. Charles, publié dans la Revue

historique du Mans, IV, V livraison (0).

Les blocs de pierre qui forment les fondations du mur

appartiennent à d'anciens édifices détruits lorsqu'on a en-

Ci) XXXVII" Congrès, p. 326.

(i) R. Smith, Coll. ant., lll, p. 108.

(3) Voir sur ce travail que l'auteur n'a pu se procurer, FI. Vallentin, Bulletin

épigraphique de la Gaule, l" année, p. 143.
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louré la Cité de murs, dont le parement en pierres était

entrecoupé de lignes de tuiles (i).

Melun. En 1682, en 1806, des fouilles ont l'ait reconnaître

en cette ville les traces d'une enceinte Ibrlifiee; à l'intérieur

des remparts, on a découvert des groupes sculptés repré-

sentant des divinités, des inscriptions en l'honneur de

Mercure etde l'empereur Néron ; au-dessus, blocage composé

de pierres brutes et de tuileaux, noyés dans un bain de

mortier où il entre de la chaux, du sable et de la tuile pulvé-"

risée; à l'extérieur, parement en petit appareil, avec cordons

de briques.

Le compte rendu des dernières fouilles (2) mentionnait la

trouvaille, faite en même temps, de deux monnaies de

Constantin et de Constant, ce qui renversait toute la thèse

ci-dessus, en rapprochant de nous d'un demi-siècle et en

plaçant en plein temps de christianisme l'édification de ces

remparts Renseignements pris auprès de M. G. Leroy,

archiviste et bibliothécaire de Melun, qui avait présidé aux

fouilles, les deux monnaies ont été trouvées non pas dans

les murs, mais à proximité, ce qui est tout autre chose.

Metz. Les monuments antiques, entiers et retaillés, étaient

si nombreux dans les fondations des murs de Metz, que les

démolitions opérées en 1561 par le génie militaire en mirent

plusieurs centaines au jour; les habitants furent autorisés à

choisir ce qui leur plairait, et le reste fut noyé dans les fon-

dations du nouveau rempart (5).

(i) HucHER, Catalogue du Musée archéologique du Mans, p. 57.

(î) Revue des Sociétés savantes des départements, IV série, IV {i^ sein.),

p. '202.

(.-,) P. -Cil. Robert, I.es étrangers, clc, p. V>.
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Namur. En 1586, M. A. Mahieu, garde du génie à la

citadelle de Namur, découvrit dans les fondations de bâti-

ments du donjon, à la citadelle de Namur, de grandes pierres

à inscriptions funéraires du temps des Romains; l'auteur du

présent article, dont l'attention fut attirée sur la présence, à

cette altitude, de pierres sépulcrales, se dit qu'il y avait là

une preuve de l'occupation de la montagne tout entière par

les habitants de la ville antique, et il recommanda de recher-

cher les autres pierres du même genre qui « ne pouvaient

manquer de se retrouver aux environs de la découverte. »

L'attente ne fut pas trompée : six tombeaux à inscriptions

romaines, la plupart en pierres de grande dimension et de

pesanteur considérable, furent successivement trouvés au

donjon, où les pierres avaient été remployées, après avoirété,

sans doute, déposées avec d'autres monuments romains dans

les remparts établis lors de la concentration de Namur sur la

hauteur (i).

Nantes. Les fragments de sculpture et d'architecture

qu'on a recueillis au musée de Nantes proviennent en grande

partie de fouilles faites pour construire de nouvelles maisons

près de l'enceinte de la cité gallo-romaine. « Si l'on avait pu

étendre le travail à droite et à gauche, on aurait probable-

ment découvert un plus grand nombre de pierres » (2).

Narbonne. Les remparts de cette ville sont bâtis avec les

pierres provenant de ses anciens monuments, attestant l'an-

tique splendeur de la cité; beaucoup de ces pierres sont à

{\) Ami.de la Soc. archéol. de Namur, XVII, p. 45; Westdeutsclies Zeitachrift

fiir Geschichte und Kunst, 1886, p. 251.

{i)XXIIl'' Congrès, ^.\00.
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bas-reliefs; on y a (roiivé également une centaine d'inscrip-

tions (i).

Nîmes. Au palais de justice de Nimes, disait un ancien

écrivain (2), on n'a jamais creusé la terre qu'on n'y ait trouvé

des restes d'anciens fondements d'une épaisseur prodigieuse

et bâtis avec de grosses pierres carrées, sans mortier ni

ciment; on en a tiré des aigles de marbre d'une beauté

achevée, des pièces d'une frise superbement sculptée, des

colonnes, des corniches, des chapiteaux de grande beauté

et quantité d'inscriptions.

Sur pareil énoncé, on n'a pas besoin de vérifier le fait, on

peut dire a priori, que l'emplacement du palais de justice de

Nîmes était traversé (5) par les anciens remparts : ce n'est

que dans ces conditions qu'on trouve pareille variété de dé-

bris antiques.

Périgueux. L'enceinte de Périgueux établie autour de la

partie la plus élevée de la cité avait seulement 9bO mètres de

circonférence. Elle a été bâtie sur des entassements de frises,

tambours de colonnes, chapiteaux, autels, tombeaux, « en

un mot, les débris d'une ville entière ». Les assises sont mal

réglées, on a voulu tout utiliser; on a fait chevaucher les

pierres les unes sur les autres, à l'aide d'entailles ou de

coupes à angle droit. Lorsque la forme quadrilatère des

matériaux l'a permis, on les a promenés les uns sur les autres

(0 XXXV Congrès, p. 271 ; XXXVII' id., p. 67.

(î) Cité par Pelet, Catalogue du musée de Nîmes. (Notice historique sur la

Maison carrée), p. 145.

(î) La véridcation a néanmoins été faite et elle a produit le résultat prévu :

Peiikot, Histoire des antiquités de la ville de Nimes, présenle un plan oii le

n" 3:) (palais de justice) coupe la ligne n» 2 {murs antiques)
; p. 168, il cite d'ail-

leurs (les pierres monumentales découvertes sur l'emplacement n" 53.
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et, les usant ainsi par le frottement, on a obtenu des joints à

peine sensibles, linéaires. Pour que les joints perpendicu-

laires de côté fussent imperceptibles, on a évidé les pierres

en biseau, formant ainsi comme un V dont la pointe elïleure

le parement extérieur. II est arrivé qu'usées ou éclatées, ces

lignes entrebâillent démesurément aujourd'hui et permettent

à la vue de plonger à l'intérieur du mur (i).

Après cette première enveloppe, vient un massif formé de

ruines des temples et des palais de Vésone et ayant en

moyenne 5 à 4 mètres d'épaisseur. Le terre-plein de la

grande salle du château est formé d'un lit de colonnes can-

nelées de 5 mètres d'épaisseur.

L'auteur de la description voyant le complément du mur

terminé en petit appareil, — les minutae lapides de Gré-

goire de Tours, — suppose très naïvement que l'on y a eu

recours parce qu'on avait épuisé les grands matériaux....

Mais il termine par une réflexion sensée : « Il a fallu un

temps assez long et beaucoup de soin pour exécuter tous

ces travaux, qui cependant annoncent une époque de déca-

dence. » Celle époque est, pour l'auteur, celle de l'invasion

des barbares, où les habitants, secourus par Probus, ras-

semblèrent les débris de leurs édifices. Les mains qui con-

struisirent le mur avaient déposé k sa base tout ce qu'ils

avaient pu recueillir en sculptures et en inscriptions, et c'est

de ce mur que proviennent les colonnes, chapiteaux, frises,

architraves, pilastres, métopes, caissons, autels, tombeaux,

statues, bustes, inscriptions qui sont rassemblés au musée.

La meilleure preuve que l'ancienne ville de Périgueux a

(i) XXy^ Congrès, pp. 199, '260. R. Smith, Coll. ant., VII, p. 17.
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été réduite pour la construction des remparts, est la déviation

du tracé de ceux-ci lorsqu'ils ont rencontré l'amphithéâtre,

dont on a dû prendre l'hémicycle sud pour servir de bas-

tion (i).

Poitiers. Les remparts de cette ville avaient 2,500 mètres

de circuit. On y a trouvé des membres d'architecture sculp-

tés, et notamment des claveaux d'archivolte d'une porte

triomphale du i" siècle ou du commencement du ii'' ; on y a

découvert également des blocs rectangulaires juxtaposés

sans ciment, des cippes couchés la face en bas (2).

Rouen. Cette ville, quand il s'agit de se prémunir contre

les invasions des barbares, fut entourée d'une enceinte de

murailles; cette enceinte peu développée embrassa la partie

de la ville la plus facile à défendre, en laissant en dehors une

partie considérable de l'ancienne ville. Dans les fondations

de la muraille, on avait employé des pierres sculptées et des

débris de divers monuments (5).

Saintes. Le renversement tout récent des murs romains

de cette ville a révélé l'existence, à In partie inférieure, de

restes de constructions publiques et des inscriptions (desti-

nées à paraître dans le Bulletin épigraphir/uè de la Gaule).

On y a fait des fouilles en un mur de soutènement de

100 mètres de long, 7 à 8 mètres de haut, épais de 4 à

5 mètres, entièrement formé de débris gallo-romains» Ces

fragments de toute espèce sont rangés là presque symétri-

quement, sans mortier, sans ciment, sans crampons. Ces

(0 R. Smith, Coll. ant., VII, p. 46.

(2) Revue des Sociétés savantes, r>* série, VIII (1874); p. 2G4; 6' série, VHI

(1878j, p. 449.

(3) XXVI' Couf/rès, p. 518.
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blocs, souvent énormes, se tiennent par leur propre poids.

Le mur éventré laisse voir des fûts de colonnes, des chapi-

teaux, des enlablcments. On fortifia ainsi une partie de la

ville, celle qui se dressait sur un mamelon abrupte de trois

côtés; on restreignit le périmètre de la Cité pour la proléger

plus eflicacemeni, et on éleva à l'est une forte muraille qui,

soutenant les terres du mamelon, est demeurée debout...

Temples, palais, théâtres, monuments funéraires fournirent

d'excellents matériaux tout pré's. On commença par le haut

des édifices, et à mesure qu'on les démolissait on en trans-

portait les pierres au rempart. Ainsi s'explique ce fait bizarre

qu'il y a seize fort beaux chapiteaux et seulement deux ou

trois bases ; les bases ont été placées les dernières au sommet

du mur, par conséquent, et le mur écrêté n'en a gardé que

fort peu. On mettait à l'extérieur la partie lisse de la pierre,

de telle façon que rien ne révèle les richesses du dedans.

» Les blocs sont placés les uns sur les autres; on dirait

des livres rangés dans une bibliothèque, les m-i2 à côté des

in-folio : le désordre dans la régularité (i)... »

Saverne. Dès le siècle dernier, de nombreux fragments

romains ont été découverts à Saverne, principalement dans

la ville haute qu'entoure une muraille posée surdes fondations

romaines (2).

Se7is. On a trouvé depuis 1847 dans les fondations de

l'enceinte romaine de Sens, à la partie inférieure des murs,

plusieurs centaines de fragments provenant de monuments

(<) La Nature, Revue des sciences et de leurs applications, XI, n''»""5

C24mai's 1888), p. 257.

(-?) XXVI' Congrès, ^.^Q.
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plus ou moins considérables : bas-reliefs, cippes funéraires,

inscriptions; ces débris ont servi à former le musée de la

ville. Une dédicace à Sévère et Caracalla démontre que les

murs de Sens d'où on l'a extraite, ont été construits après le

commencement du m" (i).

Strasbourg. L'enceinte romaine parfaitement constatée

par des documents du viii* siècle, était fort restreinte, n'ayant

environ que 540 mètres de long sur 420 mètres de large, ce

qui a été calculé comme donnant une superficie de 2,570

mètres carrés seulement. Le mur est établi sur une épaisseur

de 3"'60; dans les fondations d'une tour restée intacte, on a

retrouvé trois pierres provenant de monuments romains;

lune d'elles était ornée de scul[)tures bien conservées ; les

deux autres présentaient des fragments d'inscriptions en

lettres romaines, dont la forme appartient au premier siècle

de l'ère chrétienne {-i).

Vermand. La Société académique de Saint-Quentin fit

opérer, il y a quelque temps, des fouilles à l'emplacement

d'une des portes du castriim. On mit alors au jour sept

grandes pierres sculptées provenant de la ruine d'édifices

absolument différents; elles étaient comprises dans un mas-

sif assez long, ayant IG pieds de largeur, et toutes étaient

si artislemenl jointes qu'on n'aurait pu, entre elles, passer

la lame d'un couteau. Ces pierres étaient posées sans mor-

tier, la face sculptée tournée en bas.

Vermand, comme Sens, le Mans, Bourges, Dijon, Poitiers,

(0 XIV Congrès, p. 40 et suiv.; XX' id., p. 471 ; R. Smith, On the roman

wallSof Chesler, pp. 9 et 10; Id., Coll. ant., V, pi. xix et xx; P.-Ch. Robert,

Les étrangers, etc., p. 5; DuRU, Bibl. Iiislor. de l'Yonne, I, pp. 31, 34, 36.

(ï) XXVl' Congrès, pp. 61 et suiv.
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Bordeaux, Pcrigueux, Dax, c(c., a donc démoli ses temples,

ses lombeaux, peut-être ses édifices privés, pour en bourrer

ses remparts (i).

Vienne (en Dauphiné). Aux extrémités opposées de celte

ville, des travaux récents ont exhibé des débris importants

qui ont révélé l'existence de deux anciennes portes ayant eu

la forme d'arcs de triomphe. Ces portes faisaient partie de

remparts, sur l'emplacement desquels on a trouvé des pierres

sculptées, un bas-relief représentant des soldats prétoriens

prêts à sacrifier sur un autel, des colonnes de marbre, des

pierres de grand appareil où se voient en bas-reliefs des

griffons et des trophées d'armes romaines (2).

V

Grenoble mérite ici une place distincte et distinguée, à

raison non seulement de ses murs complètement analogues

à ceux de toutes les villes dont il a été fait mention ci-dessus,

mais surtout de la date qu'indiquent deux inscriptions monu-

mentales placées sur les remparts après leur achèvement.

Grenoble était d'abord un simple poste militaire sur

l'Isère, nommé Cularo. Lorsque la porte Viennoise ou Her-

culéenne de Cularo fut démolie, en 1802, on trouva dans le

massif des deux tours romaines qui en dépendaient un grand

nombre d'inscriptions; il en fut de môme aux siècles passés,

lorsqu'en vertu d'une décision royale la porte opposée por-

tant le nom de Romaine ou Jovienne fut renversée.

(0 Enira. Le Maire, Essai sur Vhistoire de la ville de Saint-Quentin, p 42;

DE Caumont, Abécédaire d'archéologie, I, pp. 625 à 630.

(2)Allmer cl deTerrebasse, Inscriptions antiques el du moyen âge de Vienne

en Dauphiné, 11, pp. 1 12, 415, 509.
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Chaque l'ois qu'on mit la pioche dans quelque autre partie

(les remparts, des débris de monuments romains sortirent

des bases de ceux-ci (i).

On saisit donc sur le fait à Grenoble le même procédé que

pour les autres villes de la Gaule.

Or, les remparts ainsi construits autour de la ville de

Cularo réduite, étaient traversés par deux portes qui com-

plétèrent l'œuvre, alors que celle-ci recelait déjà dans ses

flancs les monuments romains qui venaient d'y être déposés.

On a décrit ainsi (2) les remparts de Grenoble : « Cularo

fut fortitiée d'une enceinte de murailles, percée de deux portes

par les empereurs Dioclélien et Maximien, vers l'an 288. »

Gomme si l'enceinte avait été établie tout autour de la

ville sous quelque règne antérieur et si les deux empereurs

associés étaient intervenus seulement à l'effet de faire ouvrir

dans les remparts deux baies pour servir de portes

Il y a là une équivoque.

Non! Grenoble fut établie sur le plan des camps romains

avec leur porte prétorienne et leur porte décumane; l'une

regardant l'Italie, l'autre donnant du côté de Vienne, ces

portes furent bâties en même temps que les remparts, dont

elles étaient les seules issues.

Chacune des deux portes portait un frontispice constatant

l'unité de la construction; car on y lisait l'inscription sui-

vante :

DD . NN . IMP . CAES . GAIVS AVREL . VALERIVS DIOCLETIANVS

()) XXIY^ Congrès, p. 561 et suiv. ; Millin, Magasin encyclopédique, 4° série,

Il[, pp. 2-il, 284, 2a6, 207; All.meu elDE Terrebassi:, /r>c. c//., II, pp. 174, 176,

262, 2Go; III, pp. l5o, 157, 440, 145, 147, clc, notamment 532.

(2) XXIV* Congrès, p. 561.
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P.P . IISVICTVS AVGVSTVS
||
ET IMP . CAESAi; MAUCVS AVREL .

VALERIVS MAXIMIANVS PIVS FELIX INVICTVS AVG
.\\

MVRIS

CVLARO.NENSIBVS CVM INTERIORIBVS AEDIFICIIS PROVIDENTIA

SVA
II

INSTITVTIS ADQVE PERKECTIS.

Ce à quoi il était ajouté pour la porte de Rome :

PORTAM ROMANAM lOVIAM VOCARI IVSSERVNT.

Et pour la porte de Vienne :

PORTAM VIENNENSEM HERCVLEAM VOCARI IVSSERVNT (l).

Ces textes mentionnent formellement l'achèvement de la

construction des murs « mûris institutis a(/)que perfectis »

,

avant la gravure des inscriptions sur les portes qui complé-

taient l'enceinte et faisaient corps avec elle.

Bien que Dioclétien figure en tète de ces textes, Maximien

est l'auteur de la construction, puisqu'elle eut lieu dans la

partie occidentale de l'Empire qui lui avait été dévolue en

partage : ce qui était fait jjar l'un des empereurs dans ses

états particuliers était censé fait de commun accord entre

les deux (2).

l\!ais ici il y eut sans doute mieux qu'un simple concert

entre les chefs de l'empire; il existe expression formelle de

la double volonté des empereurs régnants. L'inscription dit

que Dioctétien et Maximien jasserunt, qu'ils ont donné un

ordre formel pour ce qui regardait la forteresse de Grenoble.

Or, si les deux empereurs se sont mis d'accord à propos

d'une forteresse située dans le gouvernement de l'un d'eux,

c'est que sans doute elle était portée sur une liste de toutes

les localités qu'il s'agissait de fortifier : des mesures géné-

(1) Ali.mer et DE Terrebasse, loc. cit., Il, pp. 584 et 386; III, p. 121.

(2) iD., II, p. 587.



— 74 —

raies concernant tout l'empire furent donc arrêtées par les

deux empereurs en commun.

Dioclétien et Maximien étaient collègues depuis le com-

mencement de l'an 286, lorsque, en 292, ils s'associèrent les

deux Césars, Constance Chlore et Galère, dont à parlir de

celle dernière date les noms sont, dans les inscriptions,

mentionnés à côté de ceux des deux empereurs.

L'achèvement des murs de Grenoble est donc antérieur et

date probablement d'environ l'an 290; comme ce travail a

duré au moins deux ans (i), c'est à l'an 288 qu'il faut rap-

porter la loi supposée dont le texte a été présenté ci-dessus,

et le commencement des travaux.

Tel est aussi l'avis de Miilin (2) : « Dans Vannée 288 de

l'ère vulgaire, la ville de Cularo (ayant souffert de l'invasion

des Bagaudes qui désolèrent plusieurs provinces), l'empereur

Maximien, chargé du gouvernement des Gaules, fit con-

struire (3) les murs de la ville et rétablir les édifices inté-

rieurs qui avaient été ruinés; il lui (donna) deux portes

principales; chacune d'elles fut flanquée de deux tours très

élevées et décorée d'une inscription »

VI

Jusqu'ici la Gaule seule a fait l'objet de celte étude
;

cependant les expressions déjà relevées : Diodelianus et

Maximianus jusscrunt de l'inscription de Grenoble

(1) D'après la durée indiquée ci-dessus pour la bâtisse des remparts de Vérone.

(2) Loc. cit., p. 256. C'est a peu près l'avis d'ALLsiEit et de de Terrebasse,

loc. cit.. Il, p. 387.

(3) MiLLiN dit reconstruire ; il lisait reslilutis, au lieu A'instilulis, parce qu'il

était imbu de l'idée que Cularo était déjii fortifiée antérieurement.
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soulèvent la question de savoir si la mesure générale prise

par eux n'aurait pas été étendue à tout l'empire.

Celte question n'est pas résolue encore d'une manière

bien pertinente; mais il y a quelque apparence qu'elle le

sera un jour.

En effet, voilù qu'en Suisse une inscription murale nous

apprend que les remparts deVitodurum (Ober-Winterthur)

ont été élevés en 294, sous Dioclétien et Maximien, depuis

leur association avec Constance Chlore et Galère, cités en

même temps qu'eux : mvrvm vitvdvrensem a solo instavra-

KVNT (l).

A Mayence, en 1877, on a trouvé dans les remparts

romains des blocs de pierre juxtaposés avec soin, avec des

sculptures et des inscriptions tournées vers le bas ou vers le

côté, de manière à être protégées contre les éboulements de

la partie supérieure (2).

D'abord, on croyait pouvoir attribuer ces fondations à une

époque postérieure à Constantin; mais la comparaison des

murs, où les monuments avaient été découverts, engagea

les archéologues de Mayence, et notamment le chanoine

Schneider, à se demander s'il ne fallait pas rapporter l'ou-

vrage à une époque antérieure, et la fin du m'' siècle fut

spécialement fixée comme l'un des moments les plus pro-

bables (3).

Mieux que cela ; transportons-nous en Turquie (i). Le

(i) OuELLi, Inscr/ptiones Helveliae, n" 275. Rens. de M. Z^ngemeister.

(2) Correspondenzblatt des Gesaminlvereins der dciilschen Geachichts und

Alterthnmsvereiiie, n» 12, 23" année (1877).

(3) Mainzer-Journal du 8 février, p. 3.

(i) P.-Ch. Robert, Les étrangers, etc., p. 5, noie 4.
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mémo fait s'y est produit; à l'approche des barbares, des

marbres grecs de l'époque romaine onl été employés à

Aiidrinoplc comme assises d'une muraille de forlificalions

de la même époque.

Mais si la loi a été générale, elle doit avoir élé observée

en Italie même Eh bien ! oui, elle l'a élé à Rome : un

rempart de l'Esquilin, à Rome, a élé consiruit au-dessus

d'une série de pierres portant des inscriptions des cohortes

prétoriennes (i), dont la plus récente est de l'an 2G5 : tou-

jours une date antérieure à la fin du m* siècle

On a donc quelque chance de ne pas se tromper en cher-

chant aussi en Angleterre l'application de la loi présumée.

Les Romains, en Angleterre, quand un danger paraissait

imminent et inévitable, cachaient les autels qu'ils avaient

consacrés aux dieux par gratitude; à ce soin pieux est

due, sans aucun doute, la conservation de plusieurs d'entre

eux.

A proximité du grand poste militaire de Mary port furent

découverts, en 1870, ni plus ni moins que dix-sept autels

enterrés avec soin, mais en hâte. Cela eut lieu en présence

d'un danger imminent.

Pour quelque motif stratégique, il est probable que les

()) Voy. ci-dessus, Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., XV[, p. 481.

Reste l'exception de Vérone, dont les remparts ont éUS (levés par Gallien et

bourrés de monuments romains : j'étudie en ce moment la question de savoir si

d'autres murs romains de villes italiennes ont été construits avant le temps de

Dioclétien dans les mêmes conditions; jusqu'à présent mes recherches sont res-

tées non contredites, et j'aboutirai probablement, dans mon troisième article, à

indi(|iicr les motifs particuliers qui ont engagé les Romains ii fortifier l'iuiporlante

position de Vérone, en l'an 263. Vérone a une -telle importance stratégique,

témoin le fameux quadrilatère dont elle était partie intégrante, que l'attention

a dii être appelée tout spécialement sur la nécessité de la proléger.
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troupes cantonnées dans ce (|uarlier furent déplacées; dans

le doute de ce qui pouvait arriver, les soldats cachèrent

ces témoignages de gratitude envers leurs divins protec-

teurs, et ayant été répartis plus tard dans d'autres postes,

ils ne furent pas en état de les rendre à la lumière, tandis

que leurs successeurs à Mary port, ou ne connurent pas ou

n'eurent pas souci de connaître ce qui concernait ces monu-

ments (i).

Pareil fait doit s'être produit pour le dépôt d'autels et de

fontaines à Procolilia, aussi située sur la ligne du grand

rempart romain (2).

Ces observations ont une certaine relation avec celles qui

concernent la trouvaille de pierres monumentales ou sépul-

crales dans les remparts des villes : où les cacher mieux que

dans les murailles défendues par les armées romaines et pro-

tégées par une idée religieuse?

Mais l'Angleterre offre aussi des exemples de cela même,

A Londres, les remparts avaient de huit à dix pieds

d'épaisseur; ils contenaient de larges pierres sculptées et

ornées de moulures, ayant servi de frises ou d'entablements

à des édifices d'une période antérieure à la construction des

remparts, môme des débris de tombes ou d'autels en marbre;

à cet égard, dit Roach Smith (0), le rempart ressemble à

celui de maintes villes du continent qui furent bâties en

partie à l'aide de ruines d'édifices publics, d'autels renver-

sés, de monuments sépulcraux, etc., prouvant leur origine

antique.

(0 R. Smith, Coll. ant , VII, p. 51.

(2) Ibid.

(3) R. S.M1TH, Ulustralions of roman London, pp. 18 et suiv.
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Ces découvertes datent de 183!2.

Il y a mieux aujourd'hui : une lettre de l'illustre Roach

Smith m'apprend que les pierres figurant aux n'' 1148 à

1132 du Corpus inscriplionum laiinarum. Vil (pierres non

pas milliaires (i), mais dédicatoires), ont été découvertes dans

les fondements d'un bastion des remparts romains de Bittern

(Glausentum); celle circonstance, qui n'avait pas encore été

mise en relief, est d'autant plus importante que ces pierres

portent les noms des empereurs Gordien (258 à 244), Gallus

et Volusianus (231 à 233), Telricus (267 à 273), Aurélien

(270 à 275). Nous nous rapprochons de plus en plus de

Dioclétien, et jusqu'ici aucune inscription de ce prince ou de

ses successeurs n'a été trouvée en de pareilles conditions...

L'exemple signalé plus haut de colonnes sciées dans leur

longueur et déposées l'une à côté de l'autre, de la même ma-

nière, à la hase des remparts de Larçay et de Londres, serait

à lui seul un indice de la relation intime de temps et d'in-

tention (|ui existe entre les remparts d'Angleterre et ceux du

continent; est-il vraisemblable que de pareils travaux n'aient

pas été effectués en même temps et sous l'empire d'une

même pensée, par des agents employant les mêmes pro-

cédés ?

Les murs d'Isurium (Aldborough), d'Ebchester, de

Canleibury, sont absolument construits dans les mêmes

(0 Si la thèse, ici présentée est fondée, on pourra certes trouver des pierres

milliaires dans les fondations des remparts; mais ce seront des exceptions : on

n'en rencontrera jamais plusieurs ensemble, d'abord parce que ce n'étaient pas là

des monim;ents a préserver comme dos autels et des tombtaux; ensuite parce

qu'il aurait fallu aller les chercher bien loin et les rapporter de distances inégales.

La trouvaille de six inscriptions de Gordien k Aurélien à un même endroit

auialt donc dii écarter a priori l'idée qu'elles étaient milliaires.



— 71) —

condilions que ceux de Ghester (i), c'esl-à-dire qu'indépen-

damment des pierres monumentales qu'ils recèlent, ils n'ont

pas, à leur partie externe, ces rangées de tuiles ou briques

qui coupent parallèlement un grand nombre de murs ro-

mains.

C'est là un point à élaguer du débat : tantôt les n)urs

romains ont ces lignes de briques ou tuiles, tantôt ils ne les

possèdent pas.

Nous savons que les murs de Dijon sont romains et qu'ils

contenaient à leur base des couches de pierres sculptées et

de monuments funéraires.

Or, la description des murs de Dijon, faite il y a plus de

douze cents ans par Grégoire de Tours, est celle des murs

de Ghester; à part les dimensions, ce sont les mêmes rem-

parts épais, constitués à leur base de blocs bien équarris, et

à la partie supérieure de petites pierres : les dessins des

murs de Ghesler que présente Roach Smith (2), en tenant

compte du remplacement de la partie supérieure par le

parapet actuel, qui en est l'équivalent, répondent (ont à

fait, encore aujourd'hui, à la description de l'historien du

vi^ siècle.

Le doute, d'ailleurs, n'est pas possible quand on trouve

dans les remparts de Ghester, à la partie inférieure, des

blocs de pierre provenant de monuments dont quelques-uns

se rapportent à des soldats de la leyio XX Valerici Viclrix,

qui s'est trouvée depuis l'an 43 dans la Brilannia, lors de

l'expédition de Claude, et qui y est bien certainement resiée

(1) R. Smith, Chester Courant du ^i août 1887; lo., Coll. ant., IV, p. 143;

VII, p. 206, etc.

(2) Coll. ant., VI, pp. 43 et suiv.
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jusqu'au delà de l'époque où elle a pu élever les monuments

qui ont, par hypothèse, été renversés vers l'an 270, pour

être placés à la base des remparts, dont la création serait due

à la loi de l'an 288.

D'après ladescription que nous donnentles auleursanglais,

Ghester aurait été une très ancienne ville romaine, un empo-

rium favorisé par le bras de mer qui longe la ville ; elle était

occu]iée par le Legio XX citée et s'étalait sur une assez

grande étendue.

Les remparts qu'on a récemment scrutés sont venus res-

treindre l'espace qu'il s'agissait de défendre et, plus lard, la

ville déborda de nouveau au delà de ses remparts.

Constance Chlore, qui, en l'an 29G, réduisit la Britannia,

d'où, au témoignage d'Eumène, il fit venir des ouvriers

pour fortifier et reconstruire Autun, enfin qui mourut à

York en l'an 306, est probablement le créateur des murs

romains de Chester.

Le détail le plus caractéristique de la loi supposée de

Dioclélien et Maximien, est le resserrement des villes par

l'enceinte des nouveaux remparts. Si ce détail se retrouve à

Chester, la question est jugée.

Un chroniqueur, Gérald de Barri, qui vivait au xu* siècle

(H47-1220), a rendu, compte de l'état où se trouvait Chester

de son temps : a Urbs Legionum haec authentica, ac per

Romanos mûris... circumdata, ubi mulla adhuc prislinœ

nobilitalis apparent vestigia; palalia scilicet, immensa turris

giganlea, ihermae insignes, templorum reliquiae et loca théâ-

tral ia, egrcgiis mûris partim exlanlibus pêne clausa; et tam

inlra quam exlra miirorum ambitum^ aedlficia subterranea,

aquarum duclus, hypogaeique meatus, stuphas quoque
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videas ibidem miro artificio conserlas, latcralibiis quibusdam

angusliis spiraculis occulte calorem exhalanlibus (i) ».

Celte description est frappante :

On y voit d'abord, dans la ville même, à l'intérieur des

murs élevés par les Romains, palais, tour, thermes, ruines

de temples, théâtres.

Mais, à l'extérieur des murs, plus rien au-dessus du sol,

tout est souterrain; on ne remarque plus que des substruc-

lions d'aqueducs, d'hypogées, de fournaises, d'hypocaustes. ..

Les édifices laissés extra muros avaient été anéantis, il

n'en restait plus que les fondations : « aedificia subterranea

extra murorum ambitum... »

La ville, avant sa nouvelle enceinte, était donc bien plus

vaste qu'auparavant, puisqu'il y avait là des restes d'an-

ciennes constructions assez importantes pour être signalées

et pour être, à raison de « l'art merveilleux » qui avait pré-

sidé à leur édification, mises en comparaison avec les palais,

les temples, les thermes, les théâtres restés debout à l'inté-

rieur de la cité.

On a, dit-on, trouvé en un endroit des murs de Chester,

avec une trentaine de pierres romaines, une sculpture du

moyen âge représentant une femme et un personnage ecclé-

siastique...

Mais n'est-ce pas avec trop d'empressement qu'on a

attribué ce monument au moyen âge; n'est-ce pas le carac-

tère apparent de la tombe d'un couple d'époux, comme on

en voit souvent représentés sur les tombes romaines?

Sir Picton ne croit pas que le caractère même « ecclé-

(i) Passage rapporté par sir Picton, Ioc. cit., p. 10.
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siaslique » des sculptures soit exclusif du caractère romain.

Terlullien, qui écrivait en l'an 209, dit que, même dans les

contrées de la Britannia, inaccessibles aux armées ron:iaines,

avait pénétré l'Évangile.

iMais à la Tour du Phénix, où la découverte a eu lieu, il y

avait eu une brèche lors du siège de Ghester, en 1644 (i), et

cette brèche avait dû être réparée; en supposant que la

pierre soit réellement du moyen âge, elle a pu être employée

à réparer la brèche.

Toutes ces hypothèses sont purement gratuites.

Le savant Roach Smith, avec son expérience et son esprit

de comparaison, n'hésite pas à se prononcer; il a vu les

dessins des sculptures et il déclare : a Loin que ces figures

soient du moyen âge, elles sont bien décidément romano-

bretonnes et le costume est entièrement conforme à celui de

plusieurs spécimens que nous possédons du costume pro-

vincial du temps des Romains ».

Quant à l'enfouissement des monuments païens dans les

remparts, il ne peut plus cire question de l'attribuer à l'idée

(jue « tout ce qui rappelait le culte païen fut démoli pour

être employé à l'usage et à la défense des cités » (2) : Ghester

debout au moyen âge, montrait encore à l'intérieur de ses

murs les nombreux monuments cités par les chroniqueurs,

tandis que, extra muros, et là seulement, les monuments

romains avaient été rasés et qu'il n'en restait i)lus que les

substructions. Pourquoi les chrétiens auraient-ils assouvi leur

soif de deslruclion sur les monuments extérieurs seulement?

0) Sir PiCTON, loc. cit., p. 17.

(î) C'est ce qu'on lit, par exemple, dans le fiulktin monumental, 1839, p. Cô.
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VII

Le roi Agrippa, voulant détourner les Juifs de l'insurrec-

tion contre les Romains, exagérait assurément en affirmanl

que les 505 peuples de la Gaule et leurs 1,200 villes obéis-

saient à moins de i,200 soldats romains... (i).

Mais il n'en est pas moins vrai que, au i" siècle, Rome

était tellement puissante qu'elle n'avait guère à assurer sa

domination par l'établissement de nouvelles forteresses dans

les pays conquis.

De ce qu'on a parfois, comme à Strasbourg, trouvé des

pierres monumentales du i^siècle dans les remparts antiques,

il ne résulte nullement que ces remparts datent eux-mêmes

du 1" siècle et qu'on puisse les attribuer, ainsi qu'on l'a fait,

à l'époque « où Auguste et Drusus combattaient les Ger-

mains sur le Rhin, vers l'an de Rome 745 «. Tout ce que

prouvent ces monuments, c'est qu'au i" siècle l'endroit était

occupé par les Romains, mais non pas qu'il y a eu destruc-

tion et reconstruction à celte époque même.

Au surplus, on a remarqué que les fortifications établies

pendant le règne des premiers empereurs étaient invariable-

ment bâties de matériaux neufs (2), ce qui n'est pas le cas

pour les remparts ici étudiés.

11 s'agit même d'avancer assez bien dans l'histoire de

l'empire romain pour trouver la date de l'érection des rem-

parts à base d'autels et de tombeaux ; car, si l'on admet que

tous ces murs sont contemporains les uns des autres, il est

(1) Flav. JosÈPHE, Bell.jttdaic, II, 2S.

(-2) XXVI' Congrès, p. 66.
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impossible de les faire remonter avanl le milieu du m' siècle,

vu les inscriptions de celte époque qu'on y a trouvées : à

Sens une inscription de l'an 250, à Bordeaux une de l'an 258,

à Rome une de l'an 265, en Angleterre plusieurs de 258

à 275, etc.

Le nom d'Aurélien, comme fondateur des remparts de

Dijon — d'où l'on a tiré des sculptures et inscriptions — a

été prononcé par Grégoire de Tours. Cet empereur, ayant

régné de 270 à 275, conviendrait très bien pour la date,

sauf l'observation importante de Roach Smith qu'une inscrip-

tion de ce prince lui-même a été-trouvée dans les remparts

romains de Glausentum....

Mais il n'en serait pas de même pour Tordre des événe-

menls, quoique Aurélien ait bien fortifié Rome...

Si la tradition rapportée par Grégoire de Tours était fon-

dée, elle devrait s'appliquer à toutes les villes de la Gaule.

Mais le règne d'Aurélien ne fut pas pour l'empire une période

de paix et de confiance : durait encore l'époque des Trente

tyrans, dont les Posthume, les Laelien, les Tétricus, qui

occupèrent la Gaule jusque vers la fin du règne d'Aurélien.

La période qui s'étend depuis le règne de Gallien jusqu'à

celui de Dioclétien et Maximien, est toute marquée par une

foule de vicissitudes dans la fortune des Gaules, avec troubles

à l'intérieur et invasions de l'extérieur, successivement répri-

mées par l'élite des commandants de l'armée romaine.

Probus, qui régna jusqu'en 282 seulement, n'eut pas le

temps de s'occuper du soin de fortifier les villes de l'empire;

on peut même dire que cet empereur n'en conçut pas le

plan : il était imbu de l'idée qu'il lui suflirait de réunir le

Danube et le Rhin par une muraille de pierre d'une grande
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bailleur, fortifiée par des tours placées à des distances con-

venables. Il a cru, sans doute, que ce mur constituerait une

défense suffisante.

Quant aux successeurs de Probus, qui furent Carus,

Carinus et Numérien, les quelques années de leur passage

au pouvoir se signalèrent encore par des troubles dans les

Gaules, auxquels le second de ces enipcreurs, alors César,

dut porter renaède : son amour des plaisirs, les neuf femmes

qu'il épousa et répudia en quelques mois à Rome, les jeux

extravagants qu'il fît célébrer dans la capitale, ne lui lais-

sèrent pas le temps de songer à fortifier celte partie de

l'empire, tandis que l'attention était du reste attirée par la

guerre transportée en Orient.

Et c'est ainfei que nous arrivons en l'an 28S, au règne de

Dioctétien, comme l'époque où l'on put enfin songera fortifier

les villes de la Gaule, après les dernières victoires que Maxi-

mien eut encore à remporter sur les Bagaudes (i).

Après avoir conduit le lecteur jusqu'à l'époque où, pour

la première fois, on a pu s'occuper de fortifier les villes,

faisons le travail inverse en partant de l'époque moderne, en

remontant en arrière et en éliminant successivement les

temps où l'on n'a pu construire de remparts dans les condi-

tions ici étudiées.

Inutile de parler des trois derniers siècles, puisque nous

savons qu'à Arlon, à Metz, etc., dès le xvi* siècle, on avait

trouvé dans les remparts anciens des sculptures et des inscrip-

tions romaines pures de tout mélange avec des monuments

post-romains.

(«) Esquisse de la période depuis l'an 275 jusqu'en l'an 28o, d'après Gibbon.
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A la vérité, comme on l'a fait remarquer (i), le caractère

des sculptures cl les dates des inscriptions ne donnent pas

par eux-mêmes l'âge de l'enfouissement, qui est nécessai-

rement postérieur et qui peut l'être de beaucoup; mais

quelle apparence y a-t-il que, dans cinquante villes de la

Gaule, on ail attendu un millier d'années pour placer à la

base des remparts des monuments restés au jour depuis tant

de siècles? Ces monuments seraient-ils aussi bien conservés?

La plupart des inscriptions figurant dans les remparts de

Narbonne provenaient de monuments funèbres; or, il est

impossible d'admettre, ainsi que le dit très bien M. Tour-

nai (2), que les tombeaux édifiés de chaque côté des voies

romaines fussent encore debout pendant le xvi* siècle; ces

monuments avaient été détruits à une époque très reculée et

les matériaux durent être remployés dans les remparts peu

après la démolition des tombeaux.

Mais s'il est impossible de reconnaître que les remparts

en question ont été établis depuis lexvi' siècle, il serait plus

admissible de les dater du moyen âge; on l'a soutenu chez

nous pour Arlon, en France pour Luxeuil (3), en Angleterre

pour Chester.

L'illustre de Caumont, que le problème a toujours préoc-

cupé, avait cru un instant (i) que les chefs-lieux romains,

devenus par la suite le siège des évéchés, furent fortifiés par

les évêques successeurs des magistrats romains, afin de

(0 XXXIXo Congrès, p. U)8.

(2) XXX VI10 i(/., p. 72.

(3) XIII' id., p. 197.

(1) Bulletin monumental, 18S9, p. G2; XXIX^ Congrès, p. 44.
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mellre par ce moyen leur troupeau à l'abri des attaques du

dehors.

Les mêmes raisons que pour la Renaissance s'appliquent

au moyen âge; il est impossible que, dans tant de localités,

on rencontre des pierres monumentales romaines sans mé-

lange même avec le moindre objet chrétien, et que cependant

Tenlbuissemenl lui-même ne date pas des Romains ; on s'ac-

corde aujourd'hui à ne pas sortir de la période romaine pour

rechercher la date de la construction des remparts susdits.

Pour certains archéologues (i), les remparts antiques

bourrés de monuments romains auraient été construits au

V* siècle ; on va jusqu'à dire que cette époque « ne peut faire

aucun doute»; on ajoute que jusqu'au v^ siècle, les villes

gauloises étaient « ouvertes comme aujourd'hui » ; c'est ainsi

qu'on vieillit les remparts d'Angers juste autant qu'il le faut

pour que le comte Paul, maître des milices rom.aines, et son

auxiliaire le roi frank Ghildéric trouvent la ville à l'état de

forteresse et l'enlèvent aux pirates saxons vers l'an 470... La

conclusion est étendue au Mans, dont les remparts sont de

construction pareille...

Les partisans de cette opinion (2) invoquent et cousent

ensemble deux lois romaines du code Théodosien, Deoperi-

bus publicis, livre XV, titre I, dont l'une prescrit : « muros

vel novos facere, vel veteres firmius renovare » (loi 34), et

dont l'autre autorise les entrepreneurs de travaux publics à se

servir des édifices antérieurs : « diruta penitusque destructa

et quae parum sunt in usu civitatum » (loi 40*) (3).

(1) XXXVIIl' Congrès, p. 51.

(2) A'AÏA'e id., p. 34.

(s) Voy., entre autres, ibitl., p. 45.
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G'esl aussi à celte époque que certains auteurs font

remonter la fondation des remparts d'Arlon (i); on se serait

déterminé à détruire les autels, les monuments funéraires,

pour les fondations des nouvelles murailles, d'autant plus

facilement qu'alors « le christianisme commençait à fleurir

à Arlon et que le respect n'existait plus aussi grand pour

des tombes païennes... »

Cette opinion était celle d'Expilly, en son dictionnaire

géographique, à propos de Langres : ayant lu que les

barbares, au commencement du Y siècle, s'étaient emparés

de la ville et l'avaient détruite, il dit que les Romains recon-

struisirent certains quartiers de la ville et « les fermèrent

d'une enceinte de grosses pierres tirées des masures des

maisons que les barbares avaient ruinées »

.

Or, les remparts de Langres sont de ceux qu'on a trouvés

pleins d'inscriptions et de sculptures romaines...

Lés lois citées du code Théodosien, pas plus que d'autres

des mêmes temps (2), ne peuvent jouer un rôle dans la

question ; les princes qui les promulguèrent, les fils de

Théodose étaient chrétiens et, on l'a déjà fait remarquer, les

païens seuls ont pu, en tant d'endroits à la fois, placer aussi

respectueusement leurs monuments pieux à la base des

remparts des villes.

Il faut donc remonter au moins au iv^ siècle, époque que

(j) Annales d'Arlon, IV (1854-55), pp. 2o, 26.

(2) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., XVI, p. 464. Dans mon troisième

article, je montrerai le sens de ces lois, et je prouverai que si les empereurs

chrétiens ordonnaient la destruction des autels des païens, ils avaient bien soin

de prescrire la conservation des temples...
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le plus grand nombre considèrent comme ayant été celle de

l'établissement des remparts en question (i).

Mais peut-il même s'agir du iv' siècle?

Il existe une lettre de l'empereur Julien, adressée au

Sénat et au peuple d'Athènes (2), où il parle, en l'an o5G, de

quarante-cinq villes de la Gaule dont les barbares ont ravagé

les fortifications; ces fortifications existaient donc aupa-

ravant.

Vienne (en Dauphiné) était bien certainement fortifiée en

l'an Ô60 (5), époque où Julien l'occupa militairement ; ce

serait àtort qu'on tirerait argument de ce que iMaximien et

Magnence ont, en 308 et 553, choisi pour refuges Arles,

Marseille et Lyon, pour en conclure que Vienne était encore

ville ouverte au commencement du iv° siècle; des nécessités

stratégiques ont pu imposer le choix de telle localité plutôt

que de telle autre, sans qu'on puisse conclure, de la préfé-

rence, que les localités négligées n'étaient pas fortifiées.

Toutes ces localités sont entourées de remparts remplis à

leur base de monuments antiques; il est impossible d'ad-

metlre qu'ils n'aient pas été construits, sinon en même

temps, au moins à des époques très rapprochées.

De plus, les remparts de Sens qui sont aussi remplis de

pierres monumentales romaines, doivent être antérieurs à

l'an 553, puisque Julien, qui avait alors le commandement

(1) Vcimaiid (Eiiini. Le Maire, Essai sur Chistoire de la ville de Saint-Quentin,

p. 42), Rouen (XXVl^ Congrès, p. 518), Bourges {XXXV id., p. o9), etc. Voy.

aussi XXXIX' id., p. 108.

[ï] Dom. Bouquet, Recueil des historiens de la France, I, p. 725.

(z) Allmer et DE Terrebasse, toc. cit., H, p. H2.
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dos Gaules, ayant été assailli par les barbares sur le terri-

toire de Sens, où il avait pris ses quartiers d'hiver, se confina

dans la ville avec ses troupes, en ferma les portes, consolida

la partie faible des remparts, d'après l'expression d'Ammien

Marcellin, et y soutint un siège de trente jours contre une

multitude d'ennemis (i).

Nous voilà ainsi reportés de nouveau à la fin du m' siècle

et ici la solution commence à se préciser : on rencontre

dans l'histoire un prince bâtisseur qui fortifia le port de

Bologne, fit venir des ouvriers de la Britanma pour recon-

struire et fortifier Aulun, Constance Chlore, dont l'histoire

dit que, pendant les quatorze années de son gouvernement,

il rétablit un grand nombre de cités détruites parles hommes

du nord et repeupla leurs territoires (2).

Or, Dioclétien et Maximien étaient eux-mêmes grands

bâtisseurs (3), et ces derniers nous les avons vus à l'œuvre à

Grenoble, avant la cooptation à l'empire de Constance Chlore,

en l'an 292, Tls avaient sans doute fortifié de même Bologne

et Langres; car, dès son avènement. Constance se trouve

en présence des remparts de la première, Gessoriacenses

muri{i) ; et, quanta la seconde, il est peu probable qu'il fît

venir seulement des ouvriers de la Britannia en l'an 293, et

que ceux-ci auraient achevé la restauration d'Autun, et en

outre celle de Langres, lorsque, en 296, Constance trouva

cette dernière ville si bien fortifiée — et môme si bien

()) XIV" Congrès, p. 44.

(2) XIW id.,p. 505; XXVII' ?d., p. 2b7.

(3) Dans mon troisième arUcle, je citerai à ce sujet des passages décisifs de

Lactance et d'AuRELius Victor.

(4) EuMEN., Paneg. Constanlio Cœsari, IV, 6.
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fermée— que, pour l'y faire entrer, on dut l'y hisser à l'aide

de cordages (i).

Si l'on trouve une époque précise pour un fait appar-

tenant à une série nombreuse de faits absolument pareils

les uns aux autres et présentant des particularités excep-

tionnelles, il semble qu'il n'est pas téméraire de considérer

les autres faits de la série comme appartenant à la même

époque.

Est-il naturel d'admettre que, à de longs intervalles, tel

empereur, puis tel autre et tel autre encore, aient ordonné de

placer des débris de monuments anciens à la base de nou-

veaux murs à construire, avec défense de rendre les rem-

parts plus solides, en y incorporant les pierres à l'aide de

mortier,

Ces ordres se comprennent au contraire très bien, s'ils

ont été appliqués à un grand nombre de villes se trouvant à

la fois ruinées; tel avait été le cas pour les 60 (ou 70) villes

des Gaules reprises sur les barbares par Probus.

Ces villes, il a fallu songer à les mettre toutes en même

temps en état de se défendre contre des agressions futures.

Telle est la juste observation de M. Gaumont (2) : L'éta-

blissement des fortifications et des enceintes qui les entourent

a dû être l'objet d'une mesure générale due au même

prince....

Les mesures de Dioclétien et Maximien furent continuées

par Gonslance Chlore, leur collègue, à qui est dû, entre

autres, l'établissement des remparts d'Autun.

(1) EuTROP., Epit, IX, 25; de la Baune, vita FI. Conslantii Chlori [Ponerj.

veleres, édit. de 1779, I, p. 263).

(',!) XIV' Congrès, p. 45.
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Pour confirmer celle détcrminalion d'époque, faisons

attention aux témoignages des contemporains.

Au iV siècle et au v^, Ausone, Telradius (i), Ammien Mar-

cellin, Sidoine Apollinaire, mentionnent les fortifications de

Narbonne, Bordeaux, Trêves, Saintes, Saverne, Autun et

Auxcrre (2); Grégoire de Tours, qui écrivait au vi*" siècle,

concorde avec eux en attribuant au m'' siècle l'érection des

remparts de Dijon.

Ammien Marcellin, il est vrai, n'a pas parlé des murs de

Strasbourg, et on en tire argument (5) pour dire que ces

murs, analogues de construction à ceux de Saverne, sont

postérieurs à ceux-ci. Mais qui ignore que cet auteur est

parvenu incomplet jusqu'à nous? On ne peut donc argumen-

ter de son silence.

Nous savons que S. Pèlerin, évèque du m'' siècle, arriva

dans Auxerre, sa métropole, alors qu'elle n'était pas encore

entourée de murs; mais son biographe (du siècle suivant)

constate que la ville est fortifiée.

On ajoute à cela que, quand l'évèque Talasius, très peu

plus tard, parle de sa ville d'Angers, celle-ci avait été telle-

mont réduite par l'établissement d'une enceinte fortifiée, qu'il

appelle sa métropole civitatula mea.

L'empereur Julien, au iv' siècle, rappelons-le, mentionne

4b villes fortifiées de la Gaule, ce que les panégyristes

répètent en disant que Dioclétien avait rétabli la limite du

(1) Ou plutôt Ausone dans une lettre adressée à ce personnage.

(») Bull, des Comm. roy. d'art cl d'arcliéol., \\'\, pp. 479 et suiv.

(3) XXVI' Congrès, p. 61.
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Rliin, du Danube et de l'Eupliralc, en plaçant partout des

camps défendus par l'armée romaine (i).

Zosime dit formellement que Dioclétien ayant, par une

sage prévoyance, mis des garnisons dans toutes les places

frontières, empêcha les barbares de faire irruption d'aucun

côté, trouvant partout des troupes pour les arrêter (2).

Ce n'est donc pas sans raison que Gibbon écrit : « Dioclé-

tien prit des précautions contre la valeur si souvent éprouvée

des barbares de l'Europe. De l'embouchure du Rhin à celle

du Danube, les anciens camps, les villes et les citadelles

furent réparés avec soin et on construisit de nouvelles forte-

resses dans les lieux les plus exposés. La plus exacte vigi-

lance fut introduite parmi les garnisons des frontières. Enfin,

on n'oublia rien pour assurer et pour mettre à l'abri de toute

insulte cette longue chaîne de fortifications (5). »

Cette opinion est admise par plusieurs auteurs. xM. Schweig-

hâuser rapporte à la même époque l'établissement de l'ancien

refuge de Sainte-Odile, près de Strasbourg, et M. Levrault

arrive à la même conclusion pour cette dernière ville :

« N'oublions pas que, sous Maximien Hercule et au sortir

de la guerre terrible des Bagaudes, l'empire avait intérêt à

établir ou rétabhr des postes fortifiés » (4).

D'après MM. AUmer et de Terrebasse (.'>), au m' siècle, les

barbares devinrent menaçants pour la Gaule, et il y eut

nécessité de protéger par des murailles un grand nombre de

(1) Trad., édit. Desrez, p. 281.

(2) Paneg. veL, III, 18. de la. Baune, loc. rit., p. 263.

(3) Grandeur et décadence, etc., édit. Desrez, 1, p. 218.

(1) A'A'V7'= Congrès, p. 58.

(5) Loc. cit.; HucHER, loc. cit., parle aussi du iii« siècle.
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villes qui, jusqu'alors, avaient pu sans danger rester dé-

pourvues de remparts. C'est Dioclétien qui fit fortifier en

Gaule beaucoup de villes, soit voisines, soit même éloignées

des frontières.

C'est aussi ce qu'admet Roacli Smith (i) : s'il n'a jamais

remarqué dans les murs des villes de monument plus ré-

cent que la fin du ii'' siècle; s'il prononce à peine le nom

d'Alexandre Sévère à propos des remparis de Londres, les

monnaies trouvées lors des fouilles de ces remparts et leur

étal à fleur de coin, indiquant peu de circulation, conduisent

l'illustre savant anglais à assigner le milieu du m' siècle

comme date à l'érection des fortifications des villes anglaises.

Arrivant ainsi à l'époque de Probus, il estime qu'il ne doit

pas s'être écoulé un grand intervalle de temps avant que les

Romains n'aient songé à assurer la sécurité des villes dont

les barbares s'étaient emparés.

Un de nos savants belges, M. Schayes (2), se rend très

exactement compte de la situation. La destruction par les

Franks des places fortes qui défendaient les rives du Rhin

et de la Meuse eurent lieu principalement sous le règne de

Dioclétien.

. « A l'époque où les ligues frankes et allemandes passaient

sans cesse le Rhin pour piller et dévaster les parties de la

Gaule voisines de ce lleuve et pénétraient parlout presqu'au

centre de cette vaste contrée, les Romains fortifièrent les

villes restées ouvertes jusqu'alors, relevèrent les murs de

celles qui avaient été fortifiées antérieurement et établirent

(1) Coll. ant., VII, p. 48; Illusl. of roman London, p. lô.

(î) Hisloire de l'archilecture en Belgique, I, pp. 181 et 202.
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des camps el des châteaux sur les points les plus menacés;

les simples stations de poste môme furent entourées d'en-

ceintes murales.... »

Voici comment s'exprime à cet égard M. Gli. Robert (i) :

« Les villes de la Gaule, pendant la longue paix extérieure

dont elles avaient joui sous la domination romaine, n'avaient

pas eu à se préoccuper de leurs moyens de défense; aussi,

lorsque commencèrent les invasions barbares, dul-on réparer

les anciennes murailles là où il y en avait, ou bien, et ce fut,

croit-on, le cas le plus fréquent, en élever de nouvelles plus

étroites et plus faciles à défendre. Ces citadelles, qui furent

pour la plupart impuissantes, sont désignées aujourd'hui

par les archéologues, dans diverses villes gallo-romaines,

sous le nom de « dernière enceinte ». On ne se fit pas faute

de jeter dans les fondations des murailles les autels, les

cippes commémoratifs et les pierres funéraires de diverses

époques, qui couvraient le sol. C'étaient des matériaux tout

débités et à pied-d'œuvre dont il suffisait d'abattre les cor-

niches pour y trouver des joints tout prêts, et qui, par leurs

dimensions relativement considérables, formaient d'excel-

lents libages. En affectant aux travaux publics les matériaux

provenant des temples païens, on ne faisait d'ailleurs que

se conformer aux ordres venus de Rome et de Constanti-

nople.... »

A part le mol jete?\ appliqué à des monuments qui furent

respectueusement placés dans les fondations ; à part aussi la

citation de Constantinople, qui doit être supprimée parce

(i) Les étrangers, etc., p. S.
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qu'il s'agit de Dioclélien et de Maximien, voilà presque une

reconnaissance de la loi de ces deux derniers princes dont le

texte présumé a été produit ci-dessus.

VIII

La conclusion de ce travail, concordant avec le début, est

qu'il a existé une loi romaine ordonnant par tout l'empire

l'érection de remparts où les autels et les tombeaux devaient

être enfouis à la base.

M. de Gaumont croyait à l'existence de pareille décision

de l'autorité permettant de détruire tous les monuments dont

la conservation n'était pas indispensable, pour les employer

à la défense des cités.

On a cru trouver des traces ou des preuves de cette déci-

sion dans la combinaison de deux lois des lils de Théodose.

Si les prémisses du présent travail sont admises, la loi

cherchée existe; seulement, elle est antérieure de plus d'un

siècle, et le texte ne peut avoir sensiblement différé de celui

qui a été présenté ci-dessus.

APPENDICE.

C'est un point fort important que la détermination de la

date de l'établissement des remparts romains des villes de la

Gaule, etc. Si l'on trouve, à la base de tels ou tels de ces

remparts, des pierres inscrites ou sculptées, c'est que la ville

a été fortifiée à la fin du m" siècle.
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Quantité de faits historiques seront ainsi classés avec pré-

cision, en histoire et en hagiographie.

Rassembler les nombreux passages d'Ammien Marcellin,

de Grégoire de Tours, des Acta Sanctorum, etc., où il es(

question de remparts de villes, serait besogne fort utile,

certes, et qui mériterait de tenter un spécialiste. Mais ce

serait ici un hors-d'œuvre.

Bornons-nous à un seul exemple.

Appliquons la thèse à la solution d'une question qui a été

l'objet de vives discussions entre les Jésuites, d'une part, et

les Bénédictins, de l'autre: Acta Sanctorum (i) pour l'époque

la plus ancienne ; Gallia christiana (2} pour la plus récente.

Il s'agit de savoir si S. Didier, évéque de Langres, a subi

le martyre sous Gallien ou sous Honorius, en l'an 264 ou en

l'an 407.

La solution dépend du point de savoir à quelle époque

Langres fut fortifiée; car Varnahaire, hagiographe du per-

sonnage, décrit en détail les fortifications de la ville : « Et

licet in opposito monte in sublime firma sit ex parte maxima

naturalis expositionis munitio et quadrorum lapidum stu-

diose subjuncta compago muros ipsius civitatis officiât

tutiores,..circumfusaWandalorummultitudo urbem undique

circumvallat et in obsidione perditionis a cunctis partibus

civitas circumdatur. »

On remarquera dans ce passage les pierres carrées soi-

gneusement agencées qui rappellent la description des murs

de Dijon, par Grégoire de Tours.

(i) XXIIl mail., pp. 245 et siiiv. ; XXH octohris, pp. 527 et siiiv.

(2) IV, coll. oIO et suiv. ; voy. aussi dom Ruinart, Hisloria perseculionis van-

(lalicae, part. Il, cap. i, p. 41 i.
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Varnaliaire continue en rapportant les traits, les projec-

tiles de tous genres lancés sur les fortifications (moenia) par

les assiégeants; il ajoute que du haut des murs (de muro) le

saint évèque criait : nous sommes les esclaves du Christ

Il ajoute que les Vandales escaladèrent les murs à l'aide,

d'échelles ou enfoncèrent les portes.

Enfin, il dit que la porte de la ville, où l'un des bourreaux

se tua, fut condamnée et bouchée, de manière à interdire à

jamais le passage...

C'est bien là un ensemble de détails indiquant une ville

forte entourée de remparts.

Or, il se trouve que les remparis de Langres recouvrent

une ceinture de monuments romains provenant d'édifices

publics et de tombeaux : Langres est comprise dans les

villes aux remparts ici étudiés (i).

Un détail même permet de préciser la date de l'érection

de remparts de Langres : ils existaient déjà en l'an 501 , car

on sait qu'avant de battre les Alamans sous les murs de cette

ville, Constance Chlore avait dû se faire hisser à l'intérieur

à l'aide de cordages.

Les remparts de Langres ont donc dû être construits entre

les années 288 et 500 et peut-être sont-ils contemporains de

ceux de Cularo, établis par Maximien avant l'admission

de Constance Chlore, comme César.

Si cela est accepté comme vrai, il n'y a pas à hésiter à

se prononcer contre l'opinion des Jésuites; les Bénédictins

signalent l'impéritie de Varnahaire en fait d'histoire, ils lui

opposent Sigebert de Gembloux et Frédégaire..., ils citent,

(0 liiill. des Co))im. roij. d'art et d'arché(d., XVI, !>p. ibi, note 3, 460.



— 90 —

de leur côté, plusieurs écrivains « ayant le nez (in » (i) :

Tillemont, Adrien de Valois, Pierre de Nalalibus, Robertus,

Denis GauUherot, les Bénédictins de Sainte-Marthe.

Les Jésuites ne se tiennent pas pour battus; ils relèvent

les expressions de scriplores cmunctae naris et citent de leur

côté Paul Péchinet, Annuaire ecclésiastique et historique du

diocèse de Langres ; le révérend Gharlet, doyen à Langres
;

le révérend Godart, Vies des saints du département de la

Haute-Marne. Il est vrai que ces écrivains, tous de Langres,

n'échappent pas aux tendances qui signalent souvent l'esprit

local; ils vieillissent à plaisir les antiquités de leur ville et

s'empressent d'accepter les deux siècles d'antiquité accordés

à S. Didier par les Jésuites.

Enfin, sur ce débat, qu'ils appellent « gravissima quaestio,

magna animi contentione agitata (2) », les Bénédictins s'en

remettent au jugement du lecteur juste et érudit, en ajoutant

« nos donec major lux affulserif, velerem de S. Desiderio

sentenliam sequemur »

.

Ce vieil avis, adopté contre l'opinion des novateurs, est

désormais celui qui doit prévaloir : en 264, d'après ce qui a

été dit ci-dessus, les fortifications de Langres à base de

monuments romains n'existaient pas encore.

C'est donc la date de l'an 406 qu'il faut préférer, et il est

à remarquer que, dans le catalogue des évoques de Langres,

(0 Le latin, qui dans les mots n'est pas si délicat, dit dans son texte : i Viri

cmunctae naris. »

(2) On n'y ménage pas trop les expressions : « Si ce trait vous touche,

disent-ils, il transperce nos contradicteurs, etc. »; ceux-ci ont des liallucinations,

des rêves, etc., etc. C'est presque la querelle entre le Bénédictin dom Martène
et le Jésuite Roderique {Bull, des Comm. roy. d'art el d'arcJiéoL, XXIV, p. 405).
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s. Didier compte seulement deux successeurs, iMartin et

Honoré, entre lui et S. Urbain, qui vivait en 430, ce qui

concorde fort bien avec la « vieille » thèse, adoptée par les

Bénédictins.

Le commencement du v*" siècle est, d'ailleurs, positi-

vement présenté, par les actes relatifs, comme la date du

martyre de S. Valère, élève et compagnon de S. Didier.

Liège, janvier 1888.

H. SCHUERMANS.
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VII. Sculpture ornementale.

Deux consoles en pierre sculptée et pohjchromée du

XVI® siècle, acquises de M. Malfait.

Ces deux spécimens d'un art vraiment original sonl assez

fortement endommagés. L'artiste a placé dans l'une d'elles un

petit satyre mâle et, dans l'autre, un satyre femelle, qui

s'arc-boutent sur leurs pieds fourchus et courbent le dos

comme des cariatides; leurs mains reposent sur une sorte

de balustrade. Les surfaces latérales de la console sont

décorées d'une branche de laurier. Si l'on excepte les satyres

peints au naturel, toute la console disparait sous une épaisse

dorure, qui a été appliquée sur des couches de couleur brune

ou noire. Il serait difficile, ce nous semble, d'inventer un

motif plus pittoresque que celui de ces satyres, à la mine

espiègle et pleine de vie, malgré leur immobilité... forcée.

Le Musée a encore acquis de M. Malfait deux grands

culs-de-lampe du xv^ siècle, hauts de O'"50. L'un représente

un enfanta la mine joufflue, le second un vieillard barbu,
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les cheveux au vent, tous deux tenant un écu. Sur celui du

vieillard, on voit les armoiries de la famille de l' Serclaes.

Les hachures dont l'on s'est servi pour désigner les meu-

bles héraldiques indiquent suffisamment une ajoute moderne.

Le modelé de ces deux pièces est mou, les draperies man-

quent de cachet, mais les attitudes des personnages rappellent

un type de l'ornementation du xv^ siècle.

Vin. Le meuble.

1. Buffet liégeois en chêne sculpté du xviii® siècle,

B. 205, haut de 5"^!2.j, large de S^SO, acquis à la venle de

M. J. Colson.

Ce (ravail, l'un des plus intéressants de l'ancienne in-

dustrie liégeoise, se distingue tant par l'harmonie qui règne

dans l'ensemble que par la conscience qui a présidé à

l'exécution des moindres détails (i).

Il se compose de deux corps superposés. Celui du bas est

occupé au milieu par cinq tiroirs, de chaque côté desquels

se trouve un vantail surmonté d'un tiroir. Le second corps

placé en retraite est formé d'une triple vitrine couronnée

d'un fronton très élégamment sculpté. Les menottes des

tiroirs et les entrées des serrures sont en cuivre doré dans le

môme goût que le travail de l'cbéniste.

En 1885, le Musée avait déjà acquis à la venle Falize, à

Liège, un buffet de moyenne dimension du même travail.

Le visiteur a donc sous les yeux deux beaux spécimens du

(4) Voir des reproductions : 1' dans les Monuments de l'arl national classés

par époque, par M. Van Ysendyck, lettre A, 1887; 2» dans le Catalogue des

antiquités et des objets d'art de la collection de M. J. Colson, n" 1286.
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meuble belge du xviir siècle, inléressanls malgré l'excès

d'ornemenls elles tours de force du ciseau. « L'oulil de l'ou-

vrier, dit très bien M. Jules Helbig, a triomphé de la matière

d'une façon complète, mais il a dépassé le but en cessant de

traiter le bois selon les condilions de sa nature » (i).

2. Traîneau de la seconde moitié du xviii^ siècle, B. 207,

long de r7o. La partie antérieure a la forme d'un vaste

coquillage argenté. L'extérieur du fauteuil est arrondi et

peint en couleur écaille ; des rinceaux en grisaille, dans les-

quels se sont réfugiés des amours et d'autres personnages

mythologiques, en décorent la partie inférieure. Derrière le

siège, le carrossier a établi pour le laquais une sorte de sel-

lette de forme ovale. Quatre supports élégamment sculptés

tiennent le siège suspendu sur le traîneau proprement dit;

celui-ci se termine par deux branches qui se relèvent en for-

mant une courbe très gracieuse pour finir par une sculpture

ajourée et d'un travail délicat. Ce charmant véhicule, garni

en soie bleue à côtes, est conçu en style Louis XV et pourrait

bien être un travail liégeois si les renseignements qui nous

ont été communiqués sontexacts. Il a été acquis de M. Slaes,

de Paris.

0. Quatre fûts de colonne en buis xvii^ siècle, B. 208,

hauts de 0"'20. Ces pièces, achetées à la vente Tulpinck, ont

dû faire partie d'un meuble. Elles sont décorées de rinceaux

largenient traités. Des amours et des oiseaux becquetant des

grappes de raisins ne laissent pas de compléter le bon aspect

décoratif de ces pièces.

(i) Catalogue officiel de VExposition de l'art ancien au pays de Liège, sect. V,

Mobilier, p. 7.
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4. Quatre tympans en chêne sculpté, hauts de 0"'3S, larges

de 0'"!26, du xvii'' siècle (B. 210). Ces fragments proviennent

apparemment de la partie supérieure d'un lambris. Le centre

est occupé soit par un cartouche ovale, soit par un écu

découpé dans le goût du temps; un demi-cercle formé d'oves

encadre ce motif.

IX. Verres anciens.

L'industrie verrière du moyen âge est connue surtout par

les vitraux peints, tandis que les produits de peu de valeur

n'ont presque jamais échappé à la destruction. Les verres

que nous signalons au lecteur ont été trouvés dans les dé-

combres d'un autel de l'église de Goch, près de Cléves. Ils

étaient placés sous la pierre consacrée et contenaient des

reliques de saints requises par les prescriptions liturgiques

dans la consécration des autels. L'ouverture de ces récipients

était autrefois fermée au moyen d'une ardoise. Ce couvercle

était revêtu de cire vierge et portait l'empreinte de plu-

sieurs sceaux (i).

1. M 284. Le diamètre de l'ouverture mesure 0^068,

celui du fond 0'"OyO; la hauteur totale O'"0GO et celle du

fond 0'"015. Ce produit, dont la forme se rapproche de notre

verre à boire sans pied, s'évase légèrement; les côtes, proé-

minentes seulement à la partie inférieure, sont reliées par

des arcatures à peine indiquées. Le verre, couleur d'eau.

(i) L'Exposition d'art religieux de Vienne de 1887 renfermait un vase de métal

contenant des reliques et scellé. Voir n' î>5l de Vllliistriler Katalog (1er Aiisstel-

luiig hirchlicher Kiinslyegenslâiidc ton fruher Miltelaller bis ziir Gegenwarl.

Wien, 1887.
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esl d'une venue peu régulière, mais il est d'une extrême

légèreté.

2. M. 284''''. Ce verre, de forme octogone, mesure O^OoS

de largeur el a une hauteur totale de O"'O0;) ; celle du fond est

de 0'"008; les faces sont décorées de côtes faites de gauche à

droite. La couleur du vaisseau est vert mousse.

Ces deux spécimens curieux doivent remonter à la fin du

xiv^ ou au commencement du xv'' siècle, si l'on peut en juger

par les sceaux qui ont été trouvés près de ces verres. Sur un

fragment de l'un de ces sceaux de forme elliptique apparaît,

sous un dais, la Vierge tenant I Enfant Jésus; dans une

double arcalure, on voit saint Sébastien et un autre saint

portant la mitre et la crosse. De l'inscription il ne subsiste

que les lettres suivantes : ...EBAST.N. (SEBASTL4NI). Un

contre-sccl nous montre un saint mitre ayant la même atti-

tude que celui qui vient d'être indiqué. Ces intéressants

objets ont été acquis à Liège. M. Schuermans a eu l'obli-

geance de nous remettre les sceaux, avec l'indication de leur

provenance.

X. Céramique.

Faïence persane. Le Musée a acquis de M. Pickert, mar-

chand d'antiquités à Nuremberg, deux carreaux persans en

forme d'étoile, qui sont désignés sous le nom de Kashany (i).

« Ibn Battuhah, qui écrivait au xiv^ siècle, mentionne ces

carreaux décoratifs en plusieurs occasions, les appelant

Kashany; ceci peut indiquer que Kashan était le centre de

(i) Voir l'article Faïrace du Glossaire archéologique du moyen âge et de la

Renaissance, |nu' Victor Gay. Paris, 1887.
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la fabrication et exportait ses marchandises dans toutes les

directions ; il est plus probable cependant que le terme

employé, comme le mot Chine, était ap|)liqué parfois à la

porcelaine faite en Angleterre. Les vastes cités du Khorassan

faisaient usage de leurs propres poteries. » Les étoiles (i),

dont il existe un certain nombre de spécimens dans les

collections céramiques de l'Europe, commencent à être

connues, grcàce à de récents travaux. Celles qui nous

occupent remontent à l'année 12G2 et ont été déterminées

par M. Ch. Schefer et M. A.-W. Franks comme provenant

de la mosquée de Véramin (2). Cette ville devint la capitale

de la province de Rages après la destruction de la cité de

Rages; elle était un siège d'enseignement scolastique pour

les sectateurs d'Ali (3).

Les carreaux du Musée (n"420) sont très propres à donner

une haute idée de l'habileté des faïenciers persans. Ils ont

reçu comme ornementation quelques feuillages au décor doré

largement traités, disposés avec une symétrie qui n'a rien de

rigoureux; des boucles et des points occupent le reste du

champ, d'une grande blancheur. Autour du bord courent des

inscriptions en arabe empruntées au Coran. Nous devons la

détermination du texte à l'extrême obligeance de M. le

professeur Garletti et nous avons suivi la traduction de

M. K a si ni ri ski (4).

(i) p. 0. Notes on some examples of earhj persian pottenj, by Henry Wallks.

London, 1887.

(2) Ouvrage cité, p. 4.

(3) La collection de feu M. PY'tis rcnfeniKiit nn carrciin provenant de la mosquée

de Véramin.

(i) Le Koran. Traduction faite sur le texte arabe, etc. Paris, 1852.
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Carreau A. L'inscription se compose du chapitre premier

du Coran, appelé Falihat ol kitab, « chapitre qui ouvre le

livre » et qui est pour les musulmans ce que l'oraison domi-

nicale est pour les chrétiens :

(t 1. Louange à Dieu, maître de l'univers.

» 2. Le clément, le miséricordieux.

» 5. Souverain au jour de la rélribulion.

» 4. C'est toi que nous adorons; c'est toi dont nous

» implorons le secours.

» 5. Dirige-nous dans le sentier droit.

» 0. Dans le sentier de ceux que tu as comblés de tes

bienfaits.

» 7. Non pas de ceux qui ont encouru ta colère, ni do

» ceux qui s'égarent. »

Vient ensuite le chapitre 1 12 du Coran :

^< \. Dis : Dieu est un.

» 2. C'est le Dieu à qui tous les èlres s'adressent dans

» leurs besoins.

» 5. Il n'a point enfanté et n'a point été enfanté.

» 4. Il n'a point d'égal en qui que ce soit. »

Carreau B. 1° Après l'entête qui commence tous les cha-

pitres du Coran : Au nom du Dieu clément et miséricordieux,

l'inscription tout entière est formée par les deux versets du

Coran 285 et 286 du chap. II :

« Le prophète croit en ce que le Seigneur lui a envoyé.

» Les fidèles croient en Dieu, à ses livres, à ses anges et à

» ses envoyés. Ils disent : Nous ne faisons pas de différence

» entre les envoyés de Dieu. Nous avons entendu et nous

» obéissons. Pardonne-nous nos péchés, ô Seigneur! nous

» reviendrons tous à toi.



— 108 —

I. Dieu n'impose à aucune âme un fardeau qui soit au-

» dessus de ses forces. Ce qu elle aura fait sera allégué pour

» elle ou contre elle. Seigneur, ne nous punis pas des fautes

« commises par oubli ou par erreur. Seigneur, ne nous

» impose pas le fardeau que tu avais imposé à ceux qui ont

» vécu avant nous. Seigneur, ne nous charge pas de ce que

» nous ne pouvons supporter. Efface nos péchés, pardonne-

» les nous, aie pitié de nous; tu es notre Seigneur. Donnc-

» nous la victoire sur les infidèles » (i).

Bien que provenant d'un ))ays où dominait l'islamisme,

nombre de produits persans nous montrent des décors avec

des personnages, tandis que ceux-ci font absolument défaut

dans d'autres spécimens de la même fabrication. On ne peut

douter cependant que les divers exemplaires connus n'aient

été tous exécutés en Perse, car, de pari et d'autre, on constate

l'emploi des mêmes motifs d'ornementation et de procédés

techniques. Ce fait, comme le dit très bien M. II. Wallis, est

de nature à modifier l'opinion que l'on a conçue de l'art mu-

sulman, qui aurait toujours exclu la représentation de la

ligure humaine.

Les exemples reproduits par l'auteur précité démontrent

surabondamment le parti heureux que les artistes persans

savaient tirer non seulement de la ligure humaine, mais des

êtres animés comme le lièvre, la gazelle, etc (2).

Les auteurs persans regardent l'art chinois comme l'art

par excellence. De plus, des allusions faites incidemment

(i) Le Koran. Traduction nouvelle failc sur Je texte arabe, etc. Paris,

Charpentier, 1852.

(2) P. 0. — Noies on some earlii persian lustre vases, Ity Henry Wallis.

Willi illustration. Loiidon, Uornard Qiiaritrli, lîi, Piccadilly, 1883.
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dans la littérature persane montrent à l'évidence que des

modèles d'art chinois ont été importés dans le pays (i).

Figure I.

Le persan Nassiri Khosran, parlant d'une amphore de

marbre de la mosquée de Quaïssarièh, compare celle-ci à un

vase de Chine. Nizami (xir siècle) écrivait : « arrange le

jardin comme un damas figuré de la Chine. » On peut citer

de Sadi (2) ce passage : Fcridoon ordonna à ses brodeurs chi-

nois de broder une sentence autour de sa tente...» Nous

n'avons pas l'intention d'inférer de là que le héros mythique

Feridoon de la dynastie Paishdadienne employait des artistes

(1) L'exemple que nous venons de donner, d'après M. H. Wallis, nous montre

un emprunt ou mieux une copie d'un sujet chinois exécuté peut être par un artiste

persan.

(î) Saadi ou Sadi, surnommé Moslih-Eddin, célèbre poète persan, né à la fin

du xii^ siècle de l'ère chrétienne. Il serait mort en 129J.
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chinois, mais que Sadi lui-même en a vu à la cour du prince

d'Alabeg Saad-ben-Zingi, Le marchand Suleyman, qui

voyageait en Chine au ix* siècle, décrit la manière de faire

des vases de porcelaine ; il affirme aussi que la marchandise

de Chine était importée à Bagdad et à Bassorah. On peut

donc légitimement supposer que les vases de Chine et autres

ouvrages d'art faisaient partie de la cargaison.

Faïence de Rhodes. L'unique spécimen de faïence de

Rhodes que possède le Musée a été acquis à la vente de la

collection Fétis (n" 421). Il mesure O^ô^O de diamètre et est

légèrement creux : sur le marli on remarque de petites

boucles propres à la décoration persane, le reste du plat est

orné de roses d'un rouge vif et de boutons qui s'allient fort

bien (i) avec des feuillages de fantaisie. La couverte est

extrêmement brillante.

La parenté de la faïence de Rhodes avec celle de Perse se

trouve confirmée dans une tradition locale recueillie par

M. Salzmann. Sous Héron de Villeneuve, vingt-cinquième

grand-maitre de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, de 1319

à 1546 (2), un grand navire turc fut capturé par les che-

valiers de Rhodes. Au nombre des prisonniers se trouvaient

des ouvriers persans qui établirent une fabrique à Lindos, où

la plage, formée d'un sable très fin et très pur, pouvait

fournir un bel émail transparent. Cette industrie devint bientôt

très florissante et exporta ses produits sur une grande

échelle. On en retrouve jusqu'à Varna et sur les côtes de

Cl) Section de la céramique, n° -421.

(2) Catalogue du Mu.sée des Thermes et de Vhùtd de Cluiiy, par L. Du

SoMMERAKD. Paris, 1881.
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rAsie-Mineurc,où de nos jours encore ils sont appelés Lin-

diaki. La prospérité de l'élablissenrient de Lindos fut anéantie

par le départ des chevaliers de l'île de Rhodes en 1523.

Les cinq cent Irenle-deux pièces rapportées de Lindos et

de Rhodes et déposées depuis au Musée de Gluny, entre les

années 186S et 1878, se distinguent par leur grande variété.

En effet, comme l'a très bien l'ait remarquer M. du Som-

merard, on ne constate jamais la reproduction ni d'un

décor, ni d'une disposition déjà employée. Il semble que ces

habiles artisans se soient ingéniés à donner à chaque œuvre

un aspect qui lui fût propre.

Faïence iVUrbin. On connaît la vogue immense dont

jouirent les faïenciers de la patrie de Raphaël. Ils se ressen-

tirent de la renommée du prince des peintres, dont ils aimaient

à s'inspirer. Raphaël, s'il fallait en croire certaines légendes,

n'aurait pas dédaigné de décorer de sa main plusieurs plats.

Parmi les peintres faïenciers qui ont illustré la ville

d'Urbin, Francesco Xanto Avelli da Rovigo (i) occupe une

des premières places. L'œuvre de cet artiste, qui est devenue

la possession du Musée, permet d'apprécier le talent et l'ha-

bileté que les maîtres d'Urbin avaient acquis. C'est une

assiette de O'"50 de diamètre (2) à large bord, peu profonde,

et entièrement occupée par un seul sujet : Polynice décou-

vrant la retraite d'Amphiaraus ; on voit ce dernier caché dans

un antre et Euphile tenant déjà le prix de sa trahison. Les

0) Xanto copiait sui'tout des gravures d'après Rapliaèl, qu'il modifiait et

arrangeait à sa guise. Les longues inscriptions destinées a expliquer et à com-

menter les sujets représentés, feraient croire, dit M. Garnieu, que nous citons,

que c'était un lettré {Histoire de lu céramique, 1885, p. 204.)

(2) Section de la céramique, n" 418.



— 112 —

émaux ont un éclat extraordinaire, le l)leu a l'intensité du

lapis; un rellct mordoré donne à l'ensemble une grande

chaleur de tons. Au revers, on lit : L'avara et rea moglier d'i

Amphiarao-historia. Fra Xanto Ave. Rouigiese 1. Urbino

pi {^Z\ (i). Des arabesques et des spirales achèvent la déco-

ration. Nous avons remarqué un plat semblable à celui-ci au

Brilish Muséum. « Artiste habile, dit M. A.Darcel (^2), Xanto

ne manque ni de style ni d'ampleur dans le dessin et, s'il est

certaines de ses peintures qui indiquent la hâte d'une fabri-

cation peu soignée, il en est d'autres qui peuvent rivaliser

avec ce que la peinture sur faïence a de plus parfait. La

couleur est appliquée par grandes teintes unies modelant

simplement les objets et d'un bistre brun un peu froid dans

la carnation. Le Ion général de sa peinture est clair, avec

(|uelqucs appositions d'un noir brillant et des verts lumineux

d'un grand éclat dans les feuillages et dans les draperies ».

Delft. M. Roëll, secrétaire communal à Lierre, a cédé au

Musée des carreaux en camaïeu bleu, représentant divers

sujets qui décoraient une salle de son habitation (n'^ 422 à

42o). La scène la plus considérable consiste en une kermesse

flamande d'après David Teniers.

La composition est haute de IMO et large de r"()5. Au

premier plan à di-oile, des musiciens font danser en ronde

quelques villageois; derrière ce groupe plein de vie sont

posées à l'ombre de grands arbres, de rustiques habitations.

L'arrière-plan est animé par une autre ronde; des oiseaux

(<) Voir, dans le Catalogue de la vente Par/iarl, une reproduction de cette

œuvre.

(2) ^otke sur tes faieiiccs italiennes, par M. A. Uaucel.
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qui sillonnent le ciel complèlenl celle scène. Une bordure

en camaïeu violel d'un goùl sobre encadre la composilion.

L'émail des carreaux est d'un blanc onctueux qui con-

tribue beaucoup à faire valoir le décor largement Irailé et

d'une couleur excellente. De l'avis des connaisseurs, c'est

une production irréprochable de la meilleure période de

Delft. Nous avons cherché en vain jusqu'à présent la gravure

qui a dû servir de modèle au peintre faïencier. Il nous

semble très utile, en effet, de montrer à nos artisans la ma-

nière dont il faut comprendre la copie d'une œuvre d'art,

telle qu'un tableau ou une gravure, dans un but purement

décoratif. L'auteur de nos carreaux a su respecter le style

de Teniers, mais son imitation est exempte de minutie et de

recherche. Il ne lui est même pas venu à l'esprit de lutter

d'exactitude avec son modèle; il lui a fait un emprunt et se

l'est assimilé avec autant de goût que d'indépendance.

Sous le rapport de l'exécution et de l'elTet, on peut mettre

sur le même rang que celui dont il vient d'être question

quatre autres tableaux de la même provenance en camaïeu

violel haut de l"'o70 et large de 0™260. Les deux premiers

nous montrent chacun une colonne torse entourée de lis

fleuris dans lesquels se jouent des amours. Les deux bases

de celles-ci sont occupées par des scènes galantes grossières,

mais traitées d'une main expédilive et sûre. Les deux autres

tableaux, en tout point semblables, représentent une vigne

chargée de grappes de raisins dans laquelle s'est réfugié un

énorme oiseau ; le paysage est animé par la présence d'un

chien et à l'arrière-plan de petits personnages.

Citons pour mémoire des tableaux formés de carreaux de

Delft et acquis également de M. Roëll : l'un représente un
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chien, un antre un chat, un troisième une idylle. L'exécution

de ces derniers est médiocre et h composition presque sans

mérite.

Voici un plat iiolychrome de Delft, imitation toute hollan-

daise, d'un vieux chine (n° 426) (i). Ici le charme réside

moins dans le dessin et la composition rpie dans le choix

et l'harmonie des couleurs. Le sujet central, encadré de deux

galons, nous montre une Chinoise dans son jardin; elle tient

en main des fleurs. Au-dessus de sa tète vole un lourd faisan.

Du marli orné de lambrequins se détachent quatre médaillons

occupés par de petits personnages.

Un autre plat mesurant O^oOO de diamètre, au décor bleu

et également de bon aspect, est venu se placer près du précé-

dent (n" 427). Le centre est occupé |)ar un sujet emprunté au

nouveau testament : l'Ascension. Celte scène est traitée d'une

main expéditive, mais la composition n'offre aucun mérite

particulier. Une guirlande de fleurs contournant une bande

court sur le marli. Ce plat, qui fut présenté à la Commission

de surveillance comme un produit bruxellois, appartient,

de l'avis déjuges compétents, à la fabrication delftoise.

La vente de la collection de feu M. le conseiller Fétis, qui

eut lieu à Paris, au mois d'avril 1H87, offrit une occasion

toute naturelle de combler plusieurs lacunes. Le cabinet de

cet amateur distingué se composait d'éléments bien choisis

pour l'étude de la céramique et de la faïence en particulier.

Laissé à ses propres ressources, le Musée put acquérir

toutes les pièces qui offraient un réel intérêt au point de vue

national.

()) Ce plat, qui a un diamètre de OoiSHS, a ('lé acquis de M. Volant.
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Bruxelles. 1" Mentionnons tout d'abord un grand canard

polychrome formant terrine (haut de ()"'ûi). L'attitude de

notre pa'mipède est nalurelle, le modelé est franc et très

sobre. Un émail bleu irisé, d'une vérité frappante, couvre

la tète et le cou (section de la céramique, n" 450) (i);

2" Une autre terrine d'assez grande dimension affectant la

forme d'une citrouille arrivée à peu |)rès à sa maturité.

Quelques feuilles en relief se détachant de la masse jaunâtre

du fruit achèvent la décoration de cet objet. Le modelé est

fort bien compris. L'art ancien, à l'Exposition de 1880, a

également reproduit cette terrine. (Voir p. 572, lig. 5) (2);

5" Deux artichauts émaillés verts, de fort bonne venue (3).

Les spécimens de cette faïence, sans être très nombreux

au Musée, permettent néanmoins aux visiteurs de se faire

une idée très juste de la fabrication bruxelloise. Les pièces

qui viennent d'être signalées sortiraient toutes de la fabrique

Mombaers. Il en serait de même d'une carpe appartenant

aujourd'hui au Musée et provenant de la collection de feu

M. Vervoort. Celle-ci est longue de 0"'4.7 et large de 0™lo;

le modelé de la tète est franc et les nageoires très bien ren-

dues. Elle appartient à cette intéressante famille de terrines

en forme de carpe, si bien représentée dans la collection de

M. Evenepoel. La carpe similaire de M. Maskens, qui a

figuré à l'Exposition de 1880, offre la particularité de porter

(1) L'Art ancien à l'Exposition de iS80 a donné, p. 376, une exrcliente

reproduction chroicolithographique d'un canard semblable appartenant à M. Eve-

nepoel.

(2) Section de la céramique, 431.

(3) Id., 432, Aet B.
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l'inscription : A Bruxelles. Elle peut servir de point de

départ à des déterminations précises.

Bruges. Soupière ovale, haute de 0"i6 et longue de

0'"57 (i), décor blanc et bleu, et conçue dans le style de la

seconde moitié du xviii'' siècle. Elle porte l'inscription :

A -|- Bruges, 175i. Cette pièce, qui a fait partie de la collec-

tion Dupont-Auberville, est citée par Ed. Garnier dans son

Histoire de la Céramique. Elle ne se recommande ni par

l'élégance de son galbe, ni par son décor, ni par son exécu-

tion ; elle a été acquise à titre de document pour l'histoire de

la céramique nationale (n° 454).

Liège. \. Assiette (diam. O'"25o) en faïence de la fin du

xviii' siècle (nMSo). Le centre est occupé par un A surmonté

d'une couronne, avec des fleuretles au pourtour. Le marli

est orné de guirlandes de bluets et d'un iilet d'or. Au revers,

on lit les initiales L G.

2. A la même provenance se rattache une cafetière poly-

chrome haute de 0"'3l. Le faïencier s'est manifestement

inspiré d'une cafetière en argent de slyle Louis XVI (n" 428).

Sinceny. Un tonnelet haut de 0"'10 et long de 0'"19 à

double compartiment, muni de deux trous pour introduire

le liquide et de deux autres pour y fixer les robinets. Le

décor polychrome consiste en un semis de fleurs qui tranche

sur un fond d'un blanc verdàtre (n° 430) (2).

(t) Catalogue de la vente Félis.

(î) « Ce n'est pas du Rouen de seconde catégorie, dit M. Jacquemart (p. 439).

Le caractère de la f;ibrication du nouvel atelier, c'est une recherche extrême, un

soin particulier. Odicieileinent, Sinceny date, comme usine, du 20 janvier 1737,

et ses lettres patentes d'ctablisseraent, données le 15 février suivant, furent

en^e^istrées le 6 juin seulement. Mais des produits certains existaient dès 1734,

déjà marqués de la lettre S, accompagnée de deux puiiits, seule signature o(Ii-



— 117 —

Bailleul, près do. Lille. Le broc que nous indiquons

ci-dessous (n° 429) avait été acquis par M. Fétis h la vente

Minard (i). Il porte la date de 1717 et les inscriptions sui-

vantes (2) : Domus austriaca altior luna : Forlior auslriaca

nulla domus. Nec X laude X pluribus impar X cui lumen

dispar : generosus princeps Eugenius ad cœsarem.

« Sur la panse godronnée se détache en relief l'aigle

impériale, flanquée de deux côtés d'un lion héraldique et

des noms S' F(ranciscus) WYNNEEL + M(ary) I(hoanna)

NOËL; au bas de la panse un croissant et les mots D(anck)

Gott. Le décor est complété par des semis de bouquets et

d'oiseaux. Sur le couvercle, en faïence, un amour offrant un

cœur; anse torsadée; hauteur 0"'27. »

Dans le catalogue de la vente Minard, cette faïence est

renseignée comme faïence de Vienne, en Autriche. M. Fétis

la considérait à bon droit comme un produit de Bailleul.

Une soupière du musée de Cluny (3) porte l'indication de la

provenance en flamand : Bêle, et les noms des fabricants qui

viennent d'être cités. Ces faïenciers devaient avoir une pré-

dilection marquée pour les inscriptions, car la soupière de

Cluny semble exprimer leur colère contre Louis XIV ;

d'autres contiennent les louanges de Charles VI, « leur véri-

table empereur » , et celles de leur général invincible François-

cielle et constante de la fabrique; les autres, accidentelles, sont des signes de

peintres. » Nous n'inviterons pas le visiteur à faire de comparaison avec les

produits de Rouen, le musée ne possédant encore aucun spécimen de cette

dernière fabrication.

(i) N» 4^29.

(2) Catalogue des objets d'art et antiquités composant la collection de feu

M. L. Minard.

(ô) Histoire de la céramiqne, par A. Jacquemart. Paris, 1875, p. 451.
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Eugène de Savoie. S'il fallait en croire Gournay, dans son

Almanach général de Commerce, la faïence de Bailleul devait

égaler en beauté celle de Rouen : Elle a l'avantage, dit-il,

de souffrir le feu le plus violent; elle se vend à un prix

modique, la main-d'œuvre élant à très bon marché. M. Jac-

quemart (i), à qui nous empruntons cette citation, avoue ne

pas connaître de produits mentionnés par Gournay.

Porcelaine de Tournai. « Assiette de mariage, décor bleu

» fin, représentant deux mains unies ; au-dessus, un cœur

» percé de deux flèches, et plus bas, deux oiseaux se bec-

» quêtant. A droite et à gauche, les initiales M et A entre-

» lacées de traits et d'arabesques ; sur le marli, trois branches

» de feuillages. iMarque aux épées en bleu » (n^ 437) (2).

1. Assiette. Diam. 0"':255 ondulé; au centre on voit un

paysage avec ruines traversé par une rivière; sur le côté, un

cavaHer; sur le marli à côtes et avec bordure de vannerie

relevée d'un filet d'or, quatre branches fleuries. Elles portent

la marque : Aux épées d'or (5).

2. Assiette au décor camaïeu vert représentant un sujet

champêtre dans le genre chinois. Marli uni et à bord ondulé

à filet d'or avec un encadrement de style rocaille. Diam.

O^âôS (n° 459) (4).

5. Assiette décorée d'un médaillon ovale suspendu par un

nœud de ruban rose; sur ce médaillon, un petit bouquet de

fleurs de diverses couleurs se détachant d'un fond gris enca-

(1) Ouvrage (k^jk cité, p. 431.

(2) Décrit [)ar M. E. Soil, dans ses Recherches sur les anciennes porcelaines

de Tournai, n" 288, p. !26o.

(z) Section de la céramique, 438.

(4) Elle appartient à la même catégorie que l'asbiette décrite par M. Soil,

n" 98, p. 2I0, dans l'ouvrage déjà cité.
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dré d'une bordure en or et de feuillatçe. Le marli uni et

le bord ondulé a une bordure or cl rose. Diam. O"'25o

(n° 440).

4. Assiette décorée au centre d'une branche de plante

exotique; le marli uni et contourné a pour bordure un lilet

d'or, autour duquel s'enroule un ruban rose. Sur le revers,

on lit le nom de la plante écrit en lettres d'or : THEABROMA.
Diam. 0'"i35 (n° 441).

Nous signalons aux amateurs de terres cuites un charmant

médaillon de iVmî (n" 442), d'un assez grand module, faisant

revivre les traits de M""' de Fleselles, intendante de MouHns.

La tète est très vivante et paraît être un portrait véridique.

Les moindres détails du costume (i) sont rendus avec une

conscience extrême.

Le groupe en terre de Lorraine du Brugeois Cifflé qui se

présente maintenant à nous, porte bien l'empreinte de cet

art intime de la fin du xviii" siècle, hantant non pas les de-

meures somptueuses, mais la maison de l'artisan et même du

pauvre. Quel sujet moins aristocratique, en effet, que celui

du « Savetier et de la Ravaudeuse » ? L'artiste flamand a su

l'interpréter avec un rare bonheur. Les attitudes sont vraies

et le moment psychologique a été bien saisi ; un jeune dis-

ciple de Saint-Crépin néglige un instant sa chaussure et dé-

tourne la tète pour siffler un air favori à un sansonnet (?)

emprisonné dans une cage ; une personne âgée, l'aïeule peut-

être, radieuse de plaisir, prête l'oreille aux roulades du

modeste virtuose. L'oiseau doit répondre, et de son mieux,

(i) N" 442.
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car lo chat de la maison caché clans un coin, aiguillonne par

ses accents, voudrait s'élancer sur la cage du provocateur (i).

Tournai. Après avoir terminé la revue des acquisitions

faites à la vente de M Fétis, revenons aux produils de

Tournai entrés récemment au Musée. La pièce la plus digne

de noire attention est, sans nul doute, un crucifix en por-

celaine blanche émaillée, haut de 0"'-26 (ij), la tète de mort

destinée au pied de la croix a 0'"()35 de hauteur. Le corps

du Christ est d'un bon modelé et d'une rare élégance de

formes, La tète, couronnée d'épines, retombe sur la poitrine.

L'Homme-Dieu est plongé dans une douleur calme, mais in-

tense. En un mot, c'est une œuvre de goût qui fait songer

instinctivement aux meilleurs ivoires (3).

Près d'une image si austère, les hasards du compte rendu

met deux groupes en biscuit de 0'"22 de hauteur, fort mi-

gnons d'aspect. Un amour, le carquois en bandoulière, le

chapeau coquettement posé sur la lète, est occupé à émoudre

un couteau...; sa compagne lui tend un objet qu'un accident

a fait disparaître. Dans un panier on voit un cœur... profon-

dément blessé. Le pied s'achève en terrasse rocailleuse et,

comme pendant, l'artiste a fait deux amours dénicheurs (i).

Citons maintenant deux gracieux crémiers au décor bleu

de roi et de tout point semblables, en style Louis XVL Le

couvercle est surmonté de deux pommes en haut relief; sur

la panse, on voit un médaillon timbré d'une couronne com-

0) N" 445.

(9) Acheté de M'"' Maryneii.

(3) N" 444.

(*) N" Uo A B.
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taie e( portant deux G enlacés. Ces objets proviennent de

la vente de feu M. Goethals (n" 446).

Au même service (i) se rattache un compotier (de 0'"233

de diamètre). Il affecte la forme d'une assiette peu profonde;

il est décoré d'une bordure en bleu de roi rehaussée de pid-

mettes d'or. Le médaillon se trouvant au centre offre la môme

disposition que celui dont il vient d'être fait mention (2).

La céramique belge a reçu encore d'autres contingents,

mais plus modestes. Pour la faïence d'Ancienne., il faut citer

un encrier d'un émail blanc crème, d'une forme aussi peu

classique que prétentieuse. Sur un cénotaphe posant sur

quatre pieds est étendu un guerrier costumé à l'antique. Il

porte un casque ombragé de plumes, il appuie sa tête sur la

main gauche et le bras droit repose sur une torche ren-

versée. Derrière lui est posée une urne funèbre (3).

L'ancienne fabrique de Boch, de Luxembourg, compte

maintenant au Musée quelques spécimens déplus, plusieurs

assiettes et deux petites corbeilles à fruits avec leurs plats. Le

marli et les bords ont reçu un décor de vannerie; de mo-

destes bouquets bleus discrèîementdisposés constituent toute

l'ornementation de ces produits, qui ne manquent pas d'une

certaine élégance. Sur le revers, on a répété plusieurs fois la

marque L. B. écrite en italique (i).

Voici un service en terre noire de Namur, composé d'une

cafetière, d'un pot au lait et d'un sucrier. Le galbe de ces

diverses pièces est disgracieux; celles-ci offrent cette parli-

0) N" 446 A B.

(2) N" 447.

(3) NM48.
(4) N"' 449, 450 et 451.
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cularité d'avoir reçu au couvercle, à l'anse et au goulot, de

légers ornements d'argent conçus en style Louis XVI. Ce

travail sérail dû aux frères Wodon, de Namur, qui s'élaient

fait une spécialité de ce genre de monture.

Grès de Nassau. MM. Bourgeois frères ont cédé au

Musée un spécimen de la fabrication de Grenzhausen de très

bonne venue. C'est une gourde (i) piriforme, haute de 0"'26,

à col élevé avec anneau, munie de chaque côté de deux pas-

sants. Sur la panse, on voit deux cartouches de forme octo-

gone représentant l'un les armes de la ville de Paris, l'autre

la double aigle impériale portant un écu écaillé (2); de chaque

côté de celles-ci, on voit les lettres W et R. L'émail de la

gourde est d'un bleu assez intense; les lis héraldiques et

naturels semés sur la panse et les roses du col sont en gris

et en manganèse.

Le spécimen que nous venons de décrire a été évidemment

fiibriqué pour la France. « Nous avions cru avec MM. A. Jac-

quemart, de Liesville et autres, dit M. de Maze Sencier (5),

que ces divers grès appartenaient à Beauvais, mais il n'en

est rien. Ce sont des ouvrages allemands, Beauvais n'ayant

jamais appliqué l'émail violet manganèse » . A cette catégorie

se rattachent certains exemplaires portant la fleur de lis et

d'autres des inscriptions latines rappelant le nom de

Louis XIV, roi de France et de Navarre.

(1) N» 233.

(î) Il serait difficile (le citer les meubles de ce blason, tant les caractères en

sont peu distincts.

(.j) Alph. deMaze-Sekcier, Le livre des collectionneurs. Paris, MDCOCLXXXV,

p. -449.
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X. Tissus et broderies.

Devant tfautel en broderie. \. L'antepencliinn qui a été

acquis de la fabrique de Lcns Saint-Remy rcmonlc à la fin

du XV® ou au commencement du xvi" siècle (i). Il est haut de

O^OiO et long de 4™00, en soie blanche. Au centre, on voit,

dans un encadrement architectural, la Circoncision. Six

bandes verticales brodées représentant divers saints et reliées

en haut par des festons partagent le parement en compar-

timents à peu près égaux. Les intervalles compris entre les

bandes sont ornées d'étoiles d'or.

2. La fabrique de Lens-Saint-Remy a cédé également au

Muséequatre bandes dedalmaliques de l'"12 de longueur (2).

Voici les saints que les attributs caractéristiques nous ont

permis de reconnaître dans les différentes broderies : saint

Pierre, saint Paul, saint Jean l'Evangéliste, saint Jacques,

saint Etienne, saint Antoine, ermite, sainte Agnès, sainte

Ursule, sainte Dorothée, sainte Justine de Padoue, sainte

Apoline. Un certain nombre d'entre eux figurent même plu-

sieurs fois.

L'exécution de ce travail n'est pas irréprochable, mais elle

témoigne des bonnes traditions qui régnaient encore au

xvi' siècle. Aucune main n'a relouché ces anciennes et inté-

ressantes productions. Aussi plusieurs parties plus ou moins

délabrées laissent voir à nu les procédés suivis par les

brodeurs.

Le fond, formé de fils d'or et d'argent, reçoit relativement

(0 Q 36.

:2) Q 57.
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peu de soies de couleur, qui, si l'on excepte les carnations,

sont uniquement employées à marquer les ombres des

draperies et le parquet de chaque niche. Les couleurs domi-

nantes sont le bleu, le rouge et le vert. Ces naïves compo-

sitions ont un éclat harmonieux qui repose agréablement la

vue. L'heureux effet que l'on remarque dans les anciennes

broderies lient surtout à l'emploi discret des couleurs. Des

orfrois en forme de galon rehaussent le travail de la broderie.

Velours de Gênes. La seclion des tissus s'est enrichie

d'une chasuble italienne (i), acquise de M. Gools, et appar-

tenant à la fin du xvi" siècle. Elle présente la forme encore en

usage dans nos contrées, avec cette particularité d'être très

échancrée par devant. Une simple bande occupe le centre

du devant et du dos; cette disposition est propre non seule-

ment à l'Italie, mais encore à plusieurs contrées du centre de

l'Europe. Les deux bandes dont il s'agit sont ornées de des-

sins à grands ramages en velours frappé, dont les contours

sont marqués par une étroite bordure en soie verte légère-

ment frisée; les fleurs, de couleur rouge cramoisi, se déta-

chent d'un fond blanc satiné Les autres parties de la chasuble

sont en velours frappé rouge tirant sur l'écarlate. Le dessin,

qui rappelle l'influence orientale, ressoil d'un fond d'or.

Ces étoffes constituent des spécimens bien choisis de

l'industrie qui florissait au xvi" siècle dans les villes de Gènes,

de Venise et de Florence.

Quant aux tissus acquis par le Musée, nous nous abstien-

drons pour le moment d'en parler; nous nous réservons de

donner plus lard un aperçu sur ces précieuses étoffes.

0) Q 58.
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XI. Armks,

I . Bdlon à feu ou canon à main (série XXXI, n° 70), en fer

forge, de la seconde moitié du xv® siècle. La section des

armes s'est enrichie d'un bâton à feu trouvé à Liège ou dans

les environs de celte ville. Il est muni d'un croc à la partie

antérieure et se termine par un étrier destiné au maniement.

Sa longueur est de r"G5, le diamètre de la bouche mesure

0'"0a5et il pèse 15kilog. 700grammes. Le tonnerre, déforme

hexagone, est muni d'un épaulement de 0'"03 de hauteur placé

près de la lumière. On voit un poinçon en forme d'écu, mais

il ne nous a pas été possible d'y distinguer le moindre signe.

M. Essenwein, directeur du Musée germanique, a reproduit

dans son ouvrage Qaellen zur Geschichle der Feuerwa/fen

une planche empruntée au Codex phil. 03 de Gottingen, où

l'on voit la manière dont les canons à main se manœuvraient.

Le croc servait à maintenir la bouche à feu sur son appui et

l'étrier à lui donner la direction convenable. Un dessin daté

de 1480, également reproduit dans l'ouvrage précité, montre

un artilleur se servant d'un canon qui offre la plus grande

analogie avec le nôtre.

2. Un bala-yalagan (n° 10! XL VIII de la section des

armes et des armures), acquis de M'"^ Biiyschaert. Le sabre

est haut de O'"o70, la longueur de la lame en beau damas

gris, la largeur ou talon de 0™04I et à la partie la plus déve-

loppée 0"'069. Les guillons en argent ciselé et doré terminés

par des boulons allongés à six faces. La poignée en ivoire

légèrement recourbée représente, d'un côté, une femme

ailée nue jusqu'àla ceinture, qui danse et brandit un yatagan;
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de l'autre, un lion dévorant un bœuf. M. le professeur Carletli

a bien voulu déterminer les inscriptions qui décorent le

yatagan. Sur la poignée, du côté de la figure :

« Au nom du Dieu clément et miséricordieux, nous avons

remporté par toi une éclatante victoire. »

Cliap XLVIII, vers. 1, du Coran.

Dans l'écusson, du même côté :

« 1. Il vous accordera encore d'autres biens que vous

» désirez l'assistance de Dieu et la victoire immédiate.

» Annonce aux croyants d'heureuses nouvelles. »

Chap. LXI, vers. XIII, 13.

Le long de la lame, des deux côtés :

« 2, Afin que Dieu prouve qu'il te pardonne les fautes

« anciennes et récentes; afin qu'il accomplisse ses bienfaits

» envers toi, et se dirige vers le chemin droit.

)j 5. Afin qu'il t'assiste de son puissant secours. »

Chap. XLVIII, vers. 2 et 3.

Ces versets furent révélés à Mahomet après la victoire de

la Ilodéïbia; ils se rapportent à la première conquête de la

Mecque (i).

(i) Dans le cartouche qui surmonte l'écusson en forme de pointe de flèche, dit

encore M. CarleUi, on voit les traces de mots, particulièrement le nom de Dieu,

mais ces mots sont trop elTacés pour pouvoir être déchiffrés. Sur la poignée du

côté du lion dcîvorant un bœuf, en belle écriture aussi, il y a une inscription en

persan que je m'abstiens de traduire, parce que le premier mot m'est inconnu et

que je ne possède pas de lexique, et parce que aussi, dans la ligne inférieure, il y

a, après le premier mot, quelque chose d'effacé et dont la disparition nuit au sens.

Oq pourrait y lire :

•1" ligne. K ... est le pivot de l'autorité et de la grandeur des nations. »

2* ligne. « ... de ce qu'il désire l'accomplissement a eu lieu. »

Sur le même côté, aux deux extrémités et à gauche, on y lit le nom d'Almud
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Le fourreau en bois, recouvert de velours violet et rehaussé

d'ornements en argent repoussé, ciselé et doré, est conçu

dans le style Louis XV. Un riche nœud en soie placé sur le

fourreau retient les passants destinés à suspendre le yatagan

au ceinturon.

J. Destrée.

(^ continuel',)

al-Kliasmi (?) ...a Kerhe, ville de Transoxiaiie; de ce même côté, dans réciis-

son de la lame, une inscription en turc, d'une assez mauvaise écriture, et fort

maltraitée aux deux extrémités des lignes. « Que les difficultés de ton gouver-

nement soient aplanies, ô prince respecté, et qu'il ne manque ... » ou bien :

« Aux difficultés du gouvernement qu'il soit une barrière ... de la tête de l'ennemi

qu'il ne recule pas. » Il n'y a pas de trace de date.



COMMISSION ROYALE DES MOxNUMENTS.

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 3, 8, 10, 16, 17, 24 et 81 mars; des 7, ]4, 21 et 28 avril 1888.

ACTES OFFICIELS.

Nominaiion par aiTÔlé roval du 15 mars 4888, iM. Van Assche,
<1 un membi'i> •/

'

. orrespondaui.
^ygjjg^g^ archltecte à Gand, a été nommé membre corres-

pondant de la Commission royale des monuments pour la

province de la Flandre orientale, en remplacement de

M. Sirct, décédé.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Dos avis favorables ont été émis sur :

tiiambre 1» L'csQuisse d'uu tableau à exécuter par M. Stroobant
oesrcpresenlaiils. ' '

Tableau,
p^^j. j^^ f^^oir dc la Chambre des représentants. Cette œuvre

d'art, qui est destinée à continuer un ensemble de sujets se

rapportant à l'histoire de Bruxelles, représentera la cour du

palais de cette ville en 4 647;

Musée royal 2" Lcs dcsslus, au nouibrc de treize, exécutés par M. Mel-
d'aoljquitès,

*suiue""'' I^O'' P^"'' servir de types aux statues à placer dans l'escalier

du Musée royal d'anlifiuilés, à Bruxelles;
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rerame.
Décoration.

3" L'esquisse de la décoration picturale que M. Janssens^csauft-joseph.

^. à Anvers.

est chargé d'exécuter au-dessus de l'autel de la Sainte-Vierge, Décoration.

dans l'église de Saint-Joseph, à Anvers;

4° Les projets dressés par M.\L lielbig et Osterrath pourg^j^fs';^.^^^tp„^

l'exécution de peintures décoratives et de verrières dans Détoraiion.

l'église de Saint-Christophe, à Liège;

o" Le projet relatif à l'achèvement de la décoration pic-
^^

^Égi

turale de l'église de Waremme (Liège); auteur, M. Bouju ;

G° Le dessin d'un vitrail à exécuter par M. Pluys pour
^^

^ Égi.se^^^^^

l'église de Saint-Pierre, à Turnhout (Anvers); vurau."'

7° Le projet dressé par MM. Stalins et Janssens pour l'exé-Égiise deoeume.
' ' ' Verrières.

cution de deux verrières destinées à l'église de Deurne

(Anvers);

8° Le dessin d'une verrière à placer dans la chapelle de. ^
Égnse

• ' de Saint-Martin,

Sainte-Dorotliée, à l'église de Saint-Martin, à Alost (Flandre veiTière.

orientale), sous réserve de quelques petites modifications

qui ont été indiquées à l'auteur, M. Verhaegen.

— Des délégués ont examiné, dans l'atelier de M. Delbeke, Ha'ies a-Ypres.
c ' Décoration.

les cartons, grandeur d'exécution, de la série de peintures dé-

coratives à exécuter pendant la campagne prochaine dans la

grande salle des halles d'Ypres (Flandre occidentale), d'après

l'esquisse approuvée le 22 mars 1887.

Les délégués sont d'avis que le travail de M. Delbeke est

réussi de tous points et qu'on peut en espérer une exécution

définitive d'une valeur artistique réelle.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuve :

1" Le projet présenté par M. l'architecte Buyck pour la
^f^'^^^^jj,'),^

construction d'un hôtel de villeà Mouscron (Flandre occiden-
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taie) ; on a loulefois indiqué à l'auteur quelques modifications

dont il devra tenir compte en cours d'exécution des travaux;

''"'fB^ug^'cT'"'
2" Le projet modifié par M. l'architecte Naert pour la res-

tauration de la façade du dépôt des archives au palais du

Franc, à Bruges
;

^de'GembiouT' 5° Lc projel de M. l'architecte Cador pour la restauration

du beffroi communal de Gembloux (Namur) et l'appro-

priation des sonneries;

*'(ie Maiims."^
4° Lc projct drcssé par M. l'architecte Louckx pour la

restauration d'une partie de la façade vers la rue des Vaches

de l'ancien hôtel Busleyden, actuellement le Mont-de-Piété,

à Malines (Anvers).

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

Construction jo ^g ppolet dc conslTuction d'un presbytère à Vieux-Dieu,
et reslauralion I J S J

de presbytères. « i . i / i \

sous Mortsel (Anvers);

2" Le projet de construction d'un presbytère à Betlincourt

(Liège)
;

5° Le nouveau projet de reconstruction du presbytère

d'Harlebeke (Flandre occidentale)
;

4° Le projet d'agrandissement et de restauration du pres-

bytère de Wyshagen (Limbourg).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a émis des avis favorables sur des projets

relatifs à la construction d'églises :

Église r A Anthisnes (Liège), sous la réserve de tenir compte au
d'ADtliisDes.

cours de l'exécution des travaux de quelques modifications

de détails; architecte, M. Demany;
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2" A Tarcienne (Namur), à la .condition d'apporter aux de Ta?d?nne.

plans, lors de l'exécution, quelques modifications qui ont été

communiquées à l'auteur du projet, M. Baclène;

5" A Helmet, sous Schaerbeek (Brabant); architecte,Égii^sodeje^me^^

M. Tirou;

4° A Corennes (Namur) ; architecte, M. Van Riel; ^e cif™s.

5" A Iloudrémont (Namur). Ce projet, œuvre de M. l'ar- Êgnse
^ ^ "^

•' ' de Houdrémont.

chitecte Van Assche, constitue, tant par son originalité que

par sa simplicité, une conception des plus heureuses qui a

droit à des éloges.

Ont été aussi approuvés, les projets d'agrandissement des

églises :

1° D'Eelen (Limbourg); architecte, M. Christiaens; Église d-Eeien.

2" D'Yvoir (Namur); architecte, M. Lange; Ee"se dYvoir.

5° De Landen (Liège) ; architecte, M. Van Assche; Éguse de Landen.

4" De Franc-Warel (Namur) ; architecte, M. Masset. de Frlnc'waret.

Ainsi que les divers projets ci-après :

5" Construction d'un porche au transept sud de l'église de^^ safnfsuipice,
à Dicst

Saint-Sulpice, à Diest (Brabant); architecte, M. Van

Ysendyck

;

6' Placement d'un grillage et de portes en chêne au por-jg^gJs^l'^Ji^,,^,,

tail nord de l'église des Saints-Michel-et-Gudule, à Bruxelles ; à'^B^xeUes'.

architecte, M. De Curte;

7° Construction d'une tribune et placement d'un buffet ..„^g'''«.
^ a Overmeire.

d'orgues dans l'église d'Overmeire (Flandre orientale) ; ar-

chitecte, M. De Noyette;

8" Établissement d'un nouveau carrelage dans l'église de^^
s^i^f'i'/^q^g^^

Saint-Jacques, à Liège
;

^
'^^^'

9'' Exécution d'un pavement dans le chœur de l'église deËg>'sedeMeidert.

Melderl (Brabant);
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Fav.S'.veoeurs. ^0" Établlssemenl d'un, escalier à Tenlrée de l'église de

Fays-les-Veneurs (Luxembourg) ;

Eg)ise doriho. 1 1" Construction d'un jubé dans l'église d'Ortho (Luxem-

bourg; architecte, M. Verhas;

ÊF'ise 12" Consolidation du jubé de l'édise de Monceau-sur-
de Monceau- •' <^

sorsambre.
gan^^jj-g (Hainaut) ; architecte, M. Simon;

Eglise 13" Exécution d'un jubé dans l'édise de FalmaG^ne
de Falmagne. j c- c,

(Xamur)
;

Ameobiement 14' Et cufin les dcssitts d'objels mobiliers destinés aux
d'ê^Uses. ''

églises de :

Forchies-la-Marche (Hainaut) : autel latéral;

El Xeeryssche (Brabant) : autel latéral.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Le Collège a approuvé :

d^D^ne. ^° Le devis estimatif des travaux de restauration à exécuter

à l'église d'Hingene (Anvers);

decî^rerke. -° ^c projct dc rcstauraliou de l'église de Cleraskerke

(Flandre occidentale) ; architecte, M. E. Timmery;

de!^S^nc 3° La restauration de l'église de Nassogne (Luxembourg)

et la reconstruction du jubé; architecte, M. Bouvrie;

Eglise 4» Le devis estimatif des travaux de renouvellement du
de Coolscamp.

versant nord de la toiture de l'église de Coolscamp (Flandre

occidentale);

Ee»ise 3° L'exécution de divers travaux de réparation et d'amé-
el presbytère '

de Samree.
lioration à l'église et au presbytère de Samrée (Luxembourg)

et la fourniture de divers objets mobiliers; architecte,

M. Verhas;
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6° Le devis estimatif des travaux de réparation à effectuer jesamt^wari-.

à l'église de Sainte-Marie lez Neufcliàteau (Luxembourg);

architecte, M. Adam
;

7° Le projet de restauration de la tour de l'église de desSokerk-:.

Sleenkerke (Flandre occidentale) ; architecte, M. Vinck;

8' Le devis estimatif des ouvrages de réparation à exécuterj^^,^^^'|^.^j^_

à l'église de Wavre-Sainte-Calherioe (Anvers;; architecte,

M. Blomrne;

9' La restauration de l'église de Warneton (Flandre occi- de^tr^tna.

dentale) ; architecte, M. De Geyne;

10" La restauration de la tour de l'église de Vosselaere deySëut^re.

(Flandre orientale) ; architecte, >L Vandenheuvel;

11" Le devis estimatif des travaux de restauration à. ^^^^^f ,de aainl-ViiicenI,

exécuter à l'église de Saint-Vincent, à Soignies (Haiuaul) ;

'^°'^'*'-

architecte, M. De Curte ;

12" Le projet d'achèvement de la restauration de l'église d-M^tg.

d'Alsemberg (Brabant); architecte, M. Van Ysendyck
;

13" Le devis estimatif des travaux de restauration à effec- Aacienne égiûe
abbatiaie

tuer pour rendre au culte la partie antérieure de l'ancienne ^diCC^^'

église abbatiale d'Hastière par delà (N'amur); architecte,

M. Van Assche;

14' Le nouveau cahier des charsres avec devis estimatif caifcéjraie
o de Samar.

des travaux de restauration de la façade de la cathédrale de

Namur ; architecte, M. Boveroulle;

15° Les comptes des travaux de restauration exécutés aux
_,

compua
• d« traTaax

' 1- j de r>^tanralioa
églises de : à-e^nsei.

Saint-Hubert (Luxembourg) : exercice 1887 ;

Saint-Pierre, à Louvain (Brabant) : exercices 1883, 1884

et 1883;
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Sainle-Waadru, à iMons (iïainaut) : du 8 mars 1885 au

21 juin 188G;

Notre-Dame, à Tongres (Limbourg) : exercice 1886
;

Saint-Martin, à Hal (Brabant) : exercice 1885;

Walcûurt (Namur) : exercice 1887;

Saint-Rombaut, à Malines (Anvers) : tour, exercice 1887.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président,

Wellens.







COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SlîlANCES

des 5, 11, 19 et 26 mai; des 1^^ 2, 8, 9, 16, 22, 23 et 30 juin 1888.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a approuvé :

1" La proposition de rentoiler et de restaurer le tableau cathédrale
de Saiiu-Kavon,

de Rubens représentant l'Entrée de saint Bavon à Cabbaye
l^^i'ea»

de Saint-Amand, exposé à la cathédrale de Saint-Bavon, à

Gand, et de confier ce travail à M. Rogiers;

2" Les cartons des stations du chemin de la croix à exé- Eglise

de Leflinglie.

cuter par M"'^ de Gault pour l'église de Leffinghe (Flandre
^g^,'^';.;;';^

occidentale);

5" Le modèle, grandeur d'exécution, de la statue repré-Païais de justice^ 'de llassclt.

sentant la Loi, que M. Courroit est chargé d'exécuter pour ^'^'"«•

la salle des pas-perdus du palais de justice de Hasselt;

4° Le dessin d'un monument à ériger au cimetière de cimenère
de Uoulcrs.

Roulers (Flandre occidentale) à la mémoire du poète Albrecht Mou,„„ent.

Rodcnbach; architecte, M. Helleputte;
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'^fHen^Bl'ïf ^^ Le projet relatif à l'exécution d'une verrière peinte pour
Verrière

l'église de Heyst-op-den-Berg (Anvers) ; auteurs, MM. Sta-

lins et Janssens;

,iej«,^enviiie.
^" ^cs dcssins-types des verrières à placer dans les deux

fenêtres du chœur et dans celles de la façade principale,

au-dessus du jubé de la nouvelle église de Juslenville

(Liège), sous réserve de quelques modifications de détails

dont l'auteur, M. Oslerralh, pourra tenir compte au cours

de l'exécution.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Ont été approuvés :

'''deNil^iiTs.'''' 1° Le projet dressé par M. l'architecte Dumortier pour

la construction d'un palais de justice à Nivelles (Brabanl)
;

càtimemsd,. <2' Les demandes en autorisation d'apporter des chanse-
qnailiei- du l'arc, il "

menls de minime importance à des bâtiments du quartier du

Parc, à Bruxelles.

IBiiixellos

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur les projets de con-

struction de presbytères :

Construction 1° A Pellenbcrff (Brabau t) ;

de presbytères, ^o ^ Trivlèrcs (Hainaut), sous réserve de placer la citerne

en dehors du bâtiment, de lui donner des murs tout à fait

indépendants de ceux de la construction et de prolonger en

ligne droite sur toute sa longueur le cordon rampant de la

* façade principale du presbytère.
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Ont aussi été approuvés :

1° Le projet d'agrandissement et de restauration du pres-

ijylère d'Ophoven (Limbourg);

iâ" Le projet d'amélioration du presbytère d'EIst (Flandre

orientale).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé les plans relatifs à la construc-

tion d'églises :

1° A Weyler, commune d'Autelbas (Luxembourg); archi-
^^%ll]^^

lecte, M. Van de Wyngaert;

T A Nives (Luxembourg), sous réserve de relier soi- r,giise <ie nivos.

gneusement la charpente de la flèche à la maçonnerie de la

tour; architecte, M. Cupper.

Ainsi que les projets :

3" D'agrandissement de l'éfflise de Beausaint (Luxem- Égnse^ '-' ^
(le Ueausaiiit

bourg); la construction du transept à la hauteur projetée et

surtout la construction des voûtes devant constituer un

travail difficile et coûteux, on a conseillé à l'architecte,

M. Verhas, de continuer au transept et au chœur le plafond

plat de la nef et de se borner, pour les parties saillantes du

transept, à de simples chapelles dont le faite du toit ne

dépassera pas le pied du toit principal
;

4" De reconstruction d'un collatéral de l'édise de Borfft-„ Eglise de

Lombeek (Brabant)
;

5" De construction d'un mur de soutènement autour du cimciière
de Borghl.

cimetière de la paroisse de Borght, sous Grimberghen (Bra-

bant)
;

6" Le choix d'emplacements proposés pour la reconstruc-iigiisesdeMous

tien des églises de Meux et de Haut-le-Wastia (Namur). nauJe vvasiia.
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'^''^d^égTseil'^"
Elle a également donné son approbation aux dessins d'ob-

jets mobiliers destinés aux églises de :

Saint-Amand, à Roulers (Flandre occidentale) : chaire à

prêcher
;

Saint-Pierre, à Anloing(Hainaut) : buffet d'orgues
;

Saint-Sauveur, à Gand : lambris et confessionnaux;

Zeelhem (Limbourg) : maître-autel
;

Lovendegem (Flandre orientale) : maître-autel
;

Houmart, commune de Tohogne (Luxembourg) : trois

autels
;

Jusienville (Liège) : mobilier complet.

.le sp^'ibeek. — Dcs délégués se sont rendus à Spalbeek (Limbourg),

le 5 juin, afin de vérifier les dégâts occasionnés par suite de

l'écroulement d'une partie de l'église en construction dans

cette localité.

Ils ont constaté que si cet accident a eu des suites regret-

tables pour l'entrepreneur des travaux, les dégâts matériels

n'ont pas été bien importants et sont déjà réparés. Le tribunal

de Hasselt, saisi de cette affaire, a rendu l'entrepreneur res-

ponsable des suites de l'accident.

Ainsi que le constate le rapport de M. le commissaire-

voyer du 1"' district, en date du 2 décembre 1887, l'écrou-

lement s'est produit à la chapelle absidale de gauche et au

petit édicule qui doit recevoir l'escalier donnant accès à la

chaire à prêcher.

Il est possible, comme le dit le fonctionnaire précité,

que l'accident provienne de ce qu'on a décintré trop tôt la

voûte de la chapelle; mais il se pourrait aussi qu'il soit le

résultat d'une exécution vicieuse par les ouvriers qui ont

construit l'arcade reliant la chapelle à l'abside.
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Quelles que soient les causes de raccidenl dont il s'agit, il

y a lieu d'appeler tout particulièrement l'attention de M. le

Ministre de la justice sur la nécessité de faire mieux surveil-

ler, à l'avenir, les entreprises de cette importance, et de les

confier à des agents capables et expérimentés, placés en per-

manence sur le chantier.

Le principe d'adjuger tous les travaux indistinctement aux

plus bas soumissionnaires et souvent à des personnes qui

n'ont pas les aptitudes suffisantes pour les exécuter convena-

blement, ne peut être appliqué qu'à la condition d'exercer

une surveillance constante sur les travaux ; des faits nom-

breux prouvent, en effet, que les entrepreneurs, en soumis-

sionnant à des prix trop réduits, cherchent par tous les

moyens à diminuer les pertes d'argent auxquelles ils se sont

exposés, et il en résulte que non seulement les ouvrages sont

exécutés par des ouvriers incapables, mais aussi que les ma-

tériaux mis en œuvre sont défectueux ou employés dans de

mauvaises conditions; une surveillance constante peut seule

empêcher ces abus.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé :

i" Le devis estimatif des travaux de réparation à exécuter Eglise

,
de Rvckevorsel.

a la tour de l'église de Ryckevorsel (Anvers); architecte,

M. Taeymans
;

'2" Le projet présenté par M. l'architecte Geirnaerl pour la Egnse
de Tliouroul.

restauration de la tour de l'église de Thourout (Flandre

occidentale), sous réserve de renoncer à l'exécution des

lucarnes projetées à la base de la flèche et d'établir des
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cadrans d'un plus grand diamètre, composés de simples

cercles à jour se découpant sur la toiture;

de nofa-'h Ville.
^" La restauration de l'église de Herck-la-Ville (Lim-

bourg); architecte, M. Martens;

Eglise d'Ardojc. 40 [^q projct do rcstauralion de la tour de l'église d'Ardoye

(Flandre occidentale); architecte, iM. Verbeke;

caiiudraie 5" Le Houveau projet, dressé par M. l'architecte Van
de Saint Ravoii, 1 J ' I

i>Gand.
Xerkhove, pour la restauration de la grande fenêtre du

transept sud de la cathédrale de Saint-Bavon, à Gand ;

Eglise 6" La consolidation de la façade de l'éslise de Bierbeek
de »ieil)cek.

* "^

(BrabanI) et la reconstruction de l'escalier donnant accès à

l'édifice; architecte, M. iVIlaert
;

deNmre-Dame
'^° ^a rcstauratiou de l'église de Notre-Dame de la Sarte,

de la Sarte.à Huv.x -rj /r"> \ i*£ < »*¥ • •

a Huy (Liège); architecte, M. Jamme;

et prâ'.ytfre
^° ^os plaus dcs travaux de restauration projetés à l'église

"'*'
'^'^"et au presbytère de Godverdegem (Flandre orientale), sous

réserve de supprimer la croix figurée sur la lucarne du

presbytère et, s'il y a un changement à apporter aux pignons

de l'église, suivre le tracé indiqué au pignon du transept de

gauche; architecte, M. Van de Vyvere;

Eglise 90 Lg renouvellement d'une partie des couvertures de
de INolre-Uame, 1

'"^'''"
l'ambulatoire et du premier bas-côlé droit de l'église de

Notre-Dame, à Bruges; architecte, M. de la Censerie;

Église ^0" L'exécution des travaux de restauration des toitures
de Zuyonkerkc.

de l'église de Zuyeiikerke (Flandre occidentale); architecte,

M. Verbeke;

Église 11° La réparation de l'église de Rechrival, commune de
de Itcolirival. • C '

Tillet (Luxembourg); architecte, M. Gupper;

de Ne'ùrchâieau. ^2° Lcs Iravaux supplémentaires exécutés pour la restau-
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ration do l'église de Ncufchàleau (Luxembourg) ;
architecte,

M. Adam
;

15° Le devis estimatif des travaux de réparation à exécuter
^^ ^If^^^^^,^

à l'église de Bottelaere (Flandre orientale), à l'exception du

débadigeonnage extérieur des murs, qui ne paraît pas jus-

tifié;

ii" L'exécution, par voie de réiçie, des travaux de répa- Ëgi'«c.
' r o> ' '

l'.l presbytère

ration de l'église et du presbytère de Moorizeele (Flandre '" M"""^«'^"'-

orientale);

i^'^ Le renouvellement de la toiture de l'église d'Erembo- li^ii^e

d'Uroniliotiegeiii

degem (Flandre orientale); architecte, M. Goethals;

16" Le devis estimatif des ouvrages de réparation à effec-
.

Kg'i^e
.,o • de Goilsclicul.

tuer à l'église de Godscheid, sous Hasselt ; architecte,

M. Martens;

17° L'exécution de divers travaux de réparation et d'ap-
,

^ékHsc
' ' de Pliilippevillc.

propriation à l'église de Philippeville (Namur);

18° L'appropriation du beffroi de l'église de Wintham, ^ U^'^^rfr o de Wiutliaiii.

sous Hingene (Anvers) , et l'acquisition d'une troisième

cloche; architecte, M. Blomme;

10" La restauration de l'église de Mun te (Flandre orien-Cgiise de Mume.

taie); architecte, M. Vanderhauwen

;

20" Le projet relatif à la restauration des toitures de %iise
' •' de Pillhcni.

l'église de Pitthem (Flandre occidentale); architecte,

M. Soete;

21° Les travaux de restauration et d'appropriation proje- Égnse
ot presbytère

tés à l'église et au presbytère de Wandre (Liège)
;

^^ wandre.

22' Le projet relatif à l'appropriation en chapelle pour le Kriiso
de Tliynes.

cimetière du chœur et de la crypte de l'ancienne église de

Thynes (Namur)
;
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de^'tTvaux 23° Les comptes des travaux de restauration exécutés aux
de ri'stauralion , , . .

dcgiises. églises de :

Saint-Rombaul, à Malines (Anvers) : l" trimestre de

l'exercice 1888;

Sichem (BrabanI) : exercices 1881 et 1882.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président,

Wellens.



L E

MÉTIER DES TAPISSIERS DE HAUTE-LICE

A B I N G H E

l'AR

E. MATTHIEU

Avocat, Secrétaire du Cercle archéologiiiue irEirghion

La ville de Binche compte parmi les elles des Pays-Bas

où fleurit la fabrication des tapis de haute-lice. Malheureu-

sement pour noire art national, on ne connaît aucun produit

que l'on puisse attribuer aux artisans binchois. Les docu-

ments publiés sur cette manufacture se réduisent à deux

mentions relatées dans des actes appartenant au règne de

Charles-Quint.

Le plus ancien est une lettre par laquelle Marie de

Hongrie, gouvernante des Pays-Bas, demande, le 22 décem-

bre 1o39, aux villes de Valenciennes, d'Enghien et de

Binche, de fournir à la ville de Mons les tapisseries néces-

saires pour la réception de Charles-Quint (i). On n'aurait

pu induire de là l'existence de fabriques de tapis à Binche,

si cette ville n'avait [été expressément mentionnée parmi

celles où l'on s'adonnait à cette industrie, dans l'édit émané

(i) Gachard, Relation des troubles de Gaiid, pp. 313 et 326.
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le 16 mai 1544 de rempereur Gharles-Qaint, sur les incliers

des tapisseries dans les Pays-Bas (i). Le même empereur

sanctionna de nouveau les règles de ces métiers dans une

autre ordonnance du 28 juillet 1351 ; la ville de Binche y

est également mentionnée (a).

Malgré de consciencieuses et laborieuses investigations,

deux érudits, qui ont cherché à découvrir ce qu'étaient les

manufactures binchoises, n'ont pu retrouver que ces rensei-

gnements fort incomplets. M. Lejeune (ô) déclare n'avoir

rencontré que quelques noms d'artisans dans les registres

aux embrefs de l'ancien greffe scabinal. M. Alexandre Pin-

chart, dans le splendlde ouvrage consacré à l'histoire de

celle industrie (4), cite les noms de Jean Naret et Jacques

Damerencourt, en 1545; Mathieu de Ranssart, en 1546;

Sébastien L'Escuyer, on 1547; Martin de Pottes, en 1571
;

Jean de le Warde et Henri Imbrech, en 1572. Ils sont qua-

lifiés de « tapisseurs », mais M. Pinchart se demande si l'on

peut réellement affirmer qu'ils ont travaillé à des lapis de

haule-lice.

Ce savant auteur, en présence du résultat si insignifiant

de ses investigations, semble presque douter de l'existence à

Binche d'un mélier de hauteiisseurs.

Les registres aux délibérations du magistrat de Binche,

conservés aux archives communales de cette ville, et qui

remontent au mois d'août 1554, nous permettent de lever

(i) Cet édit csl publié diiiis les Placards de Flandre, !iv. 1, pp. 610 et suiv.

(2) Acte sur parchemin, aux archives communales d'En^ihien.

(3) Histoire de la ville de Binche, dans les Mémoires et publications de la

Société des sciences, des arts et des lettres du Uainaut, 4'série, t. VIII. p. I !!>.

(i) Histoire générale de la tapisserie. Pays lias, p. H8.
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tout doute à cet égard. Ni l.ejeuno, ni Pinchart n'ont pu

conipulser celle inléressanle collection.

La prise de Rinche, en 15S4, par Henri II, roi de France,

sa mise au pillage amena la destruction presque totale de la

cité et du magnifique palais qu'y avait édifié Marie de Hon-

grie. Après la retraite des troupes françaises, les magistrats

travaillèrent à réparer le plus promptcnicnl possible les

désastres de la guerre. Les archives avaient été détruites;

c'est ainsi qu'ont disparu les souvenirs sur le métier des

tapissiers antérieurs à ce siège.-

Les délibérations des jurés et du Conseil témoignent du

zèle et de l'activité avec lesquels les magistrats communaux

s'efforcèrent de rétablir la ville et de lui rendre, dans la

mesure de leurs moyens, son ancienne prospérité. Cette œuvre

de réparation fut longue. On s'occupa d'abord de pourvoir aux

besoins les plus urgents de la population ; la mise en défense

de la forteresse, le rétablissement de l'église et de l'école.

Huit années après, en 1562, les jurés cherchèrent à faire

revivre l'industrie de la tapisserie, qui avait été en honneur

avant le siège de 1534. Les tapissiers haulelisseurs y étaient

réunis en corporation, sous le patronage de Sainte-Catherine;

ils possédaient une chapelle spéciale en l'église de Saint-

Ursmer. Avaient-ils obtenu des statuts du prévôt et des

jurés de Binche, à l'instar des autres métiers de la ville,

ou bien n'avaienl-ils d'autre règlement que celui imposé par

Charles-Quint, en 1544, à tous les fabricants des Pays-Bas?

La disparition des documents ne permet pas de répondre à

celle question. Néanmoins nous sommes porté à croire que

le métier de Binche aura été régi dès son origine par des

règles propres, que lui auront prescrites les prévôt et jurés
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de la ville. En effet, les délibérations du Conseil de la cité •

des 27 août et 19 novembre 1562, dont nous allons nous

occuper, mentionnent les droits perçus au profit du métier;

or, ces droits, selon les prescriptions de l'époque, ne pou-

vaient être imposés sans que le métier n'eût reçu de constitu-

tion régulière de la part de l'autorité locale.

Les. événements de io3/i- avaient amené l'émigration des

principaux artisans de la ville de Binche; les hautelisseurs,

qui exerçaient une industrie de luxe, étaient partis pour la

plupart; peu revinrent lorsque la tranquillité commença à

renaître. Néanmoins, les magistrats, ne voulant pas laisser

tomber une manufacture qui était une source précieuse de

richesses, engagèrent deux ouvriers tapissiers à venir d'autres

villes se fixer à Binche; ils leur accordèrent pour quelque

temps exemption des droits de métier; l'un des deux,

Andrieu de Bosch, obtint même, en outre, une gratification

de 18 livres tournois pour l'aider à se loger (i).

Ces faveurs portèrent ombrage aux anciens confrères qui

étaient demeurés à Binche. Ils réclamèrent auprès des jurés

pour que les tapissiers étrangers qui s'étaient établis en

ville fussent tenus d'acquitter les droits accoutumés, savoir :

douze livres tournois et deux livres de cire pour chaque

maitre. Dans leur résolution du 19 novembre 1562, les pré-

vôt, jurés et conseil reconnurent le fondement de celte

(i) Conseil du 27 août io6'2 : « Adrien de Bosch, lapisseur, désirant tenir sa

résidence en la ville de Bincli, requiert avoir en tant moins du Icuwuigc de sa

maison la somme de xxiiij I. l et estre exempté de tous droix;

)) Ordonné et accordé à xviij 1. t. el exempt de tous droix de tapisseur jusques

à volunté. »

4» registre de l'audience des magistrats de Binche, du i(i tévricr 1561 (1562

n. s.) au i" juillet Io65. Archives coniniiinales de Binche.
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réclamation et décidèrent que les deux nouveaux ouvriers

seraient soumis à ces droits, mais seulement quand les con-

frères commenceraient à faire travailler au réiablissement de

leur chapelle (i)-

Les tentatives des jurés en vue de ramener à Binche

l'industrie de la haute-lice ne furent pas couronnées de

succès. L'ancien métier ne put songer à refaire sa chapelle,

et il disparut, malgré l'arrivée d'artisans étrangers. Au

siècle suivant, il n'en est plus question. On trouve cependant

qu'en 1G57 le magistrat de Binche fit un présent à dom Louis

de Portugal, gouverneur et prévôt, « en avancement d'une

tapisserie, et ce en considération des faveurs qu'il porte à la

ville » (2). Mais rien n'indique que cette tapisserie ait été

faite à Binche.

Au reste, les encouragements accordés à dater de la

seconde moitié du xvi' siècle à cette fabrication par les rois

de France amenèrent peu à peu une migration dans cette

branche si artistique; longtemps le centre et presque le

monopole de ces manufactures resta dans les Pays-Bas. Les

troubles religieux du règne de Philippe II secondèrent

admirablement les monarques français dans leurs efforts

(0 Conseil du 49 novembre 4S62 : « Les anchiens maistres tapisseurs,

confrères de Sainte Catherine de ceste ville, requièrent que l'on fâche payer

aucuns tapissiers puis peu de temps venu résider en ceste ville les grands droix

acoustumez qui sont telz que de xij 1. t. et ij libvres de chire chacun maistre

ouvrier.

» Ordonné par messieurs gouverneur, jurez et conseil que, quand les dis

confrères feront ouvrer à leur chapelle, la ville leur fera payer pour ceste fois les

dis droix pour les deux nouveaux ouvriers venus en ceste ville, selon que leur

a esté promis h leur venue en ceste ville. »

Registre précité,

(4) 16* registre de l'audience du 9 juillet 1G17 au 10 février 164-2.
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pour exproprier nos provinces de leurs florissantes manu-

faclures.

Ces quelques notes serviront à augmenter un peu les

mentions si incomplètes que l'on avait recueillies sur l'ancien

métier des tapissiers de Binche. Au point de vue de l'his-

loire de l'art belge, elles nous paraissent présenter de

l'intérêt.

Le palais construit par Jacques du Brœucq pour la reine

Marie de Hongrie est la seule habitation de Binche où l'on

rappelle l'emploi de tapis de haute-lice pour la décoration

intérieure. Un écrivain espagnol contemporain apprécie en

ces termes le mérite de ces tentures : « La garniture en

tapisserie, écrit-il, est, du haut en bas, d'une telle richesse

que l'on dirait voir une masse d'or, et si les sujets de l'his-

toire et de la Table, ainsi que la Prise du Roi de France,

représentés sur ces tissus, avaient été dessinés d'une ma-

nière digne de l'œuvre et en rapport avec la dépense, on

ne pourrait pas désirer de voir autre chose dans le pa-

lais » (i).

Il résulte des découvertes dues à M. A. Pinchart que ces

tapisseries ont été commandées à Bruxelles, Audenarde et

Enghien. Les artisans de Binche n'ont pris aucune part à

l'exécution de ces œuvres d'une royale magnificence. Il n'est

pas possible d'en découvrir les motifs.

(i) « Il fornimento di tapezerie da basso ad alto, é si ricco che pare proprio

iina massa d'ont, et se l'historié, et favole tessute, cou la presa del He di Fraiicia

fussino di quella disegni che meriterebbc Topera et la spesa, non si potrebbe

desiderarvi deiitro alcuii' altra cosa. »

Cil. RuELENs, Le siège et les fêles de Binche (l.^iô et 1S49). Mons, 1878.

p. 68. N» :2a des Publicalions de la SociéW des bihliaplitles belges, séant à

Mons.
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Lors de la vente de la mortuaire de la dame de Feignies,

en 1G52, l'autorité communale de Binche fit l'acquisition

de tapisseries de haute-lice représentant l'Histoire de l'en-

fant prodigue, pour décorer l'hôtel de ville. Ces tapisseries

furent vendues pour I4G livres tournois, mais comme la

succession de la dame de Feignies était en retard d'acquitter

des taxes locales, les jurés voulurent opposer la compensa-

tion. Jean Doret, son fils et Simon Defaulx furent chargés

de raccommoder ces tapisseries et reçurent ensemble

o4 livres 12 sous (i). Nous n'avons pu découvrir quand

(i) Nous donnons ici trois extraits relatifs à ces tapisseries :

Conseil du 29 août 16o"2 : « Jean Doret, tant pour luy que pour son lilz et

Simon Defaulx, demande ordonnance d'avoir racomodé les tapisseryes de l'histoire

de l'enfant prodighe, achaptée à la vendue de feue Madame de Foegnyes, ceste

année 16o'2, par Anthoine Lengrand du Conseil de ceste ville, pour et au nom de

ses confrères, les deniers provenans en partye de la donation faite à Messieurs

du Magistrat pour ung bancquet du jour des funérailles de ladite dame et le

surplus venant de quelque prouût qu'iceulx ditz du Magistrat avoyent faicl de

quelques places quy estoient inutilles.

» Concluz que le grelTier despechera ordonnance sur M" Charles Lucq,

sg avoir pour ledit Doret, père, et Simon de Faulx xvj journées et demy chacun à

l'advenant de xxiiij s. par jour, et audit Pierre Doret treize jours et demy à

Tadvenant de xij s. par jour, résumanl le tout a 54 1. 1:2 s. »

Conseil du 20 février 1653 : « Anthoine Lengrand demande d'estre deschargé

de la tapisserye qu'il at achepté par charge de Messieurs à la vendue de la Dame

de Foegnyes estant menasse de constrainte.

» Messieurs deschergent ledit Lengrand du pris de la tapiserie par luy-

acheltée et ordonnent à leur greffier de dépescher procure a l'advoca Moret pour

interdire aux exécuteurs d'icelle dilte dame la constraindre sur pied qu'icelle est

redevable tant d'impostz, maltote que xx"^ et cheminée aussy de dix besoirs

ordonné ausdis du magistrat pour avoir esté ausdittes funérailles. »

Conseil du 4 mars 1635 : « Messieurs jnretz et conseil de la ville de Binch ont

ordonné a leur greffier de donner act à Monsieur le lieutenant Collin pour la

caution du pris de la tappiserie de la maison de pais acheltée par Anthoine

Lengrand, leur confrère, au nom de la viile, à la vendue de la dame de Fegnies,

en la forme suyvante : Messieurs du Magistrats de la ville de Binch ont remonstré

que Anthoine Lengrand, leur confrère, se trouve constrainct par garde à fraix

pour payement de la somme de 14G livres tournois pour payement de la tapis-
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elles ont disparu; on trouve toutefois qu'en 1757 il fut payé

\^1 livres à Florent Renard et à un autre ouvrier, pour

avoir nettoyé et lustré toutes les tapisseries de l'hôtel de

ville (i). Étaient-ce des produits de fabrication binchoise;

de quelle époque dataient-elles? Aucune indication ne nous

permet de répondre à ces questions.

série de la maison de paix achetlée à la vendue de la dame de Fegnies, or comme

ledit Lengrand at esté employez seulement pour prendre icelle sans qu'iceluy en

ihireroit aulcuns proiifict, aussy sur laquelle somme lesdits du magistrats ont a

compenser plusieurs deuez d'impostz et raaltosttes, xx'' et cheminées quy porte

davantage que le deue ne porte, lesdis du magistrat font deb\oir cy endroit de

cautionner le s"" lieutenant Coilin de ladite somme, pourestre receu en opposition

sur l'dbligalion et biens de la ville in forma. En approbation de qnoy iceux ont

ordonné à leur greffier d'y apposer le cachet d'icelle ditte ville et de signer la

présente obligation. Ce fut fait le iiij de mars 1ô33. »

•19° registre de l'audience des magistrats de Binche du juin 16i9 au 9 jan-

vier 1633. Archives communales de Binchc.

(0 30« registre de l'audience.



LES SCULPTEURS BEYAERT

DE L O U VA 1 N

'~-t'€*caï^-*"

A Monsieur Henri Beyaert, Architecte.

Un jour, cher maître, à l'hôtel de ville de Louvain, dans la

salle de l'étage, dont la belle voûte en chêne est ornée de ravissantes

figurines de Josse Beyaert, vous me disiez que, d'après une tradition,

il y a eu autrefois dans votre famille plusieurs sculpteurs. Dans ce

petit travail, j'ai essayé de relever et de mettre en lumière l'histoire

des Beyaert, de Louvain. J'ignore si ces tailleurs d'images appar-

tiennent à votre généalogie. Mais, ce qui est certain, c'est que le

plus ancien d'entre eux a honoré le nom que vous portez. Il m'a

semblé que cette circonstance m'autorisait à vous dédier ces quelques

pages.

Veuillez, je vous prie, cher maître, les recevoir comme un petit

souvenir d'une affection rendue plus vive par l'admiration que

m'inspirent vos travaux.

Ed. Van Even.

Hôtel de ville de Louvain, le 15 septembre 1888.
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JOSSE BEYAERT, 1405-4485.

Josse Beyaerl esl un sculpteur belge thi \\* siècle qui

mérite une place dans l'histoire de l'arl. Quand, il y a qua-

rante ans, nous imprimions pour la première fois son nom à

propos d'une élude sur un peintre illustre, Quentin Metsys,

nous ne possédions sur lui aucune espèce de renseignements.

Le temps avait complètement effacé le souvenir de ce tailleur

d'images, qui avait cependant fourni une longue carrière et

laissé des travaux importants. Mais nous avions foi dans les

documents de l'époque. A notre avis, tout ce qui pouvait

rester d'informations sur l'artiste devait être recherché dans

nos archives, ce dépôt où s'entassent, depuis six siècles, les

écrits des générations qui se sont succédé dans notre ville,

où dorment, en un mot, tous les souvenirs de la cité. Notre

supposition était exacte. Les archives de Louvain étaient le

point par où devait jaillir la lumière, et la lumière a jailli.

En fouillant nos archives, en puisant à ces sources origi-

nales et abondantes de nos annales, nous avons réuni une

série de renseignements qui nous permettent de reconstituer

non seulement l'histoire de l'artiste, mais aussi celle de sa

famille.

Nous allons aborder ce travail
;
peu de conjectures, pas de

phrases, mais des faits.

En nous occupant des recherches sur Beyaerl et sur sa

famille, nous avons constaté l'existence à Louvain, dans la

première moitié du xv' siècle, d'un autre sculpteur de mérite
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dont le temps a épargné certains travaux. On nous per-

mettra de lui consacrer quelques lignes avant de nous

occuper de Beyaerl. Ce sculpteur portait le nom d'EusTACiiE

Troest et était enfant naturel; son père s'appelait également

Eustache Troest. Nous ignorons le nom de sa mère. L'artiste,

qui figure comme tailleur d'images (beeltsnidere) dans un

acte du 23 janvier '1452 (i), était propriétaire de la maison

qu'il occupait et qui était située rue des Ecreniers, entre les

demeures de Marguerite de Buerde et Jean Raet. Cette de-

meure avait une sortie rue des Augustins, entre les biens de

Jean Zedeleere et Catherine Taelmans. Elle s'élevait, par

conséquent, dans la rue des Ecreniers, en face du local

actuel de l'Académie des beaux-arts. Cela résulte d'un acte

des échevins de Louvain du 2 février 1438 (2).

Sulpice van Vorst, le grand architecte, entreprit, en 142S,

la reconstruction de la collégiale de Saint-Pierre, de Louvain.

Le chœur de ce beau temple fut achevé en 1442. Ce fut

Eustache Troest qu'on chargea d'exécuter les clefs devant

orner les points d'intersection des arceaux de la voûte du

chœur. Ces bas-reliefs devaient offrir les symboles des

(1) « Item, Arnoldus dictus Briedere, carnifex, Heiiricus dictus Doeude,

caligator, et Eustacius Troest, beeltsnidere, reeognoverunt se debere indivisuni

Mychaeli filioJohaiinis Van den Valporten, aurifabri, iinum nioduni sigilinis, etc. »

Acte (la 20 janvier 1432, 2».

(2) « Item, EcsTACHius Troest, sculptor ymaginum, tiiius naluralis Eiistachii

quondam Troest, contulit de se et suis successoribus Antboiiio, filio natutali

domini Johannis vander Pbalizen. ., domura et curtcm ciim universis suis perti-

nentiis, sita in scrineorumslrata, intcr bona olim Margarele quondam de Buerde

et bona Jobannis Raet, pennificis, extcndentem reirorsum cura domo uiia et una

via in vico Augustinorum, inter bona Johannis Zedelere et bona Katharine Tael-

mans, etc. I)

Acte du 2 février 1438, la.
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quatre évangélistes. La fabrique voulait des productions irré-

prochables tant au point de vue de l'exécution que de la

matière employée. Dans ce but, elle fit acquérir à Anvers,

alors déjà le grand marché du continent, la pierre néces-

saire à ces sculptures (i). Le temps les a heureusement épar-

gnées. Elles se trouvent encore dans le meilleur état de con-

servation aux endroits où elles furent placées en 14-42. Ces

productions de Troest sont des œuvres décoratives qui

offrent un incontestable intérêt au double point de vue de

l'art et de l'archéologie. Alors, on le sait, la sculpture était

avant tout décorative et architecturale. Elle était encore loin

d'avoir cette valeur propre qu'elle a obtenue depuis. Les

sculpteurs ne consultaient pas encore assez la nature. Ils

suivaient trop généralement des types acceptés à l'étal de

canon ou de règle. L'inspiration était pour ainsi dire tradi-

tionnelle. Cependant, dans les travaux de cette époque, la

j)ersonnalité de l'auteur se marque toujours par le sentiment

pittoresque et surtout par l'habileté du ciseau.

Les bas-reliefs de la voûte du chœur de Saint-Pierre

prouvent qu'Eustache Troest, dont nous publions pour la

première fois le nom, était un artiste d'un incontestable

talent.

(i) '( Ilem, ghegeven Stas deii Bcllsiiider van iiij slotstenen, darr de iiij Evaii-

ticlistcn in staen, onder tgroet welt'sel, van elken stucke x stuvers, valent

l'samen iij groelen.

)' Item, ghegeven van oenen stuc steens van loets dat tôt ons van Antwerpen

quam tolten iiij sloetstenen, daer de iiij Evangclysten af gemact waren, dat mait

viij voeten... valent tsaincn iij grypcn, xxiiij plecken.

» Item, ghegeven Willem Moessen van don steene van loets te bringhen van

Antwerpen, daer de iiij evangelisten af gemaect waren, Ix plecken. »

Compte de la recotmlruction de l'église de Saint-Pierre, à Louvain, des années

14331154, déposé aux archives générales du royaume.
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Si nous ne connaissons rien ou peu de chose sur Euslache

Troest, nous avons recueilli, ainsi que nous l'avons fait ob-

server plus haut, une suite d'intéressants détails sur les

Beyaerl. Ceux-ci ont actuellement un arbre généalogique

dont les racines s'enfoncent dans le sol de Louvain. Pendant

plus d'un siècle et demi, ils ont pratiqué la menuiserie et

la sculpture. Partout, dans nos registres, on trouve des

traces de leur activité. Leur nom est attaché aux plus beaux

monuments de la commune.

Le sculpteur Beyaert commençait à se faire une réputation

dans les belles années du règne de Philippe-le-Bon. Ce

règne, on le sait, était une époque de prospérité sans pa-

reille et d'incomparable splendeur. Devenue le centre de

l'enseignement supérieur des Pays-Bas, la ville de Louvain

se transformait pour l'art et, partant, offrait aux artistes de

grandes ressources. On reconstruisait la collégiale de Saint-

Pierre, les églises de Saint-Quentin et de Sainle-Gertrude,

ainsi qu'une grande partie de l'église de Saint-Jacques; on

bâtissait les couvents de Saint-Martin, des Chartreux, de

Sainte-Ursule et de Nazaret, les hospices des Douze Apôtres

et des Sept Dormeurs. Ce fut à cette époque aussi que le

grand architecte Mathieu de Layens construisit l'hôtel de

ville de Louvain, ce monument sans égal dans les régions

cisalpines, que Beyaert était appelé à décorer par son ciseau.

JossE Beyaert naquit à Louvain vers LiOo. Il était fils de

Jean Beyaert, menuisier (scrymnakere), et de Marguerite

Weys. Son père, qui mourut avant le 10 juin 1458, laissa

six enfants, savoir :
1" Jean Beyaert, mort avant 1459, qui

avait épousé Anne vanden Houle; 2" Josse; 5' Pierre, qui

épousa Gcrlrudc de Pape et qui remplit pendant plusieurs
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années les fonctions de secrétaire de la ville; 4" Barbe, qui

se nfiaria à maître Jean van Beringen, changeur à Louvain
;

5" Marguerite, qui se maria en premières noces à Pierre

vanden Borne et se remaria en secondes noces à Arnould

vander tlorst; elle mourut avant le 12 février 1459 (i);

6" Louis, qui mourut jeune.

L'artiste figure pour la première fois dans un acte éche-

vinal de 1426 (2).

Non seulement son père, mais ses oncles Arnould, Michel

et Henri Beyaert étaient menuisiers (0). Alors, on ne l'ignore

pas, la menuiserie dépendait de la sculpture; le moindre

(1) « Van den Stoote die gewcest is tusschen Joese ende Peteren Beyakt,

gebroeders, soiie Jans wilen Beyart, meester Janne van Beringen, als raan en

niomboir Barbelen Beyart, zyns wyfs, suster der vorsc. gebroeders, die hy hier

inné vervanct en Arnt vander Horst, inden name van hem selve ende den kinderco

die hy heeft van Margrietcn wylen Bcyaert, suster des vocrsc. Peters, Joes

ende Barbelen, die hy hier inné vervanght, in d'een zyde, en Jan van Bierge, met

Annen van den Houle, weduwe Jans wylen Bcyaert, brocder dervoersch. gebroc-

deren, ende zustcrs, zyncn wive, in d'ander, om den erfgoeden wille ende oie hâve

ende vliegende crve gebleven achter de doot des voersc. wylen Jans Beyart,

Annes mans voersc, die hy met zynen wive voersc. vcrcregen mocht hebben,

ende den erfgoeden die bleven en verstorven zyn van vader en moeder des voersc.

Peters, Joes, Barbelen en wylen Margrieten, metgaders den erfgoeden, bave

ende vliegenden erfve die oie bleven zyn nae doot Aerts wylen Beyaerts, huers

oems, etc. »

Acte du 12 février 1439, |a.

(2) « JuDocus filius Johannis dicti Beyart, scrinilicis. »

Acte (lu 27 mars 1426, 2^

(3) Arnoldus diclus Beyart, scrinifex, rctognovit se debere Mychaeli, Johaiini

et Henrico dictos Beyart, suis i'rati'ibus, en Jnhanni dicto de Papenbroeck,

sexaginta libros grossortmi. »

Acte du ZO juillet 1422, 2='.

a Villicus Loveniensis, elc, adduxit Mychaelcni et Juhanneni dictos Beyart,

scrinifices, fratres, ad duascontiguas niansionesnuncupatas Rosenhoel... Arnoldi

dicti Beyart, scriniflcis, coruni fratris, in Ocialislrata... »

Acte du 19 août 1422, 2a.
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meuble élail orné de panneaux parcheminés, de végétaux ou

d'ornemenis imitant des fenêtres ogivales. On comprend,

sans peine, comment le fils du menuisier louvaniste s'adonna

à l'art.

Josse Beyaert est qualifié de fa(lor ymaginum dans un

acte du 7 avril 1439 (i), et de beeldsnydere ou tailleur

d'images dans le compte de la ville de 1459, Il figure comme

sculptor ymaginum dans un acte du 27 mars 1480, que

nous transcrirons plus loin.

Nous avons vu que le père de l'artiste mourut jeune. Sa

veuve, Marguerite Weys, se maria en secondes noces à

Jean van Hoegaerde, teinturier à Louvain. Cela eut lieu

avant le 15 octobre 1459 (2). Elle en eut un fils du nom de

Louis van Hoegaerde (3).

Marguerite Weys mourut avant le 2 octobre 1459.

(i) « Notum situniversis qiiod Henricus de Schonenberglie; Judocus Beyaekt,

faclor ymaginum, et Lambertus de Swerttere, scrinirex, lecognovenint se debere

indivisuin domino Willelmo Edelheere, presbytère, et Willelmo Edelheere, tilio

Jacobi Edelheere, viginti sex argeiiteos denarios dictes stuvers. •

Acte (lu 7 avril 1439, visé dans un acte du 2d juillet 1491, 1''.

(2) « Item, Ludovicus Roelofs, lilius Hiigonis Roelofs, Walterus et Judocus

Absoloens, fratres, (ilii Henrici Abso'oens, recognoveruut se debere indivisum

Petro, Hlio Johannis quondam Beyarts, scrinifici, unum modium siliginis...

Margareta Weys, mater predicti Pétri, relicta predicli Johanuis quondam

Beyarl, uxor légitima Johannis de Hugaerde, etc. »

Acte du 15 octobre l-i59, 2^.

(ô) « Item, Ludovicus de Hugarden, tilius quondam Johannis, quem babuit à

Margareta relicta Johannis quondam Beyart, ejus secuudaria uxore, recognovif,

cum consensu voiuntate cl interesse uiagistri Johannis de Hugaerden, fralris

dicti Ludovici, de primo tboro, ex parte sui patris, ac Ludovici Baets, secretarii

oppidi Lovaniensis, consangunei ejnsdem. Ludovici, ex parte sui uiatris, se

habuisse a Judoco et Petro Beyaert, fratribus predicti Ludovici, de primo Ihoro,

(iliis quondam Johannis et Gertrudc, uxorisdicli Pétri, etc. »

Acte du 2 octobre Uo9, !=>.
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Il résulte des documenls que nous avons consullés que le

menuisier Jean Beyaert avait laissé un certain avoir à ses

enfants.

En 1442, Josse Beyaert habitait encore avec son beau-

père, Jean van Hoegaerde. Il fut émancipé par sa mère, à

l'intervention du second mari de celle-ci, le 15 janvier

1445 (i).

L'artiste épousa une jeune personne appelée Marguerite

VAN Yngelvelde, qui appartenait à une famille honorable.

Elle avait une sœur, Catherine van Yngelvelde, religieuse au

couvent de la léproserie, à Malines (2).

Beyaert était propriétaire de la maison qu'il occupait.

Cette demeure, appelée la Poche {de tessche) , éidiii située rue

de Paris, près de la ci-devant chapelle de Saint-Éloy, entre

les rues de Sainte-Barbe et de l'Abreuvoir. Cet immeuble

appartenait déjà à l'artiste en 1456 (5).

Les frères Josse et Pierre Beyaert possédaient une impor-

(i) « Item, JuDocus, filius Johannis quondam Beyaert, scrinificis, priiis a

pane Margarete, sue matris, ciim conscnsu Johannis de Hugaerden, ejiis niariti,

modo debuto emancipatus, etc. »

Acte du Vô janvier 1442, U.

(2) Acte du H juillet 1498, 2a. La pièce est transcrite plus loin.

(3) « Joliannes vanden Maie, commorans in Ocialistrula, siipporlavit doniim

et curtcm in Ociaiistrata, inter bona Judoci Beyaeht et bona Beatricis de

Kcrckhem, dicte Dreyere, etc. »

Acte du \'A décembre 1456, la.

« In Ociaiistrata, inter bona Judoci Beyart et Joliannes ds Kerckhem. »

Acte du 6 octobre 1460, 1^.

« Supra domum et curtem nuncupatam de Tessche Judoci Beyart, in Ociaii-

strata, inter bona Ludovici de Iloelacr, ab una et bona Jobannis Ondenrogghe,

pronunc Scabinis Lovinisensis, ab alla. »

ActcdnîL\ décembre 1462, \^.
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tante propriclé située au Corlen Wiering, à Louvain (i).

Celle propriété comprenait un élablissement de bains, tenu

en location par un habitant de cette ville (2).

Josse Beyaerl jouissait de la considération que lui donnait

son talent. En 14G1, il était l'un des maîtres de la confrérie

de Notre-Dame, établie à l'église de^ Récollels, conjointe-

ment avec Guillaume van Molle, Égide van Ceulen et Jean

Boogaert (3).

(i) « Cont zy allen lieden dat Joes Beyardt, sone wylen Jans, Beeldesnydere,

ende Peler Beyardt, zyn broedere, secretaris der stad Loven, in tegenwoor-

dicheid der scepenen van Loven gestaen, hebben vutgegeven en bekendt vut

gegeven te hebben, voer hen en baren naconielingen, Robbyne van Joect, sone

wilne Jans, ende Goedelen van Raveschote, Henricx dochter, ende haeren naco-

melingen de Slove, metten hnysen, scaelgien, houUniyse, hase en vliegende ervc,

totter Stove bchoerende, golegen in den Cortten Wyerinck, te Loven, tusschen

thuys Jans wilen Willems, nu toebehoerende Gielyse, vander Meynaertshoven, den

jonghen, op d'een zyde thuys, enz. » Àcle du 15 mars 1480, 2^. — k Judocus

Beyardt et Petrus Beyardt, secrelarius oppidi Lovaniensis, ejus frater, in

presentia, contulerunt de se et eorum snccessoribus Arnoldo Stacs, sartori,

et Katherine de Raveschote, ejus uxori, fiiie Henrici de Raveschote, et eoruin

snccessoribus doraum unam cum nna parva scalgia ac cloaca et suis pertinentiis

nniversis, sitam in vico dicto Cortleti Wierinc, inter Stufam seu donuim olira

dictorum fratuni, nunc vero Robini de Juect et Gudile de Raveschote, ab nna,

et domiim son bona Johannis Blancaert, ab alia partibus, etc. »

Acle du 19 mars 1480

(2) « JoES Beyardt en Peter Beyardt, zyn brueder, secretaris der stad van

Loven, hebben, op heden, met raalcandercn op en afgerekent wes d'oen of d'ander

van hen onlfangen, betaelt en wtgegeven mach hebben, van den profyten ende

vercrigen i\er Sloven, in den Wierinc, endehuysen daerneven geleghen, tusschen

Janne wilen Willems, ter eenre, ende Jaune Blanckart, ter audere zydeu, etc. »

Acte du lo mars 1480, 2».

(3) K Item, Willelmus Meys, prennifex, tilius quondam Willelnii , supper-

stavit dnas domos contigue, nuncupatas d'Eyclie, sitas in Ocialistra ta, inter domuni

dictam den Kersioffel et domum pristoiiam dictani den Weçjf/lie, exposito et

Willelmo de Molle, Egidio de Colonia, Judoco Bevaert et Juliauni Bogaert,

magistros coniraternitatis Béate Marie Virginis, in ecclcsia fralruni minorum, in

Lovanio, etc. »

Acte du 10 décembre 1461, 4 a.
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On sait qu'à celte époque les sculpteurs faisaient partie du

métier des maçons et tailleurs de pierre. En 1469, Josse

Beyaert était juré de cette corporation (i). Pendant la môme

année, il était mayeur de la confrérie du Saint-Sacrement,

à la collégiale de Saint-Pierre, à Louvain ('2). En 1475, la

confiance publique rc7ppela à remplir des fonctions qu'il

n'avait probablement jamais briguées. Élu membre du

conseil communal, il remplit le poste de trésorier de la

commune conjointement avec Thierry van Langrode. Le

compte de sa gestion repose aux archives de la ville.

Josse Beyaert atteignit un âge assez avancé. Il vivait en-

core le 27 mars 1480 (3); il était mort. à la date du 18 août

1485 (4). De Marguerite van Yngelvelde, qui vivait encore

en 1482, il laissa deux enfants : Etienne et Catherine

Beyaert. Ces enfants sont mentionnés dans des actes des

20 janvier 14G9 (;;) et 4 décembre 1485 (g).

(1) « item, Henricus Vander Eycken, filius Johannis, Joliannes Peters, filius

Johannis, et Willelmiis Coninc, filius quondam Jolianiiis, promiseuint indivisuni

JcDoco Beyart et Willelmo Moeriten, tamqiiam Jiiralores oflicii lalhomoruni,

quatuor Ryders, etc. »

Acte du 16 août 1469, I«.

(2) Compte de cette Confrérie de 1469.

(3) Acte duTi mars 1480, "!:'.

{i) « Item, Magister Joliannes de Beringiieii, maritus el iiuiiuburuus Barbare

Beyaerdts.... pensioneni ad vHana dicte Barbare et Judoci quondam Beyaekdts,

sui lïatris, etc. »

Acte du {% août 1485, 2^

(3) « Item, Jacobus dictus Van Arlevoll, lilius quondam Roelandi, recognovit

se debere Stephano et Katherine Beyart, prolibus Judoci Beyart, unum

aureum denariura dictum Crone, etc.

Il Item, ter sekerheyt heeft de voirsc. Jacob den voirsc. Joese, met Marck de

Voslere, in handen gesedt, pantsgewise, 1 vergulden nap, met I schilde in de

middelt, binnen en buyten, omgaens met lazurcn, en daertoe i zilveren lepel,

wcgendc tsamen xiiij onccii, 1 stiiyfer, etc. »

Acte du '20 janvier 1469.

(c) « Jobannes de Cobbere, filius quondam J(diaiiiiis, Joliannes l.ocnys, filius
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Élienne Beyaert suivil la carrière palerncUe. L'arliste

épousa, avant le 18 septembre 1508, Elisabeth van Eme-

lissen, qui devait appartenir à une bonne famille, attendu

qu'on lui donne dans les actes publics la qualification de

demoiselle (i). Élienne Beyaert figure comme sculpteur dans

un acte du 18 septembre 1308 et dans un autre acte du

5 décembre de la même année (2). Il travaillait encore à Lou-

vain en 15i6. Après cette époque, il n'est plus mentionné

dans les archives de cette ville. Il est probable qu'il quitta

Louvain pour s'établir dans une autre localité du pays.

La sœur de l'artiste, Catherine Beyaert, se maria, avant le

14 juillet 1498, au procureur Jean d'Udekem (3), qui appar-

quondam Henrici, et Johannes van Streyberghe, filius quondam Pétri, omnes

commorantes apud Berthem, recognoverunt, de debere individum Stephano et

Katherine Beyarts liberos legitim. Jiidoci quondam Beyarls, duos florenos

Rhenenses, etc. >

Acte du i décembre 148o, visé dans un autre du [^juin 1488, 1=>.

(i) « Johannes Beyarts, sculptor ymaginnm, Johannes Lenarts, dictiis de

Putte, filius quondam Johannis, Johannis de Overbeke, senior, filius (deest),

oranes commorantes Lovanii , recognoverunt indivicum Stephano Beyarts et

domicelle Elisabeth Emelissen, cjus uxori,duos florenos Rhenenses, »

Acte du iS sept. 1308, in 2»,

(2) « Stephants Beyardt, filius quondam Judoci., Johannes vanden Borre

dictus Beyard, aoibo antropoformite, et Joh;innes vander Donck, commorans

in Lapideastrata, in domo dicta Sterre, recognoverunt indivisum Matheo Ghiels

et Gertrudi Bouwens, ejus nepti, filie Pétri quondam Bouwens, unum ciim

dimidio florenuni ren, etc. »

Acte du b décembre 1508, 3».

(3) '( Item, Steven Beyarts, sone wylen Joos, in presentia, heel't gekint ende

geleden dat Janne van Udekem, voirsprekere, en joul'f. Kathlyne Beyarts, synre

huysvrouwen, suster des voirs. Slevens, in deyiingen gevallen zyn alsulken vier

Rynsgulden, te Ix plecken tstuck, erflyker rinte, vallende half prima augusti en

half prima februarii, als wylen Magriete van Yngelvelde, moeder der voirsc,

Stevens en jonff. Katlynen, synre suster, vercreech op de stad van Loeven, den

yersten dach in februario, int jair xiiyixxxij lestleden, gelyck de brieve daeraf

synde vander selver daet bezegeit, onder (1er stad van Loeven zegel tcn saken,

dat vuytwysen, etc. »

Acte du \i juillet 1498, ïJa.
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lenail à la grande famille loiivaniste de ce nom et qui mourut

avant le 5 novembre 1310. Elle donna à son mari un fils,

également appelé Jean d'Udekem, qui devint héraut d'armes

(le Charles-Quint et seigneur de Graeywinkel, sous Lubbeek
;

il mourut avant le 20 novembre looa.

Pierre Beyaert, le frère de Josse, était un lettré. En 1459,

il était clerc des échevins. Pendant les années 1475 à 1488,

il remplit les fonctions de secrétaire de la ville de Louvain.

De sa femme, Gertrude de Pape ou 's Papen, fille de Jean, il

laissa les enfants suivants : 1° Pierre Be;^aerl\ T Jean, qui

était en 1488 religieux de l'ordre de Saint-Benoit, à l'abbaye

de Vlierbeke; 5° Marie, qui était en 1488 religieuse à l'abbaye

de Maegdendale, à Oplinter; 4" Charles; 5° Pétronilie, qui

se maria, avant 1479, à maître Jean Eggericx (i).

Par acte passé devant les échevins de Louvain, le 27 mars

1480, le chevalier Henri Taye, seigneur de Ruysbroek, créa

une rente viagère de cinq florins du Rhin au bénéfice de

Barbe et de Pierre Beyaert, enfants de Pierre Beyaert, se-

crétaire de Louvain, et une rente viagère, de la même somme,

au bénéfice de Catherine Beyaert, fille de Josse. Dans cet

acte, Josse Beyaert est qualifié de sculptor ymaginum (2).

(i) Actes des échevins de Louvain, 1464-1488.

(2) « Item, dominus Henricus Tay, dominus de Ruysbroeck, miles... reco-

gnovit se debcre KaUierine Beyards, filic légitime Judoci Bkyardt, sculptoris

i/maginum, et Elisabeth de Hexsele, fllie naturaii Jacobi de Hexele, quinqiie

(lorenos Rhenenses... saivo quo dictus Judocus et domiceïla Kathariua de

Yngevekie, moiiialis monasterii Icprosoriim propc Machllniam, etc.

» Syn den voirsc. l'etercn en .Joese Ikyardt, gcbrocdcren, in raeerder vest-

scheyn der vorsc. tbieu Uynsohguldcn lyftochten in banden gestelt en gelevcrt

met lechte voete den vorstere en spcpenen hier nae genoemt, de jiiwelen hier nac

bescreven te wclen : yeist sess zilveren schalen de boirde vcrgnlt, wegende

tsamen sess niank, min oen once. Item,ecn giildcn balsbanl wegcndc vier oneen
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Josse Beyaerl avait un atelier. Il enseigna la sculpture au

(ils de sa sœur, Jean vanden Borne, dont nous parlerons

plus loin, et à un autre parent, Pierre Beyaert, fils d'Arnoukl

Beyaert. Ce Pierre Beyaert, qui avait une sœur, Gertrude

Beyaert, béguine au grand Béguinage de Louvain, travailla

en cette ville à la fin du xv* siècle. Il fournit en 1492 huit

niches ornées de feuillages, destinées à décorer la caisse

d'orgue de l'église de Saint-Jacques (i). En loOl, il exécula

un crucifix de quinze pieds de haut pour être placé dans la

même église à l'occasion du jubilé. Ces objets étaient

exécutés en bois tendre (2),

Nous ne connaissons pas d'autres renseignements sur les

travaux de Pierre Beyaert.

II.

TRAVAUX DE JOSSE BEYAERT.

Josse Beyaert, nous l'avons déjà dit, était un sculpteur

d'un sérieux talent. Il avait l'invention et la fécondité, la

verve, la chaleur, la vie. Ce qui domine dans les œuvres qui

nous restent de lui, c'est un élément d'originalité autonome.

Ses compositions sont trouvées et créées. Elles sont pleines

min twee yngeische. Item.een broke met eenen robyne, een tafele van een dya-

mante,en eenre perlen wegende, tsamen een halffonce,alle troysch gewichts,etc.))

Acte du '21 mars 1480, i".

(t) a Aen Peler Beyaerl, van viii tabernaculen en vêle loeverkcns daer ane to

snideiie van weecben boute, staende aen de torrekens boven de voerscreven

onghele, 6 st. »

Compte de l'église de Saint-Jacques, à Louvain, de I49i2.

(î) « Betaelt Peeter Beyaert van eenen cnice te makene van weecken dicken

berde, xv voeten lanck, gericht in de kercke totten aflaete van den jnbilee, met die

nagelen, een speere, eene spongie en titele, betaelt 4 st. »

Compte de la même église de 1301.
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de spontanéité, de fraîcheur et de charnae Ses grands bas-

reliefs sont peut-être un peu traités en éhauche ; niais ils tra-

iiissent une adresse de ciseau qui est bien supérieure au

convenu et au positif de notre époque.

Beyaert travailla à Louvain il y a quatre siècles. On com-

prend que le temps a détruit beaucoup de ses productions.

Cependant, les travaux qui nous restent de l'artiste suffiront

pour faire apprécier son talent.

On avait placé, en 1581, à la tour de la collégiale de

Saint-Pierre, un jacquemart pour l'annonce des heures. Cet

automate, qu'on connaissait sous le nom de mallre Jean, fut

dévoré par les flammes lors de l'incendie de la tour de Saint-

Pierre, en 1458. Après la restauration delà tour, l'adminis-

tration communale chargea Josse Beyaert de l'exécution d'un

nouveau jacquemart. La statue devait représenter un cheva-

lier armé de toutes pièces. Elle devait avoir des proportions

colossales. La ville acheta elle-même les morceaux de chêne

dont l'artiste devait tirer sa statue. Elle le paya à un homme

d'Heverlé 5 florins 30 plecken. Beyaert reçut une somme de

8 florins 27 plecken. Le jacquemart fut monté à la tour au

m.oyen de poulies, sous la direction de maître G"'* de Béer,

charpentier de la ville. Le peintre-décorateur Hubert Stuer-

bout lui donna alors une première couche de couleur. Cet

artiste le polychroma en 1460. 11 employa de l'or et de

l'argent à la décoration de la cuirasse. Ce travail occasionna

une dépense de 2 florins 56 plecken (i). Ce jacquemart

cessa d'exister en 1373.

(i) « Jaune Zueten, te Heveile, van don houle daer mecster Jan, die d'uyr-

docke sleet, affgesneden es, vergouwen dwelc de stadt tei^eii lieni cochte, hier te
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La porle d'entrée de l'Hôtel de ville fut exécutée en 1459,

par le menuisier Arnould vander Ilorst, beau-frère de Josse

Beyaert. Elle coûta 12 florins. Les ferrures en furent forgées

))ar Jean de Doeye au prix de 7 florins 48 plecken. C'est

une porte en chêne, s'ouvrant en deux, qui existe encore.

Elle consiste en planches épaisses clouées sur des châssis

apparents à l'intérieur. Des pentures en fer sont appliquées

horizonlalemenl sur toute la largeur des venlaux. Malheu-

reusement, la serrure primitive et le heurtoir ont disparu.

Sur cette porte, Josse Beyaert plaça un mauclaire que le temps

a également épargné. Ce morceau décoratif, qu'on paya 3 flo-

rins et 18 plecken, consiste en une colonnette cylindrique

leveren, iiij tstiik, te xxv stuvers gerekent, valent, in gulden deser rekeningen,

V gulden xxx plecken.

» JoESE Beyaerts van den vorscli. meester Ja7ine te snyiien, ende syn fatsoen

te gevenen, ende te makene omme de clocke te slane, vergouwen hem voir synen

aibeyt, gelyck dat de Rintmeesteren van der stad dien aen hem verdinct hadden

te snyden, viij gulden xxvij plecken.

)i Van den vorsc. meester Janne, doen hy gesneden was, van Joes Beyaerts

hiiyse in'de Halle te vuerene, ende van in de Halle tôt Sinte-Peeters, in dekercke,

ende oie metten gereetschap te vueren in de kercke, daer met meester Willem

(De Béer) den selven meester Jan op den torre want, gevuert daeraen, met synder

kerre iij vaerden, vander vaert vij grooten payement, valent iij plecken, xviij stu-

vers payement.

o Hubrechte de schildere vanden vorsch. meester Jamie op den Torre te

priimeren ende root te verwene, overgebracht daeraen gewracht ij ^ji dach,

s'daegs viij plecken, valent xxiiij plecken. Item, de selve daer toe gelevert drie

pont monien, omme de cloven inden selven mede te stuppen, 't pont vj plecken,

valent xviij plecken. Item, de selve daertoe gelevert i quaert olien te v plecken,

valent tsamen xlvij pi . »

Compte de la ville de 1439, f 93 et verso.

» Item, meester Hubrecht de schildere van den houten man die d'uercloc sleet,

te verselveren gelyc harnas, en te verguldene, daert behoerde, voer synen arbeit

en verwe, i gulden, 50 plecken. »

Compte de la ville de U60, f° 76.
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portant une niche ornée d'une statue de saint Pierre, patron

de Louvain. Le cul-de-lampe de la niche est orné d'un ange

tenant Técusson de la ville. Saint Pierre est en vèten^enls

pontificaux. Un sans-culotte décapita cette statue en 1795.

On y plaça, il y a une trentaine d'années, une nouvelle lèle;

mais au lieu de la coiffer de la tiare, on lui donna la mître, ce

qui constitue un non-sens qu'il importe de faire disparaître.

Le mauclaire fut polychrome et doré par Huhert Stuerbout,

qui reçut de ce chef une somme de 2 couronnes (i). C'est

un morceau de sculpture qui offre un sérieux intérêt. Les

mauclaires du xv' siècle sont extrêmement rares et méritent

d'être entourés de tous les soins possibles. Malheureusement,

celui qui nous occupe n'a plus sa polychromie primitive.

Chaque fois qu'on a repeint la porte de l'hôtel de ville, on a

également repeint le mauclaire, ce qui fait qu'il est tellement

couvert de couleur que plusieurs détails en sont devenus

méconnaissables.

Josse Beyaert exécuta, en 1463, un jubé à l'église des

Récollets, de Louvain, avec le concours de Denis van

(i) « Arnde van der Horst, scrynmakcrc, vandcr grooter doiren te makcne in

de zale vander stadhuys, ter merci werts, vergouweu hem, in gulden deser reke-

ningen, xJj gulden.

» JoESK Bkyaert, beeldsnydere, van dcn merkel van der vorscli. doiren le

snydene en le makene, vergouwen iij gulden, xviij plecken.

I) llubiechte de schildere van den vors. nierkele te schildene ende te verguldene

ende stofferen, vergouwen hem tsamen voir een eu voir ij cronen, tstuk le

xxiiij stuvers gerekent, valent ij gulden, xxxvj plecken.

I» Janne De Doeye, smet, van den sloole en cleepele raetter yserder hameyon

achter de doire, daermcn de doire mede slut, ende andere synen toebi'lioirten, te

makene, vergouwen hem tsamen, voir een ende al viij Rinsche gulden, valent, in

liulden deser rekeningen, viij gulden, xlviij plecken. »

Compte de la ville de Louvain de 1159, f 107.
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Ouderghem, François Oeghe, Henri de Becker, Godefroid

de Moldere et Goewin Maes, charpentiers (i).

Notre artiste travailla également pour les autres villes du

Brabant. C'est ainsi qu'il contribua à l'embcllissennent de

l'intéressante église de Saint-Léonard, à Léau. Il y plaça, en

1477, les retables des chapelles de Sainte-Catherine et de

Saint-Jean l'Évangéliste. Il exécuta également pour ce

temple une châsse destinée aux reliques de saint Léonard,

ainsi que les statues de saint Jacques et de sainte Corine

(1481) (2).

En 1406, l'on acheva à l'Hôtel de. ville de Louvain la

trésorerie, qu'on appelait alors het Regisler. C'est une pièce

voûtée qui se trouve au rez-de-chaussée, du côté de la rue

de Namur, et qui forme actuellement le cabinet des échevins.

Josse Beyaert exécuta pour la décoration de celle j)lace cinq

clefs de voûte en pierre d'Avesnes. Ces bas-reliefs repré-

sentent des sujets ayant trait à l'histoire de la finance. On

les lui paya 6 florins et 12 sols. Ces scènes furent polychro-

mées par Hubert Sluerbout, auquel on paya ce travail

40 sols (ô). Les ferrures destinées à attacher ces clefs de

(i) Acle (lu 2 janvier 1465,1».

(2) Comptes de réglise de Léau.

(3) « Janne van Wiltiere van den sloetgaten boven tregister te riiymen dat men

de sloetsteene daer in passen soude ora te hangene, ij plccken. Meester Watlieeus

(de Layens), Jan Rombauts, Adam deBalraakere, van den sloetsteenen te micken

en te passen in bare gaten, xiij 1/2 piecken, valent tsarnen xv plecken, xij stuvers

payements.

)i JoESE Bayart van den vorsc. sloetsteenen te snyden en te leveren, cxx stu-

vers. Hubrccbt de scbildere (Stuerbout) van den selven sloetsteenen te stofferen

van schilderyen, xl stuvers. Janne De Doye van yseren gerden daer de sloct-
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voùLe furent, forgées par Jean de Doeye et occasionnèrent

une dépense de 9 florins et 21 plecken (i). Ces cinq bas-

reliefs, qui existent encore, sont pleins d'originalité et de

charme, tout imprégnés de la naïveté de l'époque.

Les bas-reliefs de clefs de poutres de la salle historique

sont évidemment de Josse Beyaert. Malheureusement, les

comptes de la construction de l'hôtel de ville des années

4455, 1454 et 146^2 faisant défaut, il nous est impossible de

fournir des renseignements à cet égard.

Ces bas-reliefs représentent les sujets suivants :

1" La Vision de Zacharie;

2" LAnnonciation ;

3" La Naissance de saint Jean-Baptiste;

4° La Naissance du Seigneur. — L'Adoration des Ber-

gers;

sleenen met hangeii,te maken en te leveren, met haren sloetelen, ix stuvers,

maken tsamen clxix sluvers, valent ix gulden, xxi plecken. »

Compte de la ville de 1466, i" 80 verso.

On lit, en outre, à propos du même travail, dans un autre manuscrit de nos

archives, ce qui suit :

(1 Van V sloetstcenen le maken die opt nuwe register hangen.

» JoESE Beyart van den vors. sloetsteenen te snyden, tsamen vj gulden,

xij stuvers.

» Hiibrecht de schildere van den vors. sloetsteenen te stofforen van scliilde-

ryen, xl stuvers.

» Jan De Doye van v yseren geerden daer de sloetstcenen met hangen, n'et

haren sloetelen, tsamen ix sluvers. »

1467. — Manuscrit n» 1775, i" 538.

(() « Van V sloetsteenen te maken, die opt nuwe registre hangen. Joese

Beyaert vauden voorsehreven slootstecnen le snyden, tsamen vi gulden,

xij stuvers.

» Hubrecht de schildere van den vorschreven sloetsteenen te stofferen van

schilderyen xl plecken.

» Jan De Doye van v yseren geerden, daer de sloetstcenen met hangen, met

haren sloetelen, tsamen ix stuvers. »

14G7. — Manuscrit n» 1775, t" 558.
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^^ L'Adoration des Mages;

6" La Fuite en Egypte ;

7° Marie et Joseph à la recherche de Jésus;

8° Jésus au Jardin des Oliviers;

9° Im Flagellation;

\ 0° Le Couronnement d'épines ;

11° Le Portement de la Croix ;

12° Le Christ à la Croix ;

13° Le Christ au Tombeau;

14° La Résurrection;

15° Allégorie;

1G° Allégorie.

Dans ces bas-reliefs, Beyaert se montre un artisle d'une

conception puissante et d'une grande hardiesse d'exécution.

Les groupes se distinguent par la poésie de l'invention et la

beauté de l'arrangement; ils se composent de figurines

presque entièrement délachées. Les attitudes des person-

nages respirent l'aisance, le mouvement et la vie; les tètes

sont pleines de caractère et d'expression. Ces groupes forment

des compositions en bois de chêne, dignes des compositions

de nos meilleurs peintres du xv^ siècle.

En 14G7, l'administration communale de Louvain décida

de faire approprier et décorer, à l'hôtel de ville, la place de

l'éloge qui se trouve derrière la salle historique. On avait

résolu d'y faire établir une voûte en chêne ornée de sculp-

tures et d'y placer certaines boiseries. Mathieu de Layens

eut la direction du travail projeté.

L'administration ne voulait laisser employer au travail

que du chêne de première qualité. Déjà à cette époque, le

commerce de bois avait pris de l'extension à Anvers, L'ad-
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minislration envoya dans la ville de l'Escaut son menuisier,

Renier Coekx, avec mission d'acquérir les bois dont on avait

besoin. Cet ouvrier y acheta, à la foire de Saint-Bavon,

200 pièces de bois de chêne appelé schryniiout, à raison de

2G florins du Rhin; il y acheta encore 200 autres pièces

pour 29 florins du Rhin. 11 paya 18 florins du Rhin 45

pièces de chêne pour servir comme panneaux de peintures.

Toutes ces acquisitions coûtèrent 81 florins du Rhin, somme

considérable pour l'époque. Le bois fut transporté par eau

à Louvain, la Dyle étant alors navigable.

Gaspar van Overwinghe fournit 12 morceaux de chêne, de

4 pieds de longueur et de 12 pouces d'épaisseur, pour servir

de supports de la voûte. Ce marchand livra, en outre,

2 morceaux de chêne pour les clefs de voûte, etc. Sa note

s'éleva à 9 florins du Rhin et 25 plccken.

Renier Cockx exécuta la voûte de la place avec le con-

cours de quatre autres menuisiers, savoir : Henri vandcn

Zande, Jacques Truwant, Arnould Wellens et Jean van

Sleenlandt. Josse Beyaert fut chargé de l'exécution des

sculptures décoratives de ce travail. Il y consacra en tout

43o jours. Détail à noter : Beyaert était un artiste, et cepen-

dant il se contenta du salaire qu'on payait aux menuisiers;

])our la journée d'été, il touchait \2plecken; pour la journée

d'hiver, 8 plecken.

Gérard van Dueringen forgea les ferrures pour attacher et

fixer la voûte. Le serrurier-horloger Jean vanden Vekene exé-

cuta les serrures et les autres décors en fer des portes de la

place donnant accès aux escaliers des tours de l'hôtel de ville.

Le peintre-verrier Henri van Diependale plaça, dans les

meneaux des six fenêtres de la salle, des verrières ornées
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d'armoiries, telles que celles de Charles le Téméraire, alors

duc régnant, de Marguerite d'York, son épouse, de la ville

de Louvain, elc. Ce travail entraîna une dépense de 8 flo-

rins et 18 plecken.

Ce qu'il importe de faire remarquer en passant, c'est que

les fenêtres proprement dites du monument n'étaient pas

garnies de vitres. Elles se fermaient au moyen de volets en

chêne à planches clouées horizontalement sur châssis. Les

places de l'édifice n'élaient éclairées que par les meneaux (i).

(i) « Ander wtgheven van refeclien ende reparacien die byder stad gedaen syii

geweest van nuwen wercke, omme de camere, boven den Registere, met scryn-

houte te welfvene, tegen den soldere, en de vynsteren aldaer te gelasene, metten

slueten vanden doiren aldaer, vander zalen en windelsteene te sluetene en oie do

camere daer den ouden registere plach te staiie, achter de Raetcamere, binnen

ommegaens te schuttene ende te benckene, en een alloir daer inné te makene en le

repareren, alsoet behoirt, omme een ve)'treck ende Raetcamere te syne, raett stoffen

daertoe dienende, gelyck hiernae volcht.

» Item. lerst by Reyneeren sKocx, scrynraakere, inden name vander stad ende

lot hueren behoeff, gecocht, inde Baefmisse-merct, anno Ixvijtici' totten vorsc.

wercke, ijc sclirijnhouts, coste ten yncoope elc hondert, tôt Antwerpen, xiij

Rinsscbe, valent xxvj Rinssche gulden, tstuc te xx stuvers gerekent. De selve

Reynere noch gecocbt totten selven werke, inde merct van Antwerpen, daernae,

ijc scrynhouts, daeraff elc hondert coste xiiij 1/2 Rinssche guldens, den gulden ten

pryze (voorsc.) valet xxix Rinssche giild. De selve Reynere alsdoen noch gecocht

xlv groote knorhoute, omme daeralî een tafele te makene, omme op te schil-

dene, enz., daeraflf elck bout coste viij stuivers, valet xviij Rinssche gulden, ten

pryze vors., syn altsamen, in gulden tedeser rekeninghen . Ixxxj gui. vj pi.

» Den Yoirlieden van Antwerpen vanden vors. (boute) te scheepe te vuerene,

tsaemens hen daevoer vergouvven ...... xxij 1/2 pi.

» De selve Reynere aldaer gecocht ijc lyms, coste thondert xv pi. syn tsa-

men xxx pi.

» Anthonise Lachnian en Janne Stryne, sceplude, vanden vors. hou te tsaemen

te Loevene te brenghene, ende Iknorboudt ghescat voir een hondert bouts,

van elken hondert vergouv/en xxxvij. ij pi. syn tsamen, in gulden te liiij plan-

ken ........... X gui. xxiiij pi.

)) Item, van werfgelde betaelt, te Loevene, vanden vors. houte , tsae-

men vij pi. viij st. payement.

» Item, Henricke Spielberch, voerman, van xj vaerden Ivors. scrijnhout (c
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La voûte qui nous occupe constitue peut-être la plus belle

œuvre en bois, de cette époque, que possède la Belgique.

vuerene uyten scheepe inder sladhuys scaelgien, van elker vaert, vergouwen

vi plek. val. tsaemen Ixvj pi.

» Item, Janne Borreman, met syne medegesellen, vanden voers. scrynhoule

opten soldere le windene, tsaemen hen daervoere vergouwen . . xij pi.

» Item den vors. Reineren voir synen costen en arbeidt, vanden vors. houte te

coepene, van vj dage, tsaemen hem daervoer. . . Ixxviij pi. xviij st. p.

» Item, Jaspair van Overwinghe, tollen vors. welffele geleverl xij stucken

eykens houts, stuck vier voete lanck en xij dumen diepe, int ronde, die Int welfsel

hangen, daer de corben inné comen, daeralTelc hout coste vij stuvers iij ort, syn

Isamen v gui. ix pi. De selve nocli daertoe geleverl ij stucken eykens houts, daer

de slootsteene aft' gemaect syn, costen tsaemen xxj pi. De selve noch geleverl

tolten banken, inde Raet en vertreckeamere, hondert xij voete planken, daerafl'

elken voel koste 1 i/-2 pi., syn tsaemen iij gulden xlix 1/-2 pi.; syn altesaeme in

guldens àeset rekeninghen ix gui. xxv 1/2 pi.

» De dachuren van zeeghers en scrynmakers volghen hiernae :

» lerst meester Willem de Béer, der sladt werckman vander tymeringhen,

vanden grooten yken, inde Halle liggende, daer de corben en osiven vanden

welfsele afl' gesaechl syn, le helpen layen en de plancken en berden, daer den

solder boven aff gelecht is, te layen en opl stad huys boven le windene, over-

bracht, hem selve daeraen gewrachl, iij dage iij vierdeele sdaeghs, te xij pi.

valent xlv pi. Item, eenen knecht die hem hielp int selve, vergou\Yen vj pi.

xviij st. p. sjnaltesamen, Ij pi. xviij st. p.

» Item, Jan de Kempenere ende syn gcselle, zeeghers, vanden corben en

osiven te zaghene, vande stad houte, overbracht by meester Willeme hen daer

over gesaecht, in zomer dachuren, xvij dage, sdaeghs xx pi ; val. iij^ xlpl. Ende

in winter dachueren, iij dage, texiij pi. viij st. p.; val xl pi. den selven zeeghers

vanden corben te zaghene, de welke verdinct waeren met ten voete dwelc liep

tsaemen viijc xxvij voete, bij hen gesaecht, daeralThen vergouwen is, van elke

hondert, gelyck dil verdinct was, xix 1/2 pi.; val. tsaemen met twce sveerden

scrynhouls, by hen der stadl gesaecht. clxiij pi. vj st. p. syn altesacmen, in

gulden dezer rekeninghen ...... x gui iij pi. vi st.

» Item, Painvels Potent, kerreman, van xi vaerden met syne kerrcn, tvors.

gesaecht hout en corben le vueren wter Hallen inder stad huys, van elker vaert

hem vergouwen vij 1/2 gr. p.; val xj pi. vi st.

» Item, Reynier Kolx, scrynmakere, overbracht hem selven daeraen gewracht,

in zomerdachueren, cxlvij 1/2 dach, ende, in winterdachueren, xxxvi 12 dach.

Item, Henrick vanden Zande, scrynmakere, van gelycken dair aengewrachl, in

zomerdachueren, cxlvij dage iij veerdeelen, ende, in winterdachueren xxxv 1/2

dach. Item, .lOKS de Beeltsnydere van gelyken vanden slootsteene en daertoe

dienende, te snyden, daeraen gewracht, in zomerdachueren, Ivj dage, ende, in
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Elle est d'une hardiesse et d'une élégance remarquables.

Les arcs sont ornés de nervures très saillantes et profondé-

winterdachucren, xij 1/2 dacli, syn altesaemen, in zomcrdachueren, iijclj daghe

i vicrendeel, sdaeghs xij pi. valeten, xvij Ib. xj st. iij d. Bral)ants. Ende in vvin-

terdachueren Ixxxiiij i/2dach, sdaeghs viij pi., val. ij Ib. xvj st. iiij d. Brabants.

Item, Jacob Truwant, scrynmakere, van gelyken daeraen gcwrachi, in zomer-

dachuren, xciij dage,'sdacgs x pi., val. ixcxxx pi. Ende,inwinterdachueren,xxiiij

daghe iij vierendcelen, sdaeghs vi pi. xvj st. p.; val. clxv pi. Item, Arndl VVel-

lens, scrynmakere, van gelyken daeraen gewracht, in zomerdachueren, cxxv dage,

sdaegs ix pi., valet xj^xxv pi. Ende, in winterdachueren, xxxiij 1/2 dach. Item, Jan

van Steelant, huere knape, van gelyken daeraen gewracht, in zomerdachueren,

xlix dage, syn tsaemen de vors. wintcrdagen ende dese Ixxxij i|2 dach, sdaeghs

vi pi.; val. iiijcxcv pi ; syn tsaemen de vors. pl. xxvij'-xv pl., die maken xj Ib.

vj st. iij d. Brabants; syn altesaemen xxxj Ib. xiij st. xd. Brabants; val. in gui-

dons deser rekeninghen cxl gui. xlvj pl.

» Item, Gheerdt van Dueringhen, sraet, totten vers, welfsele geleverdt, yerst

hondert grooten nagelen daer de hengers met ghenaghelt syn, inden muer, en

aende brugghen vanden soldere, weghende xxxj pont , daeraff elc pont cosle ij pL

iij st. payement; valet datter voer vergouwen is cxvj pl. Deselve Gheerd noch

daerloe gelevert v langhe yseren, daer de henghers met hanghen, tsaemeu

weghende xxviij pont. Item, noch gelevert deselve xxiiij ij-i pont groote nagelen,

syn tsaemen Iij 1/2 pont, tpont te vij groute payements, val. Ixv pl. xv st. De selve

noch daertoe gelevert iijciiij slucnagele, thondert xvj pl., val. xlviij pl. Item, noch

iiijcij stucnaghele thondert viij pl. val. xxxij pl. Item, noch iiij i/icxij nagele thon-

dert iiij pl. val. xviij pl. Item, iji-viij nagele thondert xvj gr. p. val. v pl. viij st. p.

Hem, noch xvij^vj naghele thondert ij pl, val. xxxiiij pl. Item, noch xxijciiij na-

gele thondert viij gr. p. val. xxix pl. viij st. p Item, noch daertoe verorbert

v»^ gruys coste tsaemen iij pl. viij st. p. Item, deselve Gheerd noch geïevert

aen andere diverse refectien binnen der stadhuyse diverse plaeten, crammen,

houvasten, haken en halssen, tsaemen wegende I.'ciiij pont, tpont te I 1/2 pl.,

valet tsaemen xcvj pl. Deselve Gheerd noch ghelevert aen een doire, inden

windelsteen , byden Hegister, ij halssen daerde doire mede henct, tsaemen

wfcghende xvijj pont, daeraff elc pont cosle ij pl., va), xxxvj pl. Deselve noch

geleverdt inde vynsteren, boven den Register, xlviij pont gelaesgheerdekens,

daerad' elc pont cosle 1/2 stuver, valet, met l sluytnaghele, inde selve gheerde,

tsaemen Ixxvj pl.; syn altesaemen v^ix pl. xv st. payements die maken, in guidons

te liiij plecken ....... ix gui. xxiij pl. xv st. p.

» Item, Jan de Jonghe, slootmakere, van iij vertinden leeden, een clincke,

meiten toegele, te makene opde doire vanden ailoer, inde vertreckcamer, daer

d'out Register plach te stane, en de nagelen totten selven ailoer te leveren,

tsaemen hem daervoer ixxj pl.

1) Den selven Janne van Iwee leeden, een slot opden toeval, een slot op een
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ment évidées. A la remonle de ces nervures se trouvent des

clefs pendantes ornées de figurines en relief. Ces petites

laye van eenen contoer, en een slotop eencn amarys aldaer slaende, int alloer,

iuder scepenencamer, te makene, en op te slane, tsaenien hem daervoer ver-

gouwen , Ixxij pi.

» Don selven Janne van viere dobbel leeden te makene cnde een sloelken aen

tltavernccl vanden ordeele, dal in de Raelcamer hangen sal, tsaeraen hem
daervoer xlij p!.

» De selve van eenen amaryse te sluetone inde camer bydcn wissel, tsaemen

hem daervoer xxj pi.

» De selve Jan van noch ij lede, twee bande en eenen sluetel te makene aen een

kiste, bûven op de zale, en noch twee clampoenen, vj houvaste aen een tafclken,

Isanien hem daervoere . . . . . . . . xij pi.

)> Ilem, Jaune Vanden Vekene, orlograeester, van vyff pair halsen aen de vyfT

doiren boven de groote zale, inde iiij windelsleenen en inde doire vnnde cameren

ter salen weris, boven tregister, dairmen d'airtelricamere afl'maken sal, en van vyfl'

yseren dobbelen sluelen op de selve doiren, met hueren sluetelen, crammen, en

toeghele van elk doiren, hem vergouwe twee Peeters te xix stuvers stuck, syn

tsaemen, in guldens deser rekeninghen x 1/2 gui.

» De selve Jan noch geraaect aen twee doiren, benedcn inden windelsteen, by

tRegister, twee dobbel yseren sprinckslueten, met hueren sluetelen, crammen en

hantheven, vanden stucke hem vergouwe en belaell i 1/2 gulden, syn tsamen in

gulden deser rekeningen ........ iij gui.

)) Hem, Henrick van Diependale, gelaesmakere, vanden sesse vynstere, op de

caniere boven den Registere, te spieghele te ghelasene ende le makene, mette

wapenen van onsen ghenedighen heere, syne vrouwe en der slad wapenen, ovcr-

bracht, by meesler Maiheeuse, daertoe gelevert Ixxij voete ynkelgeias, daeralT

elken voet coste ij stuvers, valet tsaemen viij gulneden. Item, noch xxx voete

dobbelgelas, daeraff elken voet coste xv pleeken, valenls viij gui. xviij pi.

Ilem, noch gelevert inden selven windelsteen ij voelen gelas in een vynster-

ken, cosle, de voet vj pleeken valents xij pi. syn altesaemen in guldens

te liiij pi xvj gui. xxx pi.

» Somma vanden vors. refeclien vanden vors. cameren en refectien corapl op

iijc gui. xxxiiij pi. xxiij st. p. »

Compte de la ville de Lnuvain de 1467, f" 93 v".

« Van den welfsele le makene boven op de vorste gepaveyde zaele.

» By Heyneren Colx voor de slad gecocht t'Hanlwerpen, in de Baemessemerct,

a" Ixvij totten torse, welfsele, ijc scrynhouts, coste ten incoepe eic hondert

xiij Hinsgulden, elken te xx stuvers gerekenl.

» Anthonys Lachman vanden vorsc. ij"^ bouts te Lovene te bringcn te

schepe iiij R.g.

» Henrick Speelberch vanden vorsc. houle van ulen schepe inder slad schaelgye

le bringcn ........... viij st.
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scènes sont d'une belle conception et d'un excellent arran-

gement. Les tètes des personnages sont pleines lie caractère

» Van den vorsc. houte van werfgelde xvj gr.

>' Den selven Reynoren vor syncn cost en moynesse van den houte. viij st. xviij.

» Nocli steet scrynhout te reekenen ij bladen achler wert le rekenen.

» Dachueren van timmerluden acn de solders mclten welllsels boven de vorslc

saele.

» lerst by meester Willem (de Béer) overbracht, ix april Ixviij, hem daeraen

gewracht van den plancken totten osyven van den welffsele en anderen berden te

layen en op der stadhuys te winden, etc.

» Item, JoEs, de Becldsnydcre, octobre prima iij dagen iij viercndeelcn; item,

viij oclober, vj dagen; item, xv october, vj dagen; item, xxij october Ixviij,

iij (/'2 dagen; item, xxix october, v dagen; item, november v, iij dagen; item,

xj november, ij dagen, iij virendeel daghs; item, xxvj november Ixviij, in winter-

dachueren, iiji/^dach; item, iij december, v dagen; item, xviij martii Ixviij,

iiij dage, ende in zomerdachueren i dach; item, xxiiij martii, v dagen; item, den

iersten dach van april Ixix, v dagen; item, viij in aprille iij; item, xv in april,

vj dagen; item, xxij in aprille, vj dagen.

» Item, Jan De Kempeneer, sagere, en syn gesellen van den houte totlen

welfsele en scrynhonte te sagen, by Reyneren overbracht, etc.

! Dachueren vanden welfsele op 1 camere boven tregistere by Reneren Coix

ende in de camere vanden ouden registere ommegaens met scrynhoute te schiitten

en bencken daerinne te maken, etc.

« Henrick Vanden Sande, etc.

» Jan Van Steenlant, etc.

1. Totlen reparatien van den vorsc. welfselen en zalen te makcne, gecocht by

Reyneren Stocx, scrynmakerc, tôt Antwerpen, ij' scrynhouts coste thondert

xiiij i/i Rinsgulden, tstuck te xx stuvers gcrekent, valent, tsamen in guldens

te liiij plecken xxxij gulden xij pi.

» Janne Borreman met synen medegesellen vanden vorsc. scrynhoute op den

soMere te windene. xii pi.

» Item, Jasparen van Overwinghe en Wenselyne vergouwen op heur ieveringe

van deii cappilleele totten welfsele van der cameren,xx junii Ixviij, ij Rinsgulden

en ix slnivers.

K Item, meester Gheerd de Smet, enz., den selve noch gelevert v langhe yseren

daer de hangers met hangen, wegende xxviij livers, tpont vij )'2 grypcn.

" Item, Hcnric van Diependale, Kombouls Keldermans dochters man, van den

vj geiase vynsteren op de camere boven tregister te makene, overbracht geleven

daertoe Ixxij voeten ynkel gelas, daeraf eiken voet coste ij stuivers, valent viij

guldens. — Item,xxx voele dobbel gelas, daeraff elkçn voet coste v stuvers,

val. viij gulden xviij plecken. »

Dboec van nuwcn werke, 1467-1488, ms. n" 1631.
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et d'expression. Les draperies sont traitées avec une grande

souplesse. Rien n'y sent l'effort; foui y est venu naturelle-

ment et comme de source. Ces bas-reliefs assignent à Beyaert

une place honorable dans l'histoire de la sculpture au

XV' siècle.

En examinant cette voûte, l'on doit admirer la science

dont l'architecte a fait preuve dans la combinaison de son

travail. Nous savons que le fer est venu en aide à son

adresse; mais, même avec ce secours, il fallait être un artiste

de valeur pour parvenir à surmonter les difficultés que

présentait le placement de semblable travail.

Nous avons vu que l'administration n'avait laissé employer

à la voûte que des matériaux de choix. Grâce à cette pré-

caution, ce beau travail est parvenu jusqu'à nous. Après

plus de quatre siècles, le bois est encore aussi vigoureux,

aussi fort, aussi intact qu'au jour où il fut scié en 1467!

L'admininisiration communale de Louvain a décrété la

restauration de la place qui renferme la belle voûte. Déjà

elle a été débadigeonnée avec soin et les intéressantes portes

ont été réparées. Dans les fenêtres, M. Jules Dobbelaere,

de Bruges, a placé de belles verrières. Les meneaux ren-

ferment les armoiries de Charles le Téméraire et de Mar-

guerite d'York, son épouse, des sept familles patriciennes

et des deux magistrats qui ont contribué le plus à faire

décréter la construction de l'Hôtel de ville. Traitées dans le

style du xv*" siècle, ces armoiries produisent le meilleur

effet.

Dans cette place se trouvaient autrefois les deux grands

tableaux que Thierry Bouts exécuta, en 1468, pour l'IIôtel

de ville de Louvain et (pii ornent actuellement le Musée royal
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de Bruxelles. En ce moment, l'autorité communale fait

des démarches à l'eiïet d'obtenir pour la restauration de

cette salle des copies de ces admirables peintures. Nous

espérons que ces démarches seront couronnées de succès.

Lorsque sa restauration sera complète, cette salle formera

l'une des pièces les plus intéressantes du palais communal

de Louvain.

III.

LES VANDEN BORNE DIT BEYAERT.

Ainsi que nous l'avons fait observer plus haut, Marguerite

Beyaert, la sœur de Josse Beyaert, se maria à un bourgeois

de Louvain du nom de Pierre vanden Borne. De cette union

naquit un fils, qui portait le nom de Jean vanden Borne,

dont nous parlerons à l'instant. Après la mort de Pierre

vanden Borne, sa veuve se remaria en secondes noces avec

Arnould vander Horst, dont elle eut plusieurs enfants.

Marguerite Beyaert mourut avant le 12 février 1459.

Jean vanden Borne s'appliqua à la sculpture à l'atelier de

son oncle Josse Beyaert, qui fut également son tuteur. Vou-

lant marquer sa parenté avec l'artiste iouvaniste, il ajouta à

son nom patronymique celui de Beyaert. Dans les actes des

échevins, il est souvent qualifié de Jean vanden Borne dit

Beyaert (i). L'artiste était majeur en 1469 (2). Il figure

(1) « JoHANNES VAN BoRNE, alius Beyaert, filius quondam Pelri, quem habuit

a Margareta quondam Beyaert, Willelmus de Borne, filius quondam Willelmi,

calceator. »

Acle du la janvier 1478, \^.

(â) « Jan Van Borre, sone wiien Peters, in presentia, heeft gekint dal hy van

JoESE Beyard, zynen oem, gehadt heeft goede rekeninge, bewys ende betalinge van

allen zynen goeden, beruerlec ende vliegende erve, ende oick sculden, scellende

hem daeraf volkonienllic quyl ende de werdinne desselfs Joes, gelovende hen
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comme tailleur d'images (beeldesnyder) dans un acte du

24 janvier 1475 (i) et comme anthropcformita dans un acte

du 4 septembre 1499 (2). Le sculpteur épousa Marguerite

vande Vivere et se tîxa au Langen Wierink, actuellement rue

de l'Abreuvoir (i). Sa femme, qui mourut avant le 27 octobre

1492, avait une fille naturelle d'un certain Arnould Uuter-

Hellicht, qui portait le nom d'Elisabeth Uuter-Hellicht (i).

Jean vanden Borne épousa en secondes noces Catherine

van Belle, fille de feu Jacques van Belle, de Lille, en Cam-

pine, veuve de Jean Zoetemans et de Jean van Vorspoele,

peintre (3). Celte Catherine van Belle avait de son second

daeraf nymmermeer aen le spreken, te moyen noch te vexeren, by hera sclve oft

ycmanl anders, in gheenen rechte, ghcestelyc noch weerlic, in gheender manieren.

Blancart, Ouderogge. »

Acte du 16 septembre 1469, 1».

(i) « Jan Beyard, becldesnydere, woenende in den Wtjerinck. o

Acte du ^A janvier i i73, fn-3a.

(2) « JOHANNES Beyardt diclus VANDEN BoRRE, anthropoformitu , relicliis

Margarete qnondiim vande Vivere. i»

Acte du 4- septembre 1499, in-3=».

(5) « Item, Jan Beyart, beeldesnydcre, woenende in den Wierinck, heeft

geloeft meesteren Barthelcraeuse Kyp drie Rinsgulden, te xx stuvers... ende oick

twee paer goede siapelakene, welke geluefte de voirsc. Jans Beyaert den selven

meesteren Barllielmeeus gedaen heeft vuyt saken van der schult ende makingen

die Margricte wylen vanier Vivere, syn Aveerdinne, gemaecken heeft Lysken

Viiyter Hdlicht, huerer natuerlyrker dochtere. »

Acte du 17 octobre 149:2, 1".

(i) « Jan Beyardt heeft geloeft te bctalen meesteren Bcrtele Kyp, secretaris

der sladt van Loeven, tôt behoef Liesbellen Viiyter Hellicht, dochter Arnts, xxij

ollen lakcne, etc. «

Acte du 26 avril 1492, I''.

(o) « JoHANNES VANDEN BoRRE dictus Beyairt, anthropoformita, Kalherina

van Belle, ejus uxor, relicla Johannis quondam de Vorspoele, Landislas de

Vorspoele, filius diclorum Katherine van Belle et quondam Johannis do Voir-

spoele, conjiigum, similiter anthropoformita, et Maria de Haen^vyck, ejus uxor,

otnnes commorantes Lovanii, in vico dicto Wyerinck. u

Acte du 20 février loi 6.
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mari un fils du nom de Lancelol van Vorspoele, (pii s'ap-

pliqua à la sculpture à l'alelier de son beau-père et qui

ajouta à son nom de famille celui de Beyaerl. Dans les actes

des échevins, il est parfois appelé Lancelot van Vorspoele

alias Beyaerl (i), parfois Lancelot Beyaert tout court.

Celle circonstance prouve combien était éclatante la répu-

tation dont Josse Beyaerl avait entouré le nom de sa famille.

Lancelot van Vorspoele fut admis dans la corporation des

maçons, tailleurs de pierres et sculpteurs le 23 juin

1511 (2). Il épousa, avant le 20 février 1516, Marie van

Hanewyck, fille de Martin van Hanewyck et de Marie van

Raveschot (3). Celle femme, qui mourut vers 1554, lui

donna quatre enfants :
1" Jean; 2° Anne; 5' Elisabeth-

et 4° Lancelol (Lansen). Cela résulte d'un acte du 13 sep-

tembre 1d5S.

Lancelot van Vorspoele paraît avoir été un artiste d'un

certain talent. Il enseigna en 1529 la sculpture à un jeune

homme de Louvain appelé Henri de Vleeschouwer (/*). En

(i) « Item, Claes van Haenwyck, sone wylen Mertens, Jan van Haenwyck,

syn broedei", ende Lanusloot van Vorspoele alias Beyaerts, hebben geloofi,

iudivisum, Janne Meerbaix, Aernde Schoolmeeslers ende Janne Aerts, als ge-

swoornen van den brieders ambachte deser stadt, vyf Peeters, etc. »

Acte du 1 juillet lo3o, 1*.

(9) « Item, Ladislas Van Voirschpoel, filius qaondam Jolianni.s, asserilur se

esse etatis xxv annorum et ultra, Jacobus van Belle, avuncuhis dicti Ladislai,

et Johannes Beyarts, promiserunt indivisum Johanni Rogghe, juratu ministerii

lathomorum ad opus ejusdem, quatuor Ryders, le xxvi sluvers tstuck, ... pro jure

dicti ministerii prefali Ltdislai, etc. »

Acte du 1^ juin ISll, 2» ad fînem.

(3) « Lancelot van Vorspoele, als man van Marien Van Haenewyck, docliler

Mertens, ende van Marie Van Raveschote. »

Acte du 11 décembre 4339, ùi-3^.

(4) « Allen dan Jan Rogge, onse innegesetenen poirlcre, nu ter tyl gezworenen
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1525, il travailla avec Guillaume Hessels au retable que la

corporation des maçons plaça dans l'oratoire qu'elle possé-

dait à Saint-Pierre. Le 13 septembre 1555, l'artiste était

dangereusement malade. Il mourut avant le 5 janvier

1 oo6 (d). Son frère aîné Jean van Vorspoele se trouvait alors

hors du pays.

Jean vanden Borne eut de Catherine van Belle trois en-

fants :
1° Marie (2), qui se maria à Pierre de Groole dit van

van den steenhouwers ende beelsnyders ambachle, ende hebben voer ons in goeden

Irouwen op liueren eeden, dien sy als gezwoeren voirs. tolten voirsc. ambachte

gedaen hebben, gecundicbt hoe Hevnken de Vleeschouwer, Lringere van desen,

d'ambacbt van den beeldlsnyders met Lantsloot Beyaut geleert heeft, ende dat

hy den voirsc. ambachte en synen voirsc. meeslere geheelycken en al voldaen en

vernuecht heeft, vercleeren voirls dat de voirts Landsloot voer ons den voirsc.

Heynken, bynnen den tyde by hem als voere geleert heeft, egheen gewin van hem

heeft gehadt, nae gewoente van den voirsc. ambachte, ende dat de selve Henrick

es van goeden name, famé en eerbare conversalie, dwelck wy al en eeniegen-

lycken, ter bcgoerte des voersc. jonghen, ccrtificeren, etc. »

Acte du 9 aoûl 1S19, m-3=>.

0) « Martina van Vorspoele, dochter wylen Lanslols, adirmerende se esse

etatis xxviij annorura, cura tulore, heeft gelaudeert alsulcke goedinghe als Jean-

ucke BrulFaerts, weduwe Jans wylen van Haenvvyck, gedaen heefl jufvrouwen

Annen Sprincen, van eenen huyse ende hove, gelegen in de Leegestrate, etc. n

Acte du 3 janvier 1S55 (06), m-2*.

(2) « JoHANNEs VANDEN BouRE olius Beyaert, fiiius quondam Johannis; Maria

vanden Jjorre, soror predicli Johannis, cum consensu et interesse Pétri 's Grooten

alias van Giieele, sui mariti, et Barbara vanden Borre alias Beyaerls, simili'.cr,

soror predicli .lohannis et Marie, relicla Johannis quondam Loenckens, cum turore,

superporlaveruni cum débita effcstucatione in manus ejusdem villici, videlicel dicti

Johannes et Maria duas tercias partes et predicta Barbara usumfructum relique

tertie parles, bonorum subcriptorum sila in parochia de Bierbeke... exposilo et

Henrico van Belle, avuncuio predictis Barijere et Johannis Loenckens lamquam

mamburno Johannis, Danielis, Barbare, Kalhainnc et Elisabeth Loenckens, pro-

lium minorem predicli Barbare vanden Borre quas habuit a prediclo quondam

Johanni Loenckens, sui marito, etc. »

Acte du .30 octobre loSi, /*(-3^.
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Gheele (i), sculplcur ; T Barbe, épouse de Jean loenc/cens (2);

5' Jean, sculpteur.

Jean vanden Borne, époux de Catherine van Belle, parait

avoir beaucoup travaillé. On rencontre souvent son nom dans

les comptes des églises et des corps de métiers de l'époque.

En 1478, il exécuta un retable pour l'église de Sainte-Odile,

à Grand-Hallet (3). Il plaça, en 1483, un retable orné de

quatre statues à l'église de Binkom (i)- H parait avoir été

(i) « Petrus Van Gheele, beeltsnydere. »

Acte du 20 avril -1334, o».

« Marte Vanden Boirne alias Beyaerts, dochter wylen Jans, mel consente

Peeters Groote, haers raans, heeft opgedragen haer huys in den Langen Wyc-

tHtick, etc. p

Acte du S octobre I068, 3^.

(2) « Nae dien dat Barbere vanden Borre, weduwe Jans wylen Loenkens,

voer den raide deser stadt gecompareerl es, ende aldaer, by supplicatien, scrifle-

lycken, den voirsc. raide hiieren scamelen staet te kynnen gaff, oick lioe zy

behouden hadde van den voirsc. wylen hueren man vyff jonghe weesen, die hen

selve niet behelpen en consten, ende de welcke .sy met haer selven met haren

sueren arbeyde ende noch armelyck genoech le onderhouden hadde, «lleenlyck

daertoe in siibsidieheiibende, melten selven bueren kinderkens, cen huys gelegcn

inde Wierinck, acliter de Nyeuwcamme, wesende een slachthuys, dienende den

vleeschouwers oni beesten te slaen en te schouwen... Henrick Van Belle, coster

van Sinte-Barberen, als momboir der voirsc. weduwe en hare kinderkens, etc. »

Acte du 1 juillet lo3o, in-Z^.

(3) « Jan v.an Borre, gebceten Beyart, beeldesnydere, sone wylen Peters, heeft

aengenomen tegen de kerckrneesteren der kercken van Sinte-Odilien, tôt Groot

Adorp, te maken en te volleveren een outaertaeffle, alsoe hy die in handen en

overlangk begonnen heeft, en verdingb, tusschcn dit en Onser Liever Vrouwen

daghe Assiimption uaestcoraende, en alsdan hebben de kerckmeesters, te weten :

h' Jai) Dumoulin, priestere, en Jan Philippot, bevolen hen^ te geven en te betaleii

vyff Rinssche gulden, te xx stuvers en iij plecken, de stuver. En oft de voirsc.

Jan dat werck niet alsoe en conste gheleveren, soe heeft hy overghogeven dat men

hem elcx daeghs dat hy in ghclucke salsyn, afslaen eenen Rynschen gulden. »

Acte du a juillet 1478, ?«-3a.

(4) « Item, Jan Bevart, beeldesnydere, heeft geloeft Gocrde Peters ende

Janne Straesborchs, kerckmeesters van Bynckem, dat hy tysschen dit en Onser

Liever Vrouwen daeh Annuiiciasionsis naestcomende, gemaect leveres sal aisulcken
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d'un caractère assez violent. Moyennant une somme stipulée

dans un contrat, il s'était engagé à enseigner la sculpture à

un jeune homme du nom de Michel Bone, fils de Barthé-

lémy. Mais il battait tellement l'élève que le père se crut

obligé de porter plainte devant l'autorité communale. Par

sentence du 17 décembre 1484, le Conseil cassa le contrat

intervenu et déclara Michel Bone complètement libéré de ses

engagements envers l'artiste (i).

Le sculpteur mourut avant le 50 octobre 1554.

Jean vaînden BoRNr. dit Beyaert, fils de Jean et de Cathe-

rine van Belle, naquit à Louvain vers 1498 {-2). Il étudia la

sculpture à l'atelier de son père. Le jeune artiste épousa

lal'ele, met vier beeltlen, en weicke, aise zy als kerckmeesters overlanck aen heiu

verdingh hebben, overgegeven, wair daer inné gebreck viele, dat hy dogen d'exer-

cicie van rechte die sy daer voere op hem en zyne goede soiiden moegen vervolgen,

clx sdaigs dat hy dat na den voirsc. dach niet voldaen lict overgaen, aen hen

verbueren soude en hen betalen eenen stuver. Hoeven, Brugimagistro. »

Acte du ^6 janvier 1483, in-l^.

(i) « Jan Bëyart, beeldsnvdere, die aengenomen hadde te leeren Machielken

Bone, Berthelraeeus sone, tvoirsc. ambacht, heeft, mits sekere clachten die de

voirsc. Barlhelemeeus Bone gedaen heeft, voir den Raide van der stadt van

sekere raeshandelingen en onmanieriycken correctien en onderwyse die de voirsc.

Jan gedaen soude hebben, over den voirsc. Machielken, den selven slaende en

quetsende, den selven Barlhclemcus en Machielken verdragen endegeheelycquyt

gesconden van aile voirwacrdcn, conditiiin en gclufledic hem den voirsc. Barlhe-

lemeeus gedaen hadde, in den aenvierden desselfs Machielken, en daernae de selve

alsnu te nyente doende ende consenleerende dat de voirsc. Herth. syn profyt van

)iu voirtane met synder sone doen moege, soe hem gelicven sal. Coram Hove,

Burg., et aliis de consilio, decem. xvij. »

Acle du M décembre 1484, m-l".

(•2) 11 doit être né en -1497 ou 1498, attendu que, dans le plumitif d'un interro-

gatoire du 28 mars lo42, il est renseigné comme ayant 44 ou 4j ans : « Jan

Beyaerts, woenende alhier, tôt Loevene, cleynslekere ende beeldesnydere, sone

wylen Jans Beyaerts, oick cleynslekere, oudt 44 oft 45 jaren. )i Voy. Mémoires

de Francisco de Enzinas, éd. par Ch,-Al. Canipan, 2^ partie, p. 585.
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Catherine Metsys (i), fille de Josse Melsys, à la fois archi-

tecte, serrurier et horloger, et de Christine van Pullaert.

Catherine avait dix ans de plus que Jean (2). Cette circon-

stance explique la grande influence qu'elle parait avoir

exercée sur son mari. Josse Metsys, qui était le propre frère

(le Quenlin Metsys, l'illustre peintre, exerçait les fonctions

de serrurier et horloger de la ville.

Jean vandcn Borne fut un de ces hommes dont les aven-

tures forment un vrai roman, ainsi que nous le verrons plus

loin. L'ai'tiste travailla le bois et la pierre. Il aida parfois les

sculpteurs louvanistes Georges van Schulteputte et Gabriel

vanden Bruyne, l'auteur de l'admirable tabernacle de Saint-

Jacques, à Louvain.

En 1524, il exécuta les meneaux de la grande fenêtre de la

nef de l'église des Augustins, à Louvain, travail qui lui valut

80 florins Carolus (3). Il travailla avec Mathieu Keldermans

(i) « [tem, Jan vanden Borre alias Beyaerts eiide Katlyne Metsys, zyne

huysvrouwe. »

Acte du 3 juin 1529, ^/^3a.

(î) Elle naquit en 1487 ou 1-488, car, dans le plumitif d'un interrogatoire du

22 mars 1342, elle est renseignée comme ayant Si ou ëS ans : « Kathelyne

Metsys, docliter wylen meestcr Joes, de smet endc stadsmeestere, in syn levene,

ende Slyncken Van Pullaer, huysvrouwe Jans Beyaerts, beeldesnydere oit

cleynstekere, geboren binnen deser stadt van Loevene, ende woenende in de

Borchstrate, over de Vischbrugghe, oudt 54 oft 55 jaren. »

Mémoires de F. de Enz-inas, 2« p., p. 385.

(s) « Item, Jan Bayaert, cleynstekere, die van den prioer en conventualen des

godshuys van den Augustynen, te Loevene, aengenomen heeft te leveren dwit-

werck en steenen vander grooter vynsteren staenBe inden bueck vander kerckeii

des voirsc. Godshuys, op de conditien en voirwerden nae bescreven, nae zyn

verclairden, in presentia, heeft geloeft bruederen Anthoenise vanden Berghe, pro-

cureur des voirs Godshuys, inden name ende tôt behoeft desselfs Godshuys,

tsclve witwerck steenen en vormevan den voirsc. grooter vynsteren te leveren in

der manieren nae bescreven, te weten : ierst dat hy tselve werck sculdich sal zyn
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aux sculptures des jubés des églises de Tervueren, Oplinlcr,

Necrlinter et Waclierzeel, ainsi qu'à celles du petit cloître du

couvent des Chartreux de Louvain (i). En \oô\, il fournit

te maken en te wercken, naeden patroen, die de selve Jan Beyart daer aff in

papier gesnéden en gemaict hccft, en gclyck dicn gescreven en beworpcn leeght,

bûven de zale vanden stadhiiyse, le Loevene, te weten den schoot en posten daerafif,

groot en cleyn, /ynde \aii goeden herddeii steenen, alsoe goet als Bruesselschen

oft Dieiighemsdien steen zyn niach, sonder eenigen cuylen, pultcn streepen of

eenige andere gebreken, eick stuck gebeel wesende en ongelapt, en houdendeden

niiddelsteen postxiij 1/2 duynien, en die andere posten zeven duynien, gelyck den

voirsc. patroen dat vutwyst, ende cronnverck, gaffelen en harnasch, vanden selven

te maken van goeden Avenschen steenen ; droech en vut der erden geweest zynde

drie of vier jaeren, ten minsten; oick sonder eenige gebreken als voere, eerlyck

en reynlyck gemacht, met hueren behoirlycken slootvuegen alsoe men die bestte

passe sal moogen sctten, ende sal tselve werck inder nianieren voirsc. sculdich

zyn tôt zynen eoste te maken en vollevert te hebben inden voirsc. Godhuyse, om
tselve werck gesedl te zyn, in presentien des voirsc. Jans, tusschen dit en sinl

Jansse Baptisten naistcomende, sonder eenich gebreck dairinne te zyne op de

verbeurte en banduyve van twee ponden grooten vleeniscb cens, byden voirsc.

Jan te verbueren tôt behoef des voirsc. Godshuys diemen hem cortten sal, aen der

somme van den selven werckc nae bescrivene, oft aen den voirsc. Janne nioegen

verhaelen, en des niet te myn sal de selve Jan tselve werck altyt sculdich zyn, op

de manieren voirsc. te volleveren,ende dit al overmits der sonimen van tachtentich

rinsgulden, te xx stuyvers stuck, loepender munten, cens te betalen, dairaffde

voirsc. Jan mils descn bekint gereet vanden voirsc. bruederen Anlhoene, inden

name voirsc. gchaven te hebben de somme van xij Rinsgulden, te xx sluvcrs tstuck,

en tsurpliis daeraff te betalen, te weten aile reysen xij Rinsgulden daoraff, als hy

teicker reysen om xij Rinsgulden ten minsten leeverbaer wercks voirsc. gelevert

sal hebben, bcbalve dat Je selve Prior soe vêle altyt sal moegen onderhouden als de

somme vanden gebreken des voirsc. Jans en den voirsc. banduyn soude moegen

gedragen. Coram Graven, Nausnydere. »

Acte du 24 mars 1524, in 1".

(1) «. . Ende ontkiiit (Beyaert) eenighe berdderen vuyt Sinte-Peeters oft Sinte-

Jacobskercke genomen oft afgebroken te hebben, ende al raach dat yemandt

seggen nochtans en sal men tselve nietter waerhyt niet vinden, ende seegt dat

hy altyt tôt goeder famé ende name gestaen heeft, gelyck ter Vueren, te Necrlinter,

le Oplinler en elders, daer hy ocsalen gemaect hecft, en tôt VVackerzeele altyt

heeft cerlyk ende godelyck geleeft. »

t Gevraecht oft hy tôt Bniessele egheen kennisse en heeft, seegt neen, dan

eenen geheeten Gabiuei, (vanden Bruyne), cleynstekere, van Loevene geboreo.

)' Segt voirls dat liy dickwils en menichwerf li>t diversche plaelsen gevracht
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les sculptures qui décoraient la ci-devant porte de Diesl de

la même ville, savoir : deux niches, deux groupes, deux

griffons et deux lions. L'un des groupes représentait la

Sainte-Trinité (i). Il construisit, en lo40, la chapelle de la

bienheureuse Marguerite de Louvain dite Marguerite la

Fière, adossée au chevet de la collégiale de Saint-Pierre et

qui vient d'être restaurée (2).

Son beau-père, Josse Metsys, était un architecte de grand

mérite. C'est kii qui fournit l'admirable projet de recon-

struction de la tour de la collégiale de Saint-Pierre, de Lou-

vain, dont les fondations furent jetées en 1507. Ce projet

consistait en une façade surmontée de trois flèches à jour,

ouvragée comme une dentelle. La flèche centrale devait avoir

555 pieds de hauteur et chaque flèche latérale 450 pieds. Si

ce plan eût pu être exécuté, l'église de Saint-Pierre possé-

derait actuellement la tour la plus merveilleuse du monde.

Josse Metsys en dirigea les travaux à raison de 16 plecken

par semaine. Il recevait, en outre, chaque année, une robe

d'apparat.

Un différend survenu entre la fabrique et l'artiste ayant

arrêté les travaux, on lui refusa le paiement de son salaire.

Mais il s'adressa au conseil communal, affirmant qu'il serait

heeft, met Jorys Schiitteputte, oick cleynstekere, woenende by Sinte-Viven

gasiluiys, etc..

» ... Ende segt dat hy ierste kennisse aen deii voersc. Josen (Van Unsberglien),

creech als Joes was te Sartroysen, alhier leeckenbroeder, en hy, die sprect, don

cleynen pandt hilp maken. »

Interrogatoire du 23 mars lo4'2,aux Archives du l'oyaunie,

(t) Louvain montimental, p. 60.

(i) Voyez notre notice sur cette chapelle dans le Bulletin des Commissions

royales d'art et d'archéologie, L XXV.
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obligé d'aller lenler fortune ailleurs si l'on conlinuail à

suspendre la liquidation de ses émoluments. Le Conseil, qui

savait apprécier son mérite, le chargea, le H août 1525, de

l'exécution en pierre d'Avesnes du modèle de la tour en con-

struction, ainsi que des épures, en l'autorisant à se faire aider

dans ce travail par Jean vanden Borne ou par un autre

sculpteur. On lui octroya, à la même, séance, une pension

viagère de douze sous par semaine. Josse Metsys se fil aider

dans l'exécution du modèle de la tour par Jean vanden

Borne. Ce modèle, vrai chef-d'œuvre de la dernière époque

de l'art ogival, est heureusement parvenu jusqu'à nous. Il

se trouve au Musée communal de Louvain avec le beau

dessin sur parchemin de la tour de Saint-Pierre (i).

Après la mort de Christine van Pullaer, sa première

femme, Josse Metsys épousa Barbe van Ordingen, qui appar-

tenait à une honorable famille. L'artiste mourut au mois de

mai 1550. Alors sa veuve s'empressa de mettre Jean vanden

Borne et Catherine Metsys en possession de tous les biens,

meubles, immeubles et rentes délaissés par son mari ; cela

résulte d'un acte reçu par les Échevins de Louvain le 3 juin

1550 (2). Parmi les immeubles délaissés par Josse Metsys se

trouvait la maison qu'il avait occupée, rue de Malines, à

(i) Louvain monumental, p. 186.

(î) ï Item, Jan van Borre alias Beyarts en Katlyne Metsys, zyne huys-

vrouwe, in presenlia, hcbbcn gckirit ende geledon dat Barbelé van Ordinghen,

wediiwe meester Joos wylen Metsys, lien overgelevcii bceft de gehecle viicgende

erve eiidc andere crfgoeden en erfrinteii by nieestcren Joosen voirsc. vcrstorven

onde achtergclaten, metten erfbriveu dacr afwescndc, scheldende de voirsc. Jan

van Borre en zyn bnysvrouwe, der voirsc. Barbeien daeraff volcomen qnyt.

Corani Lonibaerls, Krnibcghern. »

Acte du 3 juin 1529, 3a.
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gauche de celle voie, enlre le Marché au Poisson cl la Leyc.

Celle demeure, qui proveiiail de ses parcnls, s'élevait en face

de la ci-devant brasserie /e Lévrier, aujourd'hui un magasin

avec porte cochère,el touchait par une petite cour au bras de

la Dyle, que nous avons vu supprimer en 1883, Jean vanden

Borne se fixa dans celte maison. Gomme elle était assez spa-

cieuse, il louait des chambres aux étudiants.

Jean van den Borne était doué de toutes les qualités qu'il

fallait pour réussir dans l'art et soutenir la gloire de sa

famille. Malheureusement, c'était un indolent, un rêveur,

un vrai Bohémien. Au lieu de s'adonner assidûment à la

sculpture, il s'occupait aussi de questions politiques et reli-

gieuses. L'intempérance finit par le gagner. Il parait qu'il

se trouvait plus souvent à la taverne qu'à l'atelier. Quand il

était en état d'ébriélé, ce qui arrivait fréquemment, il en-

nuyait les habitués par ses propos incohérents. Après avoir

dépensé son dernier liard, il s'oublia parfois à faire main

basse sur des objets appartenant à autrui et dont il espérait

retirer quelques sous pour continuer ses libations. Celte

déplorable manie lui attira de grandes misères, ainsi que

nous allons le voir. Un jour de l'an 1522, se trouvant parmi

d'autres buveurs à la taverne le Monde, au Grand-Marché,

il y enleva un bassin en cuivre, le vendit et en dépensa le

prix. Son beau-père Josse Metsys était chargé de l'horloge

de Saint-Pierre. Comme Jean remontait souvent l'horloge en

remplacement du vieil artiste, il avait accès à l'église, surtout

à la sacristie de la chapelle deNotre-Dame, où se conservaient

les ornements, les argenteries et les cierges. Or, il vola les

cierges et les bouts de cierges et les vendait à son bénéfice.

Traversant un soir la Grand'PIace, c'était en carême, la
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fanlaisie lui prit d'aKaquer un jeune homme qui passait pai-

siblement devant la chapelle du vieux Saint-Pierre. Après

lui avoir administré une maîtresse raclée et lui avoir enlevé

son bonne!, il essaya de s'esquiver. Mais les cris du jeune

homme furent entendus. Des sergcnls de ville vinrent à son

secours et arrêtèrent le malfaiteur. Il allait être condamné

pour coups et vol. Heureusement pour lui, le mayeur de

Louvain, Jacques van Duffele, sur les vives instances de son

demi-frère Lancelot van Vorspoele et de Jacques Hermans,

consentit à abandonner la poursuite (i), mais à la condition

toutefois que, s'il recommençait ses écarts, l'officier de jus-

tice aurait la faculté d'invoquer ces méfaits comme s'ils ve-

naient d'être commis, sans devoir les établir par témoins (2).

(') N'est-i] pas intéressant de voir fonctionner, au commencement du xvi« siècle,

un système de condamnations condilionueUes à peu piès analogue à celui qui

vient d'être organisé en Belgique par la loi du 31 mai 1888?

(2) « Jan Beyaerts, beeldtsnydere, in presentia, lieeft expresselyck hekint, uut

zynen vryen eygen willo, los en vry onghacht, de poeyntcn naevolgende: ieist en

voere al, dat liy, nu inden winter lestleden, met meei' geselscaps hebben sitten

(Irincken, inde taverne genaempt den Werelt, op de groot Merct deser stadt, wel

by drancke zynde, aenveert en met bera gedragen beeft uuten selvc huyze, een

metalen lavoor van en uuter plaetssen daer tselve, bynnen den selven huyse,

gewoonelyck was te haiigen, en dat hy tselve vercocht, de penningen daer van

comende getogen en naer zynder belicftcn bekeert heeft ; ten anderen dat hy

geloove gehadt bebbende inder kerc.ken van sinte Peeters, descr stadt, soc om
d'orologie der selver kercken te stellen, soc oick geraercl by een becldsnydere

was, beni dier stucken en smcdenen nootelyck der selver kercken wesende, ver-

staende, te verkecren en bantercn, soe buyton en bynnon tyts, inde sacrislyen

van onzer liever Vrouwen, aldaer de ornamentcn, reliquien en keerssen ten

outaere van onzer Vrouwen, en ten dienste Gods dionende, berustende warcn, en

aldaer onitrint; dat by, die cleert, aldaer sckere soe cynden oft stukken van

wassen keerssen en keerssen oft stucken van wasse, van den selven gecomen,

aenveerd en met hem, te diverse slonden, gedragen, vercocht en daer mede zynen

wille gedaen heeft; en ten derden dathy, na onlancx geleden, bynnen dezen vas-

ten, oick by dranck wesende, inden avont, omtrint ix of x urcn, aen den Ouden
Pecler, cenen jongben aenvecrdt heeft, en dat, onder dbande, de bonelte van den
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Code décision esl du 26 mars lo"22. On aurait pu croire

qu'il se serait arrêté là. Pas du tout : l'année suivante, il fut

condamné pour une infraction du même genre à une amende

de 5 livres 10 sols de gros (i).

A celte époque, le protestantisme venait de pénétrer dans

nos provinces et rencontra à Louvain des partisans non seu-

lement parmi la bourgeoisie, mais même parmi le clergé.

Catherine Metsys, qui avait reçu une certaine instruction,

embrassa la réforme avec ardeur et y entraîna son mari.

Elle paraît avoir été une femme de peu d'ordre. Au lieu de

s'occuper des soins de son ménage, elle passait son temps à

fréquenter les réunions où l'on discutait les évangiles et les

postilles de Luther. Sa fille aînée, Catherine, eut une enfant

d'un étudiant, originaire de la Frise, qui avait occupé une

chambre dans sa maison. Abandonnée par son amant, cette

hoofde desselfs jonghen gevallen zynde, hy die opghenonien en daerniede ewecli

geloopen es, meynende die, nae zynder begeerten, te gebruycken, eu Iselve gedaen

soude hebbeiij en waere geweest hy metter selver, ter selver stont byden dienaers

deser stadt, geapprehendeert waef geweest, des ja, alsoe hy vercleerde; van alleu

den welcken Jacop van Duffle, nieyere van Loeven, deu selven Jannen van wegen

ons Heereu des R. K , en ex officio, ter gcnaden ontt'angon heeft, en tselve hem

te deser maer geremitteert en vergeven, midts zekere geluften, by Lakdsloot

Beyaert, broeder des voirsc. délinquants, en Jans Hermans, den voirsc. meyere

gedaen, op conditie nochtans, indewekke de voirsc. Jan Beyaert hem overgegeven

en verbonden heeft, hem overgevende en verbindende, by dczen, te weten daî,

in soe verre hy, in toecomenden tyden, eenich delict commetteerde, crym

zynde, teu waere in verweerders stadt, beschuddende zyn \\S, dat de voirsc.

meyere, nu zynde off namaels wesende, hem metten voirsc, bekynuen en stucken

sa! moegen behulpeu, als oft hem tselve niet geremilteert en waere, sonder byden

selven meyere daer omme eeuigen thonn te doenendoen, vocrdere dan thoonen dit

jeghenwoerdich bekin, Coram Hermeys Haenkens, Nausnydere, Marlii sxvj. »

Acte du 20 mars 1322, ôa,

(i) Alexandre Pinchart, Archives des Arts, I, p. 118.
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malheureuse se vil obligée de se faire nourrice et servanle

chez un coreligionnaire de ses parents, Chrétien Broyaerls,

tanneur, à Bruxelles, neveu par alliance d'Antoinette van

Roesmale, veuve de Jean Haveloos, la plus ardente propa-

gatrice de la réforme à Louvain. C'était probablement sur

les instances d'Antoinette van Roesmale, qui était une per-

sonne très charitable, que son neveu accepta la fille de l'ar-

tiste, car la réputation de la famille, à cause sans doute des

écarts du père, était loin d'être favorable. Ce qui le prouve,

c'est que Clirélien Broyaerts, en prenant Catherine à son

service, fit promettre au père, le 14 mars 1542, devant les

échevins de Louvain, de demeurer responsable de sa fille en

cas d'abus de confiance ou de vol (i). Elle ne resta proba-

blement pas longtemps chez le tanneur bruxellois, car

celui-ci, pour échapper à l'inquisition, fut obligé, en 1545,

d'abandonner le pays.

Chargé d'une nombreuse famille, Jean van den Borne

vivait dans une gêne voisine de la misère. Probablement à

cause de ses opinions religieuses, il était souvent sans

ouvrage; alors son ménage était sans pain (2), Devant la

(«) « Ilem, Jan vanden Borre alias Beyart, wocn.eude te Loven, in preseiitia

•heeft geloefts Christiane lieyarts (lisez Broeyacrt), in gevalle Kalhlyne vanden

Borre alias Beyart, zyn dochtere, die de selve Christiaen aengenomcn heeft, om
met luMu te woenon, lot Uriiesscle, binnen den lyde de selve Ivathlyne by hem

Christian woenen zal, eenige ongetrouwichcyt dede, oft hem yet van zynen goede

ontdroech, dat de selve Jan hem daer voerc inné stacn zal, cnde geloeft mits deze

te restitneren. Coram Lyndcn, Absoloens. )i

Acte du 14 7nars 1542, 2=».

(2) En Ibi'â, Catherine Metsys déclara : « Want als huer man niet en werct

soe en kunnen zy niet geleven, want zy egheen rintcn oft ander goet en hebben

dan hct huys daer zy inné woenen. v

Mémoires d'Enzinas, 2* p., p. 594;
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Commission de riiiquisition, il déclara que la misère l'avait

forcé à adoplcr les opinions nouvelles; mais là il par-

lait, cela se comprend, pour se faire absoudre. Dans

ses jours de délresse, il se vil obligé de faire appel à la

charité de ses coreligionnaires. Il recevait .parfois des

secours de l'association de bienfaisance que le chapelain

Paul de Roovere avait établie en faveur des réformés.

Le jour des Trépassés, il ordonna à l'un de ses fils de

prendre un cierge et d'aller prier pour les morts , afin

de recueillir quelques aumônes des fidèles visitant les

cimetières.

Nous avons fait observer que Catherine Metsys suivait

avec empressement les réunions ou conventiculesque tenaient

les partisans des opinions nouvelles. Jean vanden Borne

partageait en tous points les idées religieuses de sa fem.me.

Mais il n'était qu'un sectaire violent et passionné. Parfois il

se livra à des excès d'ardeur qui ne pouvaient manquer de

tourner contre la cause qu'il défendait. Un jour, il enleva

clandestinement des églises de Saint-Pierre et de Saint-

Jacques des peintures représentant le Purgatoire, les mit

en morceaux et les brûla. Cet acte, on doit le recon-

naître , démontrait une exaltation d'esprit qui approchait

de la folie.

D'après les édits de Charles-Quint, les crimes d'hérésie

étaient punis « à savoir : les hommes, par l'épée ; les femmes,

par la fosse; les relaps, par le feu. »

Accusés d'hérésie, les époux vanden Borne-Metsys furent

arrêtés, en io45, avec 41 autres habitants de Louvain, et

incarcérés à la Steenpoorte. Un savant de premier ordre,

Gérard Mercator, le célèbre géographe, était compromis
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dans la même cause; mais il eut le bonheur de pouvoir

s'enfuir et de gagner les frontières.

Francisco de Enzinas, jeune Castillan, qui avait embrassé

la réforme, et qui terminait, selon toute probabilité, ses

études à Louvain, nous a laissé, dans ses mémoires, un récit

des poursuites dirigées contre les habitants de cette ville

accusés d'hérésie. Feu notre regretté ami M. Louis Galesloot

a retrouvé, aux archives générales du royaume, des docu-

ments corroborant la narration de l'écrivain espagnol. Ces

pièces, qui contiennent les interrogatoires de Jean vanden

Borne et de Catherine Metsys, ont été publiées par M. Cam-

pan, à la suite de son édition des Mémoires de Enzinas. Mais

l'éditeur, qui ne comprenait pas le flamand, y a fait des

suppressions dans le but d'élaguer des redites. En relisant ces

pièces aux archives du royaume, nous avons constaté que des

passages d'un haut intérêt ont été supprimés et que le texte

édité fourmille de fautes de transcription et d'orthographe.

C'est non dans le texte imprimé par M. Campan, mais

dans les documents mômes signés par les accusés, que nous

avons puisé les renseignements que nous publions sur les

époux vanden Borne-Metsys.

Le 22 mars, Catherine Metsys fut mise à la torture ei

parait avoir souffert cette horrible éj)reuve avec résigna-

tion. Comme elle ne voulut rien avouer, on résolut de la ren-

voyer à un nouvel examen. Les souvenirs des tourments

déjà endurés avaient sans doute abattu son courage. La

crainte d'être mise une seconde fois à la question lui fit faire,

le 1" juin, l'aveu qu'elle avait eu des rapports avec les autres

hérétiques et qu'elle avait assisté à la lecture de la Bible

dans la demeure d'Antoinette van Roesmale; elle ajouta
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qu'elle s'en repentait cl reconnut qu'elle avait grandement

péché. Maihcurcusonient, cet aveu ne pouvait la sauver,

ainsi qu'on le verra à l'instant.

Interrogé à son tour, Jean vanclen Borne commença par

nier avec une incroyable assurance Mais, mis à la torture, il

ne trouva pas le courage nécessaire pour résister aux tour-

ments qui lui furent infligés. Soumis une seconde fois à la

question, par l'épreuve de l'eau, il devint le véritable dénon-

ciateur de ses co-religionnaires. Ses aveux ne le sauvèrent

point du dernier supplice. La seule grâce qu'on lui accorda

fut celle de périr par le glaive, au lieu d'être exécuté par le

feu. Le 9 juin 1543, Jean vanden Borne fut condamné à

être décapité et Catherine Metsys à être enterrée vive, con-

jointement avec Antoinette van Roesmale, qu'on considérait

comme la plus coupable des réformés. Cette terrible exécu-

cution eut lieu à la Grand'Place de Louvain, le 15 juin 1545.

Le même jour, deux autres habitants de cette ville, Jean

Schats, boutiquier, et Jean Vicaert, mercier, furent brûlés

vifs également pour hérésie.

Le jugement prononcé contre les époux vanden Borne

portait que leurs biens étaient confisqués au profit de l'État.

Leurs enfants étaient donc réduits à la misère. Nous ne

possédons aucun renseignement sur le sort ultérieur de ces

malheureux.

Le ]i décembre 1545, Jean Boel, messager ordinaire à

cheval au conseil souverain du Brabant, se présenta, à la

requête du procureur général, devant les échevins de Lou-

vain et y transporta, au nom du gouvernement, la maison de

Jean vanden Borne dit Beyaerl, à Joseph vanden Bossche,

dit van Assche, pelletier. L'acte rédigé à cette occasion et
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que nos reclierches nous ont fait découvrir, prouve que

l'immeuble était fortement grevé (i).

Le 24 avril 1545, Joseph van Assche concéda la maison

de Jean vanden Borne à Antoine van Winxele et son épouse

Elisabeth De Pape (2).

(i) « Hem, Jan Boel, bode ordinaris te perde vau ons heeren 's Keysers Rade,

in Brabant, hobbende, om dos naebescreven es, te mogen doen conimisie endc

auctoritvt van on/.en genadigen hccre den Keysere, viiyt versuerke en supplieatie

des iii'ociireurs generael deselffs ora genadigen Heeren in Brabant, ter sake van

(ifficie, zoe de selve bode verciairde, ende gelyck oyck genoecb biyckcnde was met

brievcn ons Heeren 's Keysers, onder den grooten regbcl ons genadigs Heeren

Karels, die vyfTste van dien name, Roomscli Keysere, Coninck van Spaengien,

Erlshetoge van Oostenryck, hertoge van Bourgondien, van Lothryck, van Bra-

bant, enz., van den dael xvij oclobris, int jaer ons Heeren duysent vyf hondcrt en

dryenviertich, heeft, inden name en vuyt crachte ais voere, opgedragen met

behoorlykc verlbynissen, een buys met alien zynen toebehoirten, staende in de

Borcbslrate, te Loven, tegen over den Ilazeuwiiil, tussc.hen de goeden der wedu-

wen en erfgenaemen Aei'ts wylen de Meestere, ter eenrc, en d'erfgenaemen Waulers

wylen van Cruyningen, ter andere zyden, streckende achlcrwerts op de Dyle,

aldaer vlietende, leslmael en bier te voeren toebelioirt bebbende Janne Bevarts,

cleynstekere, ende zyne huysvrouwe, beyde, by justicien, albier geexecuteert

geweest en ter doot gebracht, ende diens goeden al geconlisqueert zyn geweest,

eyposito, imposito Joseph vanden Bossche alias van Assche, boulwerkere, sone

Jans, nomine et exparte ac vigore ut supra et warandisavit op drye gouden

Pecters aen tGodshuys van sinte Mertens, te Loven, daer vore dat men jaerlycks

betaelt, voir ekker der selve Peeters, xviij stuyvers ; noch omirent eenen bras-

pennick, heeren cbys, negen stuyvers aen 't groot Gaslhnys, te Lovene, xxviij

stuyvers der weduwcn en kindei'en iVr Jan wylen Moels, noch xxviij stuyvers
*

der prochiacnscap van Sinte-Quinlens, te Loven, eenen Uinsgulden Ghysbrechte

van Blenckvliet, noch xx stuyvers der wcduwe Jaiis Loenckens, al erfchys ende

rinte, prout, etc. Coram Tymple, Ronibouts, deceinbris xj. »

Acte du 1 1 décembre 4543, 2=".

(2) « Item, Joseph van Assche alias vanden Bossche, filius Josephi, suppor-

tavit cum débita effectucatione, domum unani prout sitam est ultra pontem

navalem in Borchstrata, inter bona relicte etheredum Egidii qnondam van Erm-

begliom, ab una. Johaniiis Hanimens ab alla partibus, extendens relrorsum usque

Diliaui ibidem labenlcni, pruul idem Joseph eadem bima acqnisivit nicdiantc lilteris

Scabinorum Lovanieiisiiim de data decenibris xi a" xvxliij, ergo Josepli Boels

execulorem Cesaree majestatis in suo concilio Brabantite, exposilo imposito est

jure liereditario in dicta bona Anilionius van Winxele pro se ipso ac nomine et

ad opus Elisdliellie's Papeii, sue uxoris, etc. »

Acte du 1'^ avril 1545, 2^.
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Les terribles exécutions dont nous venons do parier arrê-

tèrent à Louvain le progrès do la réforme et ramenèrent les

hérétiques dans le giron de l'église. Roland Schats, le fils de

Jean Schals, qui fut brûlé vif, était, en lo77, un des deux

maîtres de la chapelle que la gilde des archers possédait à

l'église de Saint-Pierre, et le fils de celui-ci, maître Henri

Schats, était, en 1602, licencié en théologie et chapelain à la

collégiale de Louvain.

Nous espérons que les renseignements que nous avons

réunis sur les Beyaert et les vanden Borne offriront un

certain intérêt pour ceux qui s'occupent de l'histoire de la

sculpture en Belgique.









VERRES « FAÇON DE VENISE »

FABRIQUÉS AUX PAYS-BAS

•~c.c»^X(r'>»^

au Cuinitc du BuUdin des Commissiom royales d'art

et d'archéologie

Messieurs,

Bruno Bûcher, dans son beau livre sur la collection de

verres du Musée impérial de Vienne (i), veut bien recon-

naîlre que dans les « provinces méridionales des Pays-Bas »

(c'est ainsi qu'en Aulricbe on appelle encore la Belgique

en l'an de grâce 1888), on commence à reconnailre les

verres à la vénitienne fabriqués dans les usines du pays

même et à les distinguer des produits originaux des verre-

ries de Murano.

On est encouragé par là à continuer cette étude.

La présente lettre traitera spécialement des dil'férents

ateliers de la Belgi(jue actuelle où l'on s'est occupé de la

fabrication du verre artistique.

(i) Dk Glasmmmlimg des K K. Oesterreicli. Mk.si'uiiis (Gcscliiciifliche

L'ebersUlil iiiid KalaUnj). Wico, Cad Gcrold's sohn, 1888), p. 7rl.
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J'ai pose ci-ilossus quelques jalons :

xv° siècle, débuis de l'iiiiluence ilaliemic;

\vi* siècle el xvii" siècle, pleine eHloresceiicc de la l'abri-

caliou « façon de Venise »
;

XYiii*" siècle, règne du crislal d'AngleleiTe el de Boliènie,

avec ([uekjues essais d'iniilalion en Belgique.

Je dois ajouter (ju'à la lin du siècle derniej-, il ne restait

plus l'ien» absolument rien, en Belgique, de la verrerie artis-

tique autrefois si florissante. JJège seule se survivait, mais

après s'être également transformée.

Il y a lieu de constater cette situation pour les Pays-Bas

autricbiens et je ne puis mieux le faire qu'en cilant les docii-

iiienls officiels et les mémoires de l'ancienne Académie de

liriixelles.

Dans les premiei'S, il est répété sur tous les tons :

1791 : « On ne iabriijue point de gobeleterie dans le dé-

jiarlemcnl de Bruxelles...

» Id. d'Anvers, de Gand, de Bruges...

» Il résulte des informations qu'en Flandi'e nous n'avons

pas de verreries; il en existe trois en Brabant; treize dans le

comté de Nanjur(i), dont la moitié tout au plus sont en

aciivilé; deux dans le Hainaut, près de Mariemont; la

plupart ne ionliiue i\es bouteilles... »

Iji omeltant Hontscbeit et llollhum (grand-ducbé de

Lux(,'mbourg), je ne trouve jibis pour nus provinces actuelles

(|ue des mentions éparses sur Vonécbe et Namur, où l'on

fabriquait de la gobeleterie.

La première, qui en était encore à la période de laton-

(il Cekt fomyirenait celle île Chatlenii, alors du comicde Namur.
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neiiiuiils, n'avait tcim aucune de ses pruniesscs (réalisées

seuleineni au présent siècle).

Quant à la seconde, elle était réduite à un seul l'oui-, (pii

ne pouvait, à la vérité, suffire aux coniniandes.

Aussi les niémoircs de l'Académie ne parlent-ils ni de

Vonéclie ni de Nainur (i).

On avait mis au concours en 1 78y la question : « Indiquer

les nouvelles branches de manufactures et de commerce qui

pourraient être introduites daîis les diverses provinces des

Pays-Bas autrichiens sans nuire à celles qui y sont déjà

établies. »

Gela appelait naturellement un tableau de la situation et

voici comment celle-ci est dépeinte quant à la verrerie:

Nous connaissons l'œuvre de deux concurrents : Coppens,

médecin; Lammens, négociant, tous deux Gantois.

Le premier s'exprime comme voici : « Les différentes

sortes de verre peuvent se rapporter à trois classes : verre

commun vert, verre blanc ou cristallin et cristal; de ces

trois sortes de verre, on fait les bouteilles, les verres à vitres,

verres à boire, lanternes, lustres, glaces, etc.

» De ces ouvrages, on ne fabrique aux Pays-Bas que des

bouteilles, du verre vert et blanc pour les vitres et de la go-

beleterie commune ; encore les manufactures où l'on travaille

ces sortes de verrerie ne sont pas assez multipliées dans ces

provinces, ce qui est cause que, malgré les gros droits de

S. M., il se fait une forte importation de cet article. Pour ce

( ij 11 est vrai qu'ils disent à peine un mot de l'établissement céramique di'

i'ouniai, et qu'ils sont muets a propos de relui de Bruxelles (comme de SAUMEK^,

dans SCS Délices du pays de Liège, l'avait été [jour la verrerie liéyeoisc). On n'y

cite, en fait de manufactures de faùiice, que « le duelic de Luxembourg,', le comté

de Namui' d quelques endroits des Handrcs. »
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qui regarde les ouvrages de cristal l'aeoii de Buhèuie, il n'y

a pas de verrerie où ou le iravaille. »

A|)rès une allusiou à une crislallerio anglaise (voy. arliclc

Bruxelles), Coppens conslale l'absence coui])lèle de loulc

niauufaclure de glaces aux [*ays-Bas.

Lammens, qui recommande également lelablisseinent de

glaceries, est peu c.\[)licilc pour les verreries; mais ce qu'il

dit est caractérislique : « Dans la province du llainaut, les

verreries sont assez considérables ; cependant il y en manque

une qui fasse de ce beau verre qui, étant aiguisé et poli,

ressemble parfaitement au cristal de roche, preuve ce verre

(|ue font les Anglais et (pii l'iniite si bien. »

('.eux (pii auront à écrire j)lus lard l'iiistoire de la verrerie

artistique en Belgique pourront donc en commencer le

][" chapitre avec le début du xix"' siècle, où mon li-avail

s'arrête.

J'ai constaté par la la pleine décadence de celle industi'ie

il la lin du xvm" siècle et je i)uis éviter des répétitions pour

ce qui concerne la fin de chacun des articles qui vont suivre :

sauf à Liège, comme je l'ai dit, il n'y avait ))lus alors de

verrerie artistique en Belgique.

fci, je complète ce que j'ai dit sur les différents ateliers de

v(!rrerie artistique, en suivant l'ordie ciironologiciue et, par

conséquent, en débutant [tar Anvers.

Aiiven (1).

Anvers est che/. nous le berceau de la fabrication du

(i) On coiniail le [iassugc de l'iccou'Absu sur lui i";Dcnces rabii(juées à Anvers,

sous Cliailcs-Quiiil, par Giiido do Savino.

Voici peulétie de quoi les retrouver ; un conirat passé, au coiiinieiicenienl du
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vorro « façon <lo Venise»; elle est la première ville de In

Belgiquo ncluelle où les doeiimenls montrent d'nne mnnirre

positive celte industrie.

En 1537, Luc Van llelmonl recevait du magistral d'An-

vers une indemnilù pour avoir établi une fabrique de cris-

tallins, ce qui se rapporte sans doute à l'année 1555 (i).

Je lis dans les ouvrages sur la verrerie (2) un fait inlé-

rcssanl, mnis dont je ne suis pas parvenu à retrouver les

traces : En 1500, un verrier anversois, du nom de Bernard

Schwmx-, ol)tint du duc Albert V l'autorisation de s'établir

en Bavière, à la condition d'y enseigner aux artisans alle-

mands tous les secrets de la fabrication du verre à la façon

de Venise, notamment celle des verres étirés ou filigranes.

Ce verrier anverscis, Bernard Schwarz, est bien certai-

nement le Bernard Svveris, d'Anvers, qui, en 4537, s'adressa,

avec Jacques Steur. à la « Loy d'Anvers « (.-), à l'elTet d'ob-

tenir le privilège de fabriquer en ladite ville des verres

« cristallins « . Les requérants demandent (pi'on leur concède

pour vingt ans les mêmes immunités qu'aux fabricants de

XVI* siècle, devant un notaire de Bordeaux (Archives départemenlales de la

Cirondc. série E, Notaires. Minutes de Moreau, 588, 1), constale la mise c»

batran, pour compte de Jean de Lacombe, marchand bordelais, de cinq tonneaux

de cendre gravelée (pour fabrication des couleurs ei spécialement du noir de

vigne), avec charge de les remettre à Anvers, à un cerlain Antoine (le nom en

blanc), faiseur d'ymages de papier, demeurant au Cadran, à la Camerport, ou

en son absence à un Vénilien (le nom aussi en blau^). faiseur de pots d'apothi-

caire, demeurant en la rue de Cambreport, devant le Lion d'or. " Société

archéologique de Bordeaux, \\\, p. \i"t).

Comme ou a rattaché la verrerie a la réramifinc, la promifrc peut bien

essayer d'aider la deuxit^-me.

(i) Génard, De oude antwerpsche ylasbUnenjen, p. 5.

(») Garnier, p. 268.

(ï) GÉNARn, /. cit., p. o.
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verres communs. On ne connaît pas le sort de celte requête
;

mais, à en juger par les procédés que Bernard Swcris alla

enseigner en Bavière, il avail utilisé les frais considérables

faits par lui, selon sa requête, pour l'usine établie à Anvers, et

si ses promesses se sont réalisées, celle-ci fut d'une grande

utilité pour le public.

On ne fait pas connaître la profession antérieure de l'An-

versois Bernard Sweris; mais son associé Steur était orfèvre

et associé à un batteur d'or ; or ces deux professions ont plus

ou moins d'affinité avec la verrerie ; car, un siècle jtlus lard,

les maîtres de la verrerie de Liège, Marins el lleyne, font

relief du métier des orfèvres.

C'est probablement entre \XA!i-, date du privilège de Cor-

nachini,à Anvers, et l.')79, époque de la mort du duc All»ert-

le-Magnanime, (|ue Sweriz alla s'établir en Bavière.

On aftîrme, fait que je n"ai pu vérifier davantage, que Jean

Carré ou Quarré, attiré vers L'iC^i ou loG? (t) par la reine

Élisabetb, venait d'Anvers; j'ai cependant constaté qu'il

arrivait At^ l'ays-Bas fof tbe Low Countries). Or, aux Pays-

Bas, c'est seulement à Anvers qu'on fabriquait alors de la

verrerie à l'italienne. Liège qui d'ailleurs ne faisait pas

partie des Pays-Bas, a débuté dans ce genre vers UiG9

.seulemenl.

Ce Jean Carré que Garnier appelle Jobn Carry, est-il le

Jolin Cary dont Bosc d'Antic {^ cite l'opinion que la ver-

rerie anglaise avail été portée à la f)lus haute perfection?

.C'est possible; mais il faut se garder de fonder une bypo-

(i) Garnier, p. 301.

(2) OEuvres, I, p. (iO; cfr. Garnikr, p. 2iO.
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Ihése sur des homonymios : il y eut aussi au siècle suivant,

à Liège, à Sainte-Véronne, paroisse des verriers, un Jean

Carré, dont un enfant est tenu sur les Ibnts par tni de (Won,

parent des verriers de ce nom et allié des Bonhomme; de

plus, la mère est une Gentile, précisément le nom de l'épouse

du verrier Castellano, de Nevers, en iOcSO, parent de Castel-

lano, de Liège, et c'est encore une Gentile qui, en 1704, à

Nevers, est marraine d'un enfant des époux Roselto-Casse-

leri, qui, quelques années auparavant, étaient à Liège, .l'ai

d'ailleurs retrouvé un autre Jean Garé en un baptême de

N.-D. aux Fonts du mai 100! . Est-il permis de tabler sur

de pareils indices?

Mais, en tous cas, il est inexact d'affirmer, comme le fait

Jacquemart (i), que Jean Carré était à Anvers après lo67

et que sa présence ne lit pas obstacle à la concession ac-

cordée à Mongarda, en 1580; celui-ci était le continuateur

<lu privilège exclusif qui fut accordé à Jacques Pasquetti,

en lo61.

De vaines recherches ont d'ailleurs été faites pour re-

trouver Carré à Anvers depuis son départ pour l'Angleterre

el MM. Génard, Pinchart sont restés muets à cet égard
;
je

ne parle pas des Liggeren,qm citent bien parfois des vitriers,

graveurs ou peintres sur verre, mais ne nomment aucun

des artistes verriers, Italiens ou autn^s, qui vécurent à

Anvers.

La verrerie d'Anvers devait avoir acquis bien vile une

certaine importance pour avoir ainsi fourni des ouvriers à la

Bavière et à l'Angleterre: de plus, au point de vue de la

(i) Histoire du mobilier, p. 58'î
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ral)nrnlion nrtisliqiio du vorro, Liège n'est qu'une colonie

d'Anvers à en juger par deux faits : Nicolas Francisci,f|ui,

d'après Foullon, fut, en I06I), le fondateur à Liège de la ver-

rerie « façon de Venise », était sans doute parent de Jacques

i'rancisci, (|ui dirigf'ail, en 150!, la verrerie d'Anvers; de

plus, deux verriers de Murano cités à Liège en la même

année laCO, furent installés à Liège par un marchand d'An-

vers nommé Jean Senllbrt (voir ci-après article Liège) ; un

de ces deux verriers, Joseph Casseleri, qu'on retrouve à

Londres en 1550, avait passé un contrat avec un Thomaso

Cavala, comme le constate une déclaration faite à Anvers le

1:2 décembre 1571 par Sardo de Sardi, Florentin (1).

Rien de nouveau sur les directeurs de la verrerie d'An-

vers : le liéraut d'armes, Jean-Michel Cornachini, de loil

à 154!) (Jean de Lame 4550 : voy. article Lierre), Jacques

Francisci, — à 1558, Jacques Pasquetti, — à 1580, Pierre

de Pedralis et Ambrosio Mongarda, — à 1595, la veuve de

ce dernier, Sara Vincx, — à 1598, Philippe Gridolfi, se-

cond époux de celle-ci, — à 1G25, Ferrante Morone, gendre

de la même, — à 1 029.

Seulement un détail : en même temps à peu près qu'on

rencontre à Anvers le verrier GridoUi, on signale à Mache-

coul, en Bretagne, l'an L590, «Jacques et Louis liniol/i,

écuyers, gentilsliommes de l'art de verre et de terre de

F.ienza, natifs de Caffaggiolo, pays d'Italie » (2).

Si Gridolfi était parent des P.idolfi, verriers comme lui et

(0 Reiis. (le M. Gknard.

(4) André, Bulletin et mémoire^ de la Sociélé arclitU^lofjiqiic du (Icjxirh'iiwnl

inUe-el-Viluine, \\\ (1873), p. 570.
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sps conlemporains, son origine (l<'vrn êlrn rocliorcliro nu

berceau de ceux-ci, à (^ilïaggiolo.

Cela suggère une observation : au xvr siècle, on ne voil

guère apparaître en fait de directeurs de verrerie à Anvers

d'autre nom do Vénitien que celui de Francisci (i) : Van

llelmont, Sieur et Swerls, élaient des Flamands ; Gornacbyn

était probablement Allemand, de Lame était de Crémone,

Pasquelli élait de Brcseia et sans doute aussi son neveu

Pierre de Pedralis; enfin il vient d'èlre découvert (2) qu'Am-

broise Mongarda était également de Brescia et Gridolfi

serait de Caffaggiolo...

Mais les ouvriers d'Anvers étaient la plupart des Vénitiens:

ik'lonalo, Brisigella, Casseleri, Cingano, Manoli, Obizzo (5),

tous noms du Livre d'or ou des Oselle de Murano, sans

compter les Frizieri, Siveran, etc., qui certes n'appar-

liennent pas à la population d'Altare.

Donc au xvi" siècle à Anvers, influence principalcmenl

vénitienne, bien que sous des maîtres de verrerie non

Vénitiens...

Peut-être ceux-ci se mettaient-ils seuls en évidence pour

dissimuler l'origine muranisie de leurs ouvriers à l'effet de

les soustraire aux atteintes du Conseil des dix...

La lisle des ouvriers italiens d'Anvers doit-elle s'aug-

(1) Pixr.iiAP.T, Bull, ilex Connu, roij. (Vcirl et d'archéoL, XXI, p. o7i.

Quant au nom de Lanliaiirlii, qui est associé à celui de Francisci dans certaius

(lociimenls d'Anvers, il appartient aussi ii la nomenclature italienne; on le ren-

contre il Vérone [Anuali dell' Iiistitiilo di corresp. archeo!., 1851, p. 79).

(2) Arcinves du royaume, à Bruxelles. Liasse n" 233 (Rens. dû à l'obligeance

de M. DE MARNEfFE). L'iuipétraut y est nommé Mongardo.

(5) Bull, des Conm. roy. d'art et d'arcliéol., XXII, p. 568; XXIII, p. 33;

XXIV. p. i3.
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rncnter des noms des AKaristes Jacques Saroldo et Charles-

Roch Borniiolo, dont on mentionne en 1585 l'engagement

dans la mailrise de Flandre (i)?

La mention du regisire Hicevulo e speso, déjà signalée par

moi, d'une leltre de 1582 au comie deTernegno, concerne-

l-elle les verriers d'Anvers?

A prendre l'expression de Flandre dans son sens usuel, il

s'agit des Pays-Bas, où il n'y avait alors d'aulrc verrerie à

l'italienne qu'à Anvers. Mais il faut tenir compte de l'ex-

tension possihiede ladénomination au paysde JJège, quoique

alors distinct des Pays-Bas; cependant, dans les registres

baptismaux de Notre-Dame-aux-Fonts, qui commencent à

cette époque, il n'y a ni Saroldo ni Bormiolo.

Vérification faite, le docunicnt de 158^2 concerne bien dvs

verriers d'Altarequi ont travaillé dans nos contrées, quoiqu'on

ne les ait pas encore retrouvés ni à Anvers ni à Liège; mais

celui de 1583 n'est pas relatif à un engagen^nit contracté

chez nous par les Saroldo et Bormiolo cités; voici ce que

l'extrait du registre Ricevuloe speso, que veut bien m'adres-

ser M. le chevalier Bordoni, porte :

« Ricevuto dai NN. SS. Carlo Rocho Bormiolo e Giacomo

Saroldo per quello che hanno lavoralo in Francin » (et non

in Fiandrd).

Il y a donc eu erreur dans renonciation reproduite par

M. l'abbé Boutillier, et .lacques Saroldo n'a pas quitté la

France, où on le trouve de 1585 à KiOi, à Nevers, Lyon,

Melun et Paris (2).

({) K(il-TII,LIER, p. 16'}.

(i) Reftillor en conséquence <-e que jt^ dis il;iiis ma "' Lcllre {Bull. rf('.< Coiuiii.

roij- d'art et il'archrol.. XWI. |i. n:îO).
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Van Lemens en 1629 et 1630 élail devenu ccssionnaire de

la verrerie d'Anvers cl il avait Iransniis ses droits à Gilles

Golinet (de Goinot), qui, Ini-mènie, les ctula aux Savonelti,

de même que la verrerie de Bruxelles.

Il était assez naturel do clicrcher à Anvers, comme à

Bruxelles, les Bonhomme cessionnaires des Savonelti et

j'avais admis cette siipposilion (\).

il est de fait que, dos KliS, les Bonhomme songeaient à

concentrer dans leurs mains toute la verrerie des Pays-Bas;

car, à cette époque, nous les voyons engager des ouvriers à

travailler pour eux, «fût-ce à Anvers, Bruxelles, Namur et

autres villes et places de l'obéissance de S. M. Galholique(2) »

.

iMais aujourd'hui je suis obligé de reconnaître que les

Bonhomme, à qui leur verrerie de Bruxelles causa assez de

difllcultés, laissèrent sans doute en souffrance les verreries

d'Anvers, et peul-èlre avec inlenlion; car ils ne cessèrent

d'avoir des relations avec les anciens verriers d'Anvers,

d'abord avec la veuve de Gridolfi, Sara Vincx, qui alla à

Liège tenir sur les fonts baptismaux plusieurs enfants dont

celui d'un gentilhomme italien, verrier chez Bonhomme ; en-

suite avec François Savonelti, qui, depuis la cession de ses

verreries, était allé s'établir h Liège, dans la paroisse même

de Sainte-Véronne, où étaient les verreries et l'habitation

des Bonhomme.

(i) Exposition nationale (1880, IV section. Industries d'art). Catalotdic

olViciel, E, Ci'ramifuie, p. lô; Eaposilion de l'art ancien an prii/.^ de Uége {\^H\),

VI* section, Ceraitiique, p. V; 7}////. îles Conun. roij. (Varl et d'arclii'ol., XXII,

pp. 135, 148; XXIV, p. 39. Cela a cîc répété par Mazk-Sf.nt.if.k, l.e livre dex

collectionneurs, p. 290; Garmf.i!, p. 295, etc.

(2) Engagement de Raimond Cnrnelle. du 1" lévrier 1(148 (devant Pawea,

notaire à Mège).
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Ail surplus, l;i prouve que los Bonhomme n'exercèrcnl

pns l'arl de la verrerie à Anvers résulte du fail suivant : en

1077, Vineenî Pompeio demanda et obtint un privilège pour

la fabrication du verre de cristal en ladite ville.

Ur, dans les actes relatifs à la concession de Pompeio ( i),

il n'est pas fait la moindre allusion à une fiibrique de verre

qui existât alors à Anvers; au contraire, l'impétrant, parmi

les motifsà l'appui de sa requèlo, allègue que l'octroi sollicité

par lui aura pour effet de décharger les habitants d'Anvers

de la nécessilé de se pourvoir en d'autres villes d'objets de

verrerie « die innjl andere plaelsen alhier gebrochl moelen

worden, » comme aussi de favoriser le commerce des mar-

chands d'Anvers, qui pourront, à Anvers même, se procurer

des verres pour les revendre ailleurs « ook soude daermede

door de ingesetene coophandel gedreven conen worden, die-

selve alhier voor eene civilen prijs, incoopcnde op andere

plaelsen wederom soudon vervenlen. »

Ce Vincent Pompeio venait d'Angleterre, où il élait ver-

rier, où il se maria et eut des enfants; il doit n'avoir pas

réussi dans sa tentative de rétablir la verrerie d'Anvers; car

à la fin de ses jours, vers 168G, on le retrouve habitant de

MaesIrichI, où il ne peut être allé, lui verrier, lui Italien,

que pour s'engager dans les verreries de « cristal » des

Bonhomme, alors florissantes en cette ville : cet engagement

de Pompeio chez les Bonhomme (b-montrerait à lui seul qu'à

Anvers il n'existait pas de verrerie de ceux-ci, à laquelle il

aurait essayé de faire concurrence.

Au xviii' siècle, Anvers comptait un 1res grand nombre
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de marchands de verres de Bohème et, en 176:2, ehc possé-

dait un magasin pour le débit, de la verrerie de Zoude, de

Namur : commerce, mais |)Uis industrie du verre.

Lierre.

Jean de Lame, de Crémone, avait été autorisé, en l'an

lo40, à élabhr, à Lierre principalement, une verrerie « façon

de Venise »

.

— Le privilège (i) conlienl (jnelques particularités qu'il

est intéressant de connaître :

« Charles, etc.... Reccu avons humble supplication de

.Jehan de Lame, marchant, nalil'de notre ville de Crémone,

résidant présentement en notre ville d'Anvers, contenant

conime (considérant le grant bien (|ui procède à nos pays

de par deçà et subgeciz d'iceulx par la grande habondance

des marchandises ayans cours et diversité des stils cl négo-

ciations (|ui s'y intro luisent et exercent de plus en plus |)ar

les estrangers et autrement) il aurait admise, soubz notre

bon plaisir toutes fois, d'y introduire soit en notre ville de

Lyre ou autre lieu où mieulx il trouvera de commodité l'art

et science de faire voires de cristal à la mode et façon que

l'on les labeure en la cylé de Venise. El comme pour ce

faire lui commendra soubstenir et exposer grans fraictz,

eoustz et despens et, par especial, pour faire amener et

conduyre d'ilalye par deçà les maislres et autres ouvriers en

ce besoignans, ensemble les estoffes et mauteriaulx pour ce

nécessaires, il nous a très humblement supplyé, etc.... »

(i) Anliivcs de Bruxelles, ch. des coniptes, registre 645, fol, 17" v"
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L'oclroi ctail (leinandc j)Our douzu ans; le Icrino l'ut

l'édiiil d'un tiers : pendant ces huit ans, dit le documeni,

rinipélranl « piiidt et pourra l'aire jeter et ouvrer en notre

ville de Lyei'e ou ailleurs en nos |)ays de par deçà, où bon

luy semblera, voires de cristal à la façon de Veni/.e... sans

<[ue durant icelluy temps nulz aultres ouvriers cpie luy ou

ses commis puissent t'aires iceulx voires de cristal ny les con-

trefaire ne faire vendre en nosdils pays de j)ar deçà, à |)aine

ceulx seront Irou.vez avoir fait de contraire d'encourir

l'amende de six llorins carolusd'or pour chacun voire qu'ils

uuroient l'ait, ladite paine à appliquer ung tiers à noire prouf-

lil, ung autre au j^rouffit de l'accusateur et l'autre liers au

prouflildudit suppliant... »

L'oclroi, accordé à Anvers le 17 seplenibre 1741), contient

mandement au chancelier et au conseil de Brabant, au maire

deLouvain, à l'amman de Bru.xelles, aux écoutèles d'Anvers,

de Bois-le-Duc et de Lierre, et à tous justiciers, officiers et

sujets, de faire, soufl'rir et laisser jouir l'impétrant de son

octroi.

L'énumération des magisiralures municipales de toutes les

villes citées, y compris Anvers, tend à faire croire qu'en

1541} il n'y avait aucune verrerie à l'italienne dans les Pays-

Bas, et (jue même les fournaises d'Anvers avaient été

éteintes,

La recjuète mentionne un aulre point intéressaiil : on fai-

sait venir de l'élrangei", à grands frais, les « estolïes et

matériaux » nécessaires à la fabrication du verre « façon de

Venise j».

Gela a pu être négligé plus lard ; mais, au moins au début

de celte industrie en Belgique, il y avait impossibilité de
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disctTiier les verres d'imitation des vénitiens d'origine, puis-

(|ue même la mali(;re ))rcmière était idenlitiue.

Al. Pincharl avait cunelu de certains rapproclieincnts avec

d'antres documents que le projet de l'Italien de Lame ne fut

point réalisé.

Mais voilà (jue certain acte de 1755 (i) mentionne la ville

de Lierre, à côté de celles de Bruxelles, de Gand, d'Anvers

et de INamnr, qui avaient dû cesser leurs travaux, faute de

|»rotection des autorités contre la concun-encc étrangère.

Les cessations de travail citées sont récentes, pour la plu-

|)art; c'est tout au plus si l'on peut remonter au xwf siècle

pour l'exemple d'Anvers : est-il probable que l'on ail l'ail

allusion à la verrerie de Lierre de deux siècles aupai'avanl?

D'où l'hypoliièse qu'il y aurait eu une nouvelle gobelete-

rie a Lierre au xvm'' siècle.

Renseignements demandés à M. Van Cauwcnberg, boui'g-

mestre de Lierre (déjà interrogé sur ce point précédemment,

sansdoule par M. Pinchart), aucune trace, dans les souvenirs,

les traditions, les dénominations locales, n'a été trouvée à

propos d'une verrerie quelconque ayant existé à Lierre.

A cet égard, on ne peut que recourir à des suppositions.

En voici une, proposée par M. Clém. Lyon (2) : « Denis-

Joseph de Colnet, né à Jumel le 48 avril 167^, épousa

M"* Marie Numans, fille de Guillaume Numans et de Barbe

de Forges. Sa femme était probablement de Lierre; ce qui

me le fait croire, dit-il, c'est que son père, J.-B. de Colnet,

écuyer, avait épousé Catherine Van des Neck, dont le père

(i) Bull, des Comm. roi/, d'art el d'archéoL, XIX, p. 479.

(?) L'Éducnlion poiJiilftire du baxshide Chnricroi, etc., n" du 8 niiiis 1888.
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est décédé à Lierre. N'y aurait-il pas eu des verreries h

Lierre, lieu di^(a^l de trois heures d'Anvers, un il en

existait'.' »

De nicine. aupaiavaut, ou trouve à Uègc le mariage (i;

de l'Italien (?) J.-B. Salicati, de Lierre, avec Anne-Marie

Planchar.

Mais ces indices sont bien légers....

Denis-Joseph de Golnet, cité ci-dessus, et époux de Marie

Nuiiians, ti'availla comme verrier à Liège; quant à J.-B. de

Golnet, qui avait épousé Catherine Van de Sneeck {'S), il est

le titulaire d'un privilège, en date du 11 octobre IGDa, pour

la fabrication, à IJi'uxclles, de bouteilles, etc.

Liège.

Ici, je pourrai résumer les nouvelles et volumineuses dé-

couvertes laites aux Archives au sujet de la verrerie de

Liège à la façon d'Italie : M. D. van de Casteele a bien

voulu me les communi({uer (r.).

S'occupanl de la première période, 1509 à IGIO, il la

considère comme complètement indépendante des suivantes :

une solution de continuité absolue les séi)are.

La table des matières de l'ouvrage de Ghapeaville, auteur

contemporain de Nicolas Francisci, dit que ce dernier fut le

premier fabricant de verre de cristal à Liège en 15G1). Il

(i) Paroisse Suinl-Tliuinas, 7 avril 1671.

fi) Et non Van des Ncck ou Van des >'euh [UhU. des Comin. roi/, d'art cl

d'urchéol., XIX, p. H-J.

(j) Le savant archiviste de TÉtat a déjà pulilié ti'ois Lellres à M. .S(iiiuemians)

sur raucienne verrerie liégeoise, dans le lîiilleliii de l'inditiil archéologique

liégeois. l"iie dcniiere lettre sur le niùme sujet est en |iiv|iaratioii.
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l'appelle « Ilalus, vir imjenuas ». De même, le tliplùme de

I55U, relatif à la noblesse des Feri'o, associés aux de Cohiel,

déclare qu'ils avaient toujours été réputés pour « gens

francqz », c'est-à-dire hommes libres, viri ingenui :YYdiV\-

cisci était donc un gentilhomme italien.

Foullon précise la date de l'introduction de la verrerie de

cristal à Liège : « Anno 1369, sub Juliuin mensem, instructa

est primum Leodii olïicina crystalli facticii. Primus auctor

Nicolaus Francisci, in parochiàS. Nicolai. »

Il y a lieu de remonter plus haut que ce mois de juillet

lo69. Dès le 15 février de la même année, le prince évéque

Gérard de Groesbeek écrit au duc d'Albe pour lui recom-

mander « Nicolas Francisci, maistre de la fournaise de

voires cristallins en celte cité (Liège) et bourgeois d'icelle » (i).

Francisci était donc établi à Liège depuis 1568; peut-élre

auparavant.

La lettre de Gérard de Groesbeek fut appuyée par les bourg-

mestres de Liège, en une letlre au duc d'Albe du U juillet

l.'>69 (2) : c'est la date qui aura frappé Foullon.

Il s'agissait de permettre à Francisci de vendre ses pro-

duits dans les Pays-Bas, nonobstant le privilège accordé

précédemment à Pasqueiti, maitrc de la fournaise aux verres

de cristal d'Anvers.

Le duc d'Albe répondit au magistral de Liège, le 12 juil-

let 1569 (3), qu'il était dans l'impossibilité de satisfaire à la

réclamation, parce qu'il s'agissait (c'est lui qui parle) d'un

(«) Lettre trouvoe pai' M. de MAii.MîKtT, 'nw Aicliives de Bruxelles [llories-

fiondance avec Cévéque de Liège, IF, p. 115).

(i) Ibkl
, p. 140; oommiiiiication due au même.

(3) Minute, ibid., f" 142. (Coninninicatii'ii du inèuie).
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<i })rivilcgc octi'oyé passé longtemps |iar le Roy, mon

inaislre, à ung (iers au regard d'une invention nouvelle,

avec défense générale, comme ordinairement se use par les

l)rinces en cas pareilz, que aultres ne puissent pour le temps

de son privilège, imiter, son invention aux pays, ny, par

imilacion extérieure, venir en ieeulx le frustrer du fruict

que le prince, par sa concession, a voulu qu'il sente et

rcçoibve en récompense et rémunération de son labeur, cl

aussy des frais, despens qu'il peull avoir mis en telle inven-

cion et introduction d'icelle en son pays. »

De vaines recherches ont élé faites jiour rcli-ouver cv.

Francisci dans les documents du xvi' siècle, aux Archives

de l'État, à Liège, où il y a bien des lacunes; mais en com-

pulsant les registres du greffe des échevins, iM. van de Cas-

leele a eu la main assez heureuse pour la mettre sur un

document de la même année 4569, concernant d'autres

verriers :

Le 2G septembre lo69 (i), Antoine de Ghestea cl Joseph

Gasselairc, « ambedeux natifs de Murano, près de Venise »,

s'obligent à rembourser à Jean Senifort, marchand anver-

sais, une somme de 720 écus « pour cause de plusseurs

crustallins, malerialz d'iceulx, longues {ligna, bois), forneaz

et aultres inslrumens, ustilles et utensilles pour besongner

crustallins, ensemble biens meubles, à eulx délivreis en

ceste cité de Liège... »

La relation avec Anvers des fondateurs de la verrerie

« façon de Venise » à Liège est ainsi démontrée :

Le nom de Ghestea donné à un Vénitien est la forme

(i) Greffe Bernimolin, juillet IS69-jutllet 1870.
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wallonne de quelque nom comme Castello (à moins que ce

ne soit le nom des verriers Ducali, de Venise, estropié);

quant à celui de Casselaire (distinct du précédent), c'est bien

le nom vénitien Casseleri, du Livre d'Or de Murano.

Peut-être Francisci avait-il été découragé par l'insuccès

des démarches de Groesbeek; peut-être Casseleri et son

associé furent-ils à leur tour rebutés par certaines saisies

que lit opérer, en ITiTl (i), Jacques Pasquetti, le verrier

d'Anvers protégé par le duc d'Albc.

Cette saisie constitue sans doute les controversiae, depuis

apaisées, dont parle Chapeaville (mettre en relation son texte

et sa table des matières) ; mais il faut remarquer qu'il y a

une contradiction entre cet auteur, qui, cependant, était

contemporain, et les documents officiels : Nicolas Francisci,

qui, d'après Chapeaville, était l'adversaire de Pasquetti,

devait, en 1571, avoir été remplacé par Casseleri, et si les

difficultés furent assoupies, pourquoi celui ci abandonna-t-il

lui-même la partie (comme le prouve le nouveau document

ci-après)?

Dès le 2G septembre 1572 (2), Gérard de Groesbeek

accorde un privilège exclusif pour la fabrication des verres

de cristallins, des miroirs, des ouvrages plats ou ronds

(vitres, etc.), à Joseph Centurini (0), natif de Genève (sic).

Les termes de ce privilège indiquent bien que plus aucun

des verriers précédents n'existait encore à Liège, et le mé-

contentement du prince évèque pour cet abandon de ceux

(1) Bull, des Comm. roy. d'art et d'arclié)!., XXI, p. 579.

(î) Document qui m'a été signalé par M. Danet des Longrais.

(î) Je n'ai retrouvé ce nom à Liège qu'un siècle plus tard, sous la forme Seii-

turinne (N.-D.-aux-Fonts, bapt. 8 sept. 1694).
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<|u"il avait favorisés si chaudeinenl, se manilesle 1res nelle-

ineiil par cerlaiiies clauses de l'octroi, où il est dit, iiolam-

iiieiil, qu'à la moindre interruption, des coniniissaires à

nommer en exann'neront les causes et que le privilège

pourra être transféré à des liei'S, si rinlerrii|)tion n'est pas

jusliliée.

Voilà tout ce qui a été découvert au sujet des premiers

verriers à l'italienne de Liège.

Les saisies de 1571 furent-elles les seules? Dans ce cas, le

souvenir dut en être bien pénible aux Liégeois; car, le

1" juillet 159:2, le prince Ernest de Bavière appelle l'atten-

tion du conseiller Craesbeek sur les violations de l'alliance

du 12 novembre 1518 (i), au sujetde la liberté commerciale

réciproque de Liège et des Pays-Bas.

« Au rebours de cette alliance, dit le prince, a esté, aux

subieclz dudict pays de Liège, par delà défendu et empes-

ché ce (juc le droit de la nature et de toute nalion permellc

et concède, sçavoir la libre navigation par les rivières et

passages, par les chemins publicques, pour les marchan-

dises comme entre aultrc a été défendu et empesché l'enme-

nage des chriatalins faiclz à Lv\je par les païs de sadictc

Mai es té. »

Au commencemenl du wu' siècle, la verrerie des Italiens

(le la première période élail encore florissante; car, le 20

janvier 1G07, Gridolli citait les maiires de la verrerie de

Liège comme contrefaisant les verres de Venise, si « ponc-

(i) LouvBEX, I, p. 197, cliez qui M de Makneitk l'a relrouvéc. C'esl sur cette

alliîiiice de I0I8 que sont fondés les nipports de « bons voisins x anxqiiels j'ai

fait allusion à propos de l'entrife des grès de Raeren (diiclié de l.imliourg) dans

Ic^pays de IJège (Bitll. des Comm. roy. d'art et d'archéol., XIX, p. 428).
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luellement qu'à grande peine les maistres sçauraient juger

de la dilïérence » el comme sY'lïorçant de renverser la four-

naise d'Anvers, « par subslraclion de quelques maistres

ouvriers de GridoHî (dont ils ont déjà suborné aulcuns) ».

Le *j février i (51 1, Gridolfi s'écriait triomphalement que

les fournaises de Liège et autres villes étaient allées « en

fumée »

.

Tantisper interruptum, dit Foullon en parlant de la ver-

rerie liégeoise après les premiers essais des Italiens ; c'est

donc vers 1610 qu'il faut placer l'interruption.

J'avais posé très dubitativement quelques questions sur le

f)oint de savoir si des verriers de la première période n'au-

raient [jas continué à séjourner à Liège, si, avec leur aide, on

n'aurait pas recommencé la nouvelle verrerie à Tilalieniie

dont je trouvais des traces à Liège à partir de 16:26...

Ici, il ne s'agit pas de l'argumentation par hypothèses

contraires opposées à des fails, que j'ai tant combattue

ailleurs («).

Il s'agit de fails opposés à des hypothèses, ce qui est bien

différent.

En effet, je me bornais à demander si des Ferrier, Chas-

telan, etc., d'avant 1626, à Liège, n'étaient pas des Ferro,

Caslellano, de la première période.

M. van de Casteele a accumulé des preuves pour démon-

trer, au contraire, que ces Ferrier, Gastellan, etc., élaient

absolument étrangers à la verrerie.

Un fort argument, d'ailleurs, se tire d'une allégation des

Bonhomme, en 1710 : intéressés cependant à reporter aussi

(.) Bull, de llnslit. iinhéol. liéij., MX, pp. 8, -20, 3-2. elc.
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loin que possible leur origine, ils se disent simplement les

continuateurs de la verrerie de la maison Streel, et puis de

celle de la maison de l'Aoust, comme aussi de la verrerie

de Fragnée; or, la première fut inaugurée en i()2t); la

deuxième est postérieure; enfin, la troisième date seulement

de '1C50.

El les Bonhomme, en affirmant ces points, savaient fort

bien, comme ils l'avaient avancé en 1650, qu'ils avaient

introduit à Liège la verrerie à l'allemande et seulement

redressé la verrerie à l'italienne (i).

J'admets donc, avec M. van de Casleele, que la verrerie

des Bonhomme, sans attaches avec la verrerie de 1569-1610,

est une nouvelle introduction à Liège de la verrerie à l'ita-

lienne. Mais le savant archiviste liégeois est parvenu à abré-

ger l'intervalle entre 1611 et 1626 : ce serait même 12 à

13 ans avant 1651, c'est-à-dire en 1618 ou 1619, qu'il fau-

drait placer le dein resumptiim de Foullon, et ce fait serait

indépendant de la présence à Liège de Barlliélemi Campo-

minoso (gendre de Gridolfi, maître de la verrerie d'Anvers),

lequel reçut seulement le droit de bourgeoisie à la fin de

l'an 1 620, le 5 décembre.

Il y avait à Liège, au commencement du xvn' siècle, un

personnage très actif, Guy Libon, qu'on rencontre successi-

vement maître de verreries à Liège, à Maestricht et proba-

blement aussi à Amsterdam, où il figure comme établi

en 1638.

C'est ce Guy Libon qui (voir ci-dessus) parle d'une verre-

rie établie à Liège vers 1618 ou 1019; mais il avait (\(i

(•) Van de Casteele, (I") Lettre à M. S., p. 5.



— 210 —

interrompre la fabrication par suite de la concurrence rui-

neuse que lui faisait un certain Siberale (i), verrier i\ Charle-

viile, qui, à Liège, vendait ses verres à perle.

Lihon suscite Henri Ruyson (2), procureur à la Cour de

Liège, à l'efTet de reprendre la tentative en 1624 ou 1C25,

el d'après certains actes qui parlent de la « vitriaria Henrici

Ruyson seu Guidonis Libon », il s'associa même avec lui.

La verrerie était établie au faubourg d'Avroy, près de

l'église des Augustins.

Il n'est sorte de difficultés que Ruyson n'ait eues avec ses

ouvriers; il les menaçait, exerçait sur eux des violences, ne

les payait pas, etc.

Deux de ceux-ci, des Altaristes, Jean-Baptiste Babino et

Antoine Buzzono, s'adressèrent à un autre procureur pour

les protéger el pour défendre leurs intérêts.

Celui-ci, nommé Louis Marins, aperçut le parti qu'il pou-

vait tirer du mécontentement des ouvriers de Ruyson ; il

loua la maison Streel, en la paroisse Saint-Nicolas-Outre-

Meuse, et y engagea Babiao et Buzzone.

C'était précisément la paroisse où Francisci avait installé

sa verrerie de 1569; mais le nouvel établissement est indé-

jiendant de l'ancien.

En eftet, les termes du bail de la maison Streel impliquent

une verrerie absolument nouvelle : il y est dit que le preneur

pourra ériger une verrerie dans l'immeuble « où il le (rou-

vera bon »

.

(i) Je signale un rapprochement k faire entre le nom de et Siberalle d celui do

Siveran, verrier vénitien d'Anvers : Je jiiendiai des renseignements à Cliarie-

ville, pour ma 9' Lettre.

(î) Les relations des deux personnages étaient intimes : le il janvier tCIi,

i N.-D. aux Fonts, (îiiy Libon était parrain d'un enfant de Henri Ruyson.
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Il est difficile de déterminer en vorlii de quels actes les

deux verreries concurrentes de Ruyson-Libon et Marius

passèrent nux mains des Bonhomme : déjà on 1027, Jean

Bonhomme apparaît comme associé d'intérêts avec Guy

Libon, à propos de veirerie ; en 1627, Ruyson se dépouille

de ses droits sur la verrerie entre les mains d'un autre pro-

cureur, Hamalia, qui, bienlôl après, les transmet aux con-

currents, et à la fin de la même année, Guy Libon et Jean

Bonhomme t'ont conirat avec M' Jean Visitel, romanisque,

pour chauffer à houille un fourneau à « cristallins, » où

ledit Visitel s'occupera de « consurgerie »

.

Quant à la verrerie de la maison Streel, érigée par Marius,

on n'en connait que ceci : les Bonhomme l'ont acquise,

puisqu'ils se déclarent les continuateurs de la verrerie éri-

gée en ce local ; les Marius se sont engagés chez eux comme

verriers, et même ils sont, plus tard, à Bruxelles, à Gand,

représentés comme les âmes damnées des Bonhomme.

Jean Bonhomme cède ses droits dans les verreries à ses

deux fils en 1607; ceux-ci acquièrent alors sur la verrerie

usinante, près des Augustins, cerlains droits que possédaient

des membres de la famille des libraires Ouwer.x.

Il est difficile de fixer la manière dont différents associés

de la verrerie Guy Libon,,lean d'Heur, Mathieu Hacken.etc,

disparurent, pour ne plus laisser à la tète des verreries que

les frères Henri et Léonard Bonhomme, qui avaient encore

momenlanémeni intéressé pour des parts à la verrerie leur

frère Jean Bonhomme et même un verrier ilalien, François

Santino.

Toujours est-il que, pendant de longues années, les deux

frères Bonhomme lurent ensemble à la tète des verreries
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réunies, tant de Liège que de Maeslrichl (cession par Guy

Libon, déjà cité), de Bois-Io-Duc, de Huy, de Verdun,

villes où ils envoyèrenl des oss.•^ims do vorriors formés par

eux.

J'ai à corriger quelque chose au sujel de ce que j'ai dit de

l'emplacement de la verrerie du Mouton d'or : il n'est fait

mention de cette enseigne dans les actes des Bonhomme que

jusqu'en 1680 (i) ; à ladite date, cette maison devint le cou-

vent des Célestines (2), au moins jusqu'en 1607, et je n'ai

plus trouvé de traces d'un retour ultérieur du Mouton d'or

dans les mains des Bonhomme..

Les maîtres de la verrerie d'Anvers, jusqu'à son extinc-

tion, et de Liège vécurent en bonne intelligence : il y eut

entre eux échange amical d'ouvriers; car Sara Vincx, veuve

de Gridolti, si môme elle ne s'établit pas à Liège, y figure

dans plusieurs actes de baptême comme marraine, entre

autres du neveu d'un ancien verrier d'Anvers.

On verra, aux articles relatifs à Bruxelles et à Gand, le

rôle que jouèrent les Bonhomme dans ces villes.

Siberale, de Charleville, avait, vers 1630 (3), renouvelé

sa tentative de ruiner la verrerie des Bonhomme en vendant,

dans la ville de Liège, des quantités de verres à perle, en y

établissant même un magasin, et, vers I60O, il avait encore"

envoyé, par la Meuse, un bateau plein de verres à Liège (4).

(0 Bull. Instil. archévl iiér/., XVIII, p. 591 ; voy. ilml., p, 573.

(ï) Dakis, Histoire, de la principaulé el du diocèse de Liège (xvii' siècle), 11,

p. d99; Ernst, Histoire des suffragants, p. 105; Conclusious cnpitulaires, IfiO"

il 1700, f- 15 (Archives de Liège).

(s) Conseil privé. Dépêches (vol, 16^9-1655), au 50 in.ii 1G5I.

(i) Notaire Pawoa, 12 juin 16ol, à propos de propos snr les Bonhomme tenus

p.ir Furnori, employé ii la verrerie des Allemands.
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Les verriers liégeois soutinrent la lutte en diminuant encore

davantage le prix de leurs verres, et ils finirent par rester

absolument maîtres du marché : mieux que cela, ils allèrent

eux-mêmes établir une verrerie à Verdun.

Voici le résultat des nouvelles découvertes au sujet d'Ita-

liens engagés dans les verreries de Liège (j'indique par

l'astérisque les actes retrouvés depuis la publication de la

2* Lettre de M. van de Casteele) :

*1oC9, Joseph Casseleri et Antoine de Cliestea (?) de

Murano (voir ci-dessus).

* 1572, Joseph Cenlurmi, dont le nom et le genre de tra-

vail indiquent une origine italienne : n'est-ce pas par erreur

que l'acte le dit natif de Genève?

1G2G. Jean-Baptiste Babino et Antoine Bitzzone, chez

Marins; Felino Perlka et Jean-Marie Perrotlo , chez

Ruyson; ce sont tous Altaristes qui continuèrent à exercer

l'art du verre à Liège dans les verreries réunies des Bon-

homme.

* 164i. Deux actes d'enquête du 2 avril fournissant les

noms des Altaristes travaillant à Liège : Marc-Aurèle e(

Eugène Saroldi, Thomas Bormiolo, époux d'Augustine Da-

gna (dont la mère était une Buzzone), Bernard Pcrrotto.

* 1645 et * 1646. Deux actes d'engagement (ce sont sans

doute les premiers de ces deux verriers) de Jean On'go

(Rigoz), « de Venise », Antoine J/mn/;o, «gentilhomme

italien » (d'Altare).

* 1664, Acte du i I janvier mentionnant des propriétés de

François-Joseph Castellano, à Havelange.

1671. Meringo (François), dénommé aussi dans un

acte du 18 septembre 1672; il avait épousé une Liégeoise,
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Agnès de Ruffe, et mourut, à Liège le 9 août 1727 (i).

1672. Cingano, qui fut en outre l'objet d'une protestation

par notaire en 1674.

1G74. Tiiiago (Santo), engagé aussi en 1078 : on le

rencontre depuis à Maestricht.

1670. Massaro (Barthélenay et Octave), le deuxième men-

tionné en plusieurs actes jusqu'en 1682.

1078. Mirengo (Conrad), qu'on retrouvera à Gand.

1078. Carnelle (Jean-Baptiste), sans doute fils de Ray-

mond, verrier en 1051 ; c'est un simple servant de verrerie,

mais Vénitien d'origine.

1080. Ponta (Christophe); il est mentionné dans une

quittance d'Altare pour la maîtrise de Flandre, en 1085, et

fut consul de l'art à Altare en 1086 (2).

1681. Castellano (Guillaume).

1081. Scliavion (Paul, signature Schiaunetto : Schiavi-

netto?Scavino?), dont le nom, peut-être, se rencontre sous

la forme ScavinouSavegne dans des actes du xvni' siècle (0).

J'ai eu, en outre, occasion de citer (-i) des noms nouveaux;

un Bartholet, Italien (sans doute un Bartoluzzi), Jacques et

Claude Perrot (Perrotto?), alliés aux Massaro, François

Rodda, époux d'une Ferro, etc.

Je puis y ajouter deux actes de baptême, de Liège (Sainle-

(t) Un François Meringo était, en 1699, consul d'Altare. (Rens. de M. le

chevalier Bordom.)

(2) Rens. du même.

(3) Il faut éliminer cependant certain « Schevin Florentinus », que M. van de

Casteelf. a parfaitement prouvé être un échcvin liégeois, nommé Florentinus.

D'ailleurs, Scavino était sans doute de Venise.

(i) Bull, de t'Insiit. arcliéol. liég., XVI II, p. 593 et suiv.
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Véronne, 7 novembre 1697) et de Nevers (26 mars 1701),

se rapportant à un même couple :

1° Dominique Rosetot, nol)lp, ot Anne Casselaire;

2" Dominique Rosclil, écuyer, verrier, et Anne Guesle-

lerl(i).

Dans l'acte liégeois, on rencontre comme parrain et

marraine François Santino et Anne-Catlierine Sanlino.

Rosetlo (comme Casselaire, déjà siunah'*) est un nom ver-

rier de Murano,

Le Vénitien François Savonetti, à la suite de la cession de

sa verrerie aux Bonliomme, alla s'établira Liège vers J6j9;

il y fit souche; car, en 17ô0, on renconlredans une procédure

de Welzlar, un François Savonetti, sa sœur, dame Ludovica

Savonelti-Bremel (ou Fremel) et sa tille, Mai'ie-Barbe Savo-

netti-Santini.

Peut-être, entre les deux François Savonetti cités y en

eut-il un troisième; car nous rencontrons, en 1094, un

François Savonetti compère d'Oda de Glen, en un acte

baptismal.

Cependant l'intervention active des Savonetti dans la

verrerie liégeoise ne se révèle par aucun acte direct.

Quant à une Anne Saroido que j'avais découverte à Liège,

dans un acte baptismal du S avril 1097, de Sainte-Véronne,

paroisse des verriers, ce nom était alors si bien unique que

j'ai voulu le revoir, et je confesse qu'il faut lire |»lutôt Saro-

leo, sans doute le nom fréquent à Liège de Saiolea ou

Sarolay, estropié; de même, la femme de Joseph Castellano

était bien une Belge, fille d'un de Sarde, de Dave, et non

(<) BOUTILLIF.R, p. 8.-



une Altarisle de Sarode; mais les deux Saroldi de IG6i,

bien authentiques- ceux-là, suppriment la lacune (t).

Je me borne à indiquer de nondjreux ouvriers d'autres

nationalités (jui abondèrent au xvii'' siècle dans les verreries

des lionhoinFne :

Allemands : Georges et Samuel Knghelel, de Uikonacli

(pays de Wurzbourg), TIenri et Georges Meys, de Bern (près

de Woldeviel), Georges Manebacht, de Trêves, Wolf Ha-

gliel, de Bilche, Bastien Geubel, de Bischem (près d'Augs-

bourg), etc. (2). Le dernier nommé fit souche en Belgique,

et l'on rencontre ses descendants Glievel, Ghevelle, etc.,

dans les verreries du Hainaut.

Lorrains ci Champenois : IHusIguvs meuibres des lamilles

de Bigault (Bigau, Begolz, Bigot) ^0), de Condé, de Bongard

(de Bongars, de Normandie?), Lorent, de Barovaulx, Bon-

net [i), etc.

(j) n y a bien eiicure rerlain verrier appelé HarJy, doiil les ilcseciitlaiils etirenl

de grandes destinées en Espagne (enquête dn .'> oelobie l(i7o, devant le notaire

Amel Diijardin).

Les Hardy, restés ii Liège, étaient parfois appelés Audajr, Audme (il y eut des

avocals de ce nom), el, d'antre part, des verriers altarisies s'appelaient Oclacio :

Tun d'eux, Bernard Odacio, est n)entionné i) Allare, en 15o3, dans le registre

liecevulo e Sfjeso (Hens. de M. Bordoni); un Segnrano Odatio était verrier ii

Nevcrs en IGoo (Bultillier, p. (it); mais ces rapprochements ne sutlisent pas

ponr considérer les Hardy, verriers de Liège, comme Altarisies.

(i) Voir d'autres noms dans la (1'*) Letire de M. van ue Casteli.e, p. 51, et

liiiU. (les Coiiim. roij. J'arl el (Voiçlicol., XXIV, p. 95.

(s) On en rencontre aussi dans le Nivernais, Boutii.lieb, pp 118, \'2i, I3(i.

(«) Voir les antres noms de L(triains, etc., que j'ai cités Bull, des Coiniii. roy.

il'iirl el d'urchéol., XXIV, p. 9î. Les des Armoises de Champagne se vantaient de

leur oi'igine flamande (Màitoirex de la Svriêià d'aicluhdoijie de- Lorraine, 187",

pp. 199 et 216). Celte tradition ne se ratlacherait-elle pas à l'cvercice de l'art

de la verrerie par quelques-uns des leurs dans les Pays Bas cl la principauté de

Liège?
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Il faut bien, pourlaiit, tenir compte de la présence de tant

délraiigrrs à [.iège |toiir caraclériser la fabrication dos

Donboinnie, non j)as que ceux-ci subissent l'influence de

leurs ouvriers : ils se larguaient, au contraire, d'être les

auteurs et inventeurs des verres fabrifjués par les Allemands

dans leurs verreries, et s'ils recoururent à des ouvriers de

celte nalionalilé, c'était uniquement à cause de leur babilelc

spéciale pour le genre allemand ; ces ouvriers devaient

souscrire l'engagement de ne pas prendre service ultérieure-

ment ni dans une verrerie des dix-sept provinces des Pays-

Bas, ni même en Allemagne, de ce côté-ci de Cologne (i).

Il y aura là encore une particularité à rechercher, c'est-à-

dire les modifications et les perlectionneraenls qui ont pu

être apportés à Liège aux verres allemands du xvir siècle et

les signes distinctifs qui permettront de reconnaitre les

verres allemands (rheumers et autres) fabriqués à Liège.

Quant à ces signes pour les verres façon de Venise, il y a

peut-être un pas de fait.

Dans le document où Marins et Ilcyne énumèrcnt, en

162C, les verres qu'ils se proposent de fabri(iuer, ils spé-

cifient : « dorures, contrefaclure de pierres précieuses,

esmailles de toute sorte de couleur, avec ingrédients d'or,

argent, terres plombées et non plombées, couleurs... (2) ».

Dans les mains des Bonhomme, la verrerie continua cl

améliora ce genre de travail; car en 1710, à Liège, ils

se donnent comme ayant « perfectionné l'art de verrerie en

toutes espèces de cristaux, émaux... »

(i) Acte devant Pawea, 4 février 1664.

(î) liuU. de rinslit. archéol. liég., XVUI, pp. 367 il 569.
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Joseph Gaslellanu rcsla à Liège; mais son frère Jean le

(|uil(a pour aller diiigi'r la verrerie île Ncvers; or, en eelle

(lernière ville, il se représentait (i) comme ayant employé

plusieurs années en pays étranger, « à la recherche de la

conjposilion des matièFes propres à la verrerie el pour les

émaux »
; il y avait, ajoutait-il, acquis par une longue expé-

rience, tant de perfection que ses ouvrages étaient aussi

beaux que les plus estimés de l'étranger.

Bernard Pcrrotto, neveu de Jean Caslellano et pendant

quelque temps son associé à Nevers, employa évidemment à

Orléans, où il devint directeur de la verrerie, les secrets de

son oncle pour la composition de la matière des émaux.

Ce Bernard Perrolto était verrier à Liège en UîOi...

Or, on le signale précisément à raison de son invention

«de rendre le verre intérieurement dans sa substance en cou-

leur rouge... de contrefaire l'agate et la porcelaine avec du

verre et des émaux »
; en un mot pour « toutes sortes d'ou-

vrages de verre leinl et d'émail i^i) »

.

Le petit-fils de Joan Gastellano, Louis Caslellano, le neveu

à la mode de Bretagne de Bernard Perrotto, disait de son

côté, en 1742 {5), qu'il avait « le secret de ses ancêtres pour

allier différents métaux el })oui' varier les couleurs du

verre »

.

On peut donc établir entre les verreries de Liège, de

Xcvers et d'Orléans, dirigées par des membres de la même

famille, une identité de procédés qui permettra de recon-

naître plus ou moins les produits des trois verreries et, de

(l) BOUTILLIER, p. 71.

(i) Garnier, p. 169.

( .) BoUTILLIER, p. do.
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fuit, on renconircà Liège, d;ius les colleclions elles ventes,

des verres colorés dans la masse avec toules les combinaisons

du jaspe, etc. M. l'abbé Boulillier, de son côté, a signalé

certains verres de Nevers, imitant la chalcédoine.

Les Bonhomme avaient bien certainement d'ailleurs des

secrets de fabrication ; ils faisaient stipuler ))ar certains de

leurs agents qu'ils s'engagent à « ne déclarer ni divulguer à

(jui que ce soit, directement ou indirectement, aucune des

pratiques ou secrets dont ils pourraient venir à avoir con-

naissance relativement à la pré|)aration des matériaux ou

autres aflaires concernant les maîtres de la verrerie (i).

i\vec le xviii"' siècle, le personnel des usines liégeoises se

modifie; il y reste encore (pielques Italiens retardataires,

des Santino, des Meringo,qui s'éteignent vers 17:2j ou 1750;

«luelques Allarisles ne quittent pas Liège, ce sont les Gastel-

lano, Perrollo, Massaro, ces derniers devenus des Castellan,

Pérol, Massarl; les noms do quelques-uns de ceux-ci sont

encore mentionnés dans les capitalions comme occupant un

emploi souvent secondaire dans la vcrrerje; d'autres, comme

les Castellan, ont ôes re|)résenlants au barreau...

Des détails intéressanis sont à signaler ici ; si, au xvii* siècle,

je n'admets pas qu'un Gaulois (voir article Gand) soit allé

diriger des verreries « laçun de Venise » en Bretagne, c'est

parce que Gand ne se livrait pas alors à ce genre de travail;

Liège, qui, au xviii' siècle, possédait depuis deux cents ans

des vej'reries de lout genre, a envoyé de ses verriers en

France.

De même <pie plus loin nous retrouverons au xvii' siècle,

(«) Dcvaiif Aiiicl DuJMidii), \Z avril 1078.
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en Espagne, un verrier deNamiir, de même en Languedoc,

en 1713, on signale un nommé Lapierre, se disant du pays de

Liège, qui essaya d'y établir une verrerie à Gignac; mais il

succomba devant l'opposition des gentilshommes verriers de

la contrée (i).

En Bretagne, on fait connaiire (2) comme étant, le 29 juin

1728, à la tète de la verrerie de iNanles un gentilhomme lié-

geois, nommé François-Joseph dcWansoul, dont l'octroi fut

renouvelé en 175G, 17iGet 1769, avec privilège exclusif

pour la fabrication des « bouteilles, briques, cristal, flacons

de verre, glaces de miroir, verres, tasses, coupes et bassins

de cristal, etc., avec octroi du litre de manufacture royale

de verreries et droitd'avoir un portier avec la livrée de S. M. »

Les recherches pour retrouver ce personnage à Liège ont

abouti à la découverte de deux actes seulement, tous deux

de la paroisse des verriers. Sainte-Véronne.

Le 7 novembre 17 17, il se marie avec Marie-Anne Flusin,

native de Revin (en Champagne),

Le 27 septembre I7il , les époux eurent un enfant du nom

(le Léopold-Ferdinand; le parrain s'appelait LéopoldDeminit.

Or, (piand on recherche la personnalité de ce Léopold

Deminil, on trouve ([u'il était fils de Charles Dumenij (du

Mesniljde Meny, même de Many) et d'Anne-(Marie)-Cathe-

rine de Sainteret : deux noms étrangers à la nomenclature

liégeoise.

Non seulement Charles Dumeny habitait Sainte-Véronne,

mais, à la naissance de trois de ses enfants, le 21 août 1C9H,

(1) Rens. de M. Milet, de Dieppe.

{i) Andké, /. cil., p. 38il.
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le 17 octobre i697 et le 2:2 septembre 16'J8, les parrains et

marraines portent tous des noms verriers : Benoît Sanlino,

Angélitjue Tirlago, Marie-Anne Castellano, Léopold Bon-

homme, Uila du Glen.

Au mariage de Léopold Dumeny avec Isabelle Abry, le

19 juillet 1728, à Liège, figurent comme témoins : Denis

Nizet (i),le maître de la verrerie, et Ilerman Oger, l'acteur à

la même verrerie.

Un de Bigault, verrier, venant de France (voir ci-dessus),

a un tîls baptisé à Sainle-Véronne le 12 octobre 1726;

c'est Léopold de Meny qui lient l'enfant sur les fonts bap-

tismaux.

De plus, on rencontre, au milieu du .wiii^ siècle, un Jean

Duniesnil, son lils Jean-Joachim de la Haye-Dumesnil, né

en Picardie, maître de verreries en Normandie, puis en Bre-

tagne, à Nantes même...

De l'ensemble de ces notions rapprochées les unes des

autres, il résulte que les Dumeny, qui avaient abandonné les

verreries des Bonhomme pour celles de Nizet, étaient des

verriers français el (jue, grâce à pareils échanges de ver-

riers, un suppôt de la verrerie liégeoise fut appelé en Bre-

tagne pour y établir une succursale.

Zoude, de Namur, accusait peul-èire à b(jn dioit Nizet de

s'èlre, vers 1760, coalisé pour le ruiner avec les verriers de

la Lorraine, de la Thiérache, de Lille, de la Fére, Maubeuge,

Noyon ; les relations multipliées de .\izet avec les verriers

français restent prouvées non seulement par l'établissement

(i) Dès 1710, le S't février, les actes baptismaux de Sainte Véronne nous

montrent Jacques Ni/.el teiiaiil sur les fonts un enfant du verrier Joseph de

Colnet.
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à Nanles de son subalterne de Wansoul, mais surtout par la

recrudescence du nombre des verriers venant de France (|ui

s engagèrent chez Nizel.

Zoude ne prétendait pas d'ailleurs cire la seule victime

visée par la coalition : il citait comme consorts de malheur

les verriers de Gand, ruinés en 1740, et j^lus récemment

ceux de Ghiin, près de Mons.

Nizet était aidé dans la lutte contre Zoude par les mar-

chands de Namur, qui, mécontents de la vente en détail que

faisait Zoude à sa manufacture, répandaient le bruit que la

(jualité du cristal des verres de Liège était supérieure.

Aussi voyez comme Zoude le dépeint : « Nizet est un

homme puissant et riche de nos dépouilles » et lorsque

Zoude obtient des droits protecteurs, il ajoute que « les Lié-

geois fort riches ne s'embarrassent pas de vendre à perte »

.

Zoude allègue même ce fait qui ne s'est pas cependant vé-

rifié dans les actes des États à Liège, mais qui a pu faire

l'objet d'un subside accordé sous main : Nizel aurait obtenu

une sonmie annuelle de 2,000 carolus pour acquitter les

droits d'entrée édictés par les Pays-Bas et aller vendre à bas

j)ri\ ses produits à Namur,

Mais les actes publics font connaiire les représailles sur

l'entrée des verres des Pays-Bas exercées par les États de

Liège, et Nizet pénétrait ainsi à Namur sans que Zoude, tou-

jours obéré, pût profiter du marché de Liège.

Quoique Zoude se vantât de l'excellence de ses produits,

qu'il était même parvenu à introduire dans le pays de Liège,

on rencontre différents exemples de fournitures de verreries

de Liège dans les Pays-Bas.

Le 15 mars 1755, d'Enneterre, le directeur de la



— ^23-2 —

«Comédie» de Brii.\L'lh:s, rcçoil du Liège iknii'.' luslres de

cristal.

En 17G4, les Etais de Liège l'ont don à M. Damon, mi-

nistre de Prusse à Cologne, de deux lustres de la fabrique de

Nizet, remplacés depuis |)ar des objets valant quatre fois

moins, 2i gobelets doubles, 24 verres ii \in moulés, 24 id.

tournés, oG carafes doubles.

En 17G9, le conseiller d'État el des linances, de Keerle,

importe de Liège une caisse contenant des verres.

En 1770,1e chancelier de Brabant, de Crumpipen,t|uoi(iue

l'un des proti'cleurs des verreries th; Bohème, lait venir

une caisse d'ouvrages de verrerie de Liège pour environ

1 15 florins.

Aux Pays-Bas, on faisait cet aveu le 22 mars 1757 : « La

fabrique de verre au pays de Liège est une fabrique bien

établie et il. serait très diflicile de la faire crouler.»

Cependant, à certains égards, Liège avait perdu de son

importance.

Au xvu" siècle, les Bonhomme fabritpiaient eux-mêmes

leurs salins dans une salinerie conjmune aux diverses ver-

reries possédées par leur famille; au siècle suivant, les ver-

reries liégeoises s'approvisionnaient de salins en Lorraine.

M. de Girancourt veut bien m'écrire à ce sujet : « En 17G0,

à la suite de la réunion de la Lorraine à la France, l'arrêté

interdisant l'exportation des salins était tombé en désuétude,

les verriers lorrains en réclamèrent avec instance le renou-

vellement; des Liégeois, disaient-ils, viennent le chercher el

le conduisent dans les Pays-Bas. »

Nizet, qui attirait à lui les ouvriers des Bonhomme, ne

tarda pas à prendre le pas sur ceux-ci.



En 171 !>, un accident arrivé à une des usines des Bon-

homme, celle qui avait apparlonu à Jcan-Ma.ximilien, avait

engagé le maître de la manufacture à la transformer en

grosse verrerie pour bouteilles; un témoin entendu à ce

propos en 1722, déclare. « crislallorum vilrorum oflicina

commutala fuit in fornacem ad elaborandum crassum vilrum

et lagenas, quocirca opus est igné vehemenliori, quai Ibrnax

serviit pluribus annis usui crassorum vitrorum (») «

.

Une capilalion de la paroisse de Saintc-Véronnc (année

1757), trouvée récemment par M. van de Casfecle dans les

archives du Conseil privé, détermine ainsi le rang et le genre

de fabrication des verreries encore «usinantes » à cette date.

« M. l'avocat Nizet, bon marchand de verrerie tant on

cristal qu'en gros verres, 800 llorins.

» M. le baron (de Bounam) de Richoll, bon marchand de

verrerie en gros verres, 600 florins.

» M™* la douairière de Bonhomme, bonne marchande en

gros verres, 600 florins. »

En 17o7, la verrerie de cristal était donc abandonnée par

les Bonhomme, et Nizet se livrait encore seul à la verrerie

artistique.

En 1761, le jésuite de Feller rendait iiommage k l'usine de

Nizet en déclarant qu'il n'avait vif que là de si élégants

spécimens de l'art du verre.

Châlelet.

J'ai cité la verrerie de Chàtelet qui avait été créée en 1634

par l'Altarisle Antoine Buzzone, l'un des verriers de la re-

()) .\rchivos dn Liège, dossier de Wclzlar, n" 275 (de Bonlioinme c. Conseil

priv«^).
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prise de 16^26 et l'un de ceux qui firent une nolificalion à

deux auLres verriers d'Allarc au nom des consuls de l'arl du

verre (i).

Matthieu Hacken, dont le nom est prononcé à propos de

la verrerie de Chàleiet, le 16 octobre I64K faisait partie

d'une association avec les frères Bonhomme, etc., régula-

risée le 14 septembre 1641 ; elle ne dura que jusqu'au

28 juin 1642 et était complètement liquidée le 21 janvier

1645 (2).

Il est permis de croire que la fabrication du verre « façon

de Venise » à Chàleiet n'aura^pas survécu i\ l'association.

Huy.

Huyful une ûes^ succursales des verreries des Bonhomme.

Plusieurs des verriers italiens engagés par eux n i.iége le

5 août 1650 et le 17 juin 1651 (devant Pawea), Joseph Cas-

lellano, Rimondo Carnellc, Marc Ferro, Antoine et Jean-

Baptiste Greno durent souscrire l'engagement d'aller tra-

vaillera Huy, si les maitres de la verrerie les requéraient.

De plus, M. van de Gasteele nous a fait connaître dans sa

première lettre à M. S... que le verrier Jean Ongaro fut

l'objet, le 15 novembre 1660, d'un contrat devant le notaire

de Bra, de Huy.

M. van de Gasteele (.Y) a signalé en 1651 le bail d'une

maison de Huy pour servir à la verrerie des frères Bonhomme.

Des recherches dans les registres paroissiaux de Huy n'y

ont fait découvrir aucun des noms cités ci-dessus.

(I) fiiill. des Connu, roy. iVarl et d'arcMol., XXIV, p. oC; XXVI, p. .^4?J.

(i) Voir a ces dates le protocole du nolairv Sauveur, k IJè^'e.

(!' f» Lettre, p. 7.
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Latiaekm.

Il avait été mentionné ci-dessus (i) l'oxistcncf- d'une ver-

rerie à Smeermaes (Lanaeken), d'après un renseignement de

.\[. Pinchart.

.MM. War/.ée et Lyon ont retrouvé la trace signalée par

ce dernier.

En JC73, Léonard Bonhomme, se plaiunant des difTicuités

que lui avait suscitées Nicolas de Colnet, expose « que pour

venir établir une fournaise à Bruxelles, il a fait h cet effel

abattre une fort bonne à Smairmaes, sur la Meuse ».

Cette verrerie est antérieure par conséquent à l'année

1658; mais la suppression mal expliquée par l'établissement

de la verrerie bru.xelloise, pourrait bien remonter à l'année

4 050, époque où les Bonhomme (voir ultérieurement ma

neuvième lettre) acquirent la verrerie de Maestricht, qui fai-

sait double emploi avec celle de Smeermaes.

Bruxelles.

Tout ce que les historiens de la ville de Bruxelles nous

font coniiaitre de l'industrie du verre dans la capitale de la

Beli^iquo, se réduit à peu de chose :

On aurait vu s'établir à Bru.xelles des fabriques de fjlacea

(octroi accordé à Jean Savonetti en 1042) ; de verres et de

rrisiaux (octrois du "27 octobre 1693 et du 8 août 1741). De

plus, Savonetti aurait eu un magasin de glaces à la porte de

F^aeken jusqu'en 1G45 environ (2),.,

(1) Bull, dts Comm. roij. d'art et (Varchéol., XXIV, p. m.
(4) Henné et Wai-ters, \l. p, 50-2; III, p fi92.
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A défaut (le plus amples renseignements puisés aux ar-

chives de la ville de Bruxelles, force m'a été de chercher

;i illeurs : les dépôts des archives de l'Étal à Bruxelles (i)

ri à Liège m'ont opportunément mis à même de suppléer à

la lacune.

Disons tout d'abord que les octrois cités ne sont pas relatifs

à la fabrication des tjlaces, verres et cristaux. Je reviendrai

plus loin, à leur date, sur les privilèges de 1695 et 174.1 : ils

concernent la fabrication des vitres et bouteilles, et quant à

celui de 1642, il y est parlé de «verres, vases, couppes,

lasses, miroirs à l'imitation de ceulx de Venise et tous aultres

ouvraiges de cristal et crislallin,mème aussi les verres qu'on

appelle en italien veiro ». Le document réserve à l'impétrant

le pouvoir d'introduire dans le pays << tous verres étrangers

de cristal contrefaits à ceux de Venise et de cristallins ve-

nant d'Allemagne, France, Bohème, Lorraine, pays de Liège

et ailleurs (2) »

.

C'est seulement de 1065 à 1680, sous Colbert, que com-

mença à proprement parler la fabrication des glaces de ce

côté-ci des Alpes : les miroirs dont il s'agit dans le document

de 1642 sont des miroirs de toutes petites dimensions ; c'est

l'objet bien accessoire du privilège.

On aura encore, comme Schayes l'avait fait, traduit naï-

vement ylazen,(jlaser, par sonliome))hone ^/ace.v,qui signifie

bien autre chose.

Il n'y eul qu'un seul essai (l'introduire la fabrication des

m) J'ai à témoigner toute ma reconnaissance à M. l'Archiviste général Piot,

qui m'a signalé de nombreux dossiers du di'polde Hruxelles.

(?) HouDov, Verrerie à la façon de Venise, (i.a fiibrication naiiiaii(it), p (iO.

dopument XV.
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glaces à Bnixelies de la part de Mois (voir ci-après); mais

de celle tentative on ne nous dit rien.

Remontons aux prédécesseurs de Savonelti : un autre

Vénitien, Antoine Miolli, s'était présenté en 1625 i)omi'

fabriquer dos verres à la façon de Venise; c'est sans doute

à lui, quoique Miotli se qualifie capitaine (i), ou au moins

à ses ouvriers, que se rapportent les notes de l'Inquisition

de Venise citant la ville de Bruxelles comme une de celles

où allèrent travailler des transfuges de Murano (2).

Avant iMiotli, il n'y a pas de mention d'autres verriers

italiens à Bruxelles, de sorte que l'allégation des Bonhomme

dans un document de 1675 (0), que la verrerie de cristal

avait été introduite aux Pays-Bas depuis plus d'un siècle

avant les Savonelti, concerne Anvers.

Miotli n'avait pas tardé à succomber à la lâche; ses four-

naises étaient éteintes en 1629, à cause du grand nombre de

verres venant de France et d'Allemagne qui pénétraient dans

les Pays-Bas.

La concession de Miotti comportait une redevance annuelle

de 1,200 florins; van Lemens, successeur, en demanda, l'an

1652, la réduction au tiers, moyennant renonciation à la

prohibition des verres fins venant de l'étranger, ce qui fait

supposer qu'à cette époque on s'occupait peu de verrerie

(i) Il est curieux de voir, à cette époque, les officiers mis à la retraite

(réformés, comme on les appelait), cherchant dans l'industrie un supplémeul de

ressouices; un peu plus lard, à Bruxelles, le capit:iine Caponago (voir plus

loin); en Angleterre, sir Robert fliansell, lieutenant de ramirauté, tous deux

pour la verrerie; à Namur et Uinant, le capitaine Chabotttau, pour la fabri-

cation des grès...

(2) Zanetii, Guidada Murano, p. 218.

(s) Communication due à MM. WAHZi::E et Ci,. I.von.
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artistique dans l'usine bruxelloise (\); cela est d'autant plus

vraisemblable que van Lemens formule le même sujet de

plainte que Miotli : « de France et autres pays voisins, s'ap-

porte si grande quantité de verres qu'il devient impossible

de maintenir la fabrication dans la perfection qu'elle avait

auparavant. »

Il intervint à cette époque des cessions, etc., entre van

licmens et un sien parent, Nicolas Gollinet (de Colnel), de

Barbançon, avec pouvoir d'importer à Bruxelles certains

produits de sa fabrication ; mais aussitôt opposition fut faite

par le capitaine Louis Caponago (2) et par le verrier vénitien

Jean Savonetti, et ce dernier l'emporta,

Jean Savonetti, en 1612, et après lui, en 1653, François

Savonetti reprirent la fabrication du verre «façon de Venise»

,

qu'ils s'enjïagérenl à livrer le cent de « cristal » à 23 florins

et de « cristallins » à 13 florins (3). Ils employaient six gen-

tilshommes verriers, ce qui, avec les aides, portait le nombre

de leurs ouvriers à une vingtaine.

Parmi ces gentilshommes, on comptait un Vénitien, Fran-

çois Santino; mais il n'était pas pay*'- et il alla s'engager à

Liège. C'est le seul don! on connaisse le nom.

Par interprétation de leurs lettres-patentes, les Savonetti

se firent privilégier exclusivement à tous autres pour la fabri-

(t) Garnif:r,p. 291.

(2) I,F.FORT, III* p;irtii', rarton n" 17, présente une esquisse généalo^ifiue de

167», (lu ht^raut d'armes du Luxembourg, concernant Louis Caponago : ce pcr-

sonnatce »''tail fils de .lean-Baptiste et d'Isabelle Ponti; — époux d'Adrieiine

Balzati; — père de François-Ernest, également capitaine, qui épousa Marie-

Madeleine Meulen (ce dernier nom est cité vers 1693, dans le dossier d»

Varia de l'audience, parmi les ennemis delà verrerie Mois).

(3) D'après les dossiers des archives de Bruxelles; un document cité par

HornoY, porte les chitTres deSri et T» florins,
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cation de toutes sortes de verres de quelque composition que

ce fût « nonobstant qu'ils seraient de cendres ou d'autres

matériaux, mesmes les gros allemands »

.

Dans cet acte interprétatif, il faut sans doute entendre par

« verres de cendres » les verres faits à l'aide de potasse au

lieu de soude : c'est un retour aux anciens verres de fougère,

reprenant place dans l'usine bruxelloise à côté des « cristals

et cristallins, » cause de l'appel des Italiens en nos contrées.

Du même genre était la fabrication des Bonhomme à

Liège : ils cumulaient la verrerie de cristal, la verrerie ordi-

naire et, depuis 16o0, la verrerie allemande, pour laquelle

Savonetli était également privilégié à Bruxelles.

Les Bonhomme ne connaissaient que le privilège pri-

mitif par lequel les Savonetli avaient obtenu monopole pour

(' toutes sortes de verres, vases, couppes, tasses, miroirs à

l'imitation de ceux de Venise et généralement tous aullres

ouvrages de cristals et cristallins ».

Ils firent soutenir par le Conseil privé de Liège devant les

Conseils des Pays-Bas (i) que le lotis aullres se rapportait

aux espèces de « cristals et cristallins ».

Mais l'acte interprétatif portait un tous aullres qui visait

directement le cas : les Savonetti pouvaient seuls « à l'ex-

clusion de tous aullres fabriquer et vendre les gros allemands

au prix auquel les marchands de ces pays les acheptent

communément en celluy de Liège... »

Les Bonhomme firent alors, mais inutilement, des dé-

marches pour obtenir du Conseil de Brabanl l'autorisation

(i) LcUres du mois d'avril I(îi3, tirées de la liasse 210 de la Cour brûlée

(Conseil des linance-s à Bruxelles^ dont M. de Marneffe a bien voulu prendre

des copies.
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crinirodnirc aux Pays-Bas la fabrication des gros verres (i).

Dos saisies furent opérées à charge des Bonhomme; un

documcnl de 1650 (2) porle : « vers passez longues années

en chà, le procureur général de Brabanl fil arresler, saisir,

confisquer et siibhasier des verres mennez dans la ville de

Bruxelles, soubs croyance que le commerce d'iceulx verres

en esloit libre, attendu que l'on ne les y fabriquait pas et

maintenant cette delTense s'observe avecque beaucoup plus

d'exaction et de rigueur... »

Pour appuyer leurs réclamations, les Bonhomme en-

voyèrent à Bruxelles (3) un de leurs frères, Jean, avocat et

chanoine de Sainte-Croix; un acte du 20 juin 1648 (par-de-

vant Pawea, notaire à Liège), atteste que les besognes et

vacations « faites par celui-ci pour les prétentions que l'on

at dû passer quelque espace de tems es procès et diverses

poursuites que Henri et Léonard Bonhomme ont eus en la

ville de Bruxelles», plus d'autres vacations ultérieures à

faire par Jean Bonhomme, méritent à celui-ci une part dans

la verrerie que l'acte lui attribue en conséquence.

Les Bonliomme, appuyés par des lettres du prince évéque

de Liège, renouvelèrent, en 1654, leurs sollicitations au gou-

(1) Pnilorole du notaire Liiirm, a Lit'ge, acte du 17 dt-ceinbre 1645.

(î) Van de Casteei.e, (!'«') Lellre à M. S..
, p. 6; voy. aussi protocole cité

du 23 soplcmlirc iG\r> : la saisie avait porté sur 42 îi •13,000 verres, et Gilles

de Colnet avait joué dans la procédure le rù!e de plaignant; des actes du notaire

Etten, de Liège, du i(i avril, du 1" mai, du 2i et du 27 octobre 1646, sont

relatifs à la même aiïaire; ces actes relatent une décision du Conseil de Brabant

du 31 mars 1646.

(i) Les Bonhomme envoyèrent aussi à Bruxelles un autre mandataire,

Henri d'Heur (acte du notaire Pawea, 30 mai 1650); mais celui-ci fut chargé

plus particulièrement de régler les comptes de la poterie de grès de Namur, que

les Bonhomme avaient reprise, en 1647, du capitaine Chabolteau (van de Cas-

TEri.E, Uiill. fies C.nmm. roij. iVart cl d'archéoL, XXIV, p. 15«).



— 2il —

veriii'iir des Pays-Bas aliii de |>ouvuir introduire cl amener

dans les Pays-Bas les verres fabriqurs au |)ays de Liège et

oITraienl même de payer une redevance annuelle de 200 rix-

dalders.

François Savonellirulinlerpellê et protesta par deux lettres

du 22 décembre lGo4 et du 22 avril 1655.

Dald. Van dcr Piet, conseiller, commis aux causes fiscales

du Conseil privé, à l'avis duquel les pièces furent renvoyées,

énonça, le 21) septembre 1G5"), l'opinion (|u'il y avait lieu de

repousser la demande, mais avec la réserve suivante fondée

sur un certificat du i"' décembre 1G54 du magistrat de

Bruxelles, à la requête des marchands boutiquiers et ver-

riers de la ville : « veu qu'il semble par ledit certificat que

ledit Savonetti se serait obligé vers ledit magistrat de fabri-

quer verres de pareille bonté et (jualité que ceux de la ma-

nufacture et fabri(pie de Liège, ensemble de les vendre et

débiter au prix déterminé et taxé et qu'il est incertain si

icelluy Savonetti s'acquitte deuementen ce regard, est d'ad vis

qu'il convient d'envoyer les requêtes des marchands, etc.,

à ceux du magistral de la ville de Bruxelles, alin de rendre

sur ce subiect leur advis, ouy sur ce au préalable les mar-

chands et bouliclicrs des verres... »

Celte conclusion fut adoptée le 29 novembre 1655.

C'en était trop : avoir un concurrent à Bruxelles, non

seulement pour la verrerie à l'italienne, mais encore pour la

verrerie allemande et même ordinaire, les Bonhomme ne

pouvaient l'admettre; aussi, après avoir épuisé inutilement

les moyens contentieux, songèrent-ils à recourir à des arran-

gements pécuniaires à l'elTet de s'assurer la clientèle de

Bruxelles pour leurs produits du même genre.
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Ils saviiieiil d'ailleurs que rexploilalioii de la verrerie de

liruxelles n'avait pas été réuuinératoii'e dans les mains de

moins habiles qu'eux ; dans un documenl de l'année I075( i),

ils disent : « comme les Savonetli se sont ruinés ainsi que

plusieurs autres de leurs prédécesseurs, ils ont été contraints

de faire cession de leur octroi à Jean-Baptiste van Lemens,

lequel n'ayant pu mieux réussir qu'eux, a été bien aise de

céder son octroi »

.

L'engagement à Liège de François Santino, en IGéiO,

acheva sans doute de renseigner les Bonhomme sur les res-

sources et les vices d'organisation de la verrerie bruxelloise.

Les deux frères Bonhomme réglèrent entre eux, le 14 août

1655, leur part d'intervention dans l'établissement éventuel

d'une verrerie à Bruxelles, ainsi que leur rôle dans la réali-

sation du pi'ojet.

Le 27 octobre 1057, le lendemain de la cession l'aile par

Vr. Savonelli à van Lemens, celui-ci prit Henri Bonhomme

comme associé (si).

Les Bonhomme donnèrent procuration à leur frère Jean,

le 6 novembre 1657, pour traiter et transiger, touchant toutes

alîaires concernant la verrerie de Bruxelles et, le 8 lévrier

1658, cette verrerie de Bruxelles leur fui cédée.

Philippe IV, le 20 juillet 1658, approuve la cession et, le

7 août 1651) (ô), accorde aux Bonhomme l'autorisation, « en

cas de courleresse, de secourir le débit des verres de la fa-

brique de par deçà, à condilion toutefois, dans pareil cas,

(i) Heiisi. (ie MM. W'au/ée et Ci. Lyon.

(2) Hens. de M. di: Maiikeffe.

(r.) Mêmes rens. qui oui les viiriaiilcs de dalcs : 27 août et 18 septembre

m(^me année.
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d'établir ou construire une nouvelle verrerie à Bruxelles ou

tout au moins d'agrandir la verrerie existante.

Un document de 1715 (i) dit que, dans les octrois accordés

en lGo5, IG08 et 1650, aux nommés Savonetli et lionliomme

pour fabriquer toutes sortes de verres en Brabant, l'exclusion

des verres en table a été ordonnée ^< pour prévenir que la

grande consommation de bois que celte fabrique demande

n'en fit enchérir le prix »

.

Le fait est exact; les Bonhomme pour leurs verreries em-

ployaient la houille; cependant ils étendirent aussi leur acti-

vité, au moins dans le pays de Liège, à la fabrication des

vitres, qui avait d'abord été réservée, parce qu'elle faisait

l'objet d'octrois accordés à d'autres : c'est ainsi qu'un Josué

d'Hennezel fui, le 18 septembre 1650, privilégié pour la

fabrication des verres à vitres de Normandie et de Lorraine,

tant à Bruxelles qu'à Namur. Ce privilège est à mentionner

ici à raison de la fabrication des « verres à miroirs à la façon

de Venise, » qui était comprise dans l'octroi
;
pour le surplus,

je néglige ce qui concerne le verre en tables ou à vitres, (jui

n'intéresse pas la verrerie artistique.

Les premières années de la fabrication des Bonhomme

furent traversées par des difficultés que leur suscita Nicolas

de Golnel, déjà cité; il obtint, le 8 février 1665, la nullité de

leur privilège, ce qui obligea à rédiger un inventaire des

produits de la fabrication (voir ci-après).

Les Bonhonmie avaient dû payer plus de 1,000 patacons

pour les frais du procès et il leur fut ordonné, moyennant

une indemnité de 200 patacons, de « céder la maison aux

(i) Archives de Bruxelles. Liasses du roiiseil d'État, carton u" -405, f' 29.
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fondeurs de cjinoii », on altendanl l'obtenlion d'iiii nouvel

octroi (i).

Enfin les Bonhomme oi)(inrenl, le 25 mars 1G75, senlencc

contre de Colnel et, malgré celle sentence, n'ayant pas réussi

à forcer leurs adversaires à s'exécuter, ils réclamèrent du

gouvernement diverses indemnités, notamment le rembour-

sement des redevances payées en reconnaissance d'un oclroi

(jui était resté illusoire.

Mais, en même temps, ils se déclarèrcnl prêts à renoncer à

leui" réclamation si on voulait leur accorder un nouvel octroi
;

c t|ui eut lieu.

le 7 novembre IG75, le comte de Monlerey rendit ordon-

nanci» perlant que les Bonhomme jouiraient de l'effet de

l'octroi du 20 décembre 1G55 (2) pour un terme de neuf

années, équivalant au temps où leur droit avait été paralysé

à cause du procès porté au Gon.seil privé par Nicolas de

Colnel. Le point de départ du nouveau terme fut le 1"' jan-

vier 1674; la redevance annuelle était fixée à 1,000

livres (5),

Voici le « relevé des verres vendus à Bru.Kelles depuis le

1" août IG.'iO, auquel temps l'octroi fut transporté par

Baptiste van Lemens aux sieurs Henri et Léonard Bonhomme

jusqu'au 8 février 1G05, (jue l'octroi fut déclaré nul par sen-

(0 Rens. de MM. Wakzée et Lyon.

(i) Sans doute la transmission des droits de Jean Savonelti à Fraiirois Sayo-

nelti, avec privilège pour « toutes sortes de verres, soit tlirista), cristallin,

reumers, gros verre?, buiiteilles à eaux de Sp ». (Uouduy, document XIX,

p. 67.)

(ô) Le nom de van Lemens, le prédécesseur de Savonetli, reparait à celle

époque; les documents réunis par MM. Wauzée et Lyon parlent d'une redevance

de!), 000 florins, iaipo.sée aux lionhumme envers van Lemens; il est peu intéres-

sant d'éclaircir a quel titre.
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teuce rendue au Conseil privé en faveur de Nicolas Colnel.

mailre de la fournaise aux verres de Barbançon » (i).

Verres vendus à Bruxelles :
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pai'eil engageiiieiil pour Paul Mazzola (1G55), Jean Ougaro,

François et .lean-Bapliste Cingaiio, ainsi que Nicolas Slua

(1064), François Roda, François Sanlino (1067), tous Vé-

nitiens.

Il en est Je même pour le Liégeois Benoit Marius (lG66j

et pour les servants de verrerie Arnould le Docteur (1065) el

Nicolas Moreau ( l()67),

La même clause est insérée dans une séi-ie, nouvellement

découverte par M. van do Casteele, d'autres actes, éga-

lement passés à Liège, où les individus s'obligent à fournir

leurs services aux verriers tant de Bruxelles que de Liège

(cette l'ois, les Altarisles participent à l'organisation) :

Maiires : Sanlo Tirlago ( 1674 ), Barthélémy Massaro ( 1 676)

,

Robert Caslellano (1678), Claude Massaro (1685), tous qua-

lifiés d'Altarisles.

Servants : Henri Opboven (1675); Ai'nould le Docteur,

Arnould Souvarl, Laurent Kinar, Pierj'c Gornelis (1678);

Jean de Condé (1681); Paul le Docleui", Gérard el Jacques

de Bourges (1685 el 1685).

De plus, d'autres contrats : de 1680, avec Christophe

Ponta, maître altariste, et Mathieu Fabry, garçon ; de 1681,

avec Paul Scliiavino, maître muranisle, stipulant que ces

individus, engagés chez Oda de Glen, veuve de Léonard

Bonhomme, maitresse des verreries de Liège el de Bruxelles,

iront travailler en l'art du verre partout où elle trouvera

convenir.

Ces documents prouvent que la verrerie des Bonhomme

a duré à Bruxelles tout au moins jusqu'en 1685.

Une autre série d'actes indique loulelois des dilîicuUés au

sujet de la verrerie bruxelloise.
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Dès le 5 (.léceinbrc 1005 (i), Henri lionliominc déclare

(jue celle ven-erie lui est dommageable et unéreuse; qu'il a

des procès el autres alïaires très importantes et très délicates

à démènera Bruxelles (voir article Barbançon).

Le 24 du même mois, Léonard Bonliomrne est accusé

d'avoir dit (ju'il se défiait de son frère et des enfants de

celui-ci dans l'administration de la verrerie de Bruxelles,

<|u'il ne voulait plus de leur concours. En conséquence,

Henri Bonhomme proposait, le 19 août 1000, de rompre

toute société pour la verrerie brabançonne, ce à quoi Léonard

se refusa le 23 du même mois.

a L'affaire en resta-t-elle là? Je ne saurais le dire. » C'est

ainsi que s'exprimait M. van de Casleele, alors qu'il n'avait

pas découvert encore une nouvelle piste dans le protocole du

notaire Amel Dujardin.

Le 28 décembre 1075, Oda de Glen et son beau-frère

Henri Bonhomme comparaissent à Liège devant ledit notaire

pour s'interpeller en une sorte d'interrogatoire sur faits et

articles au sujet de poursuites exercées par l'avocat de

Juzaine, de Bruxelles, sur la succession de van Lemens,

en vertu d'une caution donnée par celui-ci à Jean de Colnel,

de Jumel.

Henri Bonhomme, qui s'était depuis associé avec ce der-

nier, répondit que lui, ainsi que son mandataire (le chanoine

Jean Bonhomme), étaient d'autant plus étrangers à la pour-

suite que la promesse de van Lemens, du 20 janvier 1658,

était antérieure à la cession de la verrerie de Bruxelles,

accomplie deux semaines plus tard.

(t) Cori'ig. : 16o5, comme je l'ai dit ertonéiiient, BtiU. des Comm. nnj. d'art

el d'arclu'ol.. XXIV, p. U)
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Le 28 mars 1G7(), Henri Bonhomme el son lils Jeun-Maxi-

milien cliargenl de leur procuralion, pour poursuivre ilcs

débiteurs d'Anvers, Hubert Vaizolio (i), leui- allié, résidant

en la ville de Bruxelles.

Le 1 1 septembre el le 7 uctobre de la même année, Oda

de Glen el Henri Bonhomme prêtent serment en commun au

sujet des passeports pour les verres introduits aux Pays-Bas,

et ils chargent Léonard Bonhomme, fils de la première el

neveu du second, de réitérer au liesoin ce serment.

Mais il s'agit là, peut-èlre, d'actes relatifs à la société pré-

cédemment dissoute; car, en dépit d'une ii)lermitlence(acle

du li janvier 1067, où Henri Bonhomme i)assc encore un

(contrat pour les verreries tant de Bruxelles que de Liège el

Maestricht), il sinlilule, dt\jà en décembre IGOG, maître des

verreries des Pays-Bas, Liège, Maestricht el Bois-le-Duc,

sans parler, depuis celle date, de la verrerie de Bruxelles.

D'après les renseignements recueillis par M^L Warzée el

Lyon, ce serait le 1" avril 1G67 (jue se lit le partage transac-

tionnel entre Heni-i et Léonard Bonhomme, où la verrerie de

Bruxelles fut attribuée à ce dernier.

Le 15 mars 1C78, Oda de Glen constitue Léonard Bon-

homme, son fils, « i)résentemenl à Bruxelles », pour pour-

suivre différents marchands qui ont laissé en souffrance le

paiement de marchandises livrées à crédit.

Le 24 mars 1682, pareille procuration est donnée au

même, « résidant à Bruxelles »
,
|)our admiriistrer toutes ses

()) Il élail l'i'poux t]'lhat)Lllu le l';ii;c, de Uiuxelles. (Lefort, III, \" van

<;utsern.)
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affaires, tant concernant les verreries de Bruxelles qu'autres,

quelles qu'elles soient, comme aussi tous procès.

Ici apparaît à Bruxelles un personnage nouveau :

« Je vous engage, m'écrivait, le T' octobre 1883, It;

regretté M. Pinchart, à venir dépouiller ici un dossier assez

volumineux, qui concerne les Bonhomme et leurs établisse-

ments. 11 y est question d'un procès (c'est, du reste, là tout

le dossier) à propos d'un octroi accordé vers lG7o à Jacques

Mois, pour pouvoir fabriquer des verres de cristal. Je ne

doute pas que vous n'en puissiez extraire des renseignements

intéressants pour l'histoire de la verrerie. J'espère que vous

viendrez me réclamer ce dossier, que j'ai là dans un rayon

à votre intention. Il m'a, dans le temps, été signalé par

M. C.alosloot. »

Malheureusement, ce dossier n'a pas été retrouvé, malgré

les recherches ordonnées par M. l'archiviste général Piot; mais

M. de Marneffe a découvert une farde (ne répondant pas au

signalement en ce qu'elle est peu volumineuse, \i pièces)

de la Cour brûlée, qu'une main récente avait marquée de la

dénominalion erronée Varia de l'audience, et qui, si elle ne

contenait pas le procès Bonhomme-Mois, n'en fournissait

pas moins des indications très intéressantes pouvant sup-

pléer, jusqu'à un certain point, aux renseignements désirés.

Jacques Mois, fabricant de verres de cristal depuis plu-

sieurs années, produit une demande d'extension de ses

octrois pour la fabrication de « glaces à carros »

.

La demande doit être d'environ l'an 1690, car elle relaie

un document de 1686 et, de plus, elle fait allusion à une

invention récente de France, celle des glaces coulées, de

dimensions plus grandes que par le passé (glaces de plus de
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60 sur 40 pouces), pour lesquelles Thévart fut seulement

privilégié en iOSS (i), et encore son octroi ne fut-il enregis-

tré qu'en 1695 et 1694 : il est vrai cependant que, dès 1C70,

Colhert avait écrit à l'ambassadeur de France à Venise qu'il

n'était plus nécessaire d'attirer en France des ouvriers véni-

tiens; qu'en 1G7Î2, il prohibait l'entrée des glaces de Venise;

enfin, qu'en 167.", il déclarait que la France produisait des

glaces aussi parfaites que Venise (2)

Dans certains documents, on lit qu'il y a eu antagonisme

entre les verreries Bonhomme et Mois :

En 1715, Louis Marins, à Gand, disait qu'un sien concur-

rent, Fr. de Colnel, par ses démarches, faisait « doubler de

quelque intelligence avec le s' Mois... on a veu à Bruxelles,

passé environ trente ans, qu'un certain M. Bonhomme, Lié-

geois, y estant estably premier avec une verrerie, Mois

survenant et érigeant une même verrerie, a obligé ledit

Bonhomme à cesser et à s'en retourner... »

D'autre pari, un second document datant de l'époque où

Marins (le père de ce Louis) était en instance pour établir la

verrerie de Gand, document dans le sens des prétentions de

Mois, disait que ce Marins, « créature et instrument perni-

cieux des Bonhomme », était « véhément(ement) suspect

des maléfices contre la fournaise de Bruxelles (... lacune de

ce qiii indiquait sans doute en quoi consistaient ces malé-

fices...). Et toute celte cabale et faction poussée par les

menées de J. V. D. (juris utriusque doclor?) Mcnten, pour

destruire dans le fond et boulverser ladite fournaise en cette

(1) Savahv DES Bmsi.ONs, UictHinuahe df commerce, lU, v" Glaces, col. liô".

(?) Garnirr, p 7^11.
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ville (Bruxelles), en l'unique dessain de rendre loul le pays

dans le dur asservissement de se debvoir servir des verres de

la fabrique de Liège, Maeslricq et Bolduc... desdits Bon-

homme ou leur faction. »

l,e nklacteur de la note ajoutait : « Le reste se dira de

bouche dans la conférence, ce qui est du tant plus pressant

qu'on est informé secrètement que les malices et artifices

font tout le possible pour débaucher le reste des ouvriers de

celle fournaise, pour ainsy la faire crouler et cesser en même

moment et au môme instant Iraverser le (mots illisibles) de

la nouvelle fabrique des verres à vitres et glaces à miroir et

à carros. »

L'auteur de celle note est bien certainement iMols lui-

même.

Non seulement l'adage is fecit c.ui prodesl le dénonce,

mais le dernier mot le dévoile ; ledit mot se renconire dans

la demande d'octroi pour la fabrication de « glaces à

carros » (i). Celte orthographe originale n'a pu être le fait

de deux personnes différentes.

Quelle est la date du début de l'industrie de Jacques

Mois?

C'est environ l'année 1683, d'après le document gantois;

mais i\L Pinchart avait sans doute trouvé, dans les pièces du

procès égaré, la date de 167o, qui parait probable, puisque,

dans le document postérieur à 168G que j'ai cité plus haut,

il est question d'un développement assez considérable de la

verrerie Mois depuis un certain nombre d'années.

(i) On peut hésiter entre glaces à carreaux ou à carrosses : cette dernière

expression se trouve, en effet, dans un octroi du 5 octobre 17-27, dont il sera

qii'^stion ci-après.
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En tous cas, nous savons qu'un Robert-Albert Castellano,

de Liège, était allé s'engager comme verrier au service de

« M. de Mol (i), directeur de la verrerie de Bruxelles » , ville

où il mourut en 1G88. Or, ce Castellano était énoncé « pré-

sentement h Bruxelles » dans une procuration qui lui fut

donnée le 8 février 1()79 et renouvelée le 12 avril 1084, par

Gilles Opleeuw, son beau-père, procureur à la Cour des

l-^chevins de Liège, pour soutenir des procès devant le Con-

seil de Brabant.

L'hypothèse d'une, désertion de Robert Castellano est

d'autant plus probable que, le 15 mars 1678, il s'était engagé

pour trois ans chez la dame Oda de Glen, veuve Bonhomme,

il est vrai pour Liège et Bruxelles; il doit avoir été envoyé

à Bruxelles, et c'est là qu'il aura été attiré en la verrerie

concurrente; mais cela a-t-il eu lieu immédiatement après

son arrivée?

Outre ce Robert Castellano, je pense que, de 1678 à 1685

ou environ, on trouvera plutôt à Bruxelles, parmi les Italiens

qui y ont été engagés, des suppôts de la verrerie d'Oda de

Glen : Massaro, Ponta, Schiavino, Tirlago. La découverte à

Bruxelles du nom de Christophe Ponta assurerait l'exactitude

d'un document d'Altare qui cerlifie son engagement en

1685 dans la maîtrise de Flandre (2); sinon, il faudrait

supposer qu'on a étendu cette dénomination au pays de

(i) Cftte forme du nom fail poser la question : ne s'ajjirait-il pas d'un membre

de la famille de Mol, qui a occupé un certain rang à [truxellcs, et qui se dénom-

mait :uissi S'iMols ou Sniols (Revue belge de nuinismaliqiie, 1H88, p. 1)2). SI ht

soliitiiin est alliimativc, ou rcncoulrcra quelque jour, sur les verres de la Cubri-

cation de .Mois, ks armoiries de ladite famille : de ({iieiiles k cinq losanges d'ar-

gent, disposés en croix
;
quelquefois le champ parsemé de liillettes d'or.

(s) BOUTILLIER, p. 156.
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Liège, où Christophe Ponla a été rencontré, et non ailleurs

dans les Pays-Bas.

La verrerie de Mois (i) doit être classée parmi celles (pii

travaillèrent à la façon d'Italie : sa concurrence à l'éj^ard de

celle des Bonhomme, qui était de pareille nature, et la

présence chez lui de l'Altariste Caslellano sudisent pour le

démontrer.

iMais la preuve complète de ce point résulte des allégations

de la requête citée de Mois; il a, dit-il, mis en état de der-

nière perfection et en travail continuel, de manière à pou-

voir fournira sutïisance pour tout le pays, une verrerie où il

fabrique des verres à vin et à bière, en verre fin et en cris-

tallin, à /a façon de Venise.

Mois demande incidemment qu'on protège son industrie

en frappant les verres fins d'un droit d'entrée de 50 sols les

100 pièces, « quoique la valeur en est estimée environ le

triple des autres, » et les verres en cristallin à 1 lianl pièce,

soit à 25 sols le cent.

Ses prix, qu'il compare à ceux de Savonetli, sont seule-

ment de ^5 florins aux cent pièces pour les verres de cristal

et de 6 florins 10 sols pour les cristallins, « ce qui, dit-il,

revient à un tiers et à la moitié moins de ce que les estran-

gers les avoienl faict payer sans en avoir jamais voulu rien

relâcher ou rabattre. » Il s'engageait à ne pas apporter

(i) n n'est pas inutile, pour retrouver ee Mois, de noter qu'il éiait, sans doute,

aussi directeur d'une sa%onnerie; il réclamait la libre entn'e des « cendres,

gravelées, potasses, semences brûlés et awircs espèces et ins^rédients >•, dont il

avait besoin journellement, disait-i', pour l'emploi et la confectou des savons

et pour la fabrique des verres cristaux et cristallins, montant annuellement à

des sommes considérables.
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de motlificalion à ses prix de venio, si co n'est pour les

réduire.

Ces droits prolecleurs élaienl réclamés par Mois « afliii de

tant plus affermir ladite lahricque, la conserver au pays et

mettre à couvert des Iravverses et malicieuses practiques que

l'émulation des voisins y al apporté cy devant pour discip-

per et distruire les anciennes fournaises, et pourroil encore

inlentor au préjudice et ruine de celles consiruites ou à

construire par le suppliant à la suite du tems, comme l'ex-

périence du passé l'a sudfisamment fait connaître. »

Il allègue avoir découvert un « secret tout particulier pour

l'afinement de la matière plus blanche et esclatant, que

ceux de cristal de Venise q[ d'autres districts d'Italie, comme

il croit jusqu'à présent inconnue, » et il espère rendre ses

ouvrages « plus vifs, brillants et préférables à tous ceux

qu'on a vus dans ces pays »

.

.Mois avait produit sa demande parce (pi'il avait appris

qu'un étranger était en instance pour obtenir le monopole

de la « fabrication de glaces à miroir tout extraordinaires

dont des spécimens avaient été vendus à la Cour pour un

j)rix très considérable : d'après le bruit public, 200 pistoles

pièce (i), somme que la fabrication proposée réduirait à

moins de la moitié de ce que ledit étranger a débité, d'une

matière plus grossière, obscure et noirâtre, tandis que les

(i) On l'ossède d'anriennos lislesdc prix des ^lacos au début de la l'abiicalion

(If Saiiit-Gnbain. Les itlaecs ayant la bauteur en ponces de 14, 16, 2(t, 2i, ôô,

58, 40, voyaient leur prix s'élever respcetivenient eu livres à 10, 12, 24, 55, 80,

180, ^-î")-, mais les plus chères étaient loin d'atteindre 200 pistoles, soit environ

2.000 francs.
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nouvelles glaces devaient èlre d'une "essence plus (ine,

crislalline et distinguée «.

Mois élail au courani de (?er(|ui vcMiail d'«Mre invente en

France : « L'industrie de l'art ayant découvert depuis quel-

ques années en deçà, le secret et métode de pouvoir fondre

les glaces de quelle grandeur et hauteur qu'on le désire, et

que le sourilo de l'halaine n'esloil capable de pousser et

estendre comme se faict à présent pnr la fonte et autres

ustencils qu'on y emploie... »

De telle sorte que la seule tentative pour établir la fabri-

( ation des glaces en Belgique est omise par les historiens

de Bruxelles, kjiii, il est vrai,f anticipent d'un demi-siècle

environ pour attribuer erronément celte industrie h un

fabricant de gobeleterie

Les deux privilèges de lODo et 1 1741 furent accordés

pour la fabrication des bouteilles à vin et le second, en outre,

pour vitres.

•le n'en parlerais pas s'il ne fallait démontrer qu'd ne s'agit

pas de la fabrication de verres et cristaux.

Par le premier de ces octrois, (Denis)-Joseph de Colnel

est autorisé à fabriquer « des bouteilles, tant celles à couvrir

d'osier que doubles, à condition de marquer lesdiles bou-

teilles doubles au coin et armoiries du roi... (i) »

Par le second, Philippe am Rhein, Jean Wagbemans et

Tilman Plugers furent autorisés à fabriquer des bouteilles et

des verres en table (verre à vitres).

Dans ces deux documents, il est question,'comme le di.sait

(i) CeUe dernière parlirularitc mérite icpendai)! qu'on s'y aiii'lc, en te qu'elle

permettra l'peiit-tMre de rotrouvtM- des bouteillts aux armoiries d'Kspagne, qui

seront ainsi datées de lOQri.
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la Chambre des comptes de Brabant, de « gros ouvrages de

verrerie » et nullement de gobelcteric ; d'ailleurs, la verrerie

de 1 744, dirigée par des membres de la famille Phigers, exis-

tait encore en 1794 dans les mains d'un Jean-Baptiste Bre-

(lael, et, en cette même année, un relevé des fabriques de

cristallerie ou verrerie fine des Pays-Bas constatait qu'il n'y

en avait aucune dans le département de Bruxelles.

La verrerie fine de iMoIs llorissait encore à Bruxelles en

1715, à en croire un document gantois de cette date auquel

il est fait allusion ci-dessus.

En tous cas, il est constaté en 1743 que Mois avait «cessé

de travailler depuis longtemps parce que sa manufacture lui

revenait trop cher » . En 1763, on allègue que la verrerie de

Bruxelles a dû crouler par la jalousie des Liégeois et de leurs

coalisés et que les verres de cette manufacture ont été vendus

à moitié prix dans tout le pays.

Je trouve encore quelques renseignements sur l'industrie

artistique du verre à Bruxelles.

En 1762, Zoude, de Namur (voir ci-après), avait un cor-

respondant à Bruxelles pour approvisionner de gobeleterie

celte dernière ville.

En 1786, un Anglais, nommé Ensell, sans doute un des-

cendant des de Ilennezel établis en Angleterre dès le

xvi* siècle, demanda à foiuler à Bruxelles une fabrique « de

tout ce qui se faisait en verre dit cristal laillé, de la même

espèce que celui qui se faisait en Angleterre ». Il fabriquait

une lampe mécanique de son invention ; il avait introduit dif-

férents perfectionnements dans les instruments en verre pour

les arts et sciences et il s'occupait en outre de toutes sortes

d'objets d'art et d'ameublement.
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La requête d'Eiisell fui accueillie avec faveur : dans le

I)ays, on ne connaissait pas de « verrerie travaillant en lins

ouvrages de gobeleterie dont l'usage se répand de plus en

))lus, » et, le 25 octobre 1786, on lui accorda un octroi pour

permettre au public de se procurer à moins de frais et à

meilleur prix les objets de cette espèce que les Pays-Bas

liraient alors d'Angleterre et de France.

Coppens, auteur du mémoire cité sur l'industrie belge en

\7S7 (i),dit : « un Anglais a commencé à établir une manu-

facture de cristal près de Bruxelles, où il compte travailler de

lustres, lanternes, gobeleterie, etc. On ne peut pas encore

savoir si l'établissement aura du succès; ce qui dépendra du

prix et de la qualité de la marchandise : je suis pourtant

porte à le croire, parce que l'Anglais qui dirige les travaux

me parait connaître à fond la branche qu'il entreprend ».

La fabrique d'Ensell, établie au château de Grayenhoven,

près de Vilvorde, fut sou[)çonnée de se livrer seulement à

l'importation de pièces toutes faites : verres à vin, carafes de

cristal, cloches de verre, qu'elle se faisait envoyer bruts et

qu'elle se bornait, disait-on, à achever, par exemple, en les

polissant.

En 1791, cetl(! fabrique n'existait plus. Un acte du

3! janvier 1789 révoquait le privilège, « vu la dissolution de

l'établissement et la démolition des fourneaux » ; la fabrique

était alors annoncée comme étant à vendre (s).

(i) Mémoires des prix de l'ancienne Académie de Bruxelles, question posée

en 178r>, p. 24.

(i) Kcns. de MM. Warzée et Cl. Lyon.

L'Histoire des Environs de Bruxelles, II, pp. 598 et suiv., parle seulement

d'une fabrique d'eau-forle et de couperose, qui exista au château de Grayen-

hoven entre 174G et 1761 ; elle était également dirigée par un Anglais.
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Que je n'omelle pas de citer le chevalier de Caqueray, de

l'une des (jualre grandes familles des « Messieurs » de Nor-

mandie. Le ïii février 177^, étant alors établi à Épinal, près

deBeaune (Bourgogne), il demanda à pouvoir installer une

verrerie à Bruxelles. Ce projet n'eut pas de suite, il s'y agis-

sait d'ailleurs uniquement de la fabrication de bouteilles.

Namtir.

Le capitaine Antoine Miotti, de Venise, autorisé par octroi

du 7 janvier 1623, à établir une verrerie de cristal « façon

de Venise » dans les Pays-Bas, avait profilé de son privilège

pour étendre sa fabrication à Namur, comme on le voit en un

document du à septembre 1629 (i).

C'était sans doute sous l'impulsion de Miotti que Gaspar

Brunoro, autre Muraniste, précédemment attaché à la ver-

rerie des Trois Couronnes, engagea, le lo février 1629, un

homonyme de son patron ou associé supposé, Sébastien

-Miotti, pour le servir à Namur comme aide de verrerie ('2).

Cornélie Van Horen, mère de ce dernier, âgé de 18 ans,

intervint à l'acte; élailelle peut-être la veuve d'Antoine

Miotti?

Quoi qu'il en soii, à raison d'une poursuite répressive

|)Our des faits honteux, au mois de juin 1629 (:.), Gaspar

Brunoro et Sébastien Miotti, décrétés de |)rise de corps, s'en-

fuirent sans doute; carie 4 seplendjre suivant, le document

(1) HoiJDoV, PI»,
iii Cl5().

(«) Van de Casteei.e, Annules de la Société arcliéologiqiie de Namur, \\l,

y. 203.

(3) Bull, des Lomm. roy. d'art et d'archéol., XIX, \k 466. Voy. mcine accii-

siition ci-dessus puur le Vtinilien Grrj^oiro Fritselc.
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de cette date, cilr ci-dessus, constatait (jue la Ibuinaiso d(î

Naiiuir était éleinlc.

Van Leiiiens,qui avait obtenu prorogation en sa laveur de

l'octroi d'Antoine Miolti, ne |)rolila sans doute pas de l'aulo-

lisation de reprendre la verrerie italienne de Namui'; au

moins aucun document ne constate que la Iburnaise lut ral-

lumée; on sait seulement, par un acte du notaire Dardenne,

de Namur, du "2 septembre 1G43 (i), que « Jean Savonetti,

gentilliomme demeurant à Venise » (c'est le Savonetti de

Bruxelles), constitua un fondé de procuration à Namur pour

faire saisir « tous verres, tant cristallins, cristals, que verres

(|u'on appelle en italien velro, venant de provinces eslran-

,uères et non de la fabrique du comj)aranl »

.

On sait aussi (voir ai-licle Anvers) que les Bonhomme, en

1048, manifestèrent une velléité de fabriquer du y^rre à

Namur.

Quand, dans ma prochaine lettre, je parlerai de l'Espagne,

j'y montrerai Dieudonné Lambotte, qui, avec son pèreThieriy

Lambolle, était à Namur jusqu'en 1609, fondant en 1(380 la

verrerie de Saint-Martin de Valdeiglesias.

Au xviii' siècle, je l'ai dit, on ne parlait plus dans nos

contrées du cristal de Venise, et à Gand (voir ci-après), un

de Colnet introduisit en 1710 la fabrication du cristal d'An-

gleterre; c'est donc de ce dernier produit qu'il va s'agir pour

le de Colnet que voici.

Le 50 août 1742, François-Hyacinthe de Colnet (a) de-

(i) ReU'ouvé par M. van de CASTEti.E aux anliives de Namur et communique

par lui.

(•2) Il s'était marie avec Jcaniie-Louisc Everard, de Bruxelles, à l'église

N.-l»., à Namur. (.Sainte-Véronue, h Lit-gc, publication de l>ans du 3 avril 1742.)
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clarail qu'ayant lit'iiié Je ses ancêtres l'arl de fabriquer des

verres de Ibugèie, mais qu'ayanl cherché à se perfcclionner

et parcouru dans ce dessein les verreries des pays étrangers,

il était parvenu à la découverte et connaissance du verre do

cristal.

Il fut autorisé par letlres-palcntes du 27 mars 1743 à

établir une verrerie et manulaclure de verre de cristal à

Namur.

La fabrique de de Colnel était en veine de réussir; mais

les nécessilf's du siège de Namur, en 1 740, amenèrent la des-

truction des bâtiments, situés en Buley, sous les leu.\ du

château; de Colnet n'était pas en état de rétablir l'usine, il

alla mourir à l'étranger et sa femme se relira au pays de

Liège.

Sébastien Zoude, peut-être parent d'un verrier de ce nonj

attaché à la verrerie de la dame deHarveng.à Gharleroi, avait

racheté l'outillage de de Colnet ; il songea à l'utiliser.

Il fui autorisé, le juin 1753, à établir à Namur une ma-

nufacture de verre commun el de cristal.

D'abord Zoude ne travailla pas en verre fin; mais ses ex-

périences lui révélèrent, dit-il, le secret d'un cristal égal à

celui de l'Angleterre (celui ))our lequel de Colnel avait

obtenu privilège); il parvenait à le vendre un tiers moins

cher qu'à Londres, bien (ju'égalaiit, ajoutail-il, en clarté,

blancheur el finesse, les cristaux les plus fins que l'Angle-

terre avait produits jusqu'alors. Il se vantait de surpasser le

cristal de Liège, d'Allemagne et tous autres.

Zoude était d'ailleurs un industriel éclectique; il parvenait,

ajoutail-il, à imiter tous les ouvrages étrangers et, renchéris-

sant sur ceux-ci, il avait « produit au public tout ce que la
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curiosilé el le bon goût pour l'ornement des labiés pouvail

exiger »

.

Il avait établi un four à la Irançaise indépendant d'un

autre pour le cristal anglais.

Il repoussait d'abord l'imitation des verres à la façon d'Al-

lemagne « qui sont coupés et taillés, tandis que partout ail-

leurs c'est du verre coulé, uni et moulé». Cependant le

secret d'un des procédés allemands, la dorure du verre, lui

avait été personnellement communiqué par le prince Charles

de Lorraine; il reconnut bientôt qu'il lui était nécessaire de

a tailler et dorer les verres et de faire des moules de cuivre

pour imiter les Allemands ». Il demanda à cet effet des

subsides pour faire construire une fournaise à dorer. Son

but était d'établir un four à l'allemande à douze pots ou

creusets produisant par an un million de verres et il

demandait un subside pour établir « un moulin à l'effet de

tailler les cristaux comme il y en a en Bohème et en Alle-

magne ».

« Dans les Pays-Bas, dit-il, il y a des verres de toutes les

fabriques étrangères que sa manufacture doit imiter pour

contenter les goûts différents de chacun, tellement qu'il en

coûte non seulement beaucoup d'études, mais encore qu'il a

fallu exposer de grosses sommes pour faire tant de sortes

d'assortiments ; tout cela sans parler des verres et ouvrages

de fantaisie qui exercent la patience du maitre et des ouvriers

et qui, n'étant commandés qu'en très petite quantité, jusqu'à

l'unité, coûtent davantage et sur lesquels il se trouve peu ou

l)oint de bénéfice; encore veut-on bien obliger le public,

quoique ce seul chef soit capable de ruiner le maitre par la

consommation de son charbon et les ouvriers par la perle de
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Jeur (emps; on salislail h Ja demande des eurieux pour se

niellre à l'abri de toute plainte ou murmure. »

Il revient sur celle même idée à la suite d'une énuméraîion

de ses produits : « on ne croit pas devoir entrer dans un

plus long délail sur les autres dilïérenles espèces que chaque

particulier veut avoir h sa mode, qui sont des ouvrages hors

routine pour les ouvriers et contre rinlérèt du propriétaire »

.

La mode n'était plus à la verrerie à la « façon de Venise»
;

mais cela n'arrête pas Zoude; il est parvenu, dit-il, à fabri-

quer l'émail blanc aussi beau que la porcelaine (i) de Saxe

et à y donner toutes sortes de couleurs aussi belles qu'à

Venise, ce qui est le <- couronnement de ses opérations ».

Il a chez lui un graveur qui se livre à la composition

de l'émail de diverses couleurs, ce (|ni, d'après lui, « ne se

fait qu'à Venise »

.

Il représente la fabrication à la vénitienne comme devant

amener des avantages tout particuliers; ce sera un moyen

a d'occuper tant de pauvres gens qui épuisent les ressources

des gens de bien, et tant de fainéants, libertins et vagabonds

qui sont nuisibles à eux-mêmes et à la société civile, dont on

pourrait faire des élèves de toute espèce, même pour peindre

les fleurs en émail comme à Venise ».

Enfin Zoude veut faire venir à Namur les lapidaires, des

(i) Liicore une noie épisodique sur la céramique : Un auteur anglais, George

1{. WiiiGHT, Archaeologic and hhloric fragments, Londres, 1887, pp. 130 et 168,

ronnait i'hisîoirc de Jacqueline de Havièie et des pots de grès (Jacobakanneijes)

qu'elle façonnait de ses mains, dans sa piison de Tejlingen, pour les jeter dans

le lUiin. Jacqueline épousa Fr. de Borselen : d'oii la question, le mot porcelaine

ne viendrait-il pas de la? Oh! non : le mot porcelaine, appliqué à la céramique

cliinoise, avait élé em|doyé un siècle auparavant par Marco Po.'o, dont le manus-

crit original, on le sait, a élé rédigé en français.



— 263 —

ouvriers étrangers qui s'appliqueront « à graver et tailler les

pierres en cristaux pour faire boulons, croix, bagues, oreil-

lettes et autres ouvrages que les orfèvres mettent en œuvre »

.

Ces vastes projets, on le pressent, ne furent pas réalisés;

Zoude éprouva toutes sortes de difficultés : les marchands en

détail de Namur lui étaient hostiles et vantaient la verrerie

de Liège comme supérieure; celle-ci s'introduisait à Namur

môme où on la vendait à perte; le Conseil provincial de

Namur se lassait d'accorder des subsides, etc.

Mais telle qu'elle était, la manufacture de Zoude, au moins

à ce qu'il affirmait, était la seule en Europe qui fabriquât

autant d'espèces différentes : « dans la verrerie de Liège,

dit-il, il s'en fait au plus de douze sortes ; dans celle de Bois-

le-Duc, on n'en fait que de deux sortes, qui sont des gobelets

et des verres à vin ; toutes les verreries de la Thiérache n'en

font que de six sortes et encore c'est une marchandise très

commune ».

Ce que Zoude visait surtout, c'était de dépasser la verrerie

liégeoise, qu'il appelait son antagoniste. Quatre verres de lui

pesaient une livre, tandis que pour ce poids il en fallait six

de Liège; ainsi ses verres pesaient un tiers de plus que ceux

de Liège, où, comme dans les verreries étrangères, on faisait

deux pièces de la matière d'une. Il ne voulait pas en faire

d'aussi légers pour ne pas s'exposer à la critique de tout le

monde ; il y allait de son honneur de ne pas produire des

fabricats pouvant discréditer sa manufacture.

Cette (lifTérence de poids tenait peut-être à l'emploi de

plus d'oxyde de plomb pour le cristal « façon d'Angleterre »

fabriqué à Namur.

Quoique Zoude se plaignit sans cesse de la concurrence
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liégeoise, il se vantail, dès 1762, de fournir la ville de Liège

de pièces extraordinaires et, en 1778, de livrer ses produits

à Liège, à Maesiricht, etc. ; en 1794, sa fabrique de gobe-

letei'ies, de carafes, de bouteilles en verre blanc, ne pouvait

satisfaire aux denaandes du pays de Liège, qui lui envoyait

de nombreuses commandes; il est vrai, Zuude le recon-

naissait, que celte presse pouvait è(re attribuée aux « révo-

lutions pendant lesquelles on a beaucoup cassé et brisé »

.

Zoude avait des magasins à Bruxelles, Louvain, Anvers,

Malines, Mons, Gand, Tournai et il aclialandait de plus

l'étranger, qui, trouvant son verre extrêmement blanc et bril-

lant, lui en demandait, disait-il, desquantités de toutes espèces

et (jualités, nommément à Paris, à Lisbonne, en Hollande et

ailleurs.

Les ouvriers de Zoude étaient la pluparl étrangers au pays;

mais les noms de quelques-uns qui sont connus par certaines

diflicullés au sujet de leur embauchage en d'aulres verreries,

ne révèlent pas une nationalité italienne.

Il avait une vingtaine d'ouvriers ; mais avec les progrès de

.>îa verrerie, il entendait porter à 600 le nombre des individus

employés à sa fabrique, « tant lapidaires, doreurs, maitres

ouvriers, journaliers, qu'autres ».

Zoude consommait la liouille pour combustible; mais

(|uand il dit qu'il en fait usage « contrairemeni à ce qui .s'est

prali(|ué jusqu'aujourd'hui par un secret découvert par tous

ses soins >', il l'ail allusion à quelque modo particulier d'enq)loi

et non à l'emploi même; car la houille pour la fabrication du

verre était connue au siècle précédent, tant à Liège qu'en

Fi-ance et en Angleterre.

Il meUait en œuvre les matières suivantes : magnésie
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(manganèse), sublimé, soufre, salpêtre, lilargc de vin, cendres

ordinaires ou recuites dites goudronnées, salins et potasse,

soude d'Alicante, poudre de roquette ft).

En 1777, l'épouse de Zoude, veuve depuis 1771, avait

songé à étendre sa fabrication au verre en tables et aux bou-

teilles; elle relevait une imputation de manque d'activité, en

provoquant ses détracteurs à lui faire une commande.de 100

ou 200,000 verres de toute espèce, petits et grands, moulés

el unis, livrables de semaine en semaine, en verre blanc et

cristal de composition, le tout à 10 sols moins au cent que

ses prix ordinaires.

Elle offrait du reste de publier, comme en la verrerie fran-

çaise de Monthermé, un prix courant qu'elle aurait déjà eu

fait imprimer, n'était la crainte de désobliger les débitants

en détail.

Jiien qu'il ne soit pas même fait mention de la verrerie

Zoude dans les mémoires cités de Goppens et Lammens, cette

verrerie a existé jusqu'en 1879, jusqu'au moment où la ver-

rerie concurrente d'Herbatte, au faubourg de Namur, fut

acquise par la société des cristalleries de Val-Saint-Lambert.

Barbançon

.

On rencontre en cette localité un Nicolas de Colnel, pri-

vilégié pour la verrerie par octroi de Philippe II, du 7 avril

1559 (a).

A un moment donné, soit vers 1600, soit depuis 163.j

(») Encyc, VIII, p. 430 : Roquette, soude la plus estimée, se tirant du

Levant, d'Alexandrie, de Tripoli,

(s) Lefort, il» série, IX. p. 518.
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(selon les documents qu'on consulle), Gilles de Goinet, des-

cendant de Nicolas, avait consacré la verrerie de Barbançon

à la fabrication du cristal fin; dans son testament, ce per-

sonnage se qualifie, en 1651, de magister fornacis crislalli-

nae (i).

Un second Nicolas de Goinet, fils de Gilles, fit un traité

avec son parent van Lemens, maitre de la verrerie de

Bruxelles (voir article Bruxelles), ce qui donna lieu à une

opposition et à la présence momentanée des Savonetti à la

tète des verreries bruxelloises; Nicolas de Goinet était beau-

frère de Fr. Savonetti (j>).

Lorsque van Lemens reprit ces verreries et prépara la

cession aux Bonhomme de Liège, il conclut au préalable, le

6 février lGo7, un contrat de société avec Henri Bonhomme,

où ce dernier déclarait prendre pour associé Nicolas de Goi-

net, qui devait demeurer paisiblement en possession de la

manufacture de verres en sa fournaise de Barbançon (s).

Gependant, dès l'arrivée des Bonhomme à Bruxelles, en

1638, on les voit en lutte avec Nicolas de Goinet; le 7 août

1659, ce dernier fut l'objet d'une réclamation des frères

Bonhomme, qui se plaignaient de l'envoi des verres de Bar-

bançon à Bruxelles.

Ges difficultés ne furent qu'assoupies; car une pièce sans

(laie (4), mais postérieure à 1665, est relative à de nouvelles

discussions.

(t) Dossiers de Wetzlar, farde 20*4 (Archives de Liège),

(î) Van de Casteele, (I") Lettre, p. i9, nnto.

(î) Retis. de MM. Warzée et Lyon.

(i) Varia de l'audience, n"' H et li.
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canton entier dans le bourg de Barbançon, consistant en

« douze familles nobles et plus de quatre-vingts commu-

niants, qui font subsister six villages circonvoisins par leurs

employs et exercice »

.

Toutes ces familles se trouveront réduites à la nécessité de se

retirer en France ou en d'autres états étrangers « si la clause

exclusive demeure en être et produit les effets que les Bon-

homme en attendent ». Tous ces villages que la verrerie de

Barbançon entretient se verront bientôt déserts et abandon-,

nés « par le manquement du plus essentiel pour leur maintien

et subsistance. »

Ce qui ne laisse aucun doute sur le genre de fabrication

auquel on se livrait à Barbançon est l'assimilation sui-

vante :

« La verrerie entretenue en la ville de Bruxelles par

Savonelti et composée de six gentilshommes, luy rendoit

annuellement pour le moins 300,000 verres, à 50,000

chacun.

» La verrerie de Barbançon, où il y avoit dix gentils-

hommes, tous Colnet, et naturels de ce pays, rapportoit

aussy au moins 500,000 verres.

» Et par dessus cette quantité, les Bonhomme en faisoient

entrer des verreries de Liège, Maestricht, Bois-le-Duc et.

Verdun, plus de 400,000.

» Le tout quoy, se distribuoit et débitoit dans le pays,

sans comprendre la consomption qui s'en faisoit dans les

provinces de Gueidres, Limbourg et Luxembourg. »

De plus, Nicolas de Colnet demande qu'il lui soit fait

application d'une sentence de S. M. en date du 8 février
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1663 (i), confirmée en revision, portant que la clause exclu-

sive de l'octroi des Bonhomme « ne peut empêcher la

fabrique des verres de crisfals et crislallins qui se fait par

ledit de Colnet et que ledit octroi et acte déclaratoire

ensuivy estoienl à tenir pour nuls en son regard. »

L'exposé des faits est curieux et intéressant à reproduire

en résumé :

Depuis que les Bonhomme, roturiers étrangers, ont, par

leurs déguisements, su supplanter des gentilshommes origi-

naires du pays et. fait naître une clause exclusive qui seconde

puissamment leur dessein, ils font entrer avec leurs passe-

ports une quantité prodigieuse de verres et suppriment les

droits que S. M. en pourrait tirer, aussi bien que des gros

verres et bouteilles qu'ils affranchissent aussi par leurs pas-

seports. Et tout cela pour une reconnaissance annuelle de

4,000 florins, en considération de laquelle ils jouissent encore

des franchises et exemptions portées par ledit octroi...

Les Bonhomme ne s'étudient qu'à leur intérêt particulier.

Pour faire valoir leurs maximes, ils font entendre qu'il

y a impossibilité d'entretenir une verrerie en la ville de

Bruxelles, sans faire dénicher les Colnet et les déchasser de

la province de Hainaul, où ils prétendent aussi, sous l'appui

de leur octroi exclusif et par le moyen de leurs passeports,

faire entrer les verres étrangers du pays de Liège, où ils

ont quatre verreries, quoique l'étendue dudil pays n'excède

pas beaucoup la province de Hainaut, où il n'y a que celle de

Barbançon...

Il y en a trois ou quatre dans les Provinces-Unies, qui

(<) Il en est question à l'artifle Bruxelles.
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ne dépassenl pas celles-ci en étendue. Cependant, elles sub-

sistent et ne s'enlreclioqiieiit cii aucune façon... Vouloir

soutenir que la verrerie de Bruxelles ne saurait subsister

que par l'anéantissement de celle de Barbançon, ce n'est pas

agir en homme vrai. Il n'y a rien d'inconipalible; l'une peut

être entretenue et l'autre demeurer en pied, et les avantages

qui en reviendront seront toujours assez considérables pour

arrêter les })laintes de ceux qui ne sont pas d'humeur de tout

engloutir et couper l'herbe sous le pied de leurs voisins...

A cela, de Colnet ajoute des récriminations contre l'avidilé

des Bonhomme, sur l'utilité de la concurrence pour ne pas

livrer le public à la merci des fabricants liégeois, etc.

Une couverture mal placée d'une farde du dossier dit

Varia de l'audience, porte « Léonard Bonhomme c. Nicolas

Colnet » ; elle est évidemment relative à ce qui vient d'èlre

dit : l'opposition en question se rapporte donc à une époque

à limiter entre le mois de février 1663, date relatée dans

l'acte, et le 22 février 1668, où Oda de Glen devient veuve

de Léonard Bonhomme (i). La mention au crayon « vers

1694 », qui semble avoir é(é tracée par feu M. Pincharl,

est donc erronée et doit sans doute être appliquée à d'autres

pièces.

Des documents recueillis par MM. VVarzée et Lyon per-

mettent de compléter ce qui regarde la verrerie de cristal de

Barbançon.

Un peu après 1670, le prince de Barbançon intercédait en

(i) CepeiifJant je n'atlache pas trop d'importance à la mention du nom de

l.t^onard Bonhomme, nom qu'un des documents ds MM. Warzée et Lyon, cités

ci-après, porte encore en 1673. il se peut que la dt^signafion de la firme ait

survécu au personnage.
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faveur de la famille de Colnet, qui, depuis deux siècles, était

établie en la terre de Barbançon, y avait obtenu des donations

de plus de cent bonniers pour la fabrication du verre.

Ledit prince fait remarquer que la prétention « que s'ar-

roge Bonhomme de faire cesser le fourneau de Nicolas de

Colnet, écuyer », causerait la retraite d'environ 50 familles

de verriers établis à Barbançon, 4 à l'exemple de huit

maîtres, tous Colnet, qui, voyant ce trouble et les pratiques

d'un étranger qui tâche de les mettre bas, ont abandonné

ladite terre et se (sont) retirés, avec quinze familles, en

France, où ils ont dressé deux verreries, l'une dans le duché

de Guise et sous le gouvernement de la Capelle. »

Le prince de Barbançon supplie donc Son Excellence

(sans doute le gouverneur général des Pays-Bas) de « con-

server la fabrique de tins verres » de la terre et principauté

de Barbançon.

Vers la même époque, Nicolas de Colnet adressait un

mémoire à l'autorité, où il rappelait les services et les privi-

lèges de ses aïeux depuis plusieurs siècles.

Il y rapporte que l'octroi de Jean-Baptiste van Lemcns du

4 décembre 10:29, ne pouvait porter atteinte à la verrerie de

Barbançon, alors déjà existante, d'après certains cerlificals.

Gilles de Colnet, père de Nicolas, dont les verres avaient

été saisis en faveur de van Lemens, avait obtenu une sen-

tence du 9 octobre 1038, levant la saisie et permettant la

distribution de ses produits moyennant due notice, et avec

défense à van Lemens d'y porter empêchement.

Nicolas de Colnet cita encore une déclaration du Conseil

(des finances?) du 5 octobre 1658 et une sentence du Conseil

privé du 28 mars 16.^9.
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Enfin, le mémoire, qui parail élre incomplet, parle d'une

sentence que les Bonhomme ont su obtenir au Conseil privé

à charge de Nicolas de Colnel, portant « qu'il aura à faire

démolir ses l'ours, en telle sorte qu'il n'en reste plus de

marque »
;
qu'en conséquence, la fabrique a cessé et que

le réclamant est obligé d'entretenir à ses frais plus de 40

personnes.

Cette décision x^st sans doute une sentence du Conseil des

finances du 25 mars 1673, à laquelle Léonard Bonhomme

(fils) fait allusion dans un mémoire adressé au Roi.

Nicolas de Colnet disait incidemment que les verres des

Bonhomme se débitaient à un prix excédant d'un tiers ceux

de la fabrique de Barbançon.

Dans les documents rassemblés par MM. Warzée et Lyon

sur l'histoire de la verrerie, on trouve la mention d'une

décision du Conseil d'État du 24 avril 1G83, accordant

franchise des charges publiques à Nicolas de Colnet, de

Barbançon.

Il doit y avoir eu des relations et des échanges de person-

nel entre les verreries de Barbançon et celles de Liège, ville

où apparaîl dans les actes un individu attaché à la verrerie

des Bonhomme et nommé Nicolas Samboin, de Barban-

çon (i).

L'un des arguments employés pour démontrer que les de

Colnet ne sont pas d'origine vénitienne est, pour M. Pinchart,

qu'ils ne se sont pas livrés à la fabrication des « cristais et

cristallins » (2).

(1) Notaire Pawea, 27 novembre 1645.

(ï) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., XXI. p. 388.
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La chose à prouver est exacte; mais l'argument est mau-

vais, d'après ce qui vient d'être dit de la fabrication, à

Barbançon, du verre de cristal et cristallin, ce qui, au

XVII'" siècle, ne s'entendait que du verre « façon de Venise »

.

Même, Barbançon est un des huit sièges de la verrerie

du xv^ siècle et du xvi% où les de Golnet sont signalés, et

comme dans quaire de ces verreries on voit les de Golnet

associés avec les Ferry, il est permis de supposer que l'in-

fluence de ceux-ci, s'ils sont Italiens, s'est étendue aux

quatre autres : Barbançon pourrait donc bien remonter au

XVI* siècle et même au xv% pour la verrerie « façon de Ve-

nise » , d'abord pour le verre émaillc, puis pour les « crislals

et cristallins ».

Cela serait hors de tout doute s'il était établi que Guichardin

et Mercator parlent des mêmes verreries : le premier cite

spécialement celles de Barbançon, cl le deuxième, après avoir

parlé de la fabrication des vitres en Hainaul, ajoute : « Omne

item vitreorum vasorum genus etsuppcllex bic conficetur. »

Gand.

Jusqu'ici, la ville de Gand n'avait guère été signalée

comme s'étanl livrée à la fabrication des verres « façon de

Venise »

.

Gand est bien nommée parmi les villes où la verrerie s'est

exercée (i) au xviii^ siècle; mais l'on savait seulement qu'un

de Golnet y avait travaillé en cristal (-i); encore, verra-t-on

(i) Bull, des Cflmm. my. d'art et d'nrrhéoL, XI\, p 479 (Voy. aussi Patiia

Belgica, Ml, p. 232.)

(î) Ibid , XXIV, p. riO.
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plus loin qu'il s'agit plutôt de crislal moderne, à la manière

d'Angleterre.

Aujourd'hui, la découverte de nouveaux documents permet

d'en dire davantage (i).

Le 8 décembre 1584, le prince Alexandre de Parme,

gouverneur des Pays-Bas, s'adressait aux Échevins de Gand

pour leur recommander un Vénitien, Grégoire Friziery, qui

s(! proposait de mettre le l'eu à une fournaise pour la fabrica-

tion des verres de cristal dans la capitale de la Flandre.

Friziery offrait les verres moitié moins cher qu'ailleurs.

Le prince faisait ressortir la circonstance que c'était là

« chose pouvant redonder au bénéfice commun et attirer

ouvriers de ce métier ». Il engageait les lilchevins à l'infor-

mer des difficultés que l'affaire pourrait présenter, « sy

aucunes en y a, que nous ne croyons. »

H est intéressant de fixer la personnalité de ce Grégoire

Friziery.

Pasquetti, de Brescia, avait cédé la verrerie d'Anvers, en

loSO, à Ambroise Mongarda, par un testament qui donna

lieu à des difficultés entre Pierre de Pedralis, neveu du tes-

tateur, et le légataire (2).

Pendant ces débals, << ung nommé Grégoire Fritsele,

Vénitien, ayant cy-devant esté serviteur en ladicte fournaise,

lequel, pour certain délict, a été contraint de se retirer

d'Anvers, parvint à obtenir sinistrement octi'oy et |)Ovoir

d'exercer l'art (de verrerie) »

.

(<) Voir outre les dossiers déjà cités du Conseil des tiiiauccs (de Bruxelles),

Fr. de PoTTEi!, Peiil cartiilaire de Gand (ISSri), à i';ippendice.

('0 Bull, dex Connu, roij. d'art et d'arcUéol., XXII, pp. 159, 141, 58o.
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Un uciroi du 19 décembre loSf), à la suite d'une Iransac-

lion, régla la situalion à Anvers entre Pedralis et Mongarda :

Frilsele, ainsi débusqué, se sera prévalu de cela pour obtenir

l'appui de l'autorité ailleurs : cependant, il doit n'avoir point

réussi; car, en mai 1(>90, il est allégué que, jusqu'alors, la

fabrication des verres de cristal et de couleur n'avait

jamais été exercée à Gand.

Grégoire Friziery et Grégoire Friizele ne font qu'un.

En 1615, les députés ecclésiastiques et les quatre membres

des États de Flandre firent opposition à l'octroi sollicité par

Philippe Gridolfi, pour Anvers (i).

Au Croisic, en Bretagne, on signale, en 1C27, un verrier

de Gand, Gérard Demigennes, dont le père, principal du

collège de Vannes, avait été naturalisé par Henri IV en

1603 (2).

Ce fait doit être écarté, parce que, à la fin du xvi" siècle,

les seules verreries à l'italienne qui existaient dans notre

Belgique actuelle étaient celles d'Anvers et de Liège. Or, il

s'agit bien, au Croisic, d'une verrerie à l'italienne : la Bre-

tagne était pleine de verriers altaristes, comme je le montre-

rai en ma 9* Lettre; et d'ailleurs, le successeur de Gérard

Demigennes fui l'Altariste Horace Bormiolo ; comment

eùt-on songé à attirer en Bretagne des verriers de la Flandre

si même il y en avait eu en cette contrée?...

M. André émet le soupçon qu'on aura lu par erreur Gand

au lieu de Gènes; il n'est pas nécessaire de l'aire pareil effort
;

car il y a, au nord de l'Italie, assez bien de Ganda, etc.,

(i) IluH. des Coinm roij. d'art et d'archéol., MX, p. 468.

(i) Andhk, /. cit., p. 383; Gerspach, \>. 201.
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deux en Lombardio, une en Piéinonl. Je penche, quant à

moi, pour Gandoia, section de la commune de Borgone-Susa,

non loin d'AIlare (i).

Je renonce donc absolument à reconnaître dans Gérard

Dem'gennes quelque vcm i\Iey(jhem, de Gand, où il y a et a

eu cependant des Migons et van Migons (2).

Doux autres Altarisles, Christophe Ponla et Jacques Per-

rolto, engagés dans la maitrise de Flandre en lG8o (3), ne

peuvent pas avoir travaillé à Gand ; car c'est depuis cette date

seulement qu'on voit apparaître de nouveaux verriers italiens

en ladite ville.

En mai 1690, Conrad Mirengo et Jacques Mior, de Venise,

s'olTrent pour introduire à Gand la fabrication de toutes sortes

de verres, aussi bien cristallins que verres de couleur, qu'ils

ont exercée depuis longtemps. Ils invoquent, comme Fri-

ziery, le i)rofit notable qui en résultera pour la ville et ils

demandent qu'on Kur concède une maison ou un empla-

cement pour y établir une verrerie, plus certaines allocations

et exemptions.

(1) Je 11c parle pas de 1 altération de L'altar (Altare) ou Lanla, qui est devenue

Ganla dans la Revue des sociétés savantes des départements, V série, VIII

(1874, 2»sem), p. 2S0.

(2) Rens. de M. Herniaim Van Duysk, qui a remoiilé jusqu'à l'époque de

llembyse.

3) Rens. de M. Enriio Bokuoni, d'après le Registre Riceinito e speso ; Bou-

TlLUEIi, p. 155.

Christophe Ponla a été retrouvé a Liège, ville qu'à Altare on considérait ainsi

erronémcnt comme faisant partie des Pays-Bas.

Il faut donc appliquer à d'auties localités des Pays-Bas renonciation de

M. l'abbé Boutillier : « Il est hors de douie que quelques-uns des Perrotto

avaient travaillé avec les Borniiolo, les Ponta et les Saroido, eu Flandre ». Quant

aux Hormiolo et Saroido, ils ont été erronément portés comme ayant travaillé en

Flandre. (Voir l'article Anvers.)
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Les Écheviiis, le !21) du même mois, accordèrent plusieurs

des faveurs sollicitées et de plus un local dans les « petites

maisons» à la Pesl-huijs; les impétrants étaient en outre

assujettis à fournir caution pour le remboursement de cer-

taines avances que le magistrat leur faisait.

11 n'y a pas plus ici de dilïérence de nom que pour Fri-

ziery ou Fritsele : Jacques Mior était sans doute un Miolti,

dont le nom aura été mal lu ou mal écrit, et précisément un

Antoine iMiotti est nommé à Bruxelles, en 1(3"25, à la tète de

la verrerie à l'italienne pour y faire tin cristal de Venise de

toutes sortes de couleurs, ce en quoi il se disait expert, tout

comme le Jacques Mior de lODO; la famille Miotti de Venise

était, en effet, connue pour avoir introduit de notables per-

fectionnements dans les émaux et c'est à elle qu'on attribue

l'invention du verre imitant l'aventurine.

Nous avons renconti'é encore un Miotti à Namur.

Conrad Mirengo naquit k Liège le 6 juillet 1G49, de l'Al-

tariste Antoine Mirengo; le prénom de Conrad, insolite dans

sa famille, lui fut donné, lors de son baj)tème à Sainte-

Véronnc, par son parrain, le seigneur Conrad de Bergues;

il n'y a donc aucun doute sur l'identité de Conrad Mirengo,

engagé à Liège, le 14 novembre IG78, dans la verrerie de

Henri Bonhomme et du Conrad Mirengo de Gand.

Lncore une Ibis, le ))rojet n'eut pas de suite et la requête

des deux verriers de 1690 fut portée pour mémoire dans le

registre aux délibérations de la Keure gantoise.

Le 1 1 mars 16GG (i), les frères Bonhomme se proclamaient,

en vertu de l'octroi de S. M. le roi d'Espagne, privilégiés

(i) Protocole du nolaii-c Pa\ve:i, \l mars lOiiO.
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j)our débiter leur iDarchandise «lauten BrabaïUquc Flandres

cl autres j»ays de S. M. » ; il était Dtiturel qu'ils songeassent

à établir des Iburnaises dans les Flandres, comme ils l'avaient

fait en Brabant.

Les Bonhomme visaient bien Gand, puisqu'un de leurs

ouvriers voulait déjà s'y transporter en 1690; celle inlention,

qui s'est manifestée une seconde fois en 1693, est rendue

palpable par un document de la fin du xvii' siècle (i), qui

porte : « certain Marins (lacune), natif de Maestricq, (est la)

créalui'c cl instrument pernicieux des Bonhomme... Toute

cette cabale est... poui- l'uniciue dessein de rendre tout le

pays dans le dur asservissement de se debvoir servir des

verres de la fabrique de Liège, Maeslric(i et Bolduc, soubs

la plausible apparence de l'eslablissement d'une nouvelle

fournaise e?i la ville de Gand. . . »

.

Mois, de Bruxelles, de qui émane sans doute ce document,

comme je l'ai dit ci-dessus, ne fut pas le seul opposant : le

18 août 1692, Arnold de Golnel protesta également contre

l'établissement d'une verrerie à Gand; mais ce fut sans

succès; le 16 septembre 1695, le magistrat de Gand accorda

à Louis Marins l'autorisation d'établir une fabrique à souffler

le verre avec monopole pendant 20 ans, pour la fabrication

et la vente de toutes sortes de verres en Flandre, plus des

faveurs notablement plus larges que celles de l'octroi de

Meringo et Miotli, mais avec la condition pour les conces-

sionnaires de se consacrer exclusivement au service de la

verrerie gantoise et d'admettre comme aides des enfants de

l'école pauvre.

(i) Varia de raiulience, n° la.
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Les verreries d'Anvers élaient éleinles; Poni|)eio,en 1677,

doit n'y avoir pas réussi; le magistral de Gand, en faisant

de pareils avanlyges à la verrerie, espérait sans doute suc-

céder pour cette industrie à la métropole commerciale des

Pays-Bas, où l'art du verre avait aulrefois brillé de tant

d'éclat : c'était là peut-être le secret de l'opposition de 101 S...

Louis Marius, fils de l'avocat Louis Marins (qui, à Liège,

avait cédé l;i maison Strcel aux Bonhomme), était frère de

Benoit Marius, directeur, en 1600, de la verrerie de Verdun,

pour les mêmes Bonhomme; il était, de plus, beau-frère du

Vénitien François Santino, qui, après avoir travaillé à la ver-

rerie de Bruxelles « façon de Venise », était allé s'engager

chez les Bonhomme, qui lui avaient accordé une cinquième

part dans leur verrerie de cristal.

Louis Marius, de Gand, s'était engagé lui-même chez les

Bonhomme en 1669 et l'on retrouve des traces de lui dans

les registres baptismaux do Liège jusqu'en 1084.

Louis Marius alla à Gand avec ses deux fils, Louis et

Gerlach, qui lui succédèrent après sa mort; le dernier avait

été baptisé à Liège, paroisse de Sainle-Véronne, le HO dé-

cembre 1071.

Le document aux c carros » attribué à Mois, dit (jue le but

de l'établissement de la verrerie de Gand était « réellement

et dans l'efl'ecl pour en après la laisser extinguer et destruire

aflin de réduire tout le pays dans l'esclavage de se debvoir

"îiervirdes verres desdils Bonhomme ou leur facteurs... ».

Gela n'était pas exact; le projet de Marius était sérieux,

une lettre des Échevins de Gand, adressée le 10 mars 1094

au Gonseil privé, fait connaître que la ville avait, au prix de

0,000 fl., acheté une maison et bâti des ateliers, afin de per-
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mcllre à Louis Marins l'oxercice de S(»ii aii. Celle maison

était située rue de l'Empereur (rue de Bruxelles). Ce fut le

I(> avril 1694 que le premier feu y fut allumé solennel-

lement en présence du premier échevin et de quelques

autres membres de la Keure. Le premier scuftlage y eut lieu

le "27 avril, également en présence des magistrats muni-

cipaux. Marins reçut ce jour là de la pari de la ville un ton-

neau de vin (i).

« J'en payerai un volontiers et du meilleur à celui qui me

permettra de reconnaitre les verres de Marius parmi tous

les autres », m'écrit M. Hermann Van Duyse, le savant con-

servateur du Musée archéologique de Gand. 11 ajoute : « Par

malheur, le signe auquel il serait possible de les distinguer

n'est pas découvert, que je sache. En fait de verres trouvés

à Gand parmi fouilles et décombres, je ne connais que d'insi-

gnilianls fragments (déposés au Musée de Gand) de petits

gobelets dans le goût allemand plutôt que vénitien. Ils sont,

je le pense du moins, contemporains de Marins, fin du

xvii* siècle. Peut être eùt-on pu se permettre quelque in-

duction si l'on avait encore sous la main les collections d'an-

tiquaires gantois formées depuis le commencement de ce

siècle et dispersées sans exception aujourd'hui.,. »

Assurément, M. Hermann Van Duyse n'aura pas l'occasion

de réaliser sa promesse...

Voici cependant quelques indications : la verrerie de

Liège, où avait travaillé Marius, occupait des verriers alle-

mands, surtout depuis 1G51, époque où les Bonhomme for-

cèrent les Furnon à éteindre la fournaise de gros verres et

(.) Di: PoTTER, /. ci/., |>. 3t>5.
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rlieuiners dablie quarlier de Fragnée et où ils la j'alluiiicri'iil

en engageant à leur service ces mêmes Furnon. De là, pos-

sibililé, probabilité même que Mai'ius a fait venir chez lui tel

ou tel des Wenzell, Gunderlach, Kaufell, Knevel, etc., etc.,

de Liège, lesquels auront assorti Gand des produits de leur

spécialité.

Même probabilité pour le verre à l'italienne : non seu-

lement à Liège, mais à Maestrichl, où il était né, Louis Marins

avait vu fabriquer sous ses yeux des produits « faeon de

Venise et d'Altare ». Mieux encore, le 21 décembre 1GG9,

son contrat, devant le notaire Pawea, porte qu'il s'engage à

faire « des verres à la bacque 110, 12() verres au vin lisses,

voire de toultes sortes à la bière 160, à la réserve de ceux à

sonnettes 110 et des très grands verres à bière a pattes de

raisne 120 pour la journée, et IGO de petits verres à pattes

de raisne pour la journée, comme lui sera ordonné... ».

Ce contrat est absolument conçu comme celui du Vénitien

Jean-François Sanlino, propre neveu de Marins, passé le

même jour.

Les verres ii sonnettes et à pattes de raisne (rrt/2a, gre-

nouille) se retrouveront peut-être à Gand.

Quant aux verres à la bucque ou à la bacque, ce sont, je

l'ai dit, des produits spéciaux aux Allaristes; même le Véni-

tien Santino (le père), qui s'est engagé plus spécialement, en

décembre 1609, à faire des verres « à la façon tant des sei-

gneurs maîtres altaristes que des seigneurs maîtres mura-

nisles », ajoute à son contrat qu'il s'oblige, « s'il advena.we

qu'il le îaWussc », ;i faire des verres à bucque à l'altarèse.

11 est vrai que Santino élait un ouvrier d'élite, payé à la

pièce et à raison de travaux exceptionnels : verres à serpent,
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verres à bêles, verres à fleurs, tandis qu'il semble, d'après

l'énuméralion des contrais de Louis Mariusct de Jean-Fran-

çois Santino, (jue, payés à 20, 25 ou 2a patacons par mois,

ils étaient employés aux travaux courants; mais 25 ans se

sont écoulés depuis 1009 jusqu'à 1694 : Marius a, dans

l'intervalle, acquis plus d'expérience et d'habileté et il ne

s'en tient plus sans doute aux œuvres de sa jeunesse.

Au surplus, ce qui tranche la question, c'est d'après le

document attribué à Mois, que Louis Marius était l'homme

choisi par les Bonhomme pour établir à Gand une concur-

rence à la verrerie de Bruxelles, laquelle fabriquait des

« cristals et cristallins » à la vénitienne.

Il est certain, d'autre part, que les verreries de Gand, dont

il sera parlé ci-après, ne se sont plus occupées de verre à la

façon d'Italie après 1710. Or, d'après les dessins des verres

de la collection d'Huyvetter, publiés par Onghena, il n'est

pas impossible de reconstituer un ensemble de spécimens

dont la plupart, recueillis à Gand, proviennent sans doute

de la fabrication locale plutôt que de celle de Venise ou

même d'Anvers, Liège ou Bruxelles, puisque, au moins

depuis 1C93, Marius avait privilège exclusif (même contre

l'entrée des verres véritables de Venise, entrée qui avait tou-

jours été autorisée dans les octrois pour Anvers); il s'était

du reste engagé à fournir toutes sortes de verres « à mieux

prix qu'ailleurs » : double raison pour supposer qu'à partir

de i()94, tous les verres artistiques recueillis à Gand sont de

la fabrication de Marius.

Ce ne sont là, à la vérité, que des indices; ils acquerront

la force d'une preuve si l'on retrouve dans la paroisse où

était la verrerie de Marius et où habitaient sans doute les ver-
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riers, des noms appartenant à des verriers allemands ou

italiens (soit vénitiens, soit altarisles); à consulter sur ce

point les registres baptismaux de 1694 jusqu'à 1710 environ.

II sera utile aussi de vérifier la forme des verres dans les

tableaux des peintres gantois de la même période; l'éclat

avec lequel avait été célébrée l'inauguration de la fournaise

de Marius n'aura pas manqué d'attirer l'attention des artistes

de la localité sur les produits de la verrerie gantoise.

Louis Marius fît-il de bonnes affaires en son établissement

de Gand ?

Certain document (i) énonce que sa fabrique l'avait con-

duit à sa totale ruine ; mais on va voir que les descendants de

Marius sont restés verriers jusque dans la seconde moitié du

xviii* siècle, et ces derniers n'hésitent pas à afïirmer « que de

plusieurs siècles on n'a vu subsister une verrerie à Gand, ni

même dans toute la Flandre, si florissante que celle de Marius,

laquelle avait été établie (à l'intervention du premier con-

seiller commis des finances, Servati, lors commissaire de

S. M. à l'audiiion des comptes de villes, pays et cbastellenie

de la province de Flandre, de résidence à Gandjet maintenue

efficacement par le crédit et trésorie de ladite ville ».

Les Marius ajoutaient que la fabrique de leur auteur avait

réussi à vaincre la concurrence de la verrerie du s' Mois,

à Bruxelles, bien que celui-ci fût parvenu à forcer les Bon-

homme à se désister de leur entreprise de Bruxelles; Mois

avait baissé de deux liards le prix pour la douzaine de ses

verres; Marius avait vendu les siens à plus grande perte en-

(i) Archives de Bruxelles, liasse n» 403 du Conseil d'État, fol. A-2 et 51 ; de

celle liasse cl de la farde 2M0 du Conseil des finances (ibid.), sont extraits la

pliiparl des renseignonients ci-apit's sur la verrerie de Gand, au xviii' siècle.
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core el avait ainsi « maintenu en respect « la verrerie de

Bruxelles.

François (-Roberl) de Colnel, lils de Robert, engagé h

Liège le 2o janvier 1655, avait él('' niailre de la verrerie de

Gilly; il avait, étant à l'armée, laissé la direction de cette

verrerie à sa femme Jeanne-Louise de Colnet; quoique âgé et

infirme, il sollicita un privilège pour la fabrication des bou-

teilles en verre à Gand ; le magistrat favorisa cette demande,

vendit à l'impétrant un local pour la verrerie, plus onze

maisons pour ouvriers au Marché-aux-Bètes, et fit publier

l'octroi du 10 janvier 1711 « à la bretèque et place publique,

devant l'hùlel de ville, à son de trompette, pour que personne

n'en pût prétexter ignorance ».

Mais une équivoque s'était produite : au lieu de bouleiUes

de verre, l'octroi portait bouleiUes el verres, et de Colnet

s'empressa d'établir deux verreries, l'une pour « tins chris-

lals 9, l'autre pour «bouteilles» ; en la première, il devait

s'occuper de produits assez distingués; car, en 1715, ses

créanciers protestent contre l'enlèvement fait la nuit d'un

beau lustre de verre.

Contrairement à ce que j'avais conclu du mot crislal-

lina inséré par de Colnet dans un document latin adressé à

la Cour aulique à Vienne, il ne s'agit plus du cristal de

Venise : le même document porte les mots more anglico,

comme l'octroi de 1711 dit lui-même « façon d'Angleterre».

Bien mieux : les Marins eux-mêmes se laissent entraîner

par la mode; ils protestent en vain contre le privilège de

Fr. de Colnet, qui entame leur monopole; mais, battus sur ce

point, ils demandent et obtiennent l'autorisation de joindre à

leur fabrication celle des bouteilles; Louis Marius (le 111' du
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nom, (ils de celui de 1()93) reçoit, le 9 octobre 1715, l'auto-

risation d'établir aussi à Gand et même en d'autres localités

des Flandres, une verrerie à la façon d'Angleterre.

François de Colnel avait d'abord réussi; il occupait 40 ou-

vriers et se targuait d'avoir fourni seul, pendant six ans, des

verres à toute la Flandre et en outre à la ville de Lille et

autres do la Flandre française; un document constate que sa

verrerie produisait de beaux ouvrages dont, en 17î>a, on avait

conservé la mémoire.

Mais, en 1715, son bailleur de fonds, Jean-Hubert Ter-

ninck, échevin à Anvers, le poursuivit en remboursement,

le fil déclarer en faillite et le retint, ainsi que sa femme, sous

les liens de la contrainte par corps pendant deux ou trois

ans (i), le relâchant enfin, fatigué de consigner pour lui des

aliments à la prison. En 1720, on constatait que sa four-

naise était éteinte et manquait de matériaux.

... La verrerie de La Pierre, en Normandie, ne s'occupait

pas de « cristals et cristallins » ; en etï'et, elle n'avait pas été

comprise dans les poursuites exercées par les d'Azémar, de

Rouen, contre les concurrents qui avaient enfreint leurs

privilèges pour pareille fabrication (voir ultérieurement ma

i)^ Lellre).

La spécialité de cette verrerie de La Pierre était « le cristal

commun de chambourils ou verre de fougère et de carafes

des deux sortes de verre ».

(0 Un second emprisonnement de François Colnet paraît indépendant rie

celui-là; il s'agit de l'an ni7, oii, d'après une lettre de sa femme, il élait en

arrêt pour une sentence du Conseil d'Ktat; j'en avais conclu à tort qu'il élait

encore verrier à celte dernière date. (liuU. des Cvmm roi/, d'art et d'arché,d.,

XXIV, p. 31.)
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Eh bien ! en 1718, ladite verrerie (t) se plaignait de son

peu de débit et l'attribuait à la concurrence que lui faisaient

des « verres de la Flandre plus beaux, plus forts et de très

peu plus chers »

.

A moins qu'il n'y ait, encore une fois ici, une extension de

la dénomination de Flandre, appliquée aux Pays-Bas en

général (et même parfois au pays de Liège), ces verres fla-

mands qui pénétraient en France sont des l'abricats de Louis

Marins, qui, déjà en 1715, introduisait ses verres dans le

nord de la France.

De plus, la veuve de Louis Marins, en 172"2, aûirme que

les verres de sa fabrique ne le cèdent en rien à ceux d'An-

gleterre, s'ils n'y sont à préférer; leur beauté et leur blan-

cheur égalent en tout le verre d'Angleterre ; on renonce à

ce dernier, dont elle a produit des imitations parfaites; elle a

conquis la clientèle, non seulement des Provinces-Unies (où

des verres, en grandes quantités, dans les provinces de

Zélande et de Hollande, se vendaient comme verres d'Angle-

terre), mais encore (/e la France...

Le document normand permet ainsi de se rendre compte

du genre, ou au moins d'un des genres de la fabrication de

Louis Marins.

Louis Marins (IIP) était mort en 1719, sans enfants. Sa

veuve, Isabelle-MarieT'Serwauters, appartenait à une impor-

tante famille flamande; elle était lille de Charles-Robert,

seigneur de Tollenaer, de Leyberghe, de Hennerye, qui fut

sous-bailli de la ville de Gand.

Elle voulut continuer la fabrication du verre; mais tous

^l) I.E VAII.I.A^T DE LA FlEFFR, p. 415.
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lesdroilsà la conlinualion de Toclroi de 1605 étaient réunis

sur la tèlc des enfants mineurs de Gerlach Marins, son heau-

Irère; cependant, comme cenx-(3i n'étaient pas en él!»t, par

leur âge et même par leur position de fortune, de pratiquer

la verrerie, l'autorité réserva leurs droits et, le '2''2 décembre

1719, autorisa provisoirement pour trois ans la veuve de

Louis Marins à exercer l'art du verre à Gand.

François de Golnet avait fait signe de vie pour s'opi)oser

à cette concession ; il avait représenté que ni l'une ni l'autre

des deux veuves Marins n'était à même de jouir d'un privi-

lège pour la verrerie : elles n'avaient pas les connaissances

nécessaires; elles étaient obligées de faire venir un étranger

à qui elles donnaient un écu par jour et la table pour gouver-

ner la verrerie, etc.

On tit vérifier ces allégations; il se trouva que si la veuve

de Gerlach Marius n'avait lecours qu'à un seul maitre ver-

rier, la veuve de Louis Marius en employait quatre, avec

deux serviteurs chacun; quant à François de Colnel, sa

fournaise était éteinte et manquait de matériaux.

Il se rencontre, à cette époque, la mention d'un arrêt du

Grand Conseil de Matines interdisant l'exercice de la verrerie

à Gand à un sieur Dauverkerque ; cela ne peut se rapporter

qu'au baron Jacques de Haveskercke, second époux d'Isa-

belle-Marie ï'Serwaulers (i). En effet, dans l'hisloire de la

verrerie, il n'est plus question de celle-ci depuis 1722.

Calherine-Guillemette de Glercq, veuve de Gerlach Marius,

(i) Ellf se remaria une troisième lois; ce l'ut avec Gaspart Galliot, qui, comme

son premier époux, était de Macstricht, où il occupait les fonctions de sergent-

major do 1^ ville. (UE VtClANO, éjit. DK HF.RCKE^RODE, p. 1794.)
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épousa Arnould-Josepli de Colnel, el celui-ci s'associa à son

frère Herman de Colnet ; c'élaienl deux verriers du pays de

Liège, ayant aussi travaillé aux verreries des Pays-Bas, de

France (l'un d'eux ayant même tenté d'établir une verrerie à

l'Écluse, en Zélande). Ils sollicitèrent un nouvel octroi pour

la fabrication des bouteilles.

Jeanne de Colnel, veuve de Fr. de Colnel, protesta contre

la demande; elle invoquait les droits de la famille de Colnet (i);

elle disait que les nouveaux intervenants étaient des étran-

g'ers; elle les nommait des « Longchamps, dits Colnet »,

• pioique les de Colnel de Longchamps fussent ses cousins

issus de germain, comme ils l'élainnl aussi de son mari (^2);

mais on passa outre.

Le 27 mars 1726, l'octroi pour verres et bouteilles fut

concédé aux deux postulants, (ont en réservant les droits

des enfants Gerlach Marins, dont Arnould-Joseph de Colnel

était devenu le paràtre.

Arnould-Joseph, se qualifiant de Colnet de Gonhy, céda

les bàtimenls de la verrerie et les maisons acquises pour

ouvriers (ou au moins ce qui lui restait de droits sur les

immeubles) à la ville de Gand, en acquit d'une somme con-

sidérable qui restai! due à celle-ci. Il quitta Gand pour

établir une verrerie de bouteilles à Bruges, et passagèrement

à Dunkerque; il n'abandonna pas cependant loule idée de

(1) Elle faisait remonter ces droits k six siècles, donc, au xii«, cette erreur

est parfois répétée dans les documents. Il est vrai, qu'en 1467, Charles-le-

Témérairo parle déjà dos privilèges de verrerie dont la fami'le de Colnet jouis-sait

iVancienneté.

fï) Flerman el Arnoiild-.Ioseph élaient fils de Jacques de Colnel, établi à Liège,

avec sou épouse Marie de Dozray ou le Oosseray, originaire des Boncelles

(Ougrée).
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relour, et les enfants de sa femme du premier lit doivent

avoir rétabli une verrerie à Gand.

En effet, en I75j, rarchiduclicssc Marie-Élisabeth, pour

protéger les verreries flamandes , interdit la sortie des

cendres des Flandres, et en 17G4, la douairière d'Arnould-

Joseph de Colnet parle de ses enfants du premier lit, les

fds de Gerlacli Marius, comme ayant encore une verrerie à

Gand ; cej)endanl elle offrait d'en établir encore une, ou

même deux dans la même ville, si on voulait la protéger

efficacement contre la concurrence des bouteilles de Char-

leroi.

Cette proposition était faite pour permettre d'écarter une

troisième branche de la famille de Colnet, qui voulait fabri-

quer du verre à Gand on cherchant à se faire subroger dans

le privilège de 1720, dont le bénéfice avait été abandonné.

Le postulant était Jean-Jacques de Colnet, demeurant en

Condroz, lequel était associé à un Jean-Henri Otto, qui

depuis sollicita le même privilège, associé à Joseph Pielers,

marchand de verres à Anvers.

L'affaire resta sans suite et il faut croire que la verrerie

des enfants de Gcriach Marius dut elle-même s'éteindre;

car on trouve, dans un document de 1705, le narré que

voici (où il y a cependant des inexactitudes de dates) :

« Quatre maitres de verrerie, octroyés par S. M., se sont

établis à Gand, et ont été ruinés, savoir : (François-) Robert

de Colnet, en l'an 1712; Louis Marius le jeune, en 1716;

les enfants de Gerlach Marius ; Arnould-Joseph de Colnet

de Gonhy, et cela par le monopole des maîtres de la ver-

rerie de Charleroy. »

Le 27 avril 1744 eut lieu la Joyeuse entrée, à Gand, de



— 289 —

rimpéralricc Maric-TliL'rèse, coiiiinc comlt-sse de Flandre.

A celle occasion, m'écrit M. Ilernjar)n Van Duyse, « il y

cul un grand banciuel de gala à l'abbaye de Sainl-Pierre;

les moines firenl conlcclionner des verres à pied aux armes

du prince el de l'abbé Slandaert. Deux de ces verres sont

déposés au Musée; ils sont en forme de calice sur jambe el

gravés à la meule, assez finement; leur forme est celle des

verres de Bolième el de Hollande de la même époque. »'

Il s'agit bien vraisemblablement de produits de l'industrie

locale que les moines de Sainl-Pierre auronl voulu mettre

sous les yeux du représentant de la souveraine; eût-on fait

fabriquer des verres à l'étranger, alors qu'une verrerie,

protégée avec solennité par l'autorité gantoise, et [tlacée

depuis trois quarts de siècle sous la direction de membres

d'une même famille, existait encore à Gand?

Les verres du Musée de Gand sont donc sortis de la ver-

rerie des enfants de Gerlach Marius.

Cependant à la foire de Gand de 17S9, on signale un

colporleuravec une charge de verres: songeait-on à apporter

des hiboux à Athènes:'

Que je n'oublie |)as d'ajouter que différents documents

conslatenl l'origine non flanfiande des verriers employés à

Gand, tant chez les Colnet que chez les Marius; les agents

subalternes de la verrerie de Louis Marius devaient seuls

être Gantois, si l'autorité l'exigeait; mais cela ne s'ap|)liquait

pas aux maîtres.

Brunes.

La verrerie gantoise d'Arnould-Joseph de Colnet de Gonhy

avait été la continuation de la verrerie artistique de Jean-
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François de Colnel; il faut doric bien attribuer le même

caraclcre à celle-ci quand elle fut transférée à Bruiies, vers

l'année 1740, à cause de la concuri-ence à Gand des verreries

de Cbarlcroi ; celles-ci, naguère françaises, étaient alors

exclues des Flandi-es; mais l'exclusion avait cessé depuis la

paix et la rentrée de Charleroi dans les Pays-Bas.

Arnould-Joseph de Colnel se félicita d'abord d'avoir élu

sa résidence à Bruges : « Celte belle ville, par ses canaux et

par sa proximité de la mer, lui a, dit-il, procuré en temps

de paix les moyens d'envoyer ses bouteilles à l'éti'anger,

c'est-à-dire aux iles françaises el en Amérique; mais, par

suite de la guerre, il a dû se retourner de toute façon pour

étendre son commerce ailleurs el faire ses envois par Mid-

delbourg et Amsterdam, où il envoie par an 400 à 500 mille

bouteilles. »

11 y eut bientôt interruption de la verrerie de Bruges ; la

concurrence des verreries de Charleroi y poursuivit les de

Colnel, et ceux-ci, vers 17o0, délaissèrent leur nouvelle

usine pour Dunkerque, où une verrerie était dirigée par un

de Clercq, sans doule parent de Calherine-Cuillemette de

Clercq (épouse de Gerlach Marins, puis d'Arnould-Joseph

de Colnel) : dans un dossier, on insinue que les verriers

de Bruges travaillaient sous main pour favoriser ceux de

Dunkerque.

Sur les instances de l'autorité, qui menaçait d'annuler les

octrois des de Colnct à Bruges, ceux-ci reprirent leur indus-

trie en cette dernière ville vers 1735.

En 1763, la verrerie de Bruges était dirigée par la veuve

d'Arnould-Josepli de Colnel, qualifiée douairière de Colnel

de Gonliy; elle ne travaillait pas sans doute exclusivement
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en bouteilles : car elle faisait venir de Hollande de la « cendre

marine » pour en extraire la soude, ce i\u\ inditjue, sinon

l'ancien cristal vénitien, au moins de la vcn-eric fine.

Des ouvriers liégeois et allemands étaient employés à la

verrerie de Bruges, et les maîtres des verreries de Gliarleroi

et de Flessingue cherclièrent à en embaucher quelques-uns.

C'est surtout des verriers de Charleroi que se plaint le

maître delà verrerie de Bruges: « Dorlodot, marchant sur les

ti'aces de son oncle, feu le comte Desandrouin, met, dit-il,

tout en œuvre pour faire tomber ma verrerie, qui est bien

peut-être une des plus belles qu'il y ait dans les Pays-

Bas. »

En 1770, Joseph de Golnel de Coppel, fils d'Arnould-

Joseph, parle de sa manufacture comme « unique dans le

pays »
;
quoiqu'il s'adresse au conseiller Baudier, à Bruxelles,

il est probable qu'il s'agît, non des Pays-Bas, mais seulement

de la Flandre.

En 1771 , le fabricant Phigers, de Bruxelles, recevait d'un

négociant de Bruges une offre de débit considérable, tant

dans celte dernière ville que dans les environs, s'il voulait

s'engager à ne livrer à aucun autre que lui ; comme il s'agit

là principalement de bouteilles, donc d'objets de la fabrica-

tion tant de Plugers que de de Coln(;t, la verrerie de ceux-ci

n'existait plus.

Le céramiste brugeois Cylïlé, de retour a Bruges vers

1777 (j), demanda et obtint le local de {'ancienne fabrique

de verres pour y établir une manufacture de porcelaines;

mais le bâtiment étant en mauvais état, les réparations que

(i) Van DE r.ASTEEr.E, Aiuiates de lu Soc'iéié iirchénlof^ique de N»imi(r, p. -il.
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(lyfllt! ne pouvail prendre à sa charge suscilèreiit des diffi-

cullés, lircnl Iraincr ralVaire en longueur, clCylllé, en 1785,

(]uilla Bruges pour se (ixer à llasliôre-Lavaux.

L'élablisscmenl de Cylïïé était situé près du Minnewaler,

ce qui détermine remplacement de l'ancienne verrerie,

F^a verrerie de Bruges était devenue principalement, sinon

exclusivement, une fabrique de bouteilles : les traditions de

la verrerie artistique de Gand ont-elles été assez vivaces pour

que Bruges ait continué à fabriquer des verres à la manière

soit de Venise, soit d'Angleterre? Peut-être bien façonna-t-on

encore à Bruges quelques pièces d'amateur, exceptionnelles

de forme; car on en trouve dans les collections formées à

Bruges et on en conserve dans les anciennes familles.

Les de Golnet ne disparurent j)as complètement de

Bruges : naguère vivaient encore dans cette ville deux

vieilles demoiselles de Golnet qui passaient pour d'antique

extraction, et ce n'était pas à tort : la noblesse reconnue des

de Golnet, verriers de père en tils, remonte aujourd'hui à

quatre siècles et demi.

L'Anglais Georges Ensell, qui, en 1786, installa une

verrerie de cristal anglais à Grayenhoven, près de Bruxelles,

avait annoncé l'intention d'établir sa manufacture à Bruges,

en société avec les nommés Rappaerl et G'^ (i); ce projet

paraît n'avoir pas été réalisé.

II. Autres gobeleteries.

Outre ces gobcleteries dont plusieurs ressentirent l'in-

fluence de Venise, il faut au moins, si l'on veut être complet,

(i) Rens. (le MM. André Wauzée et Clérneot Lyon.
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inenlioiintM' les suivanlcs, où il y a des inclice.s de fabi'icalion

arlislique.

Jvmet.

Les verreries de Jumet remontent à des temps très anciens

où les de Golnet y sont signalés.

Le 19 mars 1675 (i), Henri Bonhomme, do Liège, s'as-

socia avec Jean de Golnel pour ériger des verreries entre

Namur, Bruxelles et Gharleroi et pour y fabriquer non seu-

lement des gros verres et bouteilles, mais encore « toutes

sortes de cristals et cristallins ».

Une ancienne verrerie des de Golnet à La Hâmaide (Jumet)

fut acquise pour cet usage le 19 novembre suivant.

Il n'a pas été trouvé de traces de fabrication de a cristals

et cristallins » à Jumet, et tous les privilèges ultérieurs pour

y fabriquer du verre ne concernent guère que la grosse

verrerie; d'où, un doute sur la réalisation du projet en ce

qui concerne la verrerie fine.

Jean de Colnel, dont il s'agit ici, était tils de Uocli, maître

de la verrerie de la Hamaide (Jumet); il se maria le 12 août

1644 et eut pour témoin à son mariage François Savonelti.

Ge Jean de Golnet est sans doute celui auquel van Lemens,

allié de ce Savonetti, promit en 1658 une caution de 2,000 fl.

dont il est fait mention dans une discussion entre les frères

Bonhomme.

Charleroi.

Gertain Jacques de Gastelan est signale à Liège au com-

mencement du xviu'' siècle; on ne peut le rattacher à la gé-

(i) Protocole du notaire Ainfi Diijardio.
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ijùalogie des Caslellaiio, d'autanl plus soigneuseiuenl dressée

par Lefort qu'il était allié à celle famille ; mais c'était peut-

être un parent attiré d'Italie; car au baptême d'un de ses

enfants à Sainte-Véronne, le 18 juillet 1705, figure comme

parrain Lambert Casteilano, de Liège.

Ce Jacques de Castellan, qui avait épousé Dorothée de

Colnet, avait par sa femme des intérêts à Barbançon, pour

lesquels il comparait à Liège en des actes de 1709 (notaire

Ogier), il demeurait alors au Sart (Lodelinsarl?) près de

Charleroi, et il mourut en cette dernière ville le 5 juin

1719 (i).

De là la supposition qu'à Charleroi ou aux environs il y

avait une verrerie artistique, à laquelle ce verrier d'origine

ilalienne apporta son concours.

Guillaume Moreau, seigneur de Bioul, bailli de Charleroi,

obtint, le 5 octobre 1727, octroi pour la fabrication du verre

en tables, clair, blanc et cristal, tant pour vitres que pour

glaces de carrosse (2).

Gabriel, Ferdinand et Edouard Dorlodol, verriers d'ori-

gine française, furent, en 1759, l'objet de privilèges pour la

fabrication non seulement de vitres, mais encore des bou-

teilles et autres verres « à la réserve des cristals ». Ils fabri-

quaient entre autres des « carafons, chopines, pintes de

Tournai, id. dites plat-cul, bouteilles de Hollande ».

C'est sans doute de leur fabrique qu'il est question en

1794, lorsqu'on dit qu'il existait alors à Charleroi «< une

seule fabrique de verres à boire et de carafes qui trouvent

du débit à mesure qu'ils sont faits »

.

(1) Rens. de M. Cléra. Lyon.

(s) Rens. de MM. Warzée el Lyon.
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Saint-Hubert.

Dans lu terre de Saint-Hubert, dit un document de 1762,

avait existé une verrerie que la jalousie des Liégeois et de

leurs coalisés (de la Thiéraclie, etc.) avait fait crouler.

Il ne peut s'agir là de certaine verrerie établie à Luxem-

bourg (voir ultérieurement ma d^ lettre); car celle-ci ne fut

pas une concurrente des Bonhomme, mais une succursale.

Rien de plus n'a été trouvé au sujet de la verrerie de

Saint-Hubert, dont la disparition doit coïncider avec celle de

Mois, à Bruxelles, qui est bien, sans doute, la seconde usine

dont la mention se trouve également dans le document si-

gnalé : « les concurrents répandent dans les Pays-Bas des

rebuts d'une verrerie qui était établie d'ancienneté dans la

terre de Sainl-Hubort, laquelle est croulée depuis longues

années, de même qu'une autre à Bruxelles; elles ont dû

cesser le travail et vendre les débris; les verres de ces deux

manufactures ont été vendus à moitié prix dans tout le pays»

.

Ghlin.

Le 14 août 1750, de Lobel obtint octroi pour ériger une

fabrique de vitres à Molineau (Ghlin), près de Mons; il se

|)roposait de faire venir des ouvriers d'Angleterre et d'Alle-

magne dans l'espoir d'atteindre la blancheur du verre de ces

pays.

En 1752, cette verrerie se distinguait par la bonne qualité

de ses produits et le nombre de ses ouvriers; ses bouteilles

résistaient sans peine à la violence du feu « pour y appliquer

le cercle » , tandis que celles de Charleroi ne subissaient pas

aussi bien cet effort.
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En 1755, il demandait subside pour la fabrication de

vitres, bouteilles et verres à boire.

En 1774, la verrerie de Molineau était signalée comme

ayant un succès très médiocre et travaillant seulement d'une

façon intermittente; on disait, en 178G, que c'était une des

plus petites verreries du pays et que ses exploitants successifs

y avaient fait de mauvaises affaires.

En 1777, de Lobel employait des ouvriers liégeois et, en

1778, il était accusé par Zoude, de Namur, de lui débaucher

ses ouvriers et d'attirer les « petits et grands garçons » , aux-

quels il donnait des emplois de maîtres souffleurs; l'accu-

sation était réciproque. Il fut allégué à ce sujet que Ghlin cA

Namur, étant des gobeleleries, n'étaient pas soumises à cer-

taine disposition de l'an 1761, qui avait pris des mesures

contre l'embauchage des ouvriers en bouteilles.

De Lobel eut aussi des difficultés au même sujet avec les

maîtres de verreries de Bruges, etc.

En 1786, lors d'une demande de renouvellement de privi-

lège, on ne travaillait à Ghlin que par intervalles; on y fabri-

quait des bouteilles, des verres communs comme verres à

boire, carafes, gobelets et « autres minutés de ces espèces ».

La verrerie de Moulineau avait un four à l'allemande qui,

relativement aux fours à la française, était signalé comme

d'une manœuvre plus active, d'une chauffe plus véhémente,

d'une réduction plus « féconde et plus abondante » du sable

en verre.

Sene/fe.

Jean-Baptiste et Edouard Falleur avaient demandé en

176."; un octroi j)our la fabrication do « bouteilles, verres à
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vin et à bière et autres de cette espèce, comme aussi tables

en verre». Leur octroi du 13 février 176i les autorise à

faire dos « verres en (abic, à bouleilles el autres ».

Jean-Baptisle Falleur abandonna en 17(){) la manufacture

Plugers, à Bruxelles, pour travailler à celle de son frère el

eut à ce sujet des diiricultés avec les directeurs.

Le comte de Pestre demande, en 1794, le renouvellement

de l'oclroi de 1764.

On ne sait rien sur l'usage qui aurait été fait de la con-

cession en matière de gobeleterie.

Gosselies.

Les frères Dorlodot obtinrent, le 27 juin 1763 el le

25 juillet 1772, prorogation de leur octroi de 1759, en y

comprenant Gosselies, toujours à la réserve des <> cristals »

.

Ils y fabriquèrent notamment des fontaines, carafes, verres à

manche et sans manche; ils avaient dû faire venir des

ouvriers de l'étranger.

Saitit-Ghislai?}.

En 1786, Sébastien Godenèche se proposait d'établir à

Sainl-Ghislain, près de Mons, une manufacture de qualité

supérieure où on aurait « fabriqué : flint ou glace d'Angle-

terre, verres de Bohème, verres blancs d'Allemagne, toutes

sortes de vases utiles à la chimie et à la physique, cristal,

gobeleterie, bouteillerie »

.

Des pourparlers eurent lieu avec l'abbaye de Saint-Ghislain

pour les lorrains à occuper par la verrerie; mais là s'arrêtent

les renseignements.
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Sart-MoiUin

.

Léandre Henry, marchand de glaces à Bruxelles, en 17C3,

obtint octroi, le 50 avril 176G, pour la fabrication des glaces

ou verres en table et miroirs, à l'imitation de celle de Bo-

hème et de France, de pareille qualité que celui des environs

de Nuremberg.

Il possédait une salinerie à Bruxelles, dont les produits

étaient utilisés en sa verrerie.

Celle-ci fut acquise, en 1790, par Bredael, le directeur de

la verrerie de Bruxelles; puis en 1793, par Gobut, qui fut

directeur de celle de Vonèche,

En 179-i, le public, disait-on, était mécontent de la gobe-

leterie et des vitres de Sart-Moulin ; on signalait ces dernières

comme se gerçant et se couvrant de brouillards.

(iob'.il y employait : salins du pays de Liège, soude,

bleu d'azur, potasse, soufre, antimoine, salpêtre, cendres

de bois et groisils; il demandait exemption aussi pour

arsenic, minium el borax.

Vonêche.

La Palria Belgica(i) représente la gobeleterie de Vonèche

comme ayant été la première cristallerie établie en Belgique.

Cela est inexact à plusieurs points de vue :

Les verreries d'Anvers, Liège, Bruxelles, etc., étaient des

verreries de « cristals »

.

Même en restreignant l'expression « cristallerie » à la

fabrication du cristal d'Angleterre, nous voyons celle-ci

(0 III, p. 252; voy. aussi Bull, des Connn. roy. d'art el d'arcbéoL, XX,

p. 289.
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iisilée à Liège depuis 1680, à Gand depuis 1710, sans

compler les fabriques de cristal anglais de Saint-Ghislain, en

1786 (peut-être simplement projetées), de Grayenhoven,

également en 1786.

Mieux que cela, la manufacture de Zoude, à Namur, en

17ÎJ3, est bien certainement une cristallerie où l'on fabriquait

tant les anciens « cristals » à la façon de Venise que les

nouveaux cristaux « à l'imitation d'Angleterre »

.

La fabrique de Vonèche ne fut d'ailleurs une cristallerie,

dans le véritable sens du mot, qu'à partir du présent siècle,

sous la direction de d'Artigues et Kemlin.

Dans le principe, c'était une simple gobeleterie qui four-

nissait abondamment des gobelets de toutes sortes; elle

devait s'occuper des espèces les plus fines ; mais on n'y réa-

lisa pas les projets souvent annoncés d'établir un fourneau

pour « cristaux superfins, taillés, gravés et dorés à l'instar

de l'Angleterre »

.

On devait même en fabriquer en nombre considérable :

4,000 gobelets par jour, soit 120,000 par mois, près d'un

million et demi par an

Vonêche brilla au commencement de ce siècle par la

fabrication d'un cristal à l'imitation de celui d'Angleterre,

dont toutefois il différait par le poids; l'établissement cessa

d'exister en 1826; mais c'est de lui que sont nées les deux

belles cristalleries de Val-Saint-Lamberl, en Belgique, et

Baccarat, en France.

IlL

Gomme il ne s'agit, dans mes études, que de la verrerie

artistique, j'ai négligé la verrerie industrielle, dont l'histoire
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n'intéresse ni l'arl ni l'archéologie; à ce compte, il ne pou-

vait être question ici que de la gobelelerie, y compris la

verrerie d'assortiment; je me suis à peine arrêté aux miroirs

et glaces, même à bords biseautés et à cadres ornés : ils

touchent de trop loin au sujet pour attirer spécialement

l'attention, et ils ont été écartés comme les vitres (verre en

table ou en manchons), les bouteilles, etc.

Les dossiers des archives de Bruxelles sont pleins de

détails sur les verreries industrielles :

xv" et xvi*" siècles. Les verreries des de Colnet et Ferry,

tant à Fontaine-l'Évêque qu'à Charleroi, Froide-Chapelle,

Barbançon, Manmigne, Bousvai, Baisy-Thy et Genappe,

dans le cas où ces verreries n'auraient pas été à l'imitation

de Venise, comme cela a été supposé au moins pour les

quatre premières.

Houdoy cite encore, au xvi*" siècle, les verreries pour

vitres des de Lalaing, en Hainaut, où Guichardin et iMer-

cator signalent des verreries de ce genre. (Voir ci-dessus. )

XVII' siècle, en plusieurs localités tant des Pays-Bas que

de la principauté de Liège, les verreries des de Colnet, de

Condé, de Hennezel; à Charleroi, celles des Moreau et

Desandrouin (id. 1688), à Namur et à Tamines (i), celle

de Jean Dubois (1G9G).

xviii* siècle. Charleroi et fauboui'gs (douze à seize vern;-

ries) : Desandrouin, Moreau de Bioul, de Harveng, Dorlo-

dol, etc.

Jumet, 4- verreries au moins : de Condé, de Colnet, de

Vigneron, Houtart,~Falleur, de Liboulton.

(i) Rens. de MM. Warzée el I.yon; Soc. archéol. de Namitr, XVII, p. 591.
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Gilly : de Colnet, Moreau.

Lodelinsart : Krommer.

Haine-Saint- Pierre (MariinoiU) : de Schuyleneer.

Bruxelles : am Rhein, Plugers, Wagliemans, Bredael.

Louvain ; Weygant, Franquarl, Lindel, Kniltel, Hueher,

do Wersier.

Sarl-Moulin (Braine-l'AllGiid) : Léandre Henry, Gobut,

Bredael,

EykevUel (Hingene, province d'Anvers) : due d'Ursel,

am Rhein, van Nuffel.

Namur : Jacqmarl, Wiiiczei (de Hennezel?) et autres

menlionnés en une enquête postérieure à 1715.

Amblèvc : Desandrouin, Pennay, de Grandchamp, de

Coune.

Chênée : Boniver, de Grandchamp.

Gand, demande d'octroi pour les vitres et bouteilles par

Pieters, et octroi en 1765.

Cette énumération montre combien sont incomplètes les

listes publiées jusqu'ici sur l'hisloire de la verrerie (i).

J'ai l'honneur, etc.

Liège, février i8H8.

H. SCHIIERMANS.

(i) Yoy , entre antres, Patria Belgica, 111 p 2">1.



LES ACCROISSEMENTS
DU

MUSÉE ROYAL D^ANTIQUITÉS ET D^ARMLIRES

(Suite et fui)

B. — DONS.

Il y a quelques années, M. De Meoslor faisait preuve

(l'une générosilé que l'on ne saurait assez louer, en déposant

dans le Musée d'antiquités de l'Étal des collections célèbres

acquises au prix de beaucoup d'efforts et de sacrifices. Cet

exemple de noble désintéressement a exercé, sans nul doute,

sur plusieurs collectionneurs une influence qui n'est pas,

nous aimons à le croire, sur le point de cesser de si tôt.

M. De Biefve a légué, en 1881, au Musée de nombreux

objets qui ornaient son atelier, parmi les(juels il faut si-

gnaler une très belle tapisserie de la fin du xvi* siècle. Peu

de temps après, M""* Montefiore donnait au Musée deux

curieuses mosaïques provenant des ruines de Cartilage.

MM. Vermeersch, P'étis et A. Evenepoel ont fuit présent

de spécimens intéressants de produits céramiques de diverses

provenances.

Aujourd'hui, nous ne nous occuperons que des dons les

plus récents.
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Section préhistorique.

MM. Sirel, ingrniours, onl (ail don au Musée de quehjnes-

uns des innombrables objets amassés dans les fouilles qu'ils

ont laites dans le sud-est de l'Espagne. Tout le monde sait

le succès considérable qui a accueilli leurs découvertes, si

propres h jeter une vive lumière sur des temps anté-histo-

riques. Ils ont exploré des stations situées sur une zone

côtière de 75 kilomètres, entre Alméria et Carthagène, et

ils ont recueilli et classé avec méthode les éléments de plu-

sieurs civilisations.

Une publication illustrée (i) de ces fouilles, qui a paru

récemment, fait connaître le Musée provisoire que MM. Siret

ont constitué rue Albert, à Anvers.

Jusqu'à présent, le passé préhistorique de l'Espagne était

pour ainsi dire inconnu. Aujourd'hui, la situation est

changée. Aussi, M. J. Evans, l'illustre archéologue anglais,

a-t-il pu dire à un récent Congrès de l'Association britan-

nique à Manchester : « Maintenant, il semble que ce soit ce

pays (l'Espagne) qui est appelé à jeter la lumière sur la

grande question de l'âge de bronze en Europe ».

(i) Les premiers âges du métal dans le sud-est de l'Espague, par MM. Henri

et. Loius SiRET, ingénieurs. Résultats des fouilles faites par les auteurs

de 1881 // 1887, 1 vol. fie texte in-4°, avec de nombreux dessifis, suivi d'une

tHude eliinographique par le U"" Victor Jacques, etc. Anvers, 1887. « Les des-

sins qui accompagnent ce livre, dit M. P.-J. Van Beneden, sont d'une fidélité

de forme et d'essence qu'on ne rencontre guère dans les œuvres de ce genre.

Ils sont à comparer aux belles planches de A. P. Madsen. Leur perfection est

telle que les objets représentés ont en eux leur lumière et, partant, leur histoire.

Il est bien rare de voir la science rencontrer une interprétation graphique de

ceUe valeur. »

Les dessins sont dus à l'habile crayon de M. Louis Siret et ils ont été repro-

duits au moyen de la phototypie.
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Les spécimens offerts au Musée, sans èlre nombreux,

fournissent cependant à l'étude de l'époque préhistorique

d'utiles points de comparaison pour les objets provenant des

recherches faites en Belgique.

Nous nous bornerons à énumérer, d'après les indications

des donateurs eux-mêmes, les objets dont il s'agit.

Age néolithique. — Pointe de silex de Campos. Une

hache polie endiorite. Un couteau en silex. Pétoncles per-

forés de Campos et de Fuente Alamo. Un fragment de po-

terie de Parazuelos.

Af/e du métal. — Des grains de collier en serpentine, en

os, en ivoire, vertèbres de poisson, dentalides, cônes,

cyprée. Plaque en lest de coquille provenant à'Ei Argar.

Des scies en silex homogène et oolilhique, tranchants, re-

touchés, dentés ou sans relouches avec traces d'usage d'A7

Argar. A la même station appartiennent encore des pointes

en os, un pendant d'oreille en argent, une pointe de flèche

en cuivre. Une pierre à aiguiser, un schiste, des poteries,

un pied de coupe, un pot funéraire, un tibia de bœuf pro-

venant de la nourriture que l'on plaçait dans les urnes funé-

raires. Du froment carbonisé de [.ugarico Viejo. Un poi-

gnard en cuivre ou bronze : Cabezo del Oficio. Un poids

pour métier à tisser. Un percuteur en quartzite déposé dans

une urne de la même station et enfin de l'orge carbonisée de

Lugarico Viejo.

A ce premier envoi, MM. Sirel frères ont joint plusieurs

poteries d'un excellent travail, puis une immense jarre dont

on se servait |)Our ensevelir les morts. Elle est haute de

O^SS, elle mesure à son ouverture ()'"47 de diamètre; sa

périphérie à l'endroit le plus large est de 0'"C8. Ce vase aux
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dimensions considérables est t'ornié de plusieurs pièces. Ses

parois extérieures laissent voir les traces des flammes qui

l'ont entouré pendant la cuisson. L'action de l'humidité a

amené une légère dépression sur un eôlé de cette jarre.

Age de bronze. — M. De Scliryver, vice-consul des

États-Unis du Venezuela, a cédé gracieusement en laveur

du Musée une haclie en bronze ou Cclt qu'il a recueillie,

il y a quelques années, à Matagne-la-Petite (province de

Namur). Elle a fourni au donateur une étude publiée

dans les Annales de la Société d'archéologie de Bruxelles.

M. De Sehryvcr fait remarquer que cette hache est à

double aileron et la seule de cette forme connue en Bel-

gique.

Il est regrettable que M. De Schryver ne connaisse pas

l'endroit où elle fut trouvée. Quant à son authenticité, elle

est, au dire de juges compétents, de tout point indiscutable.

Crosse d'Alardde Hierge, abbé de Waulsort.

Nous devons cette pièce curieuse à M. Ledoux, curé

d'Hastière, qui en a fait don au Musée, au nom du conseil

de fabrique de sa paroisse. L'abbé Alard de Hierge, qui

succéda à Gérard de Hierge en 1260 et mourut en 1264,

ajouta h la nef romaine d'Hastière un choeur de style ogival,

que l'on admire encore aujourd'hui. Il fut enterré en face de

l'autel, dans la partie de l'église qu'il avait construite; une

dalle en pierre gravée (t) a recouvert ses restes mortels jus-

(i) Cette dalle existe encore aujourd'hui daus le pavement du chœur. Elle est

reproduite par le chanoine Reusens, dans ses IChhneitts d'urchéolofi'ie chrétienne,

t. II, p. 27-2, lig. 329.
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qu'au jour où des (ia\ aux nécessités par la reslauratiou de

l'église ont amené l'ouverture de la lonibe. Des insignes de

la dignité abbatiale, la crosse seule qui nous occupe était

conservée.

La volute en bois, à surfaces planes, revêtues de quatre

lames de cuivre recouvertes de lamelles d'or, se recourbe

légèrcmenl à l'intérieur pour se terminer par une tête de

serpent, dont !a gueule est ouverte.

La volute était fixée dans une base quadrangulaire qui

s'engage dans le nœud. Celui-ci |ti-ésente la forme d'une

spbère déprimée, partagée en huit côtés : quatre de ces côtés

portent au centre des boutons en argent niellé, se détachant

de feuilles ciselées en relief; les quatre autres sont sans or-

nements. La douille, qui va s'élargissant, est de forme

cylindrique. La bouterolleen fer, recouverte de rouille, et

l'anneau en cuivre qui le maintenait ont été également re-

trouvés. Par sa forme générale, la crosse d'fJaslière se rat-

tache aux types anciens du xiii^ siècle.

Au point do vue artistique, l'objet (i) qui nous occupe

n'est pas dépourvu de mérite. A vrai dire, la volute est

(0 On rst peut-être surpris de trouver dans une lonibe un objet de valeur.

1/usage de placer à côté d'un prélat défunt les insignes de sa dignilé prévalut

assez, lonyteujps au inayen âge. Peu à peu on leur substitua des objets en métal,

tels que le fer battu ou le plomli, atin de ne pas sacrifier des objets précieux et

aussi pour mettre les tombes à l'abri des profanations.

On a pu constater à Hastière même la confirmation de cet usage. Le II. P.

VAN Caloen reproduit à la pi. i de son article sur Hastière-Nolre-Damc

{Annales de la Société archéologique de Namnr, t. XVII, p. 130), une crosse en

fer batlu (elle a 0'"34 de longueur et se termine par une feuille se repliant vers

l'intérieur) remontant au xiv"* siècle, qui a été trouvée dans le sous-sol de la

nef romane; elle a sans nul doute servi à l'ensevelissement d'un abbé de

Waulsort.
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d'une simplicité qui tient des plus anciens modèles connus.

Le nœud, au contraire, se dislingue par ses nielles élégants

tjui rappellent ceux du frère Hugo. On ne doit pas perdre

(le vue que le célèbre orfèvre d'Oignies a dû faire école,

ainsi qu'il résulte d'une constatation précieuse pour l'histoire

de l'orfèvrerie.

Jusqu'à l'Exposition d'art en 1880, on avait attribué au

frère Hugo la croix et un reliquaire de Walcourt. En rap-

prochant ces pièces de l'évangéliaire d'Oignies, actuellement

en possession des sœurs de N.-D. à Namur, on remarque

que les estampes employées dans la confection des feuil-

lages ornant ces deux objets n'étaient pas les mêmes dont

s'était servi le frère Hugo.

M. le chanoine Reusens part de cette constatation pour

conclure, et à bon droit, à l'existence sur les bords de la

Sambre (i), au commencement du xiii*' siècle, non plus du

seul atelier d'Oignies, mais de toute une école d'orfèvres

employant des motifs de décorations particuliers, inconnus

ou rarement usités à cette époque. Cette influence s'est-elle

bornée aux bords de la Sambre? Ne se serait-elle pas éga-

lement exercée sur les orfèvres de Waulsort? Les simili-

tudes dans la décoration que nous avons relevées en ce qui

concerne les nielles donnent une certaine probabilité à celte

opinion. Nous avons lieu de croire que l'abbé Alard de

llierge s'est adressé à un artiste de l'abbaye qu'il gouver-

nait. Cette probabilité prend presque le caractère d'une cer-

titude, lorsqu'on se rappelle le témoignage des Bénédictins

(i) Chanoine Reusens, Éléments d'archéologie chrétienne, t. Il ; Id., Art

ancien à l'Exposition de 1880, p. 26.
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de Sainl-Maiir (i), qui nous disent qu'à Waulsort on culti-

vait les sciences, les arts et même rorlevrerie. M. l'abbé

Lodoux avait joint à l'envoi de la fabrique de l'église d'Has-

lière une petite pyxide en laiton cylindrique et pourvue d'un

couvercle conique. Par sa forme, cet objet se rapproche des

pyxides émaillées du xiii® siècle, dont les ateliers limousins

ont fabriqué un si grand nombre; mais celle (jui nous

occupe est privée de tout décor qui permette de lui assigner

une date approximative.

Legs de M. le marquis Adolphe de Rodes.

On fixe généralement à la fin du xv* siècle ra]>parition des

montres. Il n'est pas d'objet qui ait revêtu des aspecis plus

divers, tant la fantaisie de l'arliste s'est donnée libre carrière

dans l'ornemenlation de ces précieux instruments.

Il en est d'octogones, d'hexagones, de rectangulaires,

d'ovales. D'autres simulent la croix de Malte, la croix latine

ou des fruits, tels que la poire, la noisette, le gland, ou en-

core des fleurs comme le lys, la tulipe, etc. Sous le règne de

Henri III, roi de France, on la voit apparaître dans des tètes

de mort, et il est à supposer que cette mode ne disparut

jamais tout à fait. Le Musée possède, en effet, un spécimen

du môme genre qui remonte à une date assez récente.

D'autres montres se sont réfugiées dans des boîtiers en

forme de cœur, d'autres s'abritent sous une écaille; ces

ravissants objets, dit M. Marc Gensier, non moins précieux

(i) Aïiuah's de la Société arclicologiqiie de iSainnr. Orfévrerieti du xiii« siècle,

par Alfred Beoiet, t. Xll, p. ir>7.
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qu'ulilos, coûtaient un prix énorme. Ils étaient laits pour

les grandes ilames et les riches seigneurs. Les prélats et les

abbesses recbercliaienl les montres en croix latine ou en

croix de Malle et les portaient au cou.

Aujourd'hui, la montre est devenue, à la suite de la

concurrence à laquelle se livrent les horlogers de Suisse,

do France et de l'Amérique du Nord, un objet d'un bon

marché extrême. Les mécanismes, fabriqués à la grosse,

sont ajustés dans des conditions si avantageuses que le

prix de revient est minime. Aussi, le mot de montre, si

l'on excepte les chronomètres, d'une admirable précision,

n'évoque-t-ii plus aujourd'hui le souvenir d'un objet de

grande valeur.

Autrefois, l'horloger sollicitait pour enrichir son travail

foutes les ressources de l'art. La gravure sur métal, l'émail-

lerie, la ciselure, la peinture, etc., étaient employées tour à

tour et parfois simultanément pour rehausser ces curieux

ouvrages.

La mode, si capricieuse dans ses transformations, ses

abandons et ses retours, a laissé la trace de son influence

dans les productions de la bijouterie, etc. Au xvi® siècle, on

affectait des airs graves et l'on multipliait les inscriptions

sévères

.

Une montre de valeur, dont on peut voir une reproduction

dans Labarlc {Histoire des arls industriels, album, pi. cxliii),

porte l'inscription :

TeMPUS EDAX RERUM. TaCITISQUE SEiNESCIMUS ANMS.

El celle-ci : Tempora mork fluentis aqu.e.

Nous lisons sur le boilier d'une montre signée de Paul

Schusler l'inscription : Pus mors ianva vitae, et sur
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lin cadran solaire en marbre (i), appailenanl à M. Edward

.Iose|)li, de Londres, le chronogramme distique :

Vteue inViNC properae PretIoso teMi'ore VItae

qVaeLIbet hora VoLat non redItVra tIbi.

Au xvH* e( surloul au xviii' siècle, on se fut bien gardé

de l'appeler des pensées altrislanics. Les divinités les plus

faciles d'un olympe indulgent, n'avaient-elles pas envahi,

avec leur cortège habituel, les ombrages des parcs et pénétré

jusque dans les appartements privés des demeures somp-

tueuses?

Tous ces contrastes nous les retrouvons dans le legs de

31. le marquis Adolphe de Rodes, A côté d'une montre

gracieuse de l'époque Louis XVI, on voit un spécimen énorme

du temps des Incroyables. Elle cadre bien avec la toilette

excentrique dont le sexe aimable affectait de s'affubler à cette

époque. Notre intention n'est pas de passer en revue tous

les numéros de cet intéressant contingent. Nous nous bor-

nerons à signaler les pins importants.

Citons en première ligne, les montres hexagones avec boî-

tier en cristal et monture émaillée du xvi' siècle, n" 45 et

47. La montre en forme de croix, munie également d'un

boitier en cristal, rappelle la môme épocpie. Elle est l'œuvre

de Conrard Kaiser. Moins heureuse de goût, une montre

ovale fait songer, par ses émaux opaques blancs, bleus et

verts, à un travail espagnol.

Le poivrier servant d'écrin à une montre, voilà certes une

()) N" 14.15, Calulogue de l'ExposiUon rélrosi,cclive d'art industriel de

Bruxelles, 1888.
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combinaison conforme au génie un peu maniéré de l'indus-

trie allemande.

L'objet que nous signalons au lecteur a élé exécuté à

Nuremberg au commencement du xvii'^ siècle.

Nous opposons à celle montre une autre des plus gra-

cieuses qui aient jamais élé exécutées. Elle est disposée

dans un bouton do tulipe, dont trois feuilles laissent voir le

cadran et le mécanisme. Elle sort de l'atelier de Hugues

Combret, à Lyon. Dubois, dans son ouvrage sur les montres

de la collection Sollykolï, en reproduit un exemplaire du

même genre, dont Jacques Jolly, lioi'loger célèbre, (jui

vivait sous le règne de Charles IX, avait établi le mécanisme.

Le spécimen qui nous occupe a reçu à la partie inférieure

d'élégantes gravures au trait.

Une montre signée de Déboule, à Genève ; le boiticr a pris

l'aspect d'un croissant, Une autre montre écrase toutes ses

voisines par ses proportions; elle est d'un poids tel, qu'on ne

peut jamais songer à la porter sur soi. Le mécanisme, muni

d'un carillon sonore, est contenu dans une enveloppe en

bronze doré. Par son style, l'objet appartient à l'époque de

François \\ La forme ovale était encore affectionnée au

xvîi'' siècle, ainsi que nous pouvons le voir par la montre

signée d'Andréas Raeb, datée de 1G59. Les couvercles du

boîtier sont ornés de trophées d'armes. Le mécanisme ren-

seigne les phases de la lune, les jours du mois, les planètes,

les heures du jour et le cadran est orné de deux paysages.

Une montre en or de la seconde moitié du xvii'= siècle,

attire l'altention par de brillantes miniatures dues aux frères

Iluaut. L'une d'elles représente la Charité romaine; une

autre, un personnage en buste revêtu de la cuirasse et por-
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laiil le collier de la Toison d'or. Citons ensuite une montre

avec châtelaine en émail, décorée de pierres fines ; elle est

sianée Abraham Coloml)y; une autre montre, avec cliâle-

laine en or, rehaussée de médaillons en émail rose, repré-

sentant des amours, mérite une mention toute spéciale.

La châtelaine et la montre sont ornées de diamants; elle est

signée J. Leroy, à Paris. Nous signalerons ensuite une

montre du xvni* siècle, avec une châtelaine en argent ; elle

est signée Charles Gabrier, London.

Voici une montre placée sur un bloc de marbre affectant

la forme d'un meuble. Le marbre est recouvert d'une mon-

tuj'e ajourée en or ciselé et repoussé. Un dragon en métal

émaillé sert de couronnement à la montre.

A côté de ce gracieux produit de l'industrie anglaise,

nous pouvons placer une pendule conçue dans un style

plus coquet. L'agathe, le lapis lozuli, la cornaline, donnent

beaucoup d'éclat et de couleur au soubassement de cette

pendule minuscule en l'orme de commode.

Nous nous abstenons de décrire de nombreuses autres

montres qui forment le legs de M. le marquis de Rodes. Le

jaspe, le cristal, l'or, les diamants, les |)erles, les émaux ont

été employés très ingénieusement.

Les divers exemples (jue le visiteur a sous les yeux lui

})ermettenl, comme nous le disions plus haut, d'avoir une

idée très juste de l'histoire de la montre.

Il serait dillicile malheureusement d'en dire autant de l'ar-

genterie du xvii" et du xvni' siècle, dont tant de spécimens

variés existent encore dans le pays. Un don de M'"® veuve

van Meyel constitue en quelque manière le commen-

cement de cette intéressante catégorie d'objets. Peu après la
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morl de son mari, le généreux foiulaleiir de l'orphelinat

d'Etlerbeek, M"'* van Meyel fit remellre au Musée une cafe-

lière conçue en slyle Louis XV en argent, posant sur trois

pieds et munie d'une anse en ivoire. Cet objet appartient

peut-être à l'industrie locale, d'une exécution soignée, mais

un peu lourde de forme.

Ethnographie.

M. Wiederhold, résident à Java, a fait don au Musée d'une

série de sept kris avec poignées en 1er, en corne et bois

sculpté. L'un d'eux a un fourreau orné de plaques d'écaillé

de tortue et de lames d'argent doré. Un sabre chinois, dont

la monture ainsi que le fourreau sont garnis de cuivre et de

plaques d'argent, deux sabres d'Ayak, trente-huit flèches

de différents modèles avec pointe en fer, d'autres avec des

pointes en bois, enfin, un arc.

Quelques années auparavant, M. Wiederhold avait déjà

remis au Musée une collection d'armes et d'antiquités java-

naises. Nous signalons avec plaisir au lecteur ces exemples

de noble désintéressement.

Les ressources budgétaires restreintes des Musées les

condamneraient souvent à l'impuissance si l'on ne comptait

pas sur l'initiative privée. C'est surtout pour la section ethno-

graphique que l'impossibilité de former des collections en

dehors du concours des particuliers se fait le plus vivement

sentir.

Nous ne doutons |)as que, vu l'esprit d'entreprise qui

commence à animer nos compatriotes, nous n'ayons à
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signaler assez souvent de nouveaux envois. Le public

aimera à revoir des monuments de ces contrées sur

lesquelles son attention est attirée. Les agents belges ne

montreront pas moins de sollicitude pour recueillir d'inté-

ressants matériaux destinés à figurer au Musée que des

résidents de nationalité étrangère.

J. Destrée.
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PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a proposé d'autoriser l'exécution des Musée royai

d'anli(|uili^s

modèles en orand des statues ci-après, destinées à la déco- n' il'^'''»',^''C ' ' :i Bruxelles.

ration de l'escalier du Musée royal d'antiquités et d'armures,

à Bruxelles, sous réserve, pour quelques-unes de ces figures,

de tenir compte de certaines observations auxquelles les

esquisses ont donné lieu :

Philippe d'Artevelde et Charles de Lannoy, ])ar M. Guy-

|)ors
;

Henri de Flandre, empereur de Gonslanlinople, et

Arnould, comte d'Aerschot, par M. Namur;

Robert de Jérusalem, par M. De Haen
;

Jean l'Aveugle de Luxembourg, roi de Bohême, et

Jacques de Lalaing, par M. Van Rasbourgli
;

Baudouin Bras de Fer et Jean l"\ duc de Brabant, par

M. Vandenkerkhove (Saïbas).



de Becelaere
Tahleaii

Elle a égalemcnl émis des avis favorables sur :

du Pem-sabion. 1" L'exéculioii, en marbre, delà slaLuede Locfjuenghien,
a Bruxelles.

siatues. commandée à M. Godefroid VandenKerkhovo, ainsi que sur

les modèles en grand des sfalues de Marnix de Sainle-

Aldegonde v[ de Bernard Van Orlei/, exécutés respective-

ment par MM. Paul De Vigne et J. Dillens pour le square

du Pelil-Sablon, à Bruxelles;

§èhfere.
2° La proposltiou de confiera M. Van Leempulten la res-

tauration d'un tableau attribué à Gaspard de Grayer, qui se

trouve dans l'église de Becelaere (Flandre occiden(ale);

deMerxpias. o' Lc dcsslu d'uu vltrall à exécuter par M. Capronnier
V.trail.

'

pour la fenêtre centrale de l'abside de l'église de Merxplas

(Anvers);

'^'^''^^Sf''" ^4° Les dessins de (rois verrières à placer dans l'église

d'Hoboken (Anvers); auteur, M. Dobbelacre;

Eglise 5" L'exécution, par MM. Stalins et Janssens, d'un vitrail
de Hunielgliem. ' I '

destiné à l'église de Humeighem sous Steenockerzeel (Bra-

bant);

de saî^f-suipicc, ^"Lc projct préseulépar M. Osterralh pour l'exécution

Verrière, d'uuc vcrrièrc à établir dans la grande fenêtre du transept

nord de l'église de Saint-Sulpice, à Diest (Brabant);

NieuwèrkeXn, 7° Lc placemeut, par la maison Oidtmann et G'*, de

vitraux dans huit fenêtres de l'église de Nieuwerkerken

(Limbourg).

ji6ieide<po-ies — Des déléaués out cxaminé les modèles des motifs dé-
à Bruxelles. ^

*'°"^"''"""''*
coratifs placés, à titre d'essai, à l'avant-corps central de

riiolcl des Postes en construction, à Bruxelles.

Il a été constaté, dans cette inspection, que les groupes

d'enfants avec attributs, symbolisant les Postes et les Télé-

graphes, paraissaient d'une dimension trop grande par
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rapport à l'architecture et surtout aux atlantes placés à droite

el à gauche de l'horloge qui couronne l'avanl-corps.

Les délégués ont été d'avis que ces groupes d'enfants de-

vraient être diminués d'environ une demi-tèle. Des esquisses

sommaires ont été faites dans cette proportion et placées sur

la maquette, au vingtième, de l'avant-corps.

L'examen de cet ensemble a permis de constater que les

groupes, ainsi réduits, s'harmonisent mieux avec les propor-

tions de la façade du monument.

La Commission a, en conséquence, émis l'avis qu'on peut

autoriser l'exécution définitive en pierre, sous réserve de

tenir compte, par la mise au point, de cette modification qui

ramènera la hauteur des groupes de ^""SO à 2"\50.

— Les délégués qui ont examiné la statue de Van Hel- siame
^ ' de Van Helmoiit,

mont, exécutée en marbre, pour la place du Nouveau-Marché- ^ »•»«"«'

aux-Grains, à Bruxelles, ont constaté que l'ensemble de la

statue est bien exécuté, mais qu'd n'a pas été tenu suffisam-

ment compte de l'observation faite lors de la visite du

modèle, quant à la lourdeur de la jambe projetée en avant.

Cette observation a élé communiquée séance tenante à

M, Vandcr Linden ; s'il ne lui a pas été possible d'en tenir

compte avant l'expédition de la statue à Bruxelles, il pourra

chercher à atténuer ce défaut après la mise en place de la

figure.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé :

1° Le plan des bâtiments destinés à recevoir la ealerie de _,

caiene
' c de tableaux,

tableaux léguée à la ville de Lierre par M"" veuve Wuyts- ^
•-'"'*•

Van Campen
;
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nnSTpaV. 2" La proposition de fermer la baie deTune des fenêtres,

vers I impasse du Parc, de 1 notel n° TiO, rue Royale, à

Bruxelles.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Ont (''(é approuvés :

aSimioQ 1" Le projet de reconstruclion du presbytère de Wulpen

(Flandre occidentale);

^2" Le plan d'une maison vicariale à consiruire à Ilerck-

Saint-Lambert (Limbourg);

ô° Le projet d'appropriation du presbytère de Rumes

(llainaut);

4" Lfi restauration du presbytère de Kessenich (Lim-

bourg).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a émis des avis favorables sur :

<io wnpppe I" La reconstruction de l'église deTourneppe (Brabant);

architecte, M. Demaeght;

de sif^iegiiem. 2" La rcconstruction partielle de l'église de Snelleghem

(Flandre occidentale); architecte, M. Verbeke;

•s Jralenwezei.
^° Lcs Iravaux d'achèvcment de l'église de 'S Gravenwezel

(Anvers); architecte, M. Gife.

Ont aussi été approuvés les projets d'agrandissement des

églises :

.louodirnant. ^ " Dc Ilodlmont (Liègc), à la condition d'apporter aux

plans, lors de l'exécution, quelques modifications qui ont été

communiquées à l'auteur, M. de Fisenne;
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a*» De Sombeke sous Waesmunslcr (Flandre orienlale); dosom^ko.

architecte, M. De Noyeltc;

5" De Brielen (Flandre occidentale) ; architecte, M. Hosle. ,,„ ^l'l„

Ainsi que les diverses propositions ci-après :

1" La reconstitution de l'ornementation des plafonds de ..«^K'iso

l'église d'Andrimont (Liège), qui comporte les armoiries des

fondateurs de l'église et dont les travaux d'agrandissement

de l'édifice ont compromis l'existence;

"2° Le renouvellement de trois colonnes endommaeées de ,
/-?'!»"^ de Saint- Remy,

l'église de Saint-Remy, à Huy (Liège)
;

" ""•

3° Et, enfin, les dessins d'objets mobiliers destinés aux objvis

,
iiiobilieis

églises de :
dvgiises.

Wyshagen (Limbourg) . mobilier complet;

Loyers sous Lisogne (Namur) : trois autels et banc de

communion;

Rendeux-Bas (Luxembourg) : buffet d'orgues
;

Wildert sous Esschen (Anvers) : banc de communion
;

Velaines (Hainaut) : buffet d'orgues;

Braine-Lalleud (Brabant) : maîlre-autel
;

Kemseke (Flandre orientale) : achèvement de l'autel de

Saint-Sébastien;

Hoboken (Anvers) : maître-autel
;

Franc-Waret (Namur) : deux confessionnaux et restaura-

lion du mobilier.

— Des délégués ont examiné dans l'atelier de M. le sculp- Ég'ise de Brëo.

teur Booms, à Gand, le maître-autel exécuté pour l'église de

Brée (Limbourg).

Il résulte de cet examen que le meuble a été exécuté dans

d'excellentes conditions et que rien ne s'oppose à ce qu'il

soit procédé à sa réception définitive.
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TRAVAUX DE RESTAURATION.

Le Collège a approuvé :

Kpiise de iiov.- jo Le devis eslimalif des Iravaux de restaiiralion à

exéculer à la lour de l'église de Hove (Anvers) ; architecte,

M. Gife;

soirSrlambro. 2" Lc projcl dc restaiiratioti de la lour de l'église de

SoIre-sur-Sambre (Hainaut)
;

i-Riisc auii.pek. 5' La restauration de l'église d'Ulbeek (Limbourg) et la

proposition d'exécuter ces travaux par voie de régie ; arciii-

lecte, M. Martens;

Église 4' La substitution de la pierre de Refrov à la pierre de
lie Wfi-;embepk. i * •

Gobertange prévue pour les meneaux des fenêtres de l'église

de Wcsembeek (Brabant);

ËpiisedoRrcchi ^j« L'exécullou, par voie de régie, des Iravaux de restau-

ration projetés au beffroi de l'église de Brecht (Anvers);

de sai^i Jacques, 6" La rcstauratiou d'une partie de l'église de Saint-

Jacques, à Liège, l'ouverture d'une porte sous la tour et

l'établissement d'une clôture à l'édilice; architecte, M. Van

Assche
;

d^^Sx ~" Les comptes des travaux de restauration exécutés aux
de reslaiiralimi , ,

.

,

dégiisps. églises de :

Saint-Rombaut, à Malines (Anvers) :
^^ trimestre de

l'exercice d888;

Notre-Dame, à Anvers : exercice 1887.

¥.f\;,o — [)ps délégués se sont rendus h Hooffstraelen (Anvers),
d lloognraeten. ^ o \ / '

afin d'examiner quels sont les travaux qu'il y aurait heu

d'exécuter tant à l'église qu'au mobilier et aux œuvres d'art

qu'elle renferme.
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Les travaux que le conseil de fabriciiio propose d'exéculcr

sont les suivants :

1" Enlèvemeiil ol rciiiplacciiioiil des deux petits autels

insignifiants placés dans le transept, à l'entrée du chœur;

2" Restauration du mausolée du comte Antoine de Lalaing

et de son épouse Elisabeth de Culembourg, fondateurs de

l'église
;

5' Exécution d'un retable pour compléler le maiire-aulel

moderne, en style ogival, dont le soubassement en marbre

existe seul aujourd'hui
;

i" Achèvement de la restauration des anciennes verrières

du chœur (l'une de ces verrières est en voie de rép;i ration

dans l'atelier de M. Capronnier).

Les délégués ont conseillé d'ajouter à celle liste les

ouvrages ci-après :

i\" Enlèvement du Irùne avec dais d'un Ecce-homo qui est

adossé à la première colonne de gauche de la nef; ce meuble,

de style soi-disant gothique, est une conception dé|)Iorable

qui fait tache dans ce beau monument;

()° Un essai de débadigeonnage intérieur de l'église :

l'église tout entière est recouverte d'ime couche de badigeon

que les siècles y ont accumulée et qui en dénature complète-

ment les moulures et les sculptures. A en juger par le soin

qu'on a mis à l'exécution des parements extérieurs, il est

probable que les parements intérieurs n'ont pas été moins

bien soignés et qu'à l'origine ils ont élé exécutés pour

rester à nu
;

7° Ornementation, par des |)einlures, des panneaux des

dossiers des stalles, qui semblent avoir élé exécutés pour

recevoir ce complément.
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L'église d'IIoogslraclen a élé reslaurée à l'exlérieur il y a

une viiig[aiiie d'années; il n'a pas paru aux délégués qu'elle

exigeai aujourd'liui d'autres ouvrages que ceux d'enlrelien

annuel, que le conseil do fabrique semble du reste prendre

à cœur do ne pas négliger, vu l'élal très satisfaisanl

dans lequel se Irouvenl les toitures cl les parements des

murs.

L'enlrelien de la tour incombe à l'administration com-

munale.

Reprenant les points ci-dessus, les délégués sont d'avis :

1" Qu'il convient d'enlever les autels placés dans le tran-

sept, à l'entrée du chœur, et de les remplacer par des autels

de peu de développement avec retables peints. Peut-être

mieux vaudrait-il ne pas replacer des autels à ces endroits,

où il existe encore deux piliers gothiques ayant appartenu

à un jubé. Les délégués ont conseillé de faire faire des re-

cherches dans la commune et dans les localités voisines à

l'effet de retrouver des fragments de cet édicule que des

vieillards de la paroisse se rappellent encore avoir vu à

l'entrée du chœur. Ces débris pourraient servir à le recon-

stituer, le cas échéant. Si aucun indice n'est découvert, il

serait peut-être plus logique de faire servir les deux piliers

subsistants à l'édilication d'une clôture ajourée séparant le

chœur de l'église que d'y adosser des autels qui, dans tous

les cas, encombreront l'entrée du chœur;

2" Le mausolée en albàlre du comlc de Lalaing exige

d'importantes réparations. En outre, des traces inditjuenl

(|ue les panneaux des arcades ont élé autrefois ornés de

plaques de laiton ou de bronze figurant probablement des

armoiries el (ju'on pourrail reconstituer;



3" Il importe de compléter le maitrc-autel par un retable

de peu d'élévation pour ne pas cacher les belles verrières

de l'abside. Les délégués pensent que ce retable devrait è(rc

peint de laçon à former un ensemble avec les stalles dont

les panneaux seraient, suivant leur proposition ci-dessus,

ornés également de peintures;

4" Il va de soi qu'on devra compléter la restauration des

vitraux anciens du chœur qui restent encore à réparer, ces

œuvres d'art ayant une grande valeur.

Les délégués ont conseillé à l'administration fabricienne

de faire dresser un projet d'ensemble des travaux à exécuter

à l'église. Ces ouvrages pourraient être répartis sur un cer-

tain nombre d'années et effectués au fur et à mesure des

ressources dont on pourra disposer.

— Des délégués se sont occupés de la question relative à
_

Kgi

la conservation des pierres tombales qui se trouvent dans

le pavement de l'église de Savenlhem (Brabanl).

A la suite d'un rapport fait à la Députation permanente

du Conseil provincial par un membre de ce Collège, la Com-

mission avait émis l'avis que le meilleur moyen d'assurer la

conservation de ces pierres serait de les faire incruster dans

les murs de l'église, à l'intérieur des nefs.

Mais il résulte de l'examen de ces dalles qu'elles ne pré-

sentent pas un intérêt assez marqué pour motiver ce travail

d'une certaine importance et que, d'ailleurs, ces grandes

plaques sans valeur artistique ne produiraient pas un bon

effet appliquées contre les murs.

Les délégués sont d'avis qu'il y a lieu d'attendre qu'on

procède au renouvellement du pavement, qui doit se faire

dans un avenir peu éloigné, et profiter de celte occasion pour

lie Saveiilliein,
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placer les pierres en queslion dans le nouveau dallage aux

endroits où la circulation est très peu active,

do ofScin.
— Lors d'une inspection de l'église de Diegheai (Brabanl),

le 21 juillet 1887, les driégués avaient engagé le conseil de

fabrique à faire continuer l'essai de débadigeonnage tenté à

la voùledu transept de droite et qui semblait devoir donner

de bons résultats.

A la demande de ce collège, des délégués ont examiné le

nouveau travail exécuté. L'opération a été laite à un angle de

fenêtre de la petite nef sud et il a été constaté que ces baies,

qui aujourd'hui ont leurs encadrements unis, étaient autre-

fois encadrées de belles moulures en pierre blanche qu'une

épaisse couche de mortier est venue ensuite recouvrir.

Les travaux de débadigeonnage ont été effectués sur une

trop petite échelle pour juger du résultat qu'on pourrait ob-

tenir; les délégU(''S ont conseillé à l'administration fabri-

cienne de continuer ce travail par fragments dans divers

endroits de l'église, notamment aux piliers qui portent la

(our et où l'on espère trouver aussi des moulures.

Le Secrétaire Général,

,]. Rousseau.

Vu en confoi'niilé de l'article ii.'i du règlement.

Le Président,

WliLLENS.



DÉCOUVERTE D'UNE VILLA DELGO-ROMAINE

SUR LA LIMITE

des communes de Neerliaereii et de Reckheim

La grande roule romaine coiuluisaiil de Bavai par

ïougres à Cologne se bifurque près de Maestricht. La

branche principale passe la Meuse; l'autre, moins impor-

tante, longe la rive gauche du lleuve jusqu'à Nirnègue.

D'après les dernières études de M. Habels (i), cet embran-

chement se détache de la voie principale près de Wilré-

Oud-Vroenhoven et rejoint, par Gauberg et Smeermaes,

l'ancien chemin qui traverse successivement, sous le nom

de Ileerebaan, les communes de Neerhaeren, Reckheim.,

Opgrimby, Mechelen, etc., placées le long de la Meuse

jusqu'à Maeseyck.

La Heerebaan franchit la limite des communes de Neer-

haeren et de Reckheim près de la maison de M. Rorn.

Entre ce point et la chapelle de Sainte-Pétronille, sur le ter-

ritoire de Reckheim, nous avons retrouvé, en fouillant la

[\) Voir Uullelins de la Société archéol, de Maestricht, vol. XVllI, p. I(
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UecrebudU, le lit inoiiic de la voie romaine, à une prolbii-

deur de 0"50 à 0"'.">5. C'esl une couche de graviei' de (VOS

à 0"'4O d'épaisseur, Ibrlement (assée et reposant directement

sur le sol vierge. Elle a une largeur de ')"'7o. Le sous-sol

est tellement compact et dur que les constructeurs romains

ont pu se dispenser de consolider la voie au moyen de l'assise

inlerieure de grosses pieries (pi'on rencontre ordinairement.

Il y a d'autres exemples de ce mode simple et expédilif

employé par les Romains pour établir leurs roules, lorsipie.

conune c'est ici le cas, la nature favorable du terrain leur

permettait de faire une économie de matériaux et de main-

d'œuvre sans compromettre la solidité de leur ouviage. Près

du château de Rimburg, le lit de la roule de Tongres à

Juliers se rencontre à 0'"35 au-dessous de la surface de la

terre arable; la couche de gravier, de C^'ô? d'épaisseur,

repose sur l'argile pure, exempte de toute espèce de

|iierres (i).

\)^' noinbi'eux établissements romains sciaient élevés sur

!<' p;ii-cours delà l'outede Tongres à Nimègue.

La carie de Peutinger indi(jue quatre stations : Feresne,

(lauialium, Bhii'iacum et Ceuclum, qu'on place l'espective-

iiiciil à Mulhem, hameau dépendant de Lanklaer, à HecI, à

MIerilv et à Guyck. Ce ne sont là a|>paremment (pie les

établissements les plus im))orlanls. Les objets d'antiquité

trou\és (ij) nous révèlent l'existence d'un bien plus grand

fi) \oir liullcliiis lie lu Swictii aivhéol. de Maeslnchl. l. Il, \).iiTt.

(4) Voir pour les reiiseignenicnt.s que nous douuons sur la route, la descuji-

tiou (|ue M. HalR'ts en a faite daus le vol. XVI il de la Sociélé nrclicol. de

Maestri'lit.
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nombre (rclablisserneiils, (|u'il imiioilr (l<.' iccliercher el

(réliidier avec alleiitioi).

A OuU-Vroenhoven un a trouve un fnii»'nicnl de pierre

provenant d'un autel romain ; à Smeeri/iaas, des objets funé-

raires; entre tJoclU ei Petersheim, un Néron en or; ;i Gel-

lich, situé à une demi-heue à l'ouest de la route, des tuiles

romaines. Xeerhaeren, où l'on a découvert les substructions

qui t'ont l'objet du présent travail, est un endroit particuliè-

rement remarquable à cause des nondjreuses trouvailles

«|ui y ont été laites. Un vase en argent déterré près du pont

du canal est conservé au musée de Leyden ; on a rencontré

une urne cinéraire, des poteries, des matériaux, etc., d'ori-

gine romaine en divers endroits (i). M. Habets ra|)pelle,

à propos du nom de cette commune et des autres Haren du

Limbourg, la déesse Hariasa, dont il est question dans une

inscription antique. A Vuchl, on a raniené au jour une urne

remplie d'ossements et de cendres; à lieckheiiit, a ileiis

places assez éloignées l'une de l'autre, des objets romains; à

Kijsden, des matériaux, d(^s tuiles et un cacliet en or.

MM. Schuermans el Habets ont découvert et Ibuillé dans

celte commune des terti'es et d'autres travaux en terre, dont

il parait (ju'il faut l'aire remonter l'origine « vers les temps

des immigrations nombreuses qui se sont succédé durant les

six premiers siècles de l'ère chrétienne» . Ces deux éminents

ai'chéologues ont constaté, sur le territoire de Midhein

(commune de Lanklacr et paroisse tVEysden), l'existence d<'

substructions intéressantes. A l.anklaer on a ti-ouvé, » ii

1H30, des poteries paraissant provenir d'un cimetière; à

(i) Voir la pi, I.
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Eelen, deux cimetières belgo-roinains, dans lesquels on a

déterré une quantité d'objets de valeur, qui sont malheureu-

sement perdus pour nos musées publics; à Maeseyck, au

Simkensheuvel, près de l'emplacement de l'ancien gibet,

des urnes funéraires; à Aldeneyck, des poteries et des mon-

naies du Haut-Empire ; enlin, pour nous arrêter au territoire

belge," à Kessenicli, un cimetière germano-belge, deux cime-

tières romains, une monnaie de Constantin et une monnaie

de Lucilla.

Gomme on le voit, toutes les localités traversées ont fourni

un contingent de substruclions et d'antiquités. Ce sont autant

de témoins sincères qui nous disent qu'une population nom-

breuse animait, sous la domination romaine, la route sûre et

commode conduisant, par la rive gauche de la Meuse, à la

limite extrême de l'empire. Jl convient d'augmenter le

nombre de ces témoins en parcourant l'ancienne route la

pioche à la main, en fouillant méthodiquement le sol partout

où apparaissent des débris révélateurs. C'est le seul moyen

de déterminer l'emplacement exact des stations, des villas,

des haltes ou relais de poste et les endroits qui ont été forti-

fiés, soit pour la protection de la route, soit comme point

d'appui contre les incursions des Barbares. On peut espérer

que l'étude des objets recueillis dans les subslructlons nous

hxera avec quelque certitude sur la durée de ces établisse-

ments et, par conséquent, sur l'histoire des populations qui

ont occupé successivement la riche vallée de la Meuse.

En quittant la Heerebaan au chemin qui forme limite enire

Neerhaeren et Reckheim et en suivant ce chemin dans la

direction du centre de cette dernière commune, on arrive

dans une campagne très ouverte. Elle s'incline en pente
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douce vers l'orient jusqu'au bord d'une vaste prairie, où le

sol s'affaisse brusquement de l'"50 à 2 mètres. Sur la droite,

un sentier, tracé sur la crdic du talus, conduit, à travers

champs, de Neerhaeren à Recklicim. La prairie est un

ancien lit d'un bras de la Meuse, fleuve qui coulait jadis bien

plus près de la voie romaine que de nos jours (i). On l'ap-

pelle encore de Oude-Maas, tout en la désignant parfois par

le nom singulier de Wymie, dont nous ne connaissons ni In

siiinification, ni l'élymologie. Le champ qui est bordé par cet

ancien lit de la Meuse porte le nom de llel kamp ou De

kamp{^)\ il est de forme irrégulière et partagé entre plusieurs

propriétaires. C'était, au siècle dernier, un bloc d'un seul

tenant qui faisait partie du domaine de la seigneurie de Neer-

haeren. Vers le sud-est, le kamp louchait à l'ancien château.

La seigneurie de Neerhaeren était un fief des comtes de

Looz. En 4708, le château fut vendu avec toutes ses dépen-

dances à l'abbaye de Hocht. Voici comment l'acte de vente

décrit la terre dite Het kamp :

« Den camp synde savellandt tegen over het casteel gele-

gen is groot bevonden, inbegrepen zes groot roeden waarop

het huisken van den boden getimmerd is, ook inbegrepen

(i) Voir Bulleliiisde la Société archéol. de iVIaestricht, t. FI, p. 248.

(i) C'est ù loit qu'on voit quelque cliose de caractéristique dans ces appella-

tions et qu'on les traduit parfois par le camp. Ce mot est très commun le loni;

de la Meuse et signifie tout simplement le champ. A Neerhaeren nous trouvons

loilderkamp, Jiellenkam[) ; à Eelen, keivershamp, heikamp, steenkamp; ii Meche-

leii, mottekamp ; à Piothem, broekerkamp, leelekamp, uilekamp, nieiiwekamp,

franschekamp, kalfskamp, (jra.skamp, deurekamp, eikelskamp, schoolsheikamp
;

à Ophoveii, in den kamp, hoogekamp, dongskamp; à Opijrimbij, de kamp,

koninfj.shamp ; à Neeroeteren, vertorenkamp, Ittmmerkenskamp ; à Dilsen,

molenkamp, hoefkamp, etc.

Dans un acte de Neerhaeren, de 1601, nous trouvons la vente de«t\vee kamp-

kens )), c'est-à-dire de deux petits champs.
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die gTachteii entle lïi-avon rontsomme gelegen, nochtans

nioi oecomprehendeert die sleencuyle, ad Iwelfl* bonder een

i.M'ool roedfii), regenoton Neerwaerts den weg gaande naar

Rekem, naer de Maese die Wymie ende den moeshofï van

den Wenne van het kasleel, op d'ander twee zijden de ge-

rneenstraaten de Heerehaan. »

Malffrô le morcellement de ce bloc de douze bonniers e(. la

disparition des haies et fossés qui le clôturaient en 1708, on

en retrouve encore parfaitement les limites. Ce n'est pas

sans importance; car, à en juger par la disposition des lieux

et par les tessons qu'on y rencontre, toute l'étendue du

kamp doit avoir fait partie des dépendances de la villa dont

nous avons exploré les substructions.

Du lieu que nous venons de décrire, la vue s'étendait

autrefois sans obtacle jusqu'aux hauteurs de la rive droite de

la Meuse, dans la direction de Meerssen, où s'élevait la villa

de Herckenberg. Aujourd'hui un double rideau d'arbres,

plantés sui- la digue du canal, coupe l'horizon et enlève au

paysage une partie de son charme, en même temps qu'il ne

rend plus saisissables les communications qui ont pu exister

jadis entre les deux rives.

Dans le courant de 1885, M. Born (i), propriétaire delà

partie nord-est du kamp, fit faire, sur son terrain, des son-

dages et des déblais qui mirent au jour d'anciennes fonda-

tions maçonnées. M. Habels, en passant par là, avait déjà

constaté, en 1880, l'existence de ces substructions.

(i) M. IJorii, propriétaire et sccrétaiie coiiiiniinal a Ncfrliaeron, ikuis m

sefond(''s dans nos fouilles el clans la suivoillance journalière des travaux avec

une rare intel[ij,'ence et un dévo'.iement absolu.

Nous lui en exprimons ici tonte notre rcronnaissanco.
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Des délégués delà Commission royale des monuments se

rendirent sur les lieux en i88G et, à la suite de leur visite,

le Gouvernement décida de faire fouiller le terrain, La direc-

tion de ces travaux nous fut cou liée.

Les fouilles, commencées le 27 septembre 1886, firent

constater que la partie nord du kamp recouvre les restes

d'une villa belgo-romaine d'assez «randes proportions. Les

suhsfructions sont disséminées dans un carré d'une cinquan-

taines de mètres de côté, on dehors duquel les sondages et

les tranchées d'exploration n'ont plus rencontré des restes

de bâtiments dans un rayon de 20 à 50 mètres. Ces tran-

chées ont néanmoins fait voir que le sol a été remué ancien-

nement jusqu'à une assez grande distance des substruc-

lions. Partout la sonde ou la pioche ont rencontré des

débris de poteries, des débris de matériaux à construire,

des tuiles, des objets en fer rouilles, etc. A une trentaine

de mètres au sud-ouest de la pièce souterraine (pi. II, n" 24),

le sol a été particulièrement fertile en objets de ce genre;

nous y avons déterré quatre petites urnes grossières brisées,

un bois de cerf, des cendres, des débris d'un vase en terre

samienne, un couteau, des ciseaux, etc.

Après avoir exploré les abords des substructions sans

autre succès que la découverte de ces objets, nous nous

sommes décidés à transporter nos recherches à une centaine

de mètres vers le nord-ouest, sur les parcelles n'' 1200 à

1211 de la commune de Reckheim. Des tessons et des mor-

ceaux de tuiles y apparaissaient à la surface de la terre

arable. Les ouvriers ne lardèrent pas d'y mettre à décou-

vert les fondations d'un grand bàliment formant un carré

long.
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SUBSTRUCTIONS SUR LE TERRITOIRE DE ISEERHAEREN.

L'établissement auquel les substructions appartiennent est

une villa belgo-roinaine détruite de fond en comble. Ce qui

en subsiste encore se compose des fondations et des parties

les plus basses des bâtiments. Rien n'est plus relié : des

tronçons de mur, un bain, un bypocausle, des conduites

d'eau ou de cbaleur, une pièce souterraine, des carrés de

maçonnerie avec des vides où toute (race de construction a

disparu. Nul doute que les matériaux n'aient été enlevés pour

être utilisés dans des constructions plus modernes. Le cbà-

teau féodal de Neerhaeren a si complètement disparu qu'il

n'en reste plus une pierre. Mais les babitants de la localité se

souviennent que, dans les décombres de cet édifice du moyen

âge, on découvrit des matériaux pareils à ceux que nous

avons trouvés dans nos fouilles. La même remarque a été

faite lorsqu'on a démoli, il y a quelques années, l'ancienne

église de Neerhaeren. L'établissement belgo-romain a donc

été exploité, après sa destruclion, comme une véritable car-

rière de matériaux.

La (erre végétale qui recouvre les substructions a une

éjiaisseur de 0"':2o à O'"5o; elle repose sur une coucbe for-

mée de débris de matériaux, de chaux, de ciment et de

cendres agglomérés en une masse compacte qui n'a jamais

é(é entamée que très superficiellement par la charrue. C'es(

dans cette espèce de poudingue, qui a en certains en(lroi(s une

épaisseur de près d'un demi-mè(re, que la crè(e iles fonda-

tions se montre à une profondeur totale variant de ()"'40 à

0"'60, en mesurant dopuis la surface du sol.
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Les débris de vases, les carreaux, les tuyaux d'iiypo-

causle, les tuiles, les objets en for, en bronze, etc., que

nous décrirons plus loin étaient éparpillés sur touleréfcnduc

des fouilles, mais on les a ramassés en plus grande abon-

dance dans la couche de décombres. Le charbon de bois

s'y rencontre fréquemment et semble prouver que les bâti-

ments ont été incendiés.

On ne saurait pas reconstituer le plan d'ensemble des

constructions d'après les vestiges informes qui existent en-

core. Nous devons nous borner à décrire les ruines à l'aide

du plan, sans essayer de déterminer la nature ou la desti-

nalion des bâtiments (voir plan n" II).

N" 1. Pilier de cinq carreaux de 0^40 de cùlé, super-

posés, rougis par le feu et collés avec de la terre glaise. Le

carreau inférieur est placé sur une couche de pierres et de

gravier. Au sud du pilier n'' 4 s'étend, jusque près du mur

n" 2, un pavement en carreaux aussi lié avec de la terre

glaise et attaqué par le feu. Go pavemeni se trouve à une

profondeur de 0"'80.

N" 2. Reste d'un mur de 0"'50 de hauteur, de 2"'0o de

longueur et de 0"'42 de largeur, formé de carreaux collés

comme le pilier n- 1. Ces carreaux ont 0"'4-0 sur 0"'ôO.

Le côté ouest du mur a un revêtement en carreaux placés

sur champ ; contre ce cùlé du mur court un trottoir n" '2^',

de 2'"55 de long sur 0'"ô8 de large, construit avec dos

briques placées sur champ sans ciment. Le mur n'a pas été

élevé pour supporter le poids d'une forte consiruclion ; de

même que les briques du trottoir, il repose directement sur

le sol naturel.

N° 2b. Reste de fondation d'un mur en pierres, relié au
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précédeni, à angle droil, et ayant conservé une hauteur de

0""2h à 0"'50.

N" .". Fondations maçonnées on pavés et silex de O'^riO

à 0"'75 de hauteur. Le côté est de ces fondations porte des

traces d'une couche de ciment.

N" i. Dix piliers d'hypocauste en briques rondes de 0'"'2'2'2

de diamèti-e et de 0'"0ô8 d'épaisseur, placés sur un pavement

en béton composé de cailloux et de morceaux de tuiles noyés

dans la chaux. Ce pavement a une épaisseur de ()"'ir). Les

touilles atteignent à cet endroit une profondeur de l'"03.

A partir du pied de la deuxième rangée (nord) des piliers,

une couche de gravier répandue sur le pavement monte en

pente jusqu'à la dernière rangée (sud), près de laquelle elle

atteint une épaisseur de 0'"L^) et est recouverte d'une tranclie

de ciment de 0"'(>3 (n"* 4.r). On dirait que cette couche de

gravier a été étendue de cette façon dans l'hypocauste pour

activer le tirage du foyer. Nous ignorons si la chose a été

observée ailleurs. Le premier pilier de la rangée à gauche

et le second de la rangée à droite sont formés de neuf car-

reaux superposés; les autres ont conservé d'un à cinc] car-

re;iux. Le pavement, les piliers et la couche de gravier sont

noircis par la fumée.

N'' o et (). Le pavement en béton avec cailloux et mor-

ceaux de tuiles s'étend sur tout l'espace pointillé au plan ; la

couche de béton est appliquée sur un lit de pierres et de

silex.

On ne remarque plus que de faibles traces de ce pavement

dans l'espace n" G compris entre les murs n°* :2 et 5 ; cet, es-

pace est rempli d'une grande «juantité de cendres de bois et

de tourbe.
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N" 7. Les londalions n" 5 sont traversées aux points

marqués n" 7 par deux conduits cimentés dont la voûte a

disparu et qui déhouchent sur une espèce de trottoir, n" l/iis,

longeant le pied des fondations.

Ce trottoir est bordé contre l'espace n'' G par une rangée

de pavés; pour le reste, il est construit en carreaux placés

sur champ et en béton. Relativement au niveau de l'espace

n'B, le trottoir n" 7 bis a une hauteur de 0"'15.

N*" 8. Petit pilier carré, de 0"'5i) de hauteur, formé avec

des carreaux mis à plat et collés avec de la teire glaise, de

(r20 de côté.

N° 9. Sur l'espace n" 9, s'élendant au sud des fondations

n" 5, il n'y a pas de trace de construction avant d'arriver au

point n" 10.

N" 10. Bain carré, construit au moyen d'une épaisse

couche de béton appliqué sur le sable, très dur, du sol na-

turel; les parois intérieures revêtues de carreaux recouverts

d'une belle couche de stuc rouge de 0™07 encore très appa-

rente à certaines places; les angles et les coins arrondis par

des quarts de rond ; le déversoir à l'est et le siège du bai-

gneur du même côté. Il mesure à l'intérieur 1"'90 sur l"'/i.;).

Les parois ont une épaisseur variant de 0'"45 à 0"'75; la

hauteur du côté ouest, qui est le mieux conservé, est de 0'"75.

iN'"' Il et 12. Nous ne trouvons en ces endroits aucune

construction.

N° \Tk Pavement en béton formé de chaux, de cailloux et

(]o, tuiles concassées de 5'"90 de long sur r"7ri de large; son

niveau est de O""!! plus élevé que celui de Ihypocausle n" ;i.

N" 14. Trois carreaux ronds de piliers d'hypocauste collés

au pavement avec de la terre glaise.
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N"' Ki, 10 et 17, Restes de fondations en pierres reliées

avec de la cliaux.

N" ]Dbis. Restes d'un pavement eni)éton,

N» 18. Corré de maçonnerie en pente ayant apparemment

fait partie d'une conduite d'eau.

N° 19. Cinq tuiles reposant à plat sur un lit de décombres

de 0"\35 d'épaisseur; elles sont posées avec leurs rebords

tournés vers le bas et reliées entre elles avec de la cliaux.

Le pavement qu'elles forment de cette manière an-dessus

des décomi)res indique qu'il y a eu en cet endroit une

reconstruction.

N" 20. Fosse à chaux de T'SO sur I mèlre.

|\Tos 21 gi^ 22. Deux carrés pavés on pierres irrégulières,

mesurant l'un 0"\-i;i sur 0"'70 et l'aulre O"'r)0 sur O'"80.

N" 25. Deux fosses à chaux de 1"'10 sur 0"7ri et l'"10 sur

2 mèlres, dans lesquelles existait encore un fond de chaux

binnche et molle de 0'"15 d'épaisseur.

N° 24. Fondations d'une pièce souterraine ou cave de

G'"2.') sur 2"'M. L'entrée est au point A. On pénétrait dans

la pièce par un escalier dont l'existence est révélée par le

sol creusé en talus. L'escalier était large de VOTt. On re-

marque dans les murs latéraux cette particularité, plus d'une

fois observée, que la partie inférieure des murs suit l'incli-

naison du talus. Les murs commencent par une assise de

pierres et le nombre des assises augmente successivement

jusqu'au fond de la cave, où les murs atteignent toute leur

hauteur.

Les murs du souterrain sont maçonnés en pierres de petit

appareil ; un cordon de tuiles rouges court entre les pierres

à une hauteur de 0"Vp3 du sol. La hauteur des murs est, au
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poinl a, de 0"'65
; aux poitils b, c ul d, du 0"'80

; au point e, do

0"70, et aux points /"et g, de 0"'90. Ils sont en assez bon état

de conservation, malgré leur faible épaisseur de 0"'21. Le

souterrain n'a pas d'aire pavée; sous les décombres qui le

remplissaient, nous avons trouvé le sol naturel. Nous par-

lerons plus loin des objets recueillis dans ces décombres.

N" 25. Bande de pavage en pierres irrégulières de o"'oO

surO"70.

N" 26 et 27. Fondations maçonnées en pierres de petit

appareil, régulières vers l'extérieur, alïleuranl à 0'"3() de

profondeur. Elles ont 1"'G0 de haut sur 0"75 de large. La

pièce indiquée par ces fondations n'a pas d'aire pavée; sous

la terre végétale s'étend la couche de décombres et de

cendres et sous celte couche apparaît le soi vierge.

IN" 28. Six carrés pavés en pierres, silex et autres.

Au sud-ouest de la cave et à une dislance d'une quinzaine

de mètres de celle-ci (i), nous avons découvert un amas de

décombres provenant d'un mur renversé, il s'y trouve ôvs

j)ierres taillées en triangle isocèle de O'"10 de hauteur et de

0"'08 de largeur à la base. Elles paraissent avoir fait partie

d'une espèce de plinthe dentée. A l"'oO de profondeur, nous

avons remarqué une couche de terre glaise de 0"'I0 à 0"'I5

d'épaisseur.

OI»jc($i trouvés dans les siibstriiclioiis de Meerhaercn.

1" OSSEMENTS HUMAINS ET RESTES d'ANIMAUX

Pendant les premiers jours des travaux, nous découvrimcs

dans les substructions quatre squelettes humains, et les jours

(i) Ce point n'est pas représenté sur l'; plan.
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suivai)ls, ce iiuiiihre s'accrut jusqu'à treule. Nous indiquons

ces SL'pu hures par diis croix sur le plan n" (I.

Celait une trouvaille inattendue, méritant un examen

spécial. M. Julien Fi-aipont, professeur à ri'nivcrsité de

Liège, voulut bien, à la demande du Gouvernement, se charger

de cet examen. Voici la lettre (jue ce savant professeur nou^,

a écrite ensuite de l'envoi (|ue nous lui avons fait de (|uel-

ques ossements dont le degré de conservation a permis le

trans])ort. Cette lettre rappelle les indications que nous

avions recueillies sur la position des coj'ps et l'hypothèse

qu'elle nous avait suggérée :

« Par dépèche du IG avril 1887, j'ai été charuépar M. le

» Ministre de l'agriculture de l'étude des ossements hu-

» mains et restes d'animaux que vous m'avez envoyés et

» provenant des fouilles d'une villa belgo-romaine dirigées

» par vous à Neerhaeren.

» Vous ave/ bien voulu me donner les renseigiKMncnls

» suivants :

— Des s(|uelettes ou débris de s(|uelettes humams ont été

rericontrés en une trentaine d'endroits diffej'ents sur une

étendue d'environ 900 mètres carrés, à une profondeur de

25 à 40 centimètres dans la partie inférieure de la couche

végétale, laquelle varie d'épaisseur à cause de l'inclinaison

du terrain. Ces squelettes, dont le plus grand nombre

n'étaient malheureusement plus en état d'être levés et trans-

portés, avaient, en général, les pieds tournés vers l'orient (!t

les bras étendus le long du corps. Deux squelettes incom-

plets avaient une position moins régulièi'e et présentaient

l'aspect de corps jetés à la haie dans une fosse. Eu égard à la

laible profondeur à laquellt; on rencontre les ossements, la
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(Icsd'uclioii lie la [tlupaii des crânes doil évideinnicnl èlrc

allribuée aux travaux du labourai-e. Plusieurs corps élaieiil

clendus sur la crête même des subsiruclions des murs, crùle

(jui apparaît à une profondeur de 40 à 60 centimètres. Nous

avons cons(at('' (jue la lèle de ceux qui ('-taient entern-s au-

dessus de ces substructions reposait contre une ou deux

pierres arrach(''es aux ruines et que d'autres pierres sem-

blables étaient placées aux pieds ou le lonii du corps, à inter-

valles irréguliers et sans symétrie.

Ces pierres ne se rencontrent pas autour des corps

enterrés en dehors de la zone des substructions, les enseve-

lisseurs n'ayant pas eu de ce côté ces matériaux à la main.

Tous les corps paraissent avoir été entièrement dépouillés

avant leur enterrement; nos recherches les plus minutieuses

n'ont pas t'ait découvrir le moindre vestige d'habillement,

d'ornement ou d'équipement. On peut dire que dans la terre

il y a absence complète de tout d<''bris révélateur sur l'âge

et la nature des s(''pultures comme sur la race des individus

ensevelis.

L'ensemble de la situation des squelettes presque à tleur

de terre et lu position de quelques-uns au-dessus des ruines

(ce qui dénote que les sépultures sont postérieures à la des-

Iruction de l'établissement romain; nous porte à croire (jue

nous nous trouvons devant les restes soit de soldats tués au

moyen âge ou dans les temps modernes pendant les nom-

breux sièges de la ville de Maestrichl, soit de victimes d'un

pillage ou d'une épidémie, ou d'un autre désastre ne datant

pas d'une haute antiquité. M. Habets, le savant président de

la Société archéologique du duché de Liml)Ourg, qui est
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venu sur les lieux avec nous, incline aussi à adopter celle

opinion.

l\Jai.s un doule sérieux subsiste. Nous ne pouvons écarter,

sans avoir l'avis d'un savant compétent, la supposition que

les restes humains en question remontent peut-être à une

époque beaucoup plus reculée ([ue celle à la(iuelle nous

sommes portés à les attribuer, par exemple, à l'époque des

grandes invasions germaniques.

L'âge de la vilia ou établissement belgo-romain qui lait

l'objet de nos fouilles est indiqué par trois monnaies trouvées

dans les ruines : un Néron, un Licinius el un Valenli-

nien I" (1), c'est-à-dire du i" siècle jusque dans la deuxième

moitié du iv*" siècle. —
» Telles étaient les données que j'avais pour entreprendre

» mon élude.

» J'avais, comme point de départ certain, que les osse-

» monts humains de Neerhaeren datent d'une époque j)osté-

j» rieure à la destruction de la villa, laquelle n'a été détruite

B au plus tôt que dans la deuxième moitié du iv' siècle de

» notre ère.

» Je devais donc rechercher si je pouvais rapporter les

y> restes humains à l'un des types ethniques : (jaidois, (jallo-

B romain, germain, franc, peut-être même normand, ou

» bien déterminer s'ils sont plus récents et datent du moyen

)> âge ou des temps modernes.

(i) Quelques iiioniKiics postérieures a cet eiiipcreiii', jusiju'au temps d'Honoriiis

et d'Arcadius, ont été trouvées après que ces indieations ont été fournies ii

M. Frai pont, mais cette trouvaille n'est pas de natui'C à changer l'étal de la

question telle qu'elle a été examinée par le savant professeur.
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» J'ai l'ait une cliidu approrondie des caractères anlliru-

" poinétriques et ethniques des crânes et des os longs.

» Je n'ai pu retrouver sur ces osseinenls le type ethnique

» des anciens habitants de la Belgique connus hislorique-

» ment.

» Il ne peut cire question, à ma connaissance, de consi-

» dérer ces restes humains comme ayant appartenu à des

» Gaulois, à des Gallo-Romains, à des Germains, à des

» Francs ou à des Normands. Ils ne répondent pas notam-

» ment aux types authentiques de Gallo-Romains et de

» Francs que nous possédons dans les collections du musée

» de Liège.

» J'ai soumis ces ossements à l'appréciation de mon col-

» lègue de l'école d'anthropologie de Paris, le D' Paul

» Topinard, le digne successeur de l'illustre Broca, Pas plus

» que moi, il ne retrouve dans ces restes le type ethnique

» gaulois, germain ou franc.

» Quant à déterminer si ces ossements datent du moyen

» âge ou des temps modernes, l'anthropologie est absolu-

» ment impuissante aujourd'hui à trancher cette question.

» Ce sont seulement les débris d'industrie, d'ornements ou

» les objets d'art accompagnant ces restes humains qui per-

» mettent de leur assigner une date chronologique. Gomme

» vous l'avez vu, ces derniers manquent absolument dans

» noire cas. Il reste alors diverses hypothèses à émettre.

» Sommes-nous en présence de soldats tués lors de l'un des

» sièges de Maestricht ou de victimes d'un pillage?

» Nous devons rejeter cette hypothèse. En effet, j'ai lait

» un examen des plus minutieux des crânes et des os du

» squelette de ces hommes. Aucun ne porte la moindre
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» trace de coups provenant d'instruments contondants ou

» tranchants. Je n'ai pas trouvé davantage le moindre vestige

» de l'action d'instruments à feu.

'» D'autre part, j'ai peine à croire que nous ayons sous les

» yeux les victimes d'une épidémie ; I" à cause du petit

» nombre relatil' des individus enterrés; 2" à cause de l'alj-

» sence complète de toute trace d'une sépulture méthodique

» quelconque; 5° à cause surtout de l'absence de tout objet

» religieux, d'ornement ou de vêtement ayant pu résister à

» l'action du temps. Il me parait qu'au moyen âge ou dans

» les temps modernes, il serait bien extraordinaire que sur

» trente personnes enterrées à la hâte lors d'une épidémie,

» pas une seule d'entre elles n'aurait été vêtue, n'aurait eu

» sur elle une médaille, une bague, une boucle de métal ou

» d'os, une broche, etc., etc.

» Il me semble que l'opinion la |)lus plausible que l'on

» puisse émettre sur les ossements humains de Neerhaeren,

» c'est qu'il s'agit defusticiés ayantprobablement été pendus

» après avoir été dépouillés de tout vêtement ou n'ayant eon-

» serve qu'une chemise ou un vêtement analogue, puis

» enfouis sans soin et sans le moindi-e respect. Je pourrais

» développer davanlage cette hypothèse, mais je m'aperçois

» que je sors complètement de mon rôle de paléontologiste et

» d'anthropologiste. A ces titres, la conclusion de mon étude

» est celle-ci : les restes humains de la villa de Neerhaeren

» ne présentent, à ma connaissance, aucun caractère qui

» permette de déterminer ni leur race, ni l'époque à laquelle

» ils ont été enterrés.

» Je n'ai ])u rapporter qu'à 12 individus les ossements

» (pii m'ont été confiés. 2 .sont des vieillards, dont 1 homme
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« vl 1 l'cnime. Viennent ônsuilc 10 ailullcs, dont 7 dans

» lonlc la force de l'âge el 5 plus jeunes. Parmi les 7 prc-

» iniei's, qui sonl tous des hommes, 2 étaient de u;i'ande

» taille; ils devaient mesurer 1™85 à l"il)0 dti hauteur; les

» .') autres, plus petits, quoique solides, devaient mesurer

» environ r"G.^) à r"7o. Parmi les ô individus plus jeunes,

•' a sonl des hommes, le 5* a pu être une l'einme; leur taille

» a dû varier entre l"'(iO el r"70.

» Les restes d'animaux (i) ont apparlenu aux espèces

» suivantes :

» 1" Equus caballiis (cheval domesti(iue), les débris d'un

» individu;

» T Sus scrofa (cochon domesti(|ue), les débris de plu-

» sieurs individus (i à o);

» 3" Ovis aries (mouton doniesti(|ue), les débris d'un

» seul individu
;

» 4" Bos taurus (bœuf domestique jeune), les débris d'un

» seul individu ;

» 5" Amer cinereus (oie cendrée), les débris d'un seul

^> individu;

» 6" Aylliya ferma (canard silTleur), les débris d'un seul

» individu.

» La présenc(! des restes de ces espèces d'aminaux con-

» nus dans notre pays depuis la con(|uè(c de la Gaule

» jus(pi'aujoui'd'bui, les (|ualre i)remiers à {'(''tat domestique,

(0 Ces l'etilts ijiit été (létouverls .sur toute l'éloïKltie des touilles; outre c<hix

que M. le professeur Fraipoiit a oxaniiués, nous avons trouvé des écailles d'huilres

et des coquillages fluviatilcs et terrestres déterminés i)ar M le docteur C. Bamps,

de Hasscit, notainiuent le lieJix arbustomm et le hélix poinulia (escai'got).



— 544 —

» les deux derniers à l'élal sauvage, ncjede aucun jour sur

» le problème à résoudre.

» Je rcgrelle, Messieurs, (jue le résultai de mon élude

» soit complètement négatif au sujet de la détermination de

» la race ou de l'âge de ces ossements et, par conséquent,

j) vous soit inutile.

» Je transmets le même rapport à M. le Ministre, le

» priant de m'indiquer la dcsiinalion des ossements rjui

» m'ont été confiés. »

L'hypothèse que le savant professeur veut bien nous com-

muniquer ne nous satisfait pas. Nous avons de la peine à

admettre que les trente cadavres qui reposaient sur les

ruines de l'édifice romain soient autant de justiciés auxquels

a été décernée dans cet endroit une sépulture infamante.

Les lieux de supplice ont été parfois établis au moyen

âge sur l'emplacement d'anciens cimetières païens, par

exemple, à Maeseyck, où l'on a déterré des urnes* cinéraires

sous le gibet, au Simkensheuvel. En a-t-il été de même pour

d'anciens établissements romains ? Nous l'ignorons, mais,

(juoi qu'il en soit, ce n'a pas été le cas, pensons-nous, à

Neerhaeren.

11 résulte des renseignements que nous avons puisés dans

les registres scabinaux de ce village que le gibet de Reck-

heim et celui de Neerhaeren étaient placés à une grande dis-

lance du champ dit Hel kamp : le premier, à une demi-lieue

à l'ouest, dans la bruyère, contre le Lodderstraat; le second,

à pareille distance, vers le sud, contre le Gerechtsweg (chemin

de la Justice), non loin de l'endroit dit Heksenlieuvel. On

peut dilTicilement su|)poser qu'on ait ramené de là les

cadavres des suppliciés pour les enterrer sur le champ dit
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Het kamp, c'esl-à-dire à côté de la demeure seigneuriale.

La présence des nombreux cadavres trouvés au-dessus

des substruclions helgo-romaines reste donc un pro-

l)Ième.

Plus d'un emplacement de villa ou d'ancien cimetière a

sa légende populaire. Le kamp a la sienne. C'est une his-

toire de revenants... d'ombres fugitives qui s'élèvent certains

soirs du champ de repos que nos fouilles sont venues trou-

bler et se dispersent au loin dans la direction du lleuve. Ce

conte n'explique rien; mais ne peut-on y voir l'écho vague,

lointain, de faits inconnus dont, au cours des siècles, le

vieux kamp a été le thétàtre?

Nous n'essayerons pas de percer le mystère davantage et,

à défaut de solution acceptable, nous nous bornerons à rap-

procher nos sépultures de celles qui furent découvertes en

1872 dans des conditions presque analogues dans les fouilles

de Jupille. Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le Bulletin de

l'Institut archéologique liégeois, t. XI, p. 471 :

a Là, le sol recelait de nombreuses substructions d'édi-

fices romains qui, détruits par le feu, avaient subi une espèce

de nivellement pour servir de cimetière. On y découvrit,

en effet, étendus sur une couche de béton, des squelettes

juxtaposés et orientés la tète à l'ouest, les pieds à l'est. Au

reste, ni armes, ni poterie, ni ornement d'aucune espèce

n'ont été trouvés auprès; seulement, deux grossiers cailloux

sphériques étaient aux deux côtés de la tète de l'un d'eux.

On a remarqué aussi que les tôles, reposant sur des pierres,

semblaient avoir été garanties par d'autres pierres arc-bou-

tées au-dessus d'elles. On trouve des squelettes avec une

poignée de cendres sous la tôle.
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» Sous celle conrhe de morls élaienl les restes des bAli-

monts romains. «

Gomme on le voit, sauf les cendres sous les lèles el la

juxtaposition des corps, circonstances qui ne se présentent

pas ici. l'analogie est frappante.

2' MATÉRIAUX DE COSTP.nCTION.

Tuiles.

Les fragments de tuiles plates (tegulaO et courbes (im-

l)rices) sont très abondants; les spécimens entiers sont assez

rares.

Une tuile plate rouge mesure ()"Mo2 en hauteur el en

largeur O"'ôr)|/O"'r>20; une tuile plate bleuâtre, (r574 sur

O'"276/0'"'27O.

Un morceau de tuile porte la marque AAF (pi. IV,

fig. 4); une autre, la marque CEC (pi. IV, fig o); une

troisième porte l'empreinte d'une semelle de chaussure poin-

tue el garnie de clous (caliga), mesurant 0'"24ri depuis

l'extrémité du talon jusqu'à la pointe du pied; on y voit

aussi trois empreintes paraissant avoir été faites avec le pouce

dans la pâte molle.

Une luile courbe a l(\s dimensions suivantes : longueur

0"'")7(> sur 0"'i:)()/0"'I i:i d'ouverture intérieure ; une autre,

brisée, a ()"'59() sur O^'I^O d'ouverture intérieure!! sa partie

la plus large.

Carreaux.

Nous avons indiqué, en décrivant les substruclions, les

dimensions des carreaux de l'hypocauste.
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Un carreau provenant du bain mesure 0"'416 sur 0"'280.

Un autre exemplaire, de O'VpOO sur 0"'300, porte une

marque consistant en quatre cercles concentriques pointillés;

le diamètre du cercle extérieur est de O^OGj.

Deux morceaux portent l'empreinte de pattes d'animaux.

Trois fragments sont taillés en triangle et sur l'un de ces

débris on remarque deux petites empreintes failes avec les

doigts.

Tuyaux d'hypocausie.

Aucun tuyau d'hypocauste n'est sorti intact de terre, niais

les fragments sont très abondants et assez grands pour qu'on

puisse déterminer les dimensions de ces matériaux; leur

hauteur est de 0'"255, l'ouverture intérieure d"'l{)(; et le

diamètre du trou rond 0'"040 à O'"045. La surface extérieure

est couverte de rainures ou de zigzags gravés pour l'airt-

adhérer le ciment.

Briques rondes.

Les briques rondes des colonnettes de l'hypocausle ont

<r222 de diamètre sur C'CSS d'épaisseur. Nous n'avons pas

trouvé de briques rondes trouées.

Pierres.

Los pierres, grès et granit, qui sont entrées dans la maçon-

nerie de l'édifice ne sont, en général, taillées que du côté

qui est apparent ; celles qui sont employées pour le

remplissage intérieur des murs n'ont subi aucune main-

d'œuvre.

Nous avons mentionné plus haut les pierres triangulaires

trouvées dans les débris d'un mnr renversé.
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Les silex ont été mis on œuvre tels qu'ils sont sortis des

carrières voisines de Maeslriciil; il y en a qui atteignent

(r500 de diamètre.

Moellons ou pierres de sable.

On doit s'étonner que la pierre de sable que les conslruc-

leurs beluo-romains pouvaient se procurer si facilement aux

environs de Maestricht n'ait pas été utilisée. Ils lui ont pré-

féré la pierre dure qu'ils devaient faire venir des bords de la

Meuse, en amont de cette ville, ou aller recueillir dans les

bruyères qui s'étendent à l'ouest de Ncerhaeren. La pierre

de sable ne se révèle guère que par quelques fragments et

nous n'avons constaté son emploi que sur un seul point des

substructions. Deux ou trois moellons taillés régulièrement

forment les pierres d'angle d'un mur ialéral de l'escalier de

la cave (pi. II, n" 24/").

Marbre.

Dix-sept fragments de plaques de marbre poli, deO"'01.^

à 0"'020 d'épaisseur, ont été trouvés près du bain. Le mor-

tier qui a servi à les coller contre les murs y est encore

adhérent. Ces inarbres proviennent, pensons-nous, de car-

rières du pays.

Ciment et béton.

Nous avons recueilli de beaux spécimens de ciment. Le

])élon du pavement de l'hypocauste est composé d'un mé-

lange de chaux, de gravier et de tuiles concassées ; la variété

des couleurs de ces matières lui donne l'apparence d'une

véritable mosaïque. Le ciment du bain est d'une finesse

remarquable et a une belle teinte rosée.
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Sluc peint.

Entre l'hypocausle et le bain et dans le bain même, les

déblais ont fait découvrir des morceaux de crépi de murs

ayant conservé des restes de peintures consistant en bandes

et filets de différentes couleurs ou représentant des dessir)S

géométriques, des feuillages et des guirlandes.

Un morceau de pierre revélu de stuc est décoré d'un des--

sin gravé (pi. IV, fig. 12).

Verre à placage.

Plus de cent morceaux de verre à placage de nuances

variées, dont quelques-uns à rebords arrondis, à surface

bosselée et à revers rugueux, sont, avec les peintures murales

et les marbres, des restes qui dénotent que 1 édifice a été

construit avec luxe. L'épaisseur du verre varie de O'"002 à

0"'O05. Un morceau de verre verdâtre de 0"'004 adhère au

sluc sur lequel il a été collé contre le mur.

OBJETS EN MÉTAL.

Fer.

Une clef à panneton denté (clavis laconica) de 0"'155 de

long (pi. VI,.f]g. 22).

Une autre clef du môme genre recourbée.

Plusieurs crochets et tenons, etc.

Une menotte.

Deux styles ou poinçons, dont l'un, deO"M25 de long, est

carré à l'un des bouts.

Plusieurs petites plaques, dont une est perforée.

Des fragments de couteaux.
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Des ciseaux (pi. VI, fig. 21).

Une serpe de 0"'585 de long; le bois du manche est encore

apparent (pi. VI, fig. i).

Un instrument ressemblant à une espèce de hache d'une

forme toute particulière.

Un anneau de()'"10 de diamètre.

Un grand nombre de clous de toutes dimensions. Ceux

qu'on a ramassés dans la cendre ont conservé toute la vivacité

de leurs arêtes.

Une quantité de débris d'objets déformés par la rouille et

par le feu, qu'on ne saurait plus déterminer, mais dont

aucun ne provient d'une arme (juelconque.

lironze.

Fragment d'un petit ornement avec tète de léopard eniou-

rée d'un collier à la naissance du cou (pi. VI, lig. 20).

(Calotte sphérique ou tête de gros clou d'ornement de

()"'()5() de diamètre. A l'intérieur se voit un morceau de la

pointeau moyen de laquelle l'objet a été appliqué probable-

ment sur un meuble. On pourrait aussi voir dans cet objet

un bouton à tenon brisé (pi. VI, lig. 8).

Petit objet en bronze endommagé, pouvant avoir servi

de pied à un coffret (pi. VI, fig. 2G). Le pareil se trouve au

Musée de Maesiricht et on a trouvé des débris semblables h

Izier, canton de Durbuy, comme on peut le voir au Musée

de Liège.

Bouton à deux tenons ayant la même forme que le bouton

n" 17 (i), trouvé au Rondenbosch (|)1. VI, fig. 18).

(i) Jinll. dex Comm. roy. (Vart et fl'archéfll.,iS(yi, \>. \i\.
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Style à écrire, sans ornement (pi. VI, fig. 19).

Un débris d'un style tourné en forme de torsade.

Épingle à cheveux doni la pointe est brisée (pi. VI,

lig. 17),

Un clou d'ornement (pi. VI, fig. o). Un clou de ce genre

a été trouvé à Amay (voir le Musée de Liège).

Un petit clou à tète arrondie.

Une boucle très simple. Des boucles de ce genre, trouvées

à .luslenville, sont conservées au Musée de Liège.

Une fibule ayant conservé son ardillon avec ressort en

bon état; la partie courbe est ornée d'un dessin qui montre

des traces d'usure; la partie inférieure a perdu la pierre

ou tout autre ornement qui y était appliqué (pi. VI, fig. i).

Un débris de fibule.

Un bracelet ou torque, sans ornement, de 0'"006 de lar-

geur.

Une clef dont la partie supérieure du manche est bien

conservée. Ce manche est à fleur de lys ou trilobé; le pan-

neton est détruit par la rouille (pi. VI, fig. 2o). L'objet a la

|)his grande ressemblance avec la clef trouvée dans les sub-

struclions de la Lazary, à Walzwezeren (voir Bulletin des

Commissions roijales (ïarl et d'archéologie, 186G, pi. VIII,

fig. 13).

Il a aussi beaucoup d'analogie avec la clef en bronze tri-

lobée trouvée dans le cimetière franc de Spontin (voir Bul-

lelin de la Société d'archéologie de Samur, vol. 8, p. 343),

On peut encore le comparer aux clefs trouvées à Izier,

canton de Durbuy, et conservées au Musée de Liège.

Deux feuillets ou lamelles en cuivre paraissant être des

fragments d'un objet lubulaire. Ils sont ornés de cercles con-
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ceniriqiiesqiii se dessinent en relief à l'extérieur et en creux

à l'inlérieiir. Ces débris ont peut-être servi à orner un

manche de couteau. On peut les comparer à l'objet n" 10,

pi. IIF, (rouvé au Rondenboscb.

Quantité de menus débris d'objets en bronze qu'on ne

saurail plus déterminer.

Plowh.

Une rondelle en plomb perforée au centre, de O'"034 de

diamètre. Un objet pareil, mais en bronze, se trouve au

Musée de Namur(pl. VI, n° 12).

Un losange perforé avec une des pointes légèrement re-

courbée ressemblant à un verrou plit, de On^Oo-S de long

(pi. VI, n" 7).

Du plomb fondu.

Potm'e.

Toute la série de la poterie belgo-romaine est représentée

dans nos découvertes depuis le vase barbare noirâtre et mal

cuil, le dolium aux dimensions colossales et la « tèle » gros-

sière, jusqu'aux tins vases samiens et aux délicates poteries

recouvertes d'cngobes, de vernis ou de dessins, dont on

connaît la variété de formes et de nuances. Malheureusement

tous nos spécimens sont à l'état de débris ou de tessons; on

essayerait en vain de reconstituer complètement un seul

vase avec les milliers de fragments que nous avons recueillis.

Paierie grossière. D'innombrables tessons d'urnes ou de

pots mal fabriqués et mal cuits dont quelques-uns ont des

dessins faits avec l'ongle.
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Des débris ô'ollae, tle dolia, de « lèles >» et de vnscs de dil-

lerentcs espèces. Plusieurs de ces débris porleiit des Iraces

d'usage, soit à l'inlérieur, soit à l'extérieur; d'autres sont

noircis par le feu. Un fragment de doliuiii a une épaisseur

de 5 centimètres.

Trois rebords de « lèles » avec les sigles MA..., MADVIO,

DVRIO.

Un rebord de « lèle » avec le sigle ICVRM... en lettres

peu apparentes.

Une anse d'un grand vase avec le sigle Mil* (pi. IV,

fig. 8).

Des goulots de cruche. Un goulot de pot à bec trilobé,

ressemblant à celui qui a été trouvé dans la fouille de la Bor-

tombc à Walzbetz,

Une lampe brisée.

Poterie samienne. Un fragment de vase à reliefs ; une frise

à oves court au-dessus d'une rangée d'arcades ; dans celles ci

apparaît la partie postérieure d'un lièvre (pi. V, fig. 7).

Ce dessin a beaucoup de ressemblance par ses dispositions

générales avec un vase trouvé dans la villa belgo-romaine

de Gerpinnes (voir t. VII de la Société d'art et d'archéologie

de Charleroi, p. CXXXV, pi. VII, fig. 13). On peut aussi

le comparer au fragment trouvé au Herckenberg (voir Bul-

letin des Commissions royales d'art et d'archéologie, G" année,

pi. XII, fig. 2), à celui qui provient des fouilles du Hemelryk

(Bulletin précité, t. V, pi. VI, fig. 40), ainsi qu'à quelques

spécimens trouvés au Rondenbosch (Bulletin précité, t. VI,

pi. IV).

Un fragment de vase à reliefs avec frise à oves. Le dessin

au-dessous de la frise ne peut plus être déterminé. A com-



— 5o4 —

parer au vase du Heinelrvk {Ballclin des Commissions

roiiales d'art el d'archéolo/jie, l. V, pi. V, lig. ^0).

Un fragineiU d'un vase avec une (èlc de lion percée au

mufle pour récoulemeiil du liquide.

Fragment d'une télé de lion ayant appartenu au bord d'un

vase d'où le liquide s'écoulait comme du vase piécédenl.

Autant (ju'on peut en juger par noire lesson, il ressemble

au spécimen trouvé au llcrckcnbei'g {Ballclin des Commis-

sions royales d'arl ri d'archcologie, 1871, pi. XII, lig. f).

Aulre fragment d'une léle de lion (pi. IV, lig. Ki).

Tesson d'un vase avec l'rise à oves ; sous la l'rise des or-

nements en forme de spirales ligurant des hélices de lima-

çons. A comparer au spécimen trouvé au Kondenboscl»

(Bullelin des Commissions royales d'arl et d'arclicoloyie,

t. VII, pi. IV, fig. 56).

Un autre lesson d'un vase avec l'rise à oves; le dessin au-

dessous de la frise n'est pas déterminé (pi. V, lig. 12).

Deux tessons de vases, ornements représentant des oiseaux

el autres animaux (pi. V, fig. 6 et 17).

Une centaine de tessons informes provenant de patèles, de

« léles », de bols, soucoupes, etc. Plusieurs portent à rinté-

rieur des traces d'usage; d'autres ont le fond intérieur par-

semé de petits grains de quartz.

Débris d'un vase sur le fond intérieur duquel on dislingue

les deux dernières lettres ER d'un sigle entouré d'un cercle.

Des vases pareils ont été trouvés dans la tombe gallo-romaine

d 'A vas nés.

Deux tessons d'un vase en terre rouge avec un dessin im-

primé très caractéristi(jue de répo([ue franque (pi. V, lig. 4

el .•)). Comparez avec le dessin publié dans le Bullelin de
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Charleroi, l. VIII, pi. XIII, el avec le vase trouvé à Jusleii-

ville cl conservé au Musée de Liège (4" vilrine à gauche).

Poterie autre quen (erre samienne. Un vase brisé de cou-

leur brun verdàtre, le fond, laisanl rebord, légèrenienl

bombé et la surface extérieure et intérieure polie sans orne-

nienl. Nous ne connaissons aucun vase pareil pi-ovcnanl des

villas explorées en Belgique, (pi. IV, fig. 2).

Des fragments d'un cercle régulier de 0"'li de diamètre

formé par un tube en poterie de ()"'08 de circonférence. Ce

tube est aplati d'un côté; du côté opposé, on voit les points

d'attache de deux tubes semblables également creux, com-

iiumiquant par l'intérieur avec le vide central du cercle ; ces

deux tubes sont soudés perpendiculairement au cercle et

distants l'un de l'autre de 0'"08; deux tubes pareils étaient

|jrobablement fixés sur la partie du cercle qui manque.

Quel est l'usage de cet objet qu'on ne peut se représenter

exactement par une simple description? Nous sommes portés

à y voir un support de vase à base arrondie ou pointue.

Mais à quoi servait le vide intérieur, qui diminue singuliè-

rement la solidité de l'objet? (pi. IV, n" 1).

Plusieurs (essons de vases ornés d'animaux en relief en-

tremêlés de perles et de feuilles répandues à travers le

dessin. Ce genre de poterie a été trouvé sur les bords de la

iMeuse dans le cimetière belgo-romain d'Eelen et dans les

fouilles de Herckenberg el du Rondenbosch (pi. IV, n"' 18

et 19).

De nombreux tessons de vases ornés de bandeaux circu-

laires guillochés, couverts d'un vernis gris bleuâtre, couleur

ardoise, couleur chocolat, gris verdàtre, etc.

Tesson d'un vase gris entouré de zones de couleur rou-
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gcàirc. Ui) vase avec un décor pareil a élc trouvé dans les

subslruclions du Ilerckenberg (Bulletin des Coiniiussions

royales iCart et d'archéologie, l. VI, pi. XII, fig. 9). On voit

des vases de ce genre au iMuséc archéologique de Liège.

Tesson d'un vase bosselé avec ornements blancs en relief;

on y voit un L majuscule qui parait avoir appartenu à une

inscription en grands caractères; le vase est brun foncé, la

couleur blanche des ornements est très résistante (pi. V,

lig. 19). A comparer aux vases qui se trouvent au Musée de

Liège dans une armoire portant l'inscription : « époque

gallo-romaine et franque, Tongres. »

Tessons de vases décorés de lignes circulaires très rap-

prochées.

Tessons de vases ornés de bandes circulaires de hachures

verticales.

Tessons appartenant à des pots à dépressions concaves, à

des pots à grenetis empêchant le vase de glisser dans la

main, à des vases à surface unie et jaunâtre, etc.

Débris d'une soucoupe de forme élégante.

Tessons provenant de vases grisâtres décorés de losanges

peints à la sanguine.

Débris de deux cruches ornées de peinture (pi. IV, fig. 5

et Id).

Fragment d'un vase jaunâtre décoré d'un dessin barbare,

dans lequel on pourrait voir la partie postérieure de deux

animaux (pi. IV, fig. 14).

Fragment du fond d'un vase de couleurs très vives.

Tessons avec des pointillés en creux (pi. IV, lig. 9, 10,

17 et :2I).

Tessons de vases ornés d'un cercle de festons ou de demi-
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rosaces imprimées en creux (pi. IV, (ig. 7, cl pi. V, lig. ô).

Comparez ces débris à un vase de ce genre au Musée de

Lièiie.

Tessons de vases avec des bandes circulaires de zigzags

incisés (pi. IV, fig. 11). Un de ces vases élail décoré, en

oulre, autour du collcl, d'une zone Ibrmée de quatre lignes

pointillées laites au moyen d'une roulette (pi. IV, lig. 0).

Un débris de vase avec goulot placé sur la panse.

Objets en verre.

Aucun objet intact. Les fragments de vases appartiennent

en général à la verrerie fine, gravée ou émaillée. Nous cite-

rons entre autres :

Un fragment d'ornement en verre laiteux irisé, provenant

peut-être de l'anse d'un petit vase (pi. IV, lig. i20). On voit

un débris pareil au Musée de la porte de Hal, n» 35^2 //'.

Une trentaine de menus fragments de vases, fioles, etc.,

dont la forme n'est pas déterminée.

Il convient de citer spécialement :

a. Un fragment sur lequel on distingue des ornements

gravés très légèrement.

b. Des fragments sur lesquels on voit des dessins en relief

tracés par des filets en émail blanc, violet ou rougeàtre.

c. Des fragments de verre à côtes et des fragments avec

cercles gravés. Deux de ces fragments ont à peine un demi-

millimètre d'épaisseur.

Objets divers.

Des couteaux et grattoirs en silex taillés par éclats.

Quatre épingles en os brisés.
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Un manche d'outil en corne de cerf.

Un caillou plat avec sigle graphi(iue représentant une

croix. A comparer à celui qui a été trouvé dans le cimetière

de Strée (voir Bulletin de la Société paléonloloyifjue el

archéologique de Charleroi, t. Vlll, |)l. VU, lig. i>).

Tesson avec sigle graphique.

Un débris de pierre meulière.

Des Iragments d'ardoise.

Des fragments de torchis dont était revêtu le clayonnage

des murs. Le Musée de Namur renferme un ou deux spé-

cimens de ces débris trouvés dans les rochers de Montaigle.

Des scories légères surnageant sur l'eau.

Un fragment d'un grain de collier ou de i)Cson.

Deux très petites perles, l'une bleue, l'autre grise.

Une bague en bronze avec une inlaille représentant un

capricorne placé au-dessus d'un dauphin. La pi. VI,

h'g. \\, reproduit cette pièce intéressante en grandeur natu-

relle.

La |)arfie inférieure d'une figurine moulée en terre

blanche dont on ne voit plus «pi'un pied posé sur un socle

(pi. IV, lig. 13). A comparer à la statuette du cimetière

de Strée (Documents et rapports de la Sociélé paléonlologique

et archéologique de Charleroi, I. VIII, |). 210). Plusieurs

fragments de pareilles statuettes existent au Musée de Liège.

Du verre fondu et divers débris «pie nous ne pouvons

déterminer.

Monnaies.

1. Denier en argent d'Antonin le l'ieux, lôll-KJI, trouvé

à G mètres à l'est du bain.
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"2. Grand bronze de Marc-Aurèle, lGl-180, à 2 l/!2 mètres

au sud de la cave.

5. Moyen bronze de Licinius père, ô07-3!25, à 5 mètres

au sud de la cave

i. Moyen bronze de Conslunce, 337-5,S0, à S nièlres a

l'est du bain.

o. Valentinien I (moyen bronze?), 064-375, à 3 mètres

au nord des fosses à chaux n° 23.

6. Petit bronze de Valentinien I, 364-375, à 3 mètres

sud-est du bain.

7. Petit bronze de Valentinien 11, 383-395, à 1 mètre à

l'est du n" 4.

8. Deux petits bronzes de Valentinien II (dont un truste),

trouvés dans le remblai des fouilles.

9. Pelit bronze de Magnus Maximus, 383-388, à 6 mèlres

à l'est du bain.

10. Petit bronze d'Arcadius, 395-408, ù "2 mèlres à lest

de la pièce précédente.

11. Petit bronze eirtièrement fruste au droit, de l'époque

d'Arcadius, 595-408, à 5 mèlres au sud de la cave.

M. Pelit bronze d'Honorius, 395-4!23. A côlé de la pièce

n» 9

13. Monnaie fruste.

14. Monnaie ployée, indéterminée.

15. Petite pièce non déterminée recueillie dans les

remblais.

Nous ajouterons qu'on a trouve, il y a quelques années, un

grand bronze de Vespasien, à 150 mèlres sud-est des sub-

struclions deNeerliaeren.
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SUBSTRUCTIONS SUT. LIi TEHIUTOIUE DE UeCKIIEIM.

L'exploration de l'espace de 100 à 120 mètres (jui sépare

les subslriictions de Neerhaeren du bâtiment situé sur le

Icrriloire de Reckheim n'a lait découvrir aucune construction

intermédiaire. Mais le sol renferme des tessons de poterie,

des débris de tuiles plates et convexes, des matériaux de

constructions, etc. Ces objets se rencontrent à la surface,

dans la couclie arable et à quelques centimètres en dessous

de celle-ci. On constate que le sol a été remué en certains

endroits assez profondément el, partout où cela a eu lieu,

apparaissent des décombres et des tessons en plus grande

quantité qu'ailleurs. A l'est des fondations du bâtiment de

Reckheim, la récolte de ces objets a été particulièrement

abondante. Dans les tranchées ouvertes de ce côté, parallè-

lement aux fondations, à une distance de 8 mètres, nous

avons déterré une urne grossière, une iibule, une pointe de

flèche en silex, des débris d'objets en fer et en bronze. Ces

objets ne formaient pas groupe comme dans les cimclièn^s,

mais se trouvaient éparpillés dans le sous-sol. Plus près du

bâtiment, les ouvriers trouvèrent successivement un Antonin,

une monnaie fruste, des ciseaux, un petit ornement de

meuble en fer, etc.

Même abondance de débris de cette nature à l'intérieur du

carré formé par les substructions, au sud de celles-ci et à

l'ouest. Au nord, il y en a moins. Nulle part les tranchées

n'ont mis au jour quelque trace de bâtiment dans un rayon

de 50 à 40 mètres. Les sondages pratiqués au delà de cet

espace ne donnent que des résultats incertains, le sous-sol

étant rempli de cailloux de la Meuse.
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Les substructions mises à nu se composent de la partie

inférieure de fondations en pierres irrégulières. Le ciment a

été employé avec parcimonie et nous parait un peu plus jau-

nâtre que celui de Neerhaercn. La maçonnerie repose sur

une couche de gravier répandue sur le terrain vierge.

Nous indiquons sur le plan III, par des hachures, les en-

droits où la maçonnerie existe encore et par des pointillés les

endroits où elle a disparu et où la trace des constructions

n'est plus accusée que par le gravier.

Les fondations forment un vaste parallélogramme rec-

tangle orienté du nord au sud. Les grands côtés mesurent

5o'"55 et les petits côtés i6"'50. La façade ouest est percée

en deux endroits, ainsi que la façade est. Les ouvertures ne

correspondent pas. La façade nord a une ouverture (pi. III,

E, F, G, H et I). La façade sud n'en a pas ; on y remarque

la fondation d'une espèce de gros contrefort carré de 1"'25

de côté. Plusieurs de ces ouvertures sont peut-être de simples

solutions de continuité dans les murs produites par le temps,

mais on peut affirmer avec certitude qu'une entrée a existé

au point E dans la façade est. Nous avons recueilli en cet

endroit de nombreux objets en fer provenant de la garniture

d'une porte, entre autres deux plaques de serrure et des

gonds.

Quelle a été la distribution intérieure du bâtiment? Elle

n'est plus accusée que par des parties de fondations trop in-

complètes pour reconstruire un plan d'ensemble. Les fon-

dations K, L et M indiquent toutefois que, conformément

aux dispositions ordinaires, des murs intérieurs couraient

parallèlement aux façades AB et CD pour former avec ces

façades et des murs de refend (disparus, à l'exception de
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celui qui est indiqua au point La) des salles qui avaient

environ 5 mèlres de largeur.

Les carrés de maçonnerie ou de gravier, marqués N, ont

|)U servir de supports à une galerie couverte.

Au point se trouvait couchée à plat une grande pierre

régulièrement taillée de 0"'14- d'épaisseur; à en juger par sa

forme, elle a fait partie du cintre d'une porte d'entrée.

Au point P, une couche de pierres placées en cercle. Au

point R, une pierre de sahle de (V"50 sur C^S-^i (;t de 0'"25

d'épaisseur.

Les proportions des façades et la distribution intérieure

indiquée par les murs R, L, La et M l'ont voir beaucoup

d'analogie entre les ruines de Reckheim et l'atrium de la

villa des Bruyères, dont les substructions ont été récemment

décrites par M. G. Lel'èvre (voir Bulletin archéologique lié-

geois, t. XX, \" livraison, 1887).

Constatons enfin que le bâtiment ne parait avoir eu ni

hypocauste, ni bain. Si ces dépendances, pour lesquelles on

employait des matériaux résistants, avaient existé, nous en

aurions certainement trouvé des traces plus nombreuses que

les deux fragments de briques rondes que nous mentionnons

plus loin.

Olt.jel«« |roiiV4'<« dans les sul>striiction«» do IKcokhoim.

r OSSEMENTS.

Des ossements de clieval (equus caballus), de cochon (sus

scrofa domeslicus), de cerf (cervus elaphus), de chèvre

capra hircus), de cygne sauvage (cygnus olor) et de canard

silileur (aythya ferina) (i).

(i) Ces ossements ont été déterminés par M. le professeur J. Fraipont.
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"2° MATÉRIAUX DE CONSTKUCTIOIS.

D'innombrables fragments de (uiles plaies et convexes
;

peu ou pas dN'chantillons intacts. Dix fragments portent la

marque AFF.

Des morceaux de crépis de murs sans dessins. Des frag-

ments de crépis d'un coin de mur arrondi.

Deux fragments de briques rondes semblables à celles qui

forment les piliers de l'hypocauste de Neerhaeren.

Un fragment de carreau ou de tuile avec une empreinte

de patte d'aninial.

La grande pierre taillée trouvée au point 0,

Un morceau d'ardoise.

Des pierres brutes irrégulières et autres provenant des

fondations.

Quelques fragments de verre à placage.

Des morceaux de torchis dont était revêtu le clayonnage

des murs,

5° OBJETS EN MÉTAL.

Fer.

Une houe (pi. VI, fîg. 24), un couperet, des couteaux, des

ciseaux et de nombreux outils. (Voir le dessin de deux spéci-

mens, pi. VI, fig. 9 et 27.)

Une clef (clavis laconica) et des manches de clefs.

Des gonds de porte, des charnières, deux plaques de

serrures.

Des fragments d'un vase en fer avec pied paraissant avoir

de la ressemblance avec le va.se de la villa d'Anthée, pi. V,

n" 1, du tome XV du Bulletin de la Société archéologique de

Namur.
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Divers ornements de meubles ou de portes (voir un spé-

cimen pi. VI, fig. 10).

Un chaînon de rechange.

Un débris d'un mors de cheval.

Des anneaux, des plaques de fer, des crochets et autres

ol)jels dont il n'est plus possible de déterminer la forme ni

l'usage.

Quantité de clous de toute dimension.

Bronze.

Un couvercle de vase surmonté d'une petite boule (pi. VI,

fig. 2).

Un objet provenant du harnachement d'un cheval (pi. VI,

fig. G).

Un bouton à tenon (pi. VI, fig. 1b).

Une bague très fine.

Un débris de fibule et un morceau d'agrafe.

Un style à tète brisée.

Une boucle ayant perdu son ardillon.

Le manche d'un couteau ou d'un petit outil.

Un anneau en bronze et deux fragments d'anneau du

même genre (pi. VI, fig. 3).

Plomb.

Des objets informes et du plomb fondu.

Paierie.

Paierie grossière. Citons d'abord trois urnes cinéraires

brisées, dont deux ont été trouvées dans le carré des fon-

dations et une au dehors.
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Nous parlerons do ces urnes plus longucmenl clans nos

observations finales.

Après ce genre de poterie barbare et mal cuite, dont les

débris sont ici moins nombreux que dans les substructions

de Neerbaercn, nous mentionnerons : des tessons de doHa

(dont un avec le graffilo M), d'ollœ de grandes et de petites

dimensions et des fragments de « tèles », dont un porte le

sigle MARTIAL et un autre celui de VIRG)in).

Nous citerons encore des fragments d'amphores élégantes

de grandes dimensions, des goulots et des anses de cruches,

un fragment de passoire en terre et de nombreux fragments

de vases de nuances diverses, unis, avec des lignes, des

zones circulaires en relief ou en creux, etc.

Poterie samîenne. Des fragments de vases avec dessins

en relief (pi. V, fig. 1, 2, 8, 0, 11, 15, 14, 15, 16, 18

et 20).

Quatre mufles de lion troués, provenant de « tèles » (voir

le dessin d'un spécimen pi. V, fig. 10).

Une soucoupe endommagée avec sigle illisible placé dans

un cercle.

Un fragment de plat avec le sigle MILEDVO reproduit

quatre fois sur les bords d'un carré et une fois au centre

de ce carré. Cette cinquième inscription est gravée en creux
;

les quatre autres sont imprimées en relief.

Une petite tasse intacte.

Une centaine de débris de vases divers.

Poterie autre qu'en terre samienne. Des tessons de vases

vernissés ou recouverts d'eugobes, noirs, couleur ardoise,

couleur chocolat, gris, avec guillochis, avec hachures, avec

imbrications, avec dessins en relief à la l)nrl)oline, etc. La
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variélé esl aussi grande que dans les subslrnclions de

Neerhaeren.

Une pelito urne verdàlre endommagée (pi. VI, fig. 16).

Des urnes semblables, déterrées à Juslenville, se trouvent

au Musée de Liège.

Des tessons de vases ornés de petites incisions ou portant

des traces de peintures.

Verre.

Des débris de vases fins, unis ou ornés de cercles en relief.

Objetn (livern.

Un fragment de pierre meulière.

Une pointe de flèche en silex éclaté à deux ailerons.

Des grattoirs en silex éclaté.

Un style en os.

Deux pierres adoucies.

Bijoux.

Un cachet en bronze avec une intaille représentant un

écureuil mangeant un fruit. Le cachet est orné de palmeltes

en relief; l'anneau supérieur, servant à suspendre l'objet,

est brisé. La pi. VI, fig. 15 et 14, reproduit celle pn'cieuse

trouvaille en grandeur naturelle.

Mofinaies.

\. Moyen bronze d'Adrien, 117-158. Trouvé à l'intérieur

du mur d'enceinte, au point E.

2. Moyen bronze du même, 117-158. A l'intérieur du

mur d'enceinte, au point E.
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5. Moyen bronze d'Antonin le Pieux, ^39-^6l. A l'oxfé-

rieur et à 1 mètre du mur d'enceinlo, à 6 mètres au nord du

|)oint E.

4. Grand bronze de Fauslin<î jeune, liO-lT/i. A l'inté-

rieur, près du point L.

o. Moyen bronze, entièrement usé, de Verus ou Marc-

Aiirèle, vers 1GI. A l'intérieur, près du point E.

('». Petit bronze de Constanlin-le-Grand, 523-537. A l'in-

térieur, au nord et près du point P.

7. Petit bronze de Valentinien I", 564-37.'). A l'intérieur,

:i 3 mètres au nord du point P.

8. Petit bronze fruste du temps d'Honorius et d'Arcadius,

39o-i23. Sur les subslructions, à 9"'a0 au nord du point E.

9. Un Arcadius trouvé dans les remblais.

10. Une monnaie ou débris d'ornement paraissant être

d'origine gauloise (bronze). Près du point M. (pi. VI, fig. 25),

11. Une pièce du moyen âge.

12. Un jeton allemand représentant Vuleain et Cyparisse,

xvri* siècle.

Observations finales.

Comme nous le disons plus haut, nous n'avons rencontré

aucune trace de bâtiments entre les subslructions de Neer-

baeren et celles de Reckheim. On ne saurait en conclure

que nous sommes en présence de deux villas distinctes. Car

les travaux de culture, la construction de la route vers

Reckheim, l'extraction des m.atcriaux encore utilisables ont

pu faire disparaître les derniers vestiges des bâtiments inter-

médiaires.
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Les hàlinienls de Reckheim n'ont pas d'hypocausle. Si

c'est un argument concluant en faveur de l'hypothèse qu'il

n'y a eu qu'un seul et même établissement, Neerhaeren, où

l'hypocausle a un grand développement, peut avoir été le

quartier d'hiver, et Reckheim, où tout appareil dechaufl'age

fait défaut, la résidence d'été. La supposition que les sub-

structions de Reckheim n'auraient appartenu qu'à des dé-

pendances accessoires concorde mal avec les tessons de

vases fins et autres débris de luxe qu'on y a trouvés, entre

autres, le cachet avec intaille.

Un point sur lequel aucun doute ne peut exister, c'est

que les deux constructions ont été élevées vers la même

époque et qu'elles ont péri par le même événement.

Celte contemporanéilé dans la construction comme dans

la destruction résulte d'abord des objets pareils qu'on trouve

des deux côtés et ensuite, avec non moins d'évidence, du

caractère même des fondations et des conditions absolument

identiques dans lesquelles elles émergent de la même couche

de décombres.

Aucune controverse ne semble possible quant à l'époque

de la construction. Les poteries, les monnaies, les matériaux,

l'appareil des fondations, enfin tout un ensemble de faits et

de détails concordants indique l'époque où sur la rive droite

s'élevait, en face de Neerhaeren, la villa de Meerssen (i),

c'est-à-dire la fin du i" ou le commencement du ii^ siècle.

Les restes des bâtiments comme les débris des objets mo-

biliers, des poteries, des bijoux, des ustensiles, etc., qu'on

relire des décombres nous montrent les habitants de la villa

(») Voir Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéoL, 6* année, p. 229,
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de Neerhaeren-Rccklieini avec les mêmes mœurs et les

mêmes habitudes que ceux des villas de la rive droite de la

Meuse et de la llesbaye (i). Nous voulons parler, bien

entendu, des habitants, vétérans licenciés ou autres person-

nages romains ou romanisés, qui ont construit la villa et

non des occupants qui, comme nous le verrons, leur ont

succédé.

La durée de rcxislence de l'établissement est moins

certaine.

On connait l'opinion de M. U. Schuermans quant à la

destruction des villas de la Hesbaye et du Maesland. L'émi-

nent archéologue la fixe vers la fin du n*-" siècle (2).

Il est inutile de rappeler les objections présentées contre

celte opinion par M. le D"" Kempeneers, lequel estime que la

destruction des villas romaines à la campagne, tant dans la

Hesbaye et le Maesland que dans les Ardennes et le Gondroz,

reste encore dans une profonde obscurité (5).

Les plus anciennes monnaies que nous ayons trouvées

remontent aux Antonins : c'est un Antonin le Pieux à Neer-

haeren et un Adrien à Reckheim. La pièce la plus récente

est un petit bronze d'Honorius à Neerhaeren et un petit

bronze fruste du temps d'Honorius ou d'Arcadius à Reck-

heim. Mais, on l'aura remarqué, il y a dans la double

série chronologique des monnaies une lacune remarquable,

de plus d'un siècle, depuis Marc-Aurèle jusqu'à l'époque de

Licinius et de Constantin le Grand.

Cet arrêt subit après le règne de Marc-Aurèle a son élo-

(1) Voir Bull, des Comtn. roij. d'art et d'archéol., 6° année, p. 278 et suivantes.

(2) Voir Bull, de l'Instit. arclicol. liégeois, n" 15, p. 555.

(5) Voir ibid., n° H, p. 20.
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(]uence el nous fait croire, même en ne tenant pas compte

d'autres circonstances dont nous dirons un mot, que l'éta-

blissement de Neerhaeren-Reckheim n'a pas échappé au

cataclysme qui a détruit les autres villas du Limbourg sous

le règne de Commode. Nous n'avons trouvé dans nos fouilles

aucune pièce du m'' siècle ni des vingt dernières années du

11*^ siècle. Ce n'est, certes là, qu'une preuve négative. Mais

celle preuve emprunte une singulière valeur à la coïnci-

dence que la lacune existe dans la série des monnaies décou-

vertes sur le territoire de Reckheim connne dans celle qui a

été trouvée à Neerliaeren. Il est peu admissible que pareille

coïncidence soit fortuite.

Noire manière de voir est, au surplus, contirmée par

labondance des objets d'un pur caractère romain dont les

décombres sont remplis. Les débris de ces objets forment

masse avec ces décombres, de telle sorte qu'on peut affirmer

que les bâtiments romains se sont effondrés avec le mobilier

romain dans le même incendie.

Assigner à noire villa une première durée dépassant le

II' siècle, c'est supjjoser que les occupants du iv* siècle,

témoins de sa destruction définitive, avaient encore intacts

en leur possession ces vases fins, ces bijoux, etc., (jui ré-

vèlent avec tant d'éclat la belle époque des paisibles et llo-

i-issantes résidences qui couvraient le pays sous les [)remiers

Anlonins. Or, à part son invraisemblance, celte supposition

ne concorde pas avec le résultat de nos fouilles,

Les débris ayant un cachet lomain du haut empire étaient

enterrés sous les décombres depuis longtemps lorsque les

successeurs des premiers occupanis furent apparemment

incendiés et pillés à leur tour.
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La pièce souterraine (pi. H, ii' M) ('lait remplie d'une

grande quantité de tuiles brisées, de tessons de tine poterie

et de précieux vases en verre, d'objets en fer, de verre à

plaquei', etc. Au milieu de ces débris, pas un seul tesson

pouvant avec quelque apparence de raison être considéré

comme germain ou franc. C'est du romain pur et sans mé-

lange. Les occupants, venus après le u* siècle, n'ont pas

déblayé la cave et n'ont mêlé aux débris provenant d'une

première destruction aucun des objets qui attestent leur

présence dans d'autres endroits.

Le terrain qui s'étend au sud-ouest des substructions de

Neerhaeren a été fertile en débris de vases mal cuits et d'un

caractère barbare. Les uns sont sans ornements, les autres

sont décorés de points, d'intailles ou de lignes gravés avec

une pointe ou avec l'ongle. Ces poteries sont d'origine ger-

maine. D'après les connaissances incomplètes que nous pos-

sédons sur cette espèce de céramique, il serait permis,

pensons-nous, d'attribuer nos trouvailles à la population

belgo-germaine contemporaine de l'invasion des Romains

comme aussi aux barbares qui pénétrèrent plus lard dans

l'enqiire. Mais il se présente ici une circonstance particulière

(jui autorise une détermination plus précise.

Les deux urnes cinéraires trouvées à l'intérieur des Ion-

dations carrées sur le territoire de Reckheim et une troi-

sième trouvée à peu de distance à l'extérieur de ces fonda-

tions appartiennent à ce genre de poterie. Elles sont, à la

vérité, un peu moins grossières que celles dont les tessons

ont été ramassés dans les substructions de Neerhaeren,

mais au fond elles ne peuvent être considérées comme

des vases romains. Or, il est impossible que ces vases
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aient été mis en terre avant la conslruclion delà villa. Nous

avons constaté que le sol avait été remué partout autour des

urnes et, dans ce sol bouleversé anciennement, nous avons

ramassé dans un rayon de trois à quatre mètres, autour

des urnes, des Iragments de tuiles, des matériaux provenant

de la villa, des tessons samiens et autres, enfin, une pointe

de flèche en silex et une fibule avec une monnaie romaine.

Les urnes ont donc été placées au milieu des decondjres

alors que celte partie de la villa n'existait plus.

Il serait téméraire de conclure de la position de ces objets

(|ue tous les produits de la céramique germaine trouvés dans

nos touilles doivent nécessairement être postérieurs à la

première destruction de la villa. Nous avons rencontré de

nombreux fragments d'urnes à une assez grande distance

des substructions et il est très admissible qu'ils proviennent

de vases placés là par une peuplade belgo-germaine anté-

rieure à la villa. Mais il n'en reste pas moins établi que les

Irois urnes funéraires remplies d'ossements et de cendres

découvertes dans la couche même des décombres de la

villa, dénotent que sur les ruines mêmes de cet établissement

ou à côté, s'est établi, au m* ou iv* siècle, un peuple qui

n'avait pas abandonné la coutume de brûler ses morts (i).

Ces urnes grossières et barbares ne sont pas les seuls

objets étrangers à la civilisation romaine que nous ayons

trouvés.

Les fouilles ont aussi fourni quelques fragments de vases

(i) Voir lin apcivu sur les tlécouvei tes d'antiquilés antérieures à la domination

romaine faites dans le l.iinbonrg belge, par le doefenr C. IJamps, dans le

20*= bulletin de la Société chorale el littéraire des Mélophiles, de Hasselt.
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(lui ont lo cachi'l iiiaiHleslc do l'époque Cranquc. Nous appel-

lerons iiolamnieiil l'allenliou sur les lessons (pi. IV, lig. 7,

1), 10, 17 et 21; |)l. V, fig. 5) el surtout sur les débris

d'une belle palère rouge ornée de dessins caractéristiques

inj|»nmés en creux (voir pi. V, lig. 4 el o).

La peuplade franquequi nous a laissé ces débris a-t-elle

succédé à celle qui a déposé ses urnes cinéraires au milieu

des décombres de la villa, ou faut-il la confondre avec elle?

Les éléments pour trancher la question manquent et nous

devons nous borner à faire remarquer que les Francs pri-

mitifs ont fait usage de la poterie grossière qui nous occupe,

surtout ceux du Limbourg, lesquels paraissent avoir été

beaucoup plus arriérés que ceux dont on retrouve le riche

mobilier funéraire dans la province de Namur. La décou-

verte d'un vase franc aussi parfait que la patère pi. V,

lig. A et 5, est même un fait exceptionnel dans notre pro-

vince.

La première destruction de la villa, que nous fixons vers

le temps de Commode, a-l-elle été complète, et les nouveaux

occupants l'ont-ils relevée de ses ruines? Au cours des

fouilles, nous n'avons remarqué qu'un seul indice certain

d'un travail de maçonnerie, exécuté au-dessus des décom-

bres bcigo-romains. Ce sont cint] tuiles (tegukr) couchées à

plat et reliées par les bords avec du mortier (voir pi. II,

n*" 19). Elles forment une espèce d'aire dont on ne saurait

plus déterminer la destination, mais peu importe; il y a là

un indice d'une construction faite postérieurement.

Pour ce qui regarde la durée de l'abandon de la villa el

l'époque précise de sa rcoccupation, le champ est ouvert aux

hypothèses.
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On peul admellrc que la villa a de rcuccupéc lulalcnieiil

ou en partie par les Romains, qui en auraient fail, à un

moment donné, un poste pour la protection de la route.

On peut aussi concevoir qu'une peuplade franque se soit

établie assez tôt sur les ruines de la villa. Des exemples de

pareils établissements plus ou moins prolongés ne manquent

pas. A propos de la villa d'Anlhée, M. Delmarmol dit que

« si, exceptionnellement, certaines poteries portent le

cachet de l'époque l'ranque, la chose peut s'expliquer en

supposant que des membres de cette tribu seraient venus

chercher un refuge momentané dans les ruines d'Anthce,

restées peut-être encore, en partie, plus ou moins habitables.

De là peut-être aussi des traces de moditication observées

dans certains bâtiments. »

En supposant que les Fj'ancs ont séjourné dans l'établis-

sement de Neerhaeren-Reckheim, et cette supposition peut

se baser, nous paraît-il, sur d'assez grandes probabilités, il

ne resterait plus qu'une étape à franchir pour rattacher

l'histoire de la villa belgo-romaine à celle du château féodal

qui s'est élevé à côlé. Ce château et le vieux champ Hel

kanip, qui y est contigu, étaient un fief des comtes de Looz.

L'étape serait fi-anchie si l'on trouvait réponse à cette question

posée par M. Schuermans, à propos des subslructions de

Vliermael : « Pourquoi ces anciennes ruines sont-elles deve-

nues et sont-elles restées le patrimoine des chefs de la

conquête? »

11. Van Neuss,

J.-A. Bamps.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROGÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 1, 8, 15, 22 et 29 sciiteiubrc; ilcs G, 13, 20 et 27 uctobre lt;8«.

ACTES OFFICIELS.

Par aiTèlc royal du 8 octobre 1888, M. Lohosl, Pascal, a^ioTembr.-

prolesseur d archéologie a Liego, a ele iioimne membre

correspondant de la Commission royale des monuments

pour la province de Liège, en remplacement de M. Halkin,

décédé.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a approuvé :

r La proposition, faite par l'Administration communale
^j'À^ve?!''

d'Anvers, de confier à MM. Deckers, De Boeck et Van Wint '^"""'

l'exécution de huit statues destinées à l'oi-nemcntation de

la tour sud de la cathédrale d'Anvers, sous la réserve que
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les aulorités locales prendi'onl des mesures pour assurer

i'unilé d'ensemble du travail;

.10 ili^rDifem.
'^" ^^ projel rclalif à l'exéculioii de (jualuize verrières

pour l'église de Bornliem (Anvers). Toutefois celle appro-

balion a élé subordonnée à la condition de varier la colora-

lion des fonds inscrits dans les cadres el sur lesquels se

dclaclienl les figures, dalténuer le Ion des bordures des

verrières el d'en revoir les molifs pour les mellre plus en

harmonie avec le slyle des cadres des sujets;

de Nofre'ï)an.r,
^" Lcdossiu d'uuc verrière à exécuter par MM. Slalins

verHèi'c." cl Jansscus pour la chapelle de Sainte-Barbe, à l'église de

Notre-Dame, à Anvers.

Kgiisedc — Les délégués qui ont examiné, dans l'éalise de Saint-
b'-Jeau Baplisle o 1 ' o

'llerScf' Jean-Bapliste-au-Béguinage, à Bruxelles, les quatre lableaux
Tableaux.

-i i <• i
• !..;>•

que le consen de fabrique désire faire restaurer, ont constate

que ces œuvres d'art sont très intéressantes et qu'il esl

nécessaire de les l'cnloilcr et de les réparer.

"''l'eimmer'
~ ^^^ délégués se sont rendus à Ypres (Flandre occi-

dentale), le 27 septembre, pour y inspecter les travaux de

peinture commandés à M. Delbeke pour la grande salle des

IJailes. Ils ont constaté que l'artiste avait terminé deux

nouvelles travées de sa décoration et poussé fbi-l loin

l'ébauche de deux autres. Ces quatre travées sont enlière-

mcnt conformes aux esquisses soumises, qui avaient déjà

obtenu les éloges de la Commission. Aujourd'hui (ju'une

grande partie de la décoration est peinte, on commence

à pouvoir en apprécier l'elTet d'ensemble, qui est excellent.

La note générale esl d'une harmonie originale el dis-

tinguée, el l'on ne pouvait donner à cette galerie un revè-

lement pictural qui, |)ar la simplicité du procédé comme

ilécoralivcî.
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par le style des figures, s'accordât mieux avec le caractère

de l'architecture.

— Les délégués qui ont inspecté le nouveau panneau nùtei provincial,

exécuté par M. Delpérée pour la décoration du grand esca- dér!(J?ativÎ8.

lier de l'hôtel provincial de Liège, sont d'avis que ce travail

est satisfaisant et présente même, à certains égards, des

progrès sur lo premier panneau exécuté par l'artiste. Celte

nouvelle composition représente la lieslilulion, en 1477, du

perron qui ligure encore actuellement dans les armoiries de

la ville de Liège. Les délégués n'ont eu à y critiquer que

quelques détails que l'artiste pourra revoir.

CONSTRUCTIONS CIVILES,

Ont été approuvés :

1" Le projet dressé par M. l'architecte Coenraets pour laHôpiiai.fixeiies.

construction d'un hôpital à Ixelles (Brabanl)
;

2' Le proiet relatif à la restauration de l'hôtel de ville de hôim devine
' • de Uinant.

Dinant (Namur)
;

3" La proposition de fermer la baie de l'une des fenè(res,Quariier.iiiParc.
•^ «^ 'à Bruxelles.

vers l'impasse du Parc, de l'hôtel n" 50, rue Royale, à

Bruxelles. Il conviendra toutefois, pour garder son aspect

extérieur à l'œuvre de Guimard, et tout en clôturant par une

demi-brique en arrière de l'encadrement de fenêtre, de

laisser subsister les persiennes, qui seraient tenues fer-

mées.

— L'inspection des travaux de restauration et de recon- naiiftauxdraps
de Tournai.

slruction de l'ancienne halle aux draps de Tournai (Hainaut)

a permis de constater la bonne exécution de tons les ouvrages

elïeclués.
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ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

d'^î,reshyier"<. Dgs ovls favorables ont été donnés sur les projets de

restauration des presbytères :

I" De Stevoort (Linibourg);

'l" D'Hérenthals (Anvers).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé les plans relatifs à la construc-

tion d'églises :

Église dEv7.r. ^o
p^ gyzer, commune d'Overyssche (Brabant);

Eglise du iieysei. c^, ^y liameau du Heysel, sous Laeken (Brabant),

Ameiibieinent AÎHsi ciue Ics dcssius d'objets mobiliers destinés aux
de diverses 1 "

*
«églises de :

Maillen (Namur) : mobilier complet;

Saint-Jean-Baptiste, à Tongres (Limbourg) : trois autels
;

Wechelderzande (Anvers) : chaire à prêcher
;

Ertvelde (Flandre orientale) : maître-autel ;

Saint-Joseph, à Louvain (Brabanl) : deux confessionnaux
;

Saint-Mard (Luxembourg) : banc de communion
;

Saint-Barthélémy, à Grammonl (Flandre orientale) :

buffet d'orgues avec portail intérieur, stalles et clôture pour

le chœur;

Gavre (Flandre orientale) : autel.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé :

Egii.e \o
\ j, (ipyjg estimatif des travaux de restauration à exécu-

de >olre-UaniP,

"'^''''

1er à la tour de l'église de Notre-Dame, à Bruges; architecte,

M. de la Censerie;
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2" Le projet dressé par M. rarchitecle Verhas pour l'exé- ^^^^ff,;^^^^^

ciition de divers travaux à l'église de Melreux, sous Hotton

(Luxembourg);

r>" Le projet relatif à la restauration de la sacristie de
,,.„3^,f,';'^„^

l'église d'Handzaeme (Flandre occidentale) et à l'ouverture

des fenêtres du chœur, sous la réserve de quelques modifi-

cations qui ont été indiquées aux auteurs, MM. Tulpinck et

De Braey;

4" L'exécution de divers travaux à l'église de Dinez, '•ëi5«''«'^"'«'

commune de Mont (Luxembourg) ; architecte, M. Cnpper;

o" Le devis estimatif de la première série de travaux .
^«"«^

I (le Beveren-

de restauration de l'église de Beveren-lez-Rousbrugge'*'"'''""''"'"^^*''

(Flandre occidentale); architectes, MM. Tulpinck et De

Braey
;

<)" La restauration de la toiture et de la flèche de l'église Église a-Eugies.

d'Eugies (Hainaut); architecte, M. Tillier;

7° Le devis estimatif des ouvrages supplémentaires effec- deBwëiaere.

tués pour la restauration de la tour de l'église de Becelaere

(Flandre occidentale);

S"" Le placement de balustrades au triforium de la grande^ ^Église
' G de SaiDt-Bavon,

nef et du transept de l'église-calhédrale de Saint-Bavon, à
''^""''"

Gand, et la continuation du débadigeonnage et de la reslau-

ration intérieure; architecte, M. VanAssche;

î)" Les comptes des travaux de restauration exécutés aux comptas
lies travaux

églises de : 'Vgirr'

Saint-Quentin, à Hasselt (Limbourg) : exercice 1886;

Notre-Dame, à Anvers : premier semestre de l'exercice

1888;

Saint-Rombaut, à Matines (Anvers) : troisième trimestre

<le l'exercice 1888.
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.ie safifiMariiD, — Uii clélégiié s'csl l'cndu à Coui'trai (Flandre occiden-

tale), le 11 septembre 1888, à l'effet d'examiner les travaux

de restauration du porinil principal de l'église de Saint-

Martin.

Il a constaté que ces ouvrages sont bien exécutés et qu'il

y a lieu d'en opérer la réception définitive.

Son attention a toutefois été attirée sur la statue ancienne

de la Vierge, qui figure au (ympnn du portail et qui est trop

petite pour la place qu'elle occupe sous un dais. Ce manque

de proportion a été cause qu'on a dû l'accrocher sous le dais,

au lieu de la faire reposer sur le socle dont est surmonté le

pilier qui divise le portail en deux baies.

Église d'opiinipi. — Un délégué a procédé à l'inspection des deux annexes

érigées contre la tour de l'église paroissiale d'Oplinler (Bra-

bant), et qu'il est question de démolir pour rétablir, dit le

conseil de fabrique, les entrées qui existaient primitivement

de chaque cùlé de la tour et supprimer l'entrée actuelle sous

la tour, afin de (ransformer celie-ci en chapelle des fonts

baptismaux.

Il y a évidemment ici une erreur : il n'y a pas de porte

sous la tour, et l'examen des lieux démontre qu'il n'y en a

jamais eu. Il est peu probable aussi qu'il y ait eu ancienne-

ment des portes à la place des annexes précitées, vu l'e.xis-

lence voisine de deux beaux porches de construclion primi-

tive. Si le portail latéral sud ne suffit pas, il vaudrait mieux

ouvrir celui du côté nord, qui a été transformé en Calvaire.

Les deux annexes établies contre la tour se trouvent dans

le prolongement des bas-côtés et sont en assez bon état, à

part les toitures, qui exigent une restauration. Il n'y a aucune

nécessité de les démolir; au contraire, il importe de les con-
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server comme magasins. Si, par suite de l'accroissemeiU

constant de la population, l'église devenait trop petite, les

constructions précitées pourraient être alTeclées, à peu de

frais, à un agrandissement. En outre, en procédant à leur

démolition, on serait entraîné à des frais assez importants

pour la restauration des parties de l'église mises à découvert.

Enfin, des souvenirs se rattachent à ces constructions, dont

l'une a servi d'Ermitage et est encore connue sous cette

dénomination.

L'église d'Oplinter est, en général, dans un état satisfai-

sant de conservation; les toitures ont été renouvelées il y a

quelques années. Toutefois les maçonneries réclament, en

certains endroits, des travaux de rejointoyage, et les pinacles

et couvertures de pignons sont en partie détruits, ce qui

donne accès aux eaux pluviales. Il serait désirable de les

rétablir, ainsi que les balustrades qui bordaient les toitures.

Si les ressources ne permettent pas d'entreprendre prochai-

nement ces travaux, il sera prudent de couvrir provisoire-

ment les parties endommagées. II est urgent aussi d'éloigner

du pied de l'édifice, au moyen de rigoles, les eaux qui

descendent des toitures.

A l'intérieur, l'édifice a perdu une partie de son aspect

architectural par les transformations du siècle dernier ; il

serait aisé de le lui restituer en le débarrassant des plàlrages

et des revêtements en bois qui y ont été appliqués et qui

cachent de beaux détails d'architecture.

Enfin, il y aurait lieu de suspendre à l'entrée du chœur

la belle croix gothique qui actuellement a sa place dans le

portail nord condamné.

D'accord avec son délégué, la Commission a émis l'avis.



— 384 ~

eu égard à l'importance arcliitectoniqiie de l'église d'Oplinter,

qu'il conviendrait, avant d'entreprendre tout travail, de faire

choix d'un arcliilecte capable, qui serait chargé d'élaborer

un projet complet de restauration divisé par catégories,

selon le degré d'urgence des ouvrages. On pourrait ainsi,

en échelonnant la dépense d'après les ressources dont on

dispose, arriver à rétablir l'édifice dans son état primitif.

Le Collège s'est fait un devoir d'adresser ses félicitations

au conseil de fabrique, qui, contrairement à ce qui se fait

fréquemment, a adoplé la marche la plus rationnelle en

entamant la restauration de son église par le renouvellement

des toitures.

Le Secrétaire Géné?'aî,

.1. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président,

Wellens.

Les ruines de fAbbaye de Villers.

Dans une note insérée au Bulletin (voir année 1888,

page 10), la Commission royale des monuments a rappelé

les efforts faits pendant plus de vingt-cinq ans pour arriver

à la conservation des ruines de l'abbaye de Villers.

Toutes les tentatives faites ayant échoué devant ro|)inià-

treté des propriétaires de ces magnifiques ruines, elle a cru
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devoir faire une dernière démarche : elle s'est adressée au

Gouvernement, en appuyant surtout sur ce fait que, si des

circonstances exceplioiinclies ne permettaient pas de sauver

le monument d'une destruction prochaine, l'immense intérêt

architectoniquo et archéologique qui s'y rattache devait au

moins engager à en conserver le souvenir, on imbliant une

monograpliie avec planches.

Deux architectes, MM. Coulon et Licot, ayant, chacun de

Jeur côté, exécuté des relevés détaillés de l'abbaye, la Com-
mission a cru devoir leur en demander communication, alin

de soumettre des propositions à l'État pour la publication

de celui de ces relevés qu'elle jugerait le plus complet.

Pour des raisons de santé, M. Coulon a cru devoir décli-

ner cette proposition.

M. Licot a communiqué tous ses dessins; ceux-ci ayant

été trouvés très complets, il lui a été demandé un aperçu de

la dépense qu'entraînerait la publication, laquelle devait

comporter une cinquantaine de planches gravées sur cuivre

et un texte explicatif accompagné de vignettes sur bois.

Munie de ces documents, la Commission a proposé au

Gouvernement de prendre à sa charge une partie de la

dépense à répartir sur trois années.

Par dépêche du 50 octobre 1888, M. le Ministre de

l'inléricur et de l'instruction publique a fait connaître qu'il

consentait à imputer sur le budget de son département une

partie notable de la dépense. En échange de ce subside,

M. Licot fournira au département de l'intérieur un certain

nombre d'exemplaires de l'ouvrage.



E X P T. O n A T I O N

DE QUELQUES

VILLAS ROMAINES ET TlJMliLUS

DE LA HESBAYE.

Quoique M. Scluicrmans ait démontré de la façon la plus

éclatante dans son remarquable travail sur les fouilles opé-

rées dans la tombe Hémava, à Monlenaken ; dans celle de

Thisnes, au Tombal ; à Avernas-le-Baudouin, à Middeiwinde

(Overwinden et Neerwinden) et dans les deux tumulus du

Tomboscl), à Niel (près Saint-Trond) (i), que les grandes

mottes de terre qui recouvrent certaines sépultures dans

notre pays ont élé élevées sous la domination romaine, il

semblait toutefois opportun de poursuivre les fouilles dans

les autres tumulus, si nombreux encore dans la Ilesbaye, la

province de Namur et le Brabant wallon, afin de prouver

l'universalité de leur caractère romain.

On sait qu'en France, les tertres semblables, pour la plu-

(<) Bull, de.i Comm. roi/. iVarl el fVfirchéoI., f. IV, pp. 367, ô7(;, 384-, 587

et 392.
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part du moins (i), i)euveiil èlrc rapportés à l'àgc de la

pierre, alors qu'en Allemagne ils renfermenl des objcls

étrusques et en Hollande des suatlas et des braeléales (|ui

nous indiquent le moyen âge.

Sehaycs lui-même les avait erronémenl désignés comme

germains (;>), tandis que le Dictionnaire archéologi(iue de la

Gaule, qui en renseignait quelques-uns, les faisait remonter

à l'époque celtique (r.).

Un subside nous ayant été accoi'dé par arrêté l'oyal, nous

nous sommes mis aussitôt à l'œuvre, et après avoir exploré

avec le plus grand succès la tombe d'Avenues (commune de

(«) Car il existe égaleoiciil en France certains tumulus romains, et de Çaumont

{Ère gallo-romaine, p. 40), en parlant des routes et des monuments que l'on ren-

contre sur leur parcours, signale des tumulus et s'exprime comme suit à leur

égard :

« Les tumulus élevés, sous la domination romaine, le long des routes, surtout

près des carrefours, peuvent, dans certains endroits, avoir été placés à cause de

lu vénération que l'on avait pour le dieu des chemins Certains de ces tumulus

peuvent bien n'être pas aniérieuis au i<^' et au w'^ siècle de l'ère chrétienne; il y

en a dans lesquels on a trouvé des médailles et qui doivent avoir été élevés sous

les Anlonins. »

(4) ScHAVES (Histoire de VArchileciure en Belgique, 1. 1, pp. 18 et 19), a con-

fondu dans une même catégorie les lombelles germaniques et les tumulus a mobi-

lier romain. « Les tombeaux formés de tertres artiliciels couverts de gazon, bien

qu'on les rencontre aussi en grand nombre dans les pays slaves du nord de

l'Europe, en Grèce, dans l'Asie Mineure et jusque dans l'Amérique, sont des

monuments esscnliellemeut germaniques...

» Ceux de la Campine n'ont généralement que deux ;i trois pieds de hauteur et

renferment une ou plusieurs urnes plus ou moins grandes, de terre noirâtre,

faites la plupart a la main et non au tour, et remplies d'ossements humains cal-

cinés par le feu. Dans les provinces de Liège, de Limbourg, de Brabant, elc

ils atteignent souvent une hauteur de quarante ;i cinquante pieds. » li cite ensuite,

comme exemple de ces derniers, les trois tumulus de la porte de Saint-Trond, à

Tirlemont.

(5) La tombe d'Avenues (Braive.s), que nous avons fouillée avec tant de succès

en 1875, était désignée comme tombe celtique dans !e Dictionnaire archéologique

delà Gaule, publié par ordre de l'empereur Napoléon III.
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Braivt's) cl celle (l(.- l'Empereur, près du villaiic de Moxhe,

puis la villa romaine d'Emhresii» el le cimetière l'ranc d'Em-

jjj'ésineaux (i), nous avons poursuivi le cours de nos explo-

rations par la fouille des deux lombes dites du Soleil, à

Enibresin.

LES TOMBES DU SOLEIL.

Emijresiii est une petite commune de l'arrondissenienl de

Waremmc, canton d'Avennes, d'une population de G38 ha-

bitants, sur la rive gauche de la Méhaigne et près de l'an-

cienne « chaussée des Romains ».

M. Del Vaux, dans son Dictionnaire géo(jraphique el

statistique de la province de Liège, y renseigne deux tombes

a attribuées aux Romains ».

Ces deux lombes se trouvent hors du village, près de la

« Ferme du Soleil », dont elles ont emprunte le nom. Elles

occupent l'extrémité d'une parcelle de terre cadastrée sec-

lion B, ir 41Ca, comprise entre le chemin dit «. Voie de la

Tombe » el la « chaussée des Romains »

.

Un talus planté de mélèzes et un lossé les séparent de la

voie romaine [i).

(i) Ces fouilles et découvertes ont fait l'objet de mémoires publiés dans le

Bull, de l'InsiU. archéol. lidg., t XII, 2« livraison, p. 199, et dans le Bull, des

Comm. roy. d'art el d'archéol., 1876.

(2) Cette chaussée des Romains n'est autre que la grande voie stratégique de

Bavai à Cologne, par Tongres et Maes'riclit. Voici son itinéraire dans la province

de Liège : en sortant de la commune de Branclion, la chaussée entre dans la pro-

vince de Liège (canton d'Avennes), après avoir, pendant un kilomèlre environ,

séparé la commune de Branchon de celle de Wasseiges (Liège); elle coupe une

parcelle de cette dernière commune, puis la sépare de celle de Mcrdorp, oii elle

laisse à gauche deux belles tombes près du moulin Raskin; elle traverse ensuite
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Les deux tertres el le fossé sont également boisés et un

petit sentier en spirale donne accès au sommet de la tombe

de droite (A).

Elles sont excessivement rapprochées, el c'est à peine si

l'espace d'un mètre et demi les sépare l'une de l'autre; elles

ne sont pas rondes, mais présentent, au contraire, deux par-

laits ovales.

La parcelle sur laquelle elles sont situées a|)|)artienl à

M Zaman, ancien sénateur et propriétaire du château de

Wasseigcs. Nous sommes heureux de pouvoir lui exprimer

ici tous nos remerciements pour la gracieuse autorisation de

Touille qu'il a bien voulu nous accorder.

Du haut de la tombe de l'Empereur (Moxhe), on aperçoit

parfaitement les lombes du Soleil, et du sommet de celles-ci

on découvre fort bien les deux petits tumulus de Merdorp,

la coiuuiune d'Eiubresin, en laissant à droite les deux belles tombes qui nous

occupent, près de la « Ferme du Soleil » ; traverse la commune de Moxhe jus-

qu'au hameau dit de l'Empereur, oii elle laisse à gauche la tombe que nous

avoris fouillée, eu séparant la commune de Moxhe de celle de Viliers-le-1'euplier;

elle sépare ensuite la commune d'Avenues, au sud, des communes de Villers-le-

l'euplier et de Lens-Saint-Remy,au nord ; entre dans la commune de Braives, où

elle laisse ii droite une belle tombe, dite tombe d'Avenues, explorée également par

nous; après avoircoupéla routedeHuykïirlemont,elle entre dans la commune de

Tourinnes la-Chaussée, qu'elle sépare plus loin des communes de Ligney et

d'Omal, au nord; traverse cette dernière commune eu bissant à gauche quatre

belles tombes, appartenant au Gouvernement, et une cinquième isolée à droite;

sépare la commune de Celles (belle tombe a 1 1/2 kilom. du S.-E. de la chaus-

sée) de celles de Hollogne-sur-Geer et Grand-Axhe au N.-O. ; traverse la

commune de Waremme, où elle laisse k gauche deux belles tombes dans le bois

dit des Tombes, puis, près de la station, une tombe isolée dite Plate-Tombe;

traverse les conmiunes de Lantremange, Bergilez et Grandville, sépare, près de la

route de Saint-Trond à Liège, la commune de Grandville de celle de Lens-sur-

Geer, puis traverse la commune d'Oreye, qu'elle sépare ensuite de celle d'Otrange,

pour entrer dans la province de Limbourg.
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silués à l'cxtrcmc limite de noire province (i). La tombe de

droite ou de l'est, vers la lerine, mesure 107 mètres de cir-

coul'érence à sa base et IG au sommet. Quant au diamètre de

la plate-forme, il est de 5 njètres. Sa pente, à l'est, est de

I8"'d1
; à l'ouest, de I5"'IG; au sud, de 15""J(), et au nord,

de 21 "•49.

Celle de gauche, dans la direction du village de Was-

seiges, offre les dimensions suivantes : circonférence à la

base, 99 mètres; circonférence au sommet, 40 mètres;

diamètre de la plate-forme, 11 mètres environ.

Les pentes se mesurent comme suit :

Est . . . Ur74

Ouest . . 14"'6o

Sud. . . i4"'23

Nord . . IQ'^QG

(t) D'après certains archéologues, l'emplacement qu'occupaient les tuniulus

n'était pas le fait du hasard. Ils devaient servir, le cas échéant, k la transmission

des siitnaux et il fallait donc pour cela que du sommet d'une touihc on puisse en

apercevoir d'autres aux côtés opposés de l'horizon. Cette hypothèse des tumuUis

il signaux a été présentée par M. Perreau [Bull, de la Soc. scientif. cl lill. du

Limbonrg, ïongres, I, p. 175, et Ann. de VAcad. d'archéol. de Belgique, III,

p. 557, par M. Del Marmol, Ahh. de la Soc. archéol. de Nanuir, t. Hl, p. 597,

et par M. H. Schuermans, Bull, des Comm. roij. d'art etd'archéoL, t. IV, p. 256).

M. Schuermans s'exprime ainsi : i( On ne peut passer ici sous silence l'hypo-

tlièsc que les tombes postées des Avernas, toutes deux trouvées viJes et toules

deux l'ayant vraisemblablement toujours été, auraient pu être établies pour la

transmission des signaux aux soldats postés dans les castra hiberna, auxquels

les doux villages doivent leur origine. Il est à remarquer que, de chacune des

deux torahes, on avait vue sur d'autres aux côtés opposés de l'horizon, et qu'en

reliant la série des tombes-sépultures placées aux abords de la voie romaine par

certaines tombes vedettes, dans les espaces intermédiaires, on obtenait en réalité

une suite non interrompue de postes élevés à utiliser en temps de guerre pour

annoncer l'arrivée de l'ennemi. Du haut des Twee-Tommen, à Montenaken, par

exemple, on découvre la Plate-Tombe (Fresin), les Dry-Tonmien, la tombe

Hémava (nivelée), l'Avernasse-Tonibe, la tombe d'Avcrnas-le-Baudouin et les

lombes du Tombosch ii Niel. Du haut de la tombe de Thisnes on pouvait aperce-

voir les tombes de Merdorp, d'Ambresin, de Moxlie et d'Avernaslc-Baudoula. »
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Nous commençâmes nos travaux, le 10 juin 1875, jiar la

tombe de droite, avec l'aide du sieur Pierre-Joseph Lam-

proye, journalier, demeurant à Moxhe.

Des fouilles avaient déjà été faites, dans ce tumulus, il y a

(rente ou quarante ans, par M. Polet, locataire de la ferme

(lu Soleil; mais ce dernier n'y avait rien trouvé, et nous

avions tout lieu de croire que les travaux d'exploration avaient

été mal conduits. Nous nous mîmes donc à déblayer l'im-

mense galerie qui avait été creusée dans le flanc sud du

tumulus, et nous recueillîmes sur toute la longueur du bou-

veau (i), parmi les terres reinises, de nombreux fragments

de poterie commune, mais offrant tous les caractères de la po-

terie romaine, entre autres des morceaux ayant appartenue

ces vases dits « à onguent » et recouverts d'un grénetis

destiné à empèclier ces vases de glisser dans les doigts.

Tous ces tessons furent soigneusement recueillis et déposés

par nous au Musée de l'Institut archéologique liégeois. Nous

supposons que la présence de ces fragments de poterie,

épars çà et là, est due à l'activité des animaux fouisseurs :

renards, lapins, etc., qui y avaient élu domicile.

Lorsque nous eûmes complètement déblayé les anciens

travaux, nous dûmes nous arrêter sous la menace d'un

éboulement.

La galerie, beaucoup trop large et irrégulièrement creu-

sée, n'offrait aucune résistance à la pression des terres, et il

eût été téméraire de continuer. Nous dûmes donc renoncer,

non sans avoir pratiqué des sondages dans toutes les direc-

(i) Cette galerie, ouverte a 1 mètre au-dessus du niveau du so), avait 19 mètres

de longueur sur une largeur et une hauteur des plus variables.
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lions, ù poursuivre nos recherches. Toutefois, h présence de

ces tessons, prouvant évidemment l'existence d'un dépôt

funéraire avec mobilier et le caractère romain de ces débris

étant hors de doute, deux faits restaient ainsi acquis à la

science.

xNous attaquâmes ensuite, dès le 11) juin au matin, avec

M. l'abbé Kempeneers, qui avait bien voulu se joindre à

nous, le tumulus de gauche, en suivant le mode employé par

M. H. Schuermans et adopté déjà par nous pour l'explora-

tion des tombes de l'Empereur, d'Avennes et de Middel-

winden, c'est-à-dire en ouvrant dans le liane ouest du tertre

une étroite galerie que nous dûmes pousser jusqu'à 20 mètres

environ.

Nous rencontrâmes alors les traces d'un puits de recherche

que nous croyons avoir été creusé par les soldats des armées

de Louis XIV (i), et du fond duquel partait une petite gale-

rie d'un mètre de long. A l'extrémité de celh-ci, nous trou-

vâmes parmi, des cendres de bois quelques fragments de

petits clous en bronze à tète plate, clous qui, selon toute

probabilité, avaient appartenu au cercueil de crémation qui

était habituellement déposé sur le bûcher et brûlé avec le

corps {-2).

(i) La traditi(tn attribue gciiéralement les fouilles anciennes des tunniius aux

armées françaises de Louis XIV, et, en elfet, toutes les fouilles antérieures dont

on a pu constater les traces ont été partout opéi'ées suivant le même mode, par

un puits ou entonnoir, au moyen duquel on pénétrait d'en haut jusqu'au cœur du

tumulus (voir M. Schlermans, Btill. des Comiii. roy. d'art et d'archéol , t. IV,

p. 280, note "2). La tombe de Montenaken, l'une des Twee-Tommen à Pelil-

Fresin, le Torabosth k Kiel et le lunmlus de ftliddelwinden avaient été explorés

une première fois déjà de cette façon.

(i) t II y avait encore une autre espèce de coffre dont on retrouve parfois aussi

les restes; c'était le colfret bustaire ou cercueil de crémation. En Italie, oii l'on
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L'absence de caveau, que nous avons pu constater par les

nombreux sondages que nous avons pratiqués au travers des

parois de notre lialcric, nous porto à croire que ce tumulus

était purenient honorilique et avait été construit uniquement

pour recouvrir remplacement où avait été élevé le bûcher,

tandis que les cendres du défunt, soigneusement recueillies

dans une urne, avaient été déposées, accompagnées de tout

un mobilier, sous le tertre voisin (i).

avait riiabitude, (|iiaiid il s'agissait d'un grand, de lui laisser la ligure découverte

et tournée vers le ciel pendant les obsèques, on le portait au biicher sur le lit

mortuaire ou lit de para Je « funebris lectus » sur lequel il avait été exposé. Ce lit

avait la forme d'une large et luxueuse litière, lectica, que les parents et amis du

mort portaient ordinairement sur les épaules et que l'on nommait aussi « fere-

trum, hexaphorum ou octophorum, etc. ». Ce lit ou litière était posé sur le biicher

et brûlé avec le corps.

» Quand il s'agissait du peuple, le lit de parade était supprimé et remplacé par

un simple cercueil ou colïre, qui portait le nom d'arca, ou une espèce de lectula

étroit qu'on nommait encore avec mépris sandapila. L'arca ou sandapila était le

lit de parade du plébéien, que l'on déposait avec le corps sur le bûcher et que l'on

brûlait.

» Dans la Gaule, où l'on prit l'habitude, peut-être à cause du climat, de cou-

vrir la figure du mort, la litière ouverte fut négligée et l'on ne portait au bûcher

qu'un coffret ou arca dans lequel se trouvait le cadavre. » (Voir M. Van Bastelaer,

Le cimetière belgo-romano franc de Strée, pp. 33 et 34.)

(«) Voici, au sujet des tumulus honorifiques, un extrait du travail de

M. SCHUERMANS :

M Deux des Drij-Tommen, une des Twee-Tommeo, ont déjà révélé un premier

mode de tertre ayant pour unique destination ou de couvrir la place où fut le

bûcher, ou de rehausser par leur présence l'importance du tumulus contenant la

sépulture, comme si l'on avait voulu par plusieurs amoncellements, donner la

monnaie d'un plus gi'and. Il se pourrait aussi que des tumulus eussent été élevés

en l'honneur d'un personnage dont le corps n'aurait pas été retrouvé et dont les

cendres auraient été transportées ou recueillies en un autre endroit : tels sont les

tertres élevés en l'honneur d'Hector, de Deiphobe, de Drusus, d'Alexandre

Sévère, etc., monuments sur lesquels, tout vides qu'ils étaient, on observait les

solennités de funérailles appelées « imaginaires ». {Btilt, des Comin. roy. d'art

et d'archéoL, t. IV, p. 278.)
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FOUILLES DES SUBSTP.UGTIÛNS d'uNE VILLA A AGOSSE.

Acosse, arrontlisscinent. de Waremmc, canlon d'Avenues,

est un village de i56 liabilanls, situé à la limite occidentale

de la province.

Le nommé Walgraffe, cultivateur en cette commune, en

remuant son champ, y avait découvert des vestiges d'an-

ciennes constructions. Nous en fûmes avertis et nous nous

rendîmes aussitôt sur les lieux ; là, nous pûmes remarquer,

en outre, que les champs voisins étaient également jonchés

de débris romains.

Nous commençâmes immédiatement les fouilles, aidé des

sieurs Walgraffe, père et fils, et nous ne lardâmes pas à

mettre à jour deux pans de murailles parallèles, formant les

côtés d'une place carrée dont le sol était revêtu d'une aire ou

terris en repous, ou mélange de chaux et de tuiles concas-

sées ou pilées (i).

Nous pûmes suivre également sur une certaine longueur

un petit canal de décharge, recouvert de tuiles plates à

rebords (legulcc), qui se dirigeait vers le ruisseau de Meetîe,

tributaire de la Méliaigne(2),

Dans les décombres de ces substructions, nous recueil-

limes divers objets, dont voici la nomenclature :

Plusieurs tuiles entières (teguke et imbrices) d'une belle

conservation.

()) Voir Bahaiujn, p. i36. D'après cet auteur, la plupart des appartements

avaient leur terris très souvent même revêtu d'une couche do peinture. Voir

aussi M. SciiuERMANS, Bull, des Comm. roij. d'art et d'arclu'ol., t. IV, p. 355.

(î) Voir M. Van Bastelaer, Le cimetière bchjo-romano-franc de Slrée, p. 55

I Aqueduc découvert à Donslienne, entre Thuin et Bcaumont).
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Des briquelles d'hypocauste et des carreaux.

Un beau chapileau de rolonne, on pierre de sable, très

ornementé (i).

Des tessons de vases.

Divers ustensiles en fer, tels qu'un crocbet, deux anneaux

d'une chaîne et une fourche.

Une mesure en plomb.

Une petite cuvelte en bronze avec charnière, de la dimen-

sion d'une caisse de montre ordinaire; peut-être les débris

d'une cassolette à parfums? (2).

Une rondelle en os perforée et le moule silicifié d'une

ammonite de grande taille, du terrain crétacé. Ce fossile

avait été sans doute conservé comme objet de curiosité.

Toutes ces pièces ont été déposées au Musée de l'Institut

archéologique liégeois.

Nos fouilles durent être bientôt interrompues, car la

parcelle de terre qui renfermait la plus grande partie

des subsiructions, dépendant de la succession délaissée

par le baron de Paquet d'Acosse, venait d'être placée sous

séquestre.

(1) Voir M. ScHUERMANS, Bii]I. des Coihm. roij. d'art et d'arcliéoi., t. VI,

pp. 491, 492 el 493, el pi. VI II (Fouilles dans les siibstructioiis du Herkenbergh,

il Meersseii).

(i) « Ces petites boites à éponges odorantes, dit Gair.NON (pp. XVIII, CXXXIII

et CXXXIV) sont composées de deux parties unies par une charnière, s'emboîtant

l'une dans l'autre; elles restent assujetties par un petit arrêt. Un des côtés est

uni; il est percé de petits trous pour que les parfums puissent exhaler leurs

odeurs; Tautre est ornée, etc.... »

Voir aussi Roach Smith, Richborough, etc., p. 84, fig. 2, et p. 207; Roman

LoNDON, p. XXXIII, fig. 14 et 15, et Schuermans, ISiiII. des (lomm. roij. d'art

et d'arcfiéol., t. VI, p. 507, et pi. IX, fig. 5.
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LES TOMBES DE VISSOUL.

Les lombes de Vissoul, ainsi désignées parce qu'elles sont

proches du village de ce nom, se trouvent en réalité sur le

territoire de la commune d'Oteppe, canton d'Avennes.

Elles sont situées à une quinzaine de mètres environ du

chemin de Vissoul à Braives, en une parcelle de terre

cadastrée section A, n" 2:2.

L'une d'elles est parfaitement bien conservée. Ses pentes

sont encore très-escarpées, et lorsqu'on est au sommet on

découvre les tombes d'Avennes et de l'Empereur.

L'autre, qui touchait à la première, a été presque entière-

ment nivelée par la charrue et la herse, mais si l'on examine

bien le terrain du côté droit, on découvre un léger mame-

lon, qui indique clairement qu'il y a eu en cet endroit un

tumulus.

Ce terrain est la propriété de M. Neuville, fermier à

Oteppe, dont nous obtînmes facilement l'autorisation de

fouille par l'entremise de M. le baron d'Overschie. Nous

saisissons avec empressement l'occasion qui nous est offerte

ici de leur témoigner toute notre gratitude.

Voici les dimensions du tertre principal :

Circonférence à la base, environ 68 mètres ; circonférence

de la plale-forme, .30 mètres; longueur de la plate-forme de

l'est à l'ouest, !28 pieds ; longueur de la plate-forme du nord

au sud, 50 pieds.

Pentes : Ouest . . . lons

Nord . . . T^SS

Est. . . . Hr72

Sud . . . 10"'(Î2
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C'est par là que le lundi 6 octobre 1873, nous commen-

çâmes nos travaux, aidés de Pierre-Joseph et do Cyrille

Lamproye.

Nous fîmes déblayer et élargir une étroite i2;alerie de

10 mètres de longueur, qui avait été creusée dans la partie

nord-ouest du tumulus par M. Neuville et qui aboutissait

presqu'au centre de la tombe. Arrivés à l'extrémité de celle-ci

et n'ayant remarqué aucune trace de caveau, nous creu-

sâmes à droite et à gauche, à l'extrémité de la galerie prin-

cipale, deux autres petites galeries secondaires de 4 mètres

de longueur, qui se terminaient elles-mêmes à droite et à

gauche par deux nouveaux petits embranchements de 1"'50,

et ce ne fut qu'après avoir criblé de trous de sonde («) la

partie inférieure des parois de toutes ces galeries que nous

commençâmes à désespérer.

Ce tumulus rentrait-il dans la catégorie des tertres vides

sur lesquels nous avons déjà attiré l'attention, ou bien le

caveau, par suite du déplacement, de l'affaissement des

terres, ne se trouvait-il plus occuper la partie centrale du

tumulus?

La tarière dont nous nous étions servi si souvent n'avait-

elle pas, par suite de circonstances toutes particulières,

traversé le caveau sans nous en révéler la présence? Telles

sont les suppositions qu'il nous est permis de faire.

(i) La tarière, est, en semblables circonstances, un instrument très précieux.

Dès qu'elle atteint une fosse funéraire, on s'en aperçoit à son contact avec les

terres jectisses et remaniées qui remplissent le caveau ; il faut donc, pour qu'elle

puisse rendre des services, opérer avec elle au-dessous du niveau du sol. Son

emploi constitue aussi une économie de temps et d'argent : on comprend, en effet,

qu'il est impossible et même dangereux de remuer un tumulus de fond en comble

en multipliant les galeries à l'infini.
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Nous explorâmes ensuite, au moyen de tranchées paral-

lèles de 43 à 14 mètres de longueur sur 1"'50 de largeur,

creusées à ciel ouvert, le tumulus voisin, presqu'entièrement

nivelé, et nous ne tardâmes pas à découvrir les traces du

bûcher ou usirinum, présentant une sui'face carrée de 2'"b0

de côté.

Ce tumulus avait donc servi, comme l'un des tertres du

Soleil, à recouvrir l'emplacement où le corps avait été brûlé,

alors que les cendres du mort avaient été déposées soit dans

le tumulus voisin, soit ailleurs.

SUBSTRUCTIONS AU LIEU DIT « AUX SARRASINS » (l),

COMMU.NE DE BRAIVES.

Le village de Braives, arrondissement de Waremme,

canton d'Avenues, sur la Méhaigne, est situé près de

l'ancienne « chaussée des Romains », qui passe au nord de

la commune.

11 y a trente-trois ans déjà que des découvertes d'antiquités

romaines y étaient signalées (2) et que quelques fouilles,

toutes accidentelles, étaient pratiquées en un lieu dit & aux

Sarrasins ».

Ces fouilles furenl suivies par M. Cilles, alors étudiant à

(i) Les Sarrasins, aux Sarrasins, des Sarrasins, c'est ainsi qu'on désigne en

Hesbaye les endioits oii il existe des vestiges de constructions l'oniaines.

(il II est fait mention de ces découvertes dans les Essais de Tablettes liéi/eoises

de M. Alb. u'OritKFPE de Bouvette, 36'^ livraison, 18G2, p. ôO. « Ces débris

d'antiquité romaine nous conduisirent pins tard à Braives, où, vers la même
époque (l«o4), on a découvert de non)brcux fragments de poterie el de monnaies,

dans les champs, près la tombe d'Avenues. Mais en attendant qne des fouilles

puissent y être pratiquées, continuons notre course el airivons à Fallais. »
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l'universilé de Liège, aujourd'hui inspecleur de l'enseigne-

ment, à l'obligeance duquel nous devons les renseiirnemenls

ci -joints :

« Ce furent des ouvriers qui, on extrayant des pierres (\)

d'une parcelle de terre détenue on location par un cultivateur

nommé Noël, découvrirent les premiers objets... Ceux-ci

étaient assez nombreux ; c'étaient d'abord des monnaies, dont

quelques-unes en argent...., des poteries plus ou moins bien

conservées, en terre cuite rouge et noire
;
puis, des tuiles et

des carreaux ou pavés, également en terre cuite, mais de

forme ronde. Dans le même endroit, on avait rencontré éga-

lement des cornes, puis une petite meule à moudre le grain

de moins d'un pied de diamètre... Outre un anneau en

bronze, j'avais enfin une espèce de fibule de même métal,

très remarquable, à mon avis, à cause de la figure qui se

trouvait dessus. Elle ressemblait beaucoup, pour la forme,

à ce que nous appelons vulgairement une broche, c'est-à-

dire une épingle dont la tète est un médaillon .. Cela repré-

sentait un guerrier velu tenant, par-dessus ses bras, une

femme qui paraissait nue...

» Les ouvriers avaient trouvé beaucoup de choses, mais

ils les vendaient aux premiers venus qui passaient sur la

chaussée.

» Ils m'ont parlé de vases couverts d'inscriptions... Ils

m'ont également dit avoir rencontré un foyer, dans lequel

ils trouvèrent un objet en bronze, qui, d'après ce que j'ai pu

(i) Probablement des matériaux de constructions antiques, tels que briques,

carreaux, moellons, parties de maçonneries, qui entravaient la culture du champ.
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comprendre, devait ressemblera une pégase; du moins, ils

l'appelaient un cheval ailé... » (i).

Sur ces indications, nous commençâmes, le vendredi

1 i août 1874, une nouvelle série de fouilles qui durèrent

plusieurs années. Nous avions devant nous un vaste champ

d'exploration, car l'endroit désigné sous le nom de « Sarra-

sins » comprenait plusieurs parcelles de terre, à la surface

desquelles se remarquaient de nombreux fragments de tuiles

et de poteries.

Nos travaux nous firent découvrir successivement des

parties de murailles fort importantes, les vestiges d'un

escalier et d'une cave, des puits et excavations de formes

rondes et carrées et dont l'un mesurait jusqu'à 25 mètres de

profondeur, les restes d'un four à chaux, des espaces occu-

pés par une terre noirâtre, des poches renfermant des débris

de toute espèce et où les tessons de poteries avaient été accu-

mulés ; bref, tous les vestiges d'un établissement des plus

considérables, ruiné, pillé, incendié.

Ces diverses substruclions se trouvaient à droite et à

gauche de la chaussée, qui avait, en cet endroit, jusqu'à

10 mètres de largeur.

Voici maintenant la nomenclature et la description des

mille objets que nous recueillîmes au sein de toutes ces

ruines et qui constituent un butin archéologique des plus

précieux (2).

(«) Extrait d'une lettre que M. Gilles voulut bien nous écrire lors de nos

fouilles.

(i) Tous les objets d'une certaine importanfe vinrent enrichir les collections de

rKt.if. I-es autres fnrnnt d/'pnsés au Miisi^cdc rjustilut arcbéoloirique liégeois.
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CÉRAMIOUK.

Poterie samiemip.

Parmi les nombreux tessons que nous avons recueillis et

qui appartiennent à ce genre de poterie si remarquable par

sa forme, sa finesse, sa belle couleur et son vernis brillant

et qu'on appelle samiennc, nous avons cru ne devoir faire

ligurer ici que ceux (|ui offraient des motifs de décoration

vraiment artistiques, ainsi que deux vases que nous sommes

parvenus à reconstituer entièrement.

Nous mentionnerons donc :

Un fragment assez important d'un beau vase bien décoré.

Parmi ces ornements, on remarque la représentation de la

fleur chinoise appelée « diclytra spectabilis » (i). Ces

différents motifs sont séparés par des cordons perlés (pi. I,

fig. 0.

Divers tessons empruntant les motifs de leur décoration

au règne végétal (pi. I, fig. 2, b, 9, 18 et 22.)

Fragment orné d'imbrications (pi. I, fig. 3).

Morceau de vase sur lequel se voit une feuille d'acanthe

(pi. I, fig. 4).

Fragment de vase à reliefs d'animaux. Sous une frise

ornée d'un rang d'oves (2), séparés les uns des autres par

(i) Voir une notice à propos de la représentation de la fleur chinoise « Diclytra

spectabilis » par des potiers romains dans les Annales de l'Académie d'archéologie,

sur les relations des Romains avec les Chinois.

(î) Ce genre d'ornement se rencontre très fréquemment : voir de Caylus, H,

pi. cm et suiv.jCXIX et suiv.; De Caumont, Conrsd'anliq. monum., \\, p. 197,

et atlas, pi. XXIM, XXIV et XXVII; Abécédaire, Ère gnlln-romaine, pp. ins et
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un cordon aboutissant à une ligne perlée circulaire, se voit,

en effet, la figure d'un porc, ou mieux d'un sanglier (pi. I,

%. G).

Tesson sur lequel la fleur chinoise diclytra spectabilis est

encore représentée (pi. I, fig. 7).

Sur un autre fragment, on remarque, sous une frise à

oves, un personnage à tête d'animal, de loup ou de renard,

qui semble être drapé dans un ample manteau (pi. I, fig. 8).

Tesson offrant à gauche un sujet de chasse représentant

deux lièvres à la course, tandis qu'à droite on peut y voir la

tète et une partie du buste d'une femme qui semble nue.

Elle est encadrée dans un médaillon circulaire (pi. I,

fig. iO).

Les figures 11, 12 et 17 de la même planche nous mettent

sous les yeux deux fragments remarquables par leurs rin-

ceaux de feuillage; tandis que les n" 14, IG et 24- nous

offrent encore des sujets de chasse.

Fragment orné d'enroulements en spirales, de lignes

ondulées et de palmes (pi. I, fig. 13).

Morceau de vase à représentation d'oiseaux et de fleurs.

Un oiseau encadré dans un médaillon rond formé d'une

guirlande composée de chevrons emboîtés les uns dans les

autres, cordons perlés, rosaces, palmettes (pi. I, fig. 15).

410; Grivaud de la Vincelle, pi. XX, XLVH et XLVIII; Bonkui, Aiitiq. gallo-

mu. lies Ebiiroviques, pi. XLIV (Vieil Evrcux), (ig. 3, 7, 9, li2, 13, l-i, pi. XLV
(ibid), lig. \ eti; Cochet, l.a Seine Inférieure, etc., p. 400; Roac.h Smith, Collec-

lanea antiqua, I, p. 163, pi. XLI; Archeolofjia, VIII, pi. VI à XII, XXIV,

pi. XLIII, p. 202; XXXII, pi. XXI ; De Bast, Recueil cCantiquilés trouvées dans

les Flandres, pi. VII, fig. 6; pi. IX, lig. 1 et2; pi. XII, lig. 6; Mess. desSciences

historiques, 1858, pi. 476, pi. I, fig. 4 cl .^; I8irj, pi. VIII, fig. 8; 1849, pi.

XIV, lig. 4; Schayes, Bull, de l'Acad. rot/, de Iklgique, XIV, 2», p. 2G0, pi. I,

fig. H; Hagemans, p. 415.



— 40i —

Fragment décoré de feuilles de fougèi'o et de lignes ondu-

lées (pi. I, fig. 19). On appelait « tilicata » les vases ornés

de feuilles de fougère, de même qu'on donnait le nom de

« pampinata » à ceu.x sur les tlancs desquels serpentaient des

feuilles de vigne et celui d' « acanthéna » au.\ vases parés

de feuilles d'acanthe (i).

Tesson orné de palmes (pi. I, iig. :20).

Tesson sur fextrémité duquel on voit la jambe d'un per-

sonnage ^pl. I, fig. 21).

Tesson représentant un oiseau indéterminable sous une

ligne ondulée (pi. I, fig. 25).

Partie importante d'un vase à reliefs d'animaux auxquels

il serait difficile de donner un nom. Au-dessous, une série

circulaire de rosaces fort rapprochées les unes des autres et

alignées entre deux baguettes (pi. II, fig. i).

Fragment décoré de rinceaux, parmi lesquels apparaît

toujours la fleur chinoise (pi. I, fig. 25).

Id. En dessous d'une frise à oves, on voit un lion ou un

chien qui semble couché (pi. II, fig. 2).

Beau fragment offrant de superbes rinceaux avec rosaces

et cordon perlé (pi. II, fig. 5).

Tesson chargé d'ornements divers (pi. II, fig. 5).

Fragment orné de feuilles de vigne (pampinata) (pi. II,

fig. 8).

Frise à oves, en dessous de laquelle un personnage nu

semble tenir en main une lance sous une sorte d'arcade

(pi. n, fig. 9).

(i) M. G. Hagemans, Un cabinet d'amateur. Notices archéologiques et descrip-

tion raisonnée de quelques monuments de haute antiquité, p. il7.
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Frise à oves smmonlanl un médaillon, dans lequel esl

i-cpréseiilé un lion (pi. II, fig. i'2).

Fragment iniporlanl sur lequel on voil un personnage

coilTé qui semble èlrc à cheval sur un animal ou le porter

sous son bras (pi. II, Hg. 17).

Grande soucoupe reconstituée, aux rebords ornés de

feuilles de lierre :

Diamètre, '21 cent. Oo.

Hauteur, 6 cent. OèJ.

La feuille de lierre, ou de nénuphar, esl rornemenl le

plus connu de la poterie samienne; il se retrouve partout

(pi. m, fig. 17J.

Belle jatte de forme bilobée :

Hauteur, 5 cent. 01.

Diamètre, H cent. 01 (pi. III, fig. 25).

Sigles.

OFVI(...

de Virilis? Vitalis? (pi. IV, fig. 25).

OFVITA

Vitalis (pi. IV, fig. 10).

GA(...VCAn(pl. IV, fig. 45).

Sigle mal formé, ne pouvant correspondre à CANRVCATI,

trouvé à Londres et figuré dans l'ouvrage de M. Schuer-

mans (i), qu'à la condition que les lettres NRV aient été

accolées en monogramme. La place manque pour trois lettres

entières.

(i) Les sigles ligulins (époque romaine), dans les .\nu. de l'Acad. U'archeol.

de Belgique, XXIII, 2« série, t. III.
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iMELLISVS (pi. IV, lig. '^A). Marque incoiimiu sous celle

lorme (i).

SILVINI (2) (pi. I, iig. ^25;.

Fausse paierie samùmne.

Fragmenls décorés d'ornenienls en creux (pi. II, lig. 7

cl IG).

Ces morceaux n'ont pas 1 eclal des précédents et la cou-

verte en esl d'un rouge paie. C'est du faux samien :

« Dans les poteries samiennesque renferment les musées,

dit M. Van Bastelaer (5), il y en a de deux qualités bien dis-

tinctes,

» L'une, de pâte plus fine, plus rouge, plus cuite et fort

dure, dont la cassure est concoïde, à arêtes aiguës et tran-

chantes, dont les ornements compliqués portent un cachet

artistique et représentent d'ordinaire des scènes vivantes,

entourées d'ornements fantaisistes. Le brillant vernis rouge

de ces poteries fait corps, en quelque sorte, avec cette pâle

dure, et résiste aux siècles comme aux intempéries sans

(i) Idem. N°' 549o et suivants, pour les produits du potier Melissus (le n" 5507

donne Mellitus). Add. plusieurs anses d'amphore également du potier Melissus,

trouvées a Wiesbaden, à Augst, en Espagne, à Rome (Monte-Testaccio), etc.

(-2) Comparer à M. Schuermans, Sigles [iguliiifi, n'"5246 à 3258 et 5259 a 5262.

Add.: Silvin, Auvergne, de Cauraont, Ai'^cérffl?/r. Ot'Silvin, quelquefois aussi

Silvini, Espagne, Hubner, 4970,49la.Silvini, Héricourt en-Caux, Revue archéo-

logique, 1868, XVill, p. 218; Moulens, Clermont, Balaruc, Londres, Arles,

Matériaux d'archéologie de Saône et- Loire, p. 129. Of Silvini, Musée d'Aulun,

Mém. Soc. éduenne, 1844, p. 153. L. Silvini Helpidiani, tuiles à Kome, Gruter,

183, 10. Silvinii, Gloucester, Calai, archeol. Mus., 1860, 6.

(î) Le cimetière belgoromano-franc de Slrée. pp. 83 et 84.
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s'ccailler. On doil, nous scirible-t-il, regarder ces objets

comme de fabrication italienne.

» L'autre poterie dont je veux parler, ou de pale moins

rouge, moins dure, moins cuite, un peu sablonneuse, à

cassure facile, molle, à arêtes mousses, s'émiette avec assez

de facilité, portant d'ordinaire des dessins moins com|>li(jués

que la première, souvent la simple feuille de lierre. La pâte;

retient plus faiblement le vernis, qui finit par se séparer en

écailles par les intempéries ou se délaie par l'action |)rolon-

gée de l'humidité et s'use par le frottement aux angles des

vases. On peut la regarder comme fabriquée probablement

dans le pays, »

Poterie fine ou assez fine, de couleur noire ou yrise.

Petit pot en terre grisâtre, trouvé entier :

Hauteur, cent. 08.

Largeur à la panse, 7 cent. 02 (pi. III, (ig. 5).

Petit pot à onguent, en terre fine noire, avec sigle sous le

|)ied, représenté tel qu'il a été trouvé, avec toute la partie

supérieure manquante :

Hauteur approximative, 15 cent. 05.

Largeur à la panse, 12 cent. (pi. III, fîg. 9).

Urnes cylindriques en poterie noire, à dépressions con-

caves, décorées de lignes guillnchées (pi. HI, lig. 10, 12

el 28j.

Coupe à pied ou jatle, en belle terre blanche, aux bords

évasés :

Hauteur, 1) cent. 02.

Ouverture, 15 cent. 0^2 (pi. 111, lig. 15).
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Petit pot à onguent, recouvert d'un grénetis, pour empê-

cher que les matières grasses no le fassent glisser dans les

doigts :

Hauteur, 8 cent. 08.

Largeur à la panse, 8 cent. 01.

Diamètre de l'ouverture, 5 cent. 06 (pi. III, lig. 18).

Bec de vase à triple déversoir en poterie noire (pi. III,

iig. 21).

Poterie commune (i).

Deux fragments d'une même sorte de vases, appelés vul-

gairement « lèles », qui ont au rebord, autant comme motif

de décoration que pour faciliter l'écoulement du liquide

qu'elles contenaient, une tète de lion percée d'un trou au

mufle (pi. II, fig. 4 et 6).

Vase en polerie grossière, (erre rougeàtre :

Hauteur, 12 cent.

Largeur à la panse, 12 cent.

Diamètre de l'ouverture, 6 cent. (pi. III, fig. 1).

Urne en poterie grossière rougeàtre, dont la panse est

ornée deguillochis :

Hauteur, 22 cent.

Largeur à la panse, 25 cent. 05.

Diamètre de l'ouverture, 12 cent. 05 (pi. III, lig. 2).

Grande urne à bords légèrement aplatis, poterie grossière

de couleur brune. Ce vase est brûlé à certains endroits.

(i) Il est bien entendu que, pour cette dernière catégorie, nous ne tenons compte

que des vases qui ont pu être reconstitués, laissant de côté les charretées de

tessons divers que nous avons décombres.
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Peut-être a-l-il été exposé à un l'eu tro)) violent lors de lu

cuisson; peut-être portc-t-il les traces de l'incendie qui a

anéanti l'établissement.

Hauteur, 50 cent.

Largeur à la panse, 55 cent. 04.

Diamètre de l'ouverture, 11) cent. Oi2 (pi. III, fig. 5).

Cruche en terre jaunâtre à anse, forme très-répandue,

trouvée dans un des puits :

Hauteur, 25 cent.

Largeur à la panse, 14 cent. 05 (pi. III, lig. i).

Fragment du rebord d'un grand vase commun en terre

jaunâtre (pi. III, llg. G).

Petit vase en terre jaunâtre, commun :

Hauteur, 8 cent. 08.

Largeur à la panse, 10 cent.

Diamètre de l'ouverture, 5 cent. 06 (pi. III, fig. 7).

Coupe hémisphérique, avec bords repliés à l'extérieur, en

terre rougeâtre :

Hauteur, 8 cent. 04.

Diamètre de l'ouverture, 12 cent. 06 (pi. III, fig. 8).

Vase en poterie jaune, décoré vers le haut de six lignes

ou filets parallèles :

Hauteur, i5 cent. 06.

Largeur à la panse, 17 cent. 04.

Diamètre de l'ouverture, 12 cent. 06 (pi. III, fig. 11).

Urne en terre grossière, entièrement brûlée, sans aucun

ornement :

Hauteur, 19 cent. 00.

Largeur à la panse, 23 cent. 01

.

Diamètre de l'ouverture, 17 cent. 05 (pi. III, fig. 13).
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Couvercles de vases, à boutons, en leire jaunâtre :

Diamètre : a) W cent. 04 ; b) 14 cent. Oi2 (pi. III, fig. 14).

Grande urne en poterie grossière ayant subi l'action d'un

l'eu violent; ces traces se remarquent, à certains endroits,

sur la panse :

Hauteur, i2() cent. 04.

Largeur, 50 cent.

Diamètre de l'ouverture, 12 cent. (pi. III, fig. 16).

Vase en poterie commune, à la panse décorée de trois

lignes parallèles formées de guiilochis :

Hauteur, 15 cent. 02.

Largeur à la panse, 13 cent. 06.

Diamètre de l'ouverture, 7 cent. 06 (pi. III, fig. 19).

Grande soucoupe en terre rougeàtre, commune :

Diamètre, 19 cent. 02.

Hauteur, 8 cent. 08 (pi. III, fig- 20).

Urne en poterie noire, commune :

Hauteur, iO cent. 08.

Largeur à la panse, 9 cent. 06.

Diamètre de l'ouverture, 4 cent. 04 (pi. IH, fig. 22).

Deux grandes patères en poterie rougeàtre :

Diamètre, 26 cent 06 pour le n" 23 ; 31 cent. 05 pour le

n<'24(pl. III).

Vase en terre jaunâtre, à base très-exiguë, comparative-

ment au développement de la panse, terre jaunâtre :

Hauteur, 25 cent. 02.

Largeur de la panse, 20 cent.

Diamètre de l'ouverture, 13 cent. 02 (pi. III, fig. 26).

Grande urne en poterie grossière, de couleur jaunâtre :

Hauteur, 24 cent.
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Largeur de la panse, 29 ccnl. 05.

Diamètre de l'ouverture, 15 cent. 05 (pi. III, lig. 27).

Partie du bord d'une tôle en terre jaune, avec le sigle

IVCTVSF. Juctus l'ecit est la seule lecture possible, bien

qu'on soit tenté plutôt de lire Juslus, Lucius, voire uiéaie

Luc tus.

Il n'est pas probable non plus que le C soit un sigma

lunaire, puisque le même sigle porte l'S latin.

[VGTVS est une marque inconnue jusqu'ici ; M. Bouillct,

de Glermont, a trouvé IVGCVS sur les poteries qu'il a exa-

minées en Auvergne (i).

Poterie décorée à la barbait ne (2).

Deux fragments (pi. il, lig. 14 et 15) à couverte ver-

dàtre, avec ornements blancs, appliqués suivant le procédé

dit « à la barbotine ». Sur l'un d'eux, on dislingue deux

lettres : FE. (Félix?).

Ce vase n'appartiendrait-il pas à la catégorie des poteries

dites parlantes (urna3 litterata'), sur lesquelles se lisent cer-

taines formules, telles que AVE VITA, BIBE, etc.? Les

trouvailles de ces sortes de poteries sont assez fréquentes.

« On remarque sur ces vases, dit M. Hagemans (3), un

genre d'ornementation consistant en arabesques et en

inscriptions peintes au pinceau avec une couleur blanche.

(1) De Caumont, Abécédaire ou nidimeni d'archéoloyie. Ere fjallo-romaiue,

p. 557.

(2) Voir pour l'emploi de ce procédé, de Caumont, Cours d'aiiliq. monum.,

t. II, p. Iti'j.

(3) Vn cabinet d'amateur , elc , p. i19.
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C'est ainsi qu'on lit parfois sur ces vases, écrits en grands

caractères autour de la panse, les mots BIBE (bois) et PIE,

qui a la même signification en grec que SITIO (j'ai soif), et

même le mot VITA (vie), dont la présence dans une tombe

forme un contraste étrange, mais naturel avec les idées du

temps. »

Voici d'autres inscriptions semblables :

VITA et AVETE FELICES.

VIVAM (provinces rhénanes).

VITI FELIX VIVAS (Zahlbach).

V. I. T. V. L. A. (environs de Tongres).

VITA (musée de Saint-Germain).

VITADA .

VITA 1

AVE VITA ' ,, . , p ,

/
(Musée de Cologne).

VIVAS

VIVAMVS

VIVITE

De Montfaucon (i), qui qualifie ces vases de « vases à

boire » , en reproduit plusieurs avec l'inscription BIBE.

Verre.

Grain de collier orné de cannelures, en pâte de verre, de

couleur bleuâtre (pi. IV, fig. 38). « La verroterie de nos

contrées était très-recherchée par les dames romaines du

Bas-Empire, et l'on faisait grand commerce, comme nous

l'apprend Trebellius Pallion, de ces « gemmcT » ou « bullae

(i) L'antiquité expliquée, H, fig. 146.
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vilrefe ». Outre les perles de verre, ils en avaient aussi de

terre cuite, ornée d'émaux incrustés » (i).

Parmi les nombreux tessons de verre que nous avons

recueillis, un seul nous a semblé digne d'être figuré. Il

semble se rapporter au fond d'un flacon cassé, orné de côtes

en relief. Il est d'une teinte verdâtre (pi. IV, fig. 40).

Objets en brorne.

Sphinx, profil et face, dessiné aux deux tiers de la gran-

deur réelle (pi. II, fig. H et 13).

Un bouton ou tenon, affectant la forme d'un umbo de

bouclier, orné d'une rosace au centre, face et profil aux

deux tiers (pi. II, fig. 10).

Belle fibule en mosaïque, avec ardillon en fer. Le dessin

est formé par la juxtaposition de petits cubes tantôt bleus,

blancs, ou de couleur rouge brique pâle. Grandeur réelle,

vue sur lés deux faces (pi. IV, fig. i).

Voici, du reste, la description d'une fibule semblable,

trouvée à Lorentzen (2) par IM. le pasteur Ringel, et que

l'on peut lire dans le Bulletin de la Société pour la conserva-

tion des monuments historiques d'Alsace (3) :

« Dans une tombe d'enfant (4), M. Ringel a trouvé,

placée près de la tète, une petite plaque de bronze de

ôi millimètres de diamètre, recouverte d'une admirable

mosaïque; ce bijou (sans doute une fibule) est mallieureuse-

(i) M. HAf.F.MANS, r« cabinet d'amateur.

(î) Lorentzen, arrondissement de Savcrne (Bas-Rhin).

(3) T. I, 2» livraison, i86!2, p. 70.

(i) Il s'agit ici d'un cimetière de l'époque franque.
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ment un peu ébréché; mais celle brèclie peut faire juger

de la délicatesse et de la perfection du travail. Les cubes ont

à peine 5 dixièmes de millimètre de hauteur, et leur section

horizontale varie de 3 dixièmes à 6 dixièmes de millimètre

en carré.

» Le dessin, simple et gracieux, est formé par plusieurs

carrés de 2 millimètres de côté, disposés régulièrement en

quinconce, avec des couleurs variées : blanc, rouge et bleu,

qui pénètrent dans toute l'épaisseur des cubes. C'est une

mosaïque et non pas un émail.

» Grâce à M. Ringel, et à lui seul, nous possédons un

objet d'antiquité peut-être unique dans son genre, du moins

pour les contrées de l'est de la France; car, à notre connais-

sance, les musées de l'Alsace, de la Lorraine et de la

Franche-Comté ne possèdent rien de comparable dans ce

genre. »

(Communication du colonel de Morlet.)

Autres fibules, grandeur réelle (pi. IV, fig. 2 et 3).

Fibule moitié de la grandeur réelle (pi. IV, fig.'28).

Anneau aux deux tiers (pi. IV, fig. 4).

Plaque à tenon, percée de trous sur les bords, destinés

peut-être à livrer passage au fil qui devait fixer cet ornement

sur le cuir ou l'étoffe (pi. IV, fig. 5).

Plusieurs boutons à un ou deux tenons, à la moitié de la

grandeur réelle, de diverses formes et de différentes gran-

deurs (pi. IV, fig. 6, 7, 8, 9, 15, 10, 17, 18, 19, 30 et 41).

Bague avec chaton en verroterie (pi. IV, fig. H),,grandeur

réelle.

Chaton agrandi de la même bague (pi. IV, fig. 12).

Garniture (pi. IV, fig. 13 et 14).
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Partie supérieure d'un manche de clef ou de tout autre

instrument (pi. IV, fig. 20), à la moitié.

Cuiller en une sorte de métal blanc, étain ou potin, vue

des deux côtés (pi. IV, fig. 2G et 27), grandeur réelle.

Épingles à cheveux (pi. IV, fig. 29 à oOet 54, 55 et 56),

grandeur réelle.

« Les femmes, dit Tertullien, tournent leurs cheveux à

droite et se servent pour cela d'une aiguille qu'elles manient

délicatement pour agencer leurs cheveux : la raie qu'elles

laissent sur le devant les fait reconnaître pour femmes ma-

riées » (i).

Pince à épiler ou valsella. Une pince à peu près identique

à la nôtre a été trouvée à Slrée par M. Van Bastelaer. Voici

l'explication qu'il donne au sujet de cet objet et de la manière

dont on l'employait :

« ... Quant à l'avulsion, on arrachait (vellere), au moyen

de petites pinces (valsella^), certains poils malencontreux,

ou le poil follet des bras, des jambes, de la figure et des

autres parties du corps. C'était d'usage chez les hommes

(spécialement chez les hommes efféminés) (2), et même

pour la toilette des femmes (3). On épilait surtout les

aisselles.

» Les pâtes servaient à » depilare » ou à « lœvare », et

non à « evellere », comme la pince. Ce dernier mot implique

l'arrachement, tandis que les premiers marquent l'épilation

sans acte violent, niais seulement par l'action désorganisa-

(0 Musée Ravestein, petit catalogue, p. 254.

(î) Voir Marti., ép. 11,29; II, 62; 111,65; ill, 74; V, 61; Vlll, 47; Vlll, ;V2;

XII, 58. Jiiv. Sat., IX et XI.

(s) Voir Marti., ('p. IX, 2H; \, nO.
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Irice d'une drogue qui fait tomber le poil (i). Or, l'évulsion

était plus employée que l'autre mode d'épilalion » (2) (pi. IV,

lig. 37), grandeur réelle.

Plaque ronde avec tète en relief d'un côté (tète de Jupiter

Ammon?), peut-être une libule (pi. IV, fig. 53, au deux tiers

de la grandeur réelle).

Ustensile dont la destinalion nous est incormue (pi. IV,

fig. 58).

Monnaies.

1. Grand bronze, Faustine I (Pii). DIVA FAVSTINA.

Tète à droite.

R) AE(le)Rnilas S. C. Divinité à droite tenant un globe et

appuyée sur un gouvernail. Cohen, n'* 118H? (PI. V, fig. l).

2. Caracalla, argent. IMP GAES. ANTONINVS AVG.

Tète à droite.

R) FIDES EXERGITVS. Une divinité assise devant une

enseigne et en tenant une autre de la main gauche. Cohen,

n' 5^2 (fig. 2).

3. Vespasien, argent. IMP. CAESAR VESP AVG. Face à

droite. (Inscription à rebours).

R) Caducée ailé. PONTIF MAXIM, Cohen, n° 267?

(fig. 3).

4. Galba : imp. SER SVLP GALBA CAES AVG, Ir. p.

Face à droite.

R) LlBERTas pubLICA. S C. Divinité debout regardant

à gauche. Cohen, n° 143? (fig. 4).

(1) Voir Marti., ép. I, 6b; III, 75; IX, 28.

(s) Van Bastelaer, Le cimetière helgo-romano-franc de Sirée, p. 197-499.
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o. Trajan. IMP. CAES NERVA TRAJAN AVG GERM
PM. Face à droite,

R) Tr. pot. (III) COS II (I)? S. G. Divinité debout à

gauche (fig. 5).

6. Époque de Constantin. Cfr., pour le revers, Cohen,

n" 333 (pièce de Constantin) (fig. 6).

7. Répubhque, argent. Médaille consulaire de la famille

Renia. Eckel, V, p. 291 : Un hige attelé de boucs.

C. REN.

R) Nouveau, inédit (fig. 7).

8. Trois monnaies frustes en bronze, dont un Hadrien

.... AVG COS. Face à droite.

R) Divinité regardant à gauche (fig. 8).

1). Trois pièces de l'époque de Tétricus et de Claude II

(268 à 275). Frustes et non dessinées.

10. Trois pièces, époque d'Auguste et de Tibère. Une

seule a été figurée ; la plus grande. Tête à droite, avec inscrip-

tion illisible.

R) Espèce d'autel entre deux lettres. Inscription égale-

ment illisible (fig. 9).

Voici la descriplion des deux autres : Tête à gauche,

inscription fruste.

R) Autel et la lettre C, en dessous : ....QVIDENT

Tête à droite; inscription illisible.

R) Espèce d'autel avec ornements. Inscription illisible.

\i. Constantin II, mort en 340. CONSTANTINVS

IVN(ior) N(obilis) C(onsul). Tète à droite.

R) BEATA TRANQVILLITAS, autel sur lequel est mar-

qué VOTIS XX, entre les lettres S. C. Boule sur l'autel. En

dessous PLC. Cohen, n" 82 (fig. 10).
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42. Constantin. IMP. CONSTANTINVS (p. f.) ÂVG.

Tête à droite.

R) SOLI LNVIGTO COMITI. Personnage debout entre les

lettres S. F., en dessous TARL. Cohen, n° 47/i.(fig. 11).

15. Grand bronze d'Hadrien. IMP. c.-iRsar TR(ajan)

hadrianus aug. Face à droite.

R) p. M. TR. p. COS. m ; les lettres S. C. Divinité debout,

à gauche, tenant un .... et une haste. Cohen, n" 180?

(pi. V, fig. 12).

U. Constantin II, CONSTANTINVS IVN. NOB. C.

Tète à droite.

R) CAESARVM NOSTRORVM, autour d'une couronne.

Champ : VOT. X. Exergue : STR, croissant (fig. 15).

15. Constantin. IMP. CONSTANTINVS (aug.). Tète à

droite.

R) SOLI INVICTO COMITI. Divinité debout, à gauche,

tenant une palme? et un globe, entre les lettres T F.

Exergue: BTR (fig. H).

Deux pièces de monnaie trouvées dans les environs nous

ont été remises par des paysans pendant que nous explorions

le champ des Sarrasins. Nous croyons utile de les figurer ici.

16. La première, en bronze (pi. II, fig. 48), a été trouvée

aux Sarrasins en 1876. C'est un Antonin (86-161 après

J.-C).

17. La seconde (pi. II, fig. 19), est une petite pièce de

Sabina, femme d'Hadrien (76-158 après J.-C). Elle a été

trouvée dans le jardin des demoiselles Noël, à Braives, et

porte pour inscription : SABINA AVGVSTA HADRIANl

AVG. P

R) Personnage assis, avec les mots : C0NC0RDL4 AVG.
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Ustensiles en fer.

ToiUe la ferraille liahituelle que l'on relrouvo en fouillant

les ruines des villas :

Une serrure (pi IV, fig. 44, au tiers de la grandeur

réelle).

Deux clefs semblables à nos clefs modernes (fig. 4o et

46, au tiers).

Un instrument en fer, dont nous ne pouvons deviner

l'usage (fig. 47, au quart).

Une autre clef à panneton dente (fig. 48, à la moitié).

Deux espèces de chausse-trapes (slimuli?) (fig. 49 et 66,

au tiers).

Le fer d'une hache (fig. 51, au cinquième), trouvée dans

le même puits que la cruche à anse, en terre jaune, figurée

à la pi. III, fig. 4.

Un morceau de fer au travers duquel est passé un anneau

(pi. IV, fig. 57, à la moitié).

Unesorte d'instrument de jardinage, houe, rasette(fig. 60,

au tiers).

Une charnière avec les clous qui la fixaient au montant

en bois (fig. 62, au tiers).

Une anse de .seau (fig. 65, au septième).

Divers objets dont la destination nous est inconnue {{\^. 64,

CrJ et 68).

Un crampon ou attache (fig. 67, au quart).

Un beau style à écrire (fig. 09, grandeur réelle).

Enfin, deux longues liges pointues et dont l'extrémité

inférieure présente une douille destinée à recevoir un

manche en bois.
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Objets en ))icrrc, en os, etc.

Trois pierres à aiguiser (pi. IV, (ig. "21, 22 et o9).

La moitié d'une sorte de tube en os, tout imprégné

d'o.xyde de cuivre (tig. 52, à la moitié), et un os long perforé

(lig. i2, au cinipiième).

Maintenant, si l'on veut ajouter à ces derniers objets des

l'ragments de toutes espèces, n'offrant par eux-mêmes aucun

intérêt et indéterminables pour la plupart, on aura dressé

le bilan des fouilles faites aux Sarrasins, fouilles bien incom-

plètes, puisqu'elles n'ont été pratiquées que sur un espace

restreint comparativement à celui sur lequel elles auraient

pu porter. Nous avons fait remarquer, en effet, au commen-

cement de cet article combien le champ qui porte ce nom

significatif est étendu et combien étaient nombreux les

débris qui en recouvraient la surface. N'est-il pas naturel,

dès lors, d'admeltre l'existence dans ces parages, à l'époque

qui nous occupe, de vastes consiructions qu'aurait exigées

l'importante exploilation agricole, avec logis particulier,

d'un riche colon romain; ou bien encore, étant donné le

voisinage immédiat de la chaussée, d'un de ces établisse-

ment (mansiones, mutaliones) que l'administration impé-

riale avait fait construire le long des roules et où, munis

d'une permission spéciale et personnelle (diploma, evectio)

de l'autorité supérieure, les agents militaires ou fiscaux et

même les simples particuliers pouvaient changer de chevaux

et s'héberger (i).

(i) Il existe encore aujourd'hui, le long de la voie romaine d'Arlon à Tongres,

un endroit appelé « la Posterie »; on y voit une quantité de débris romains et les

murs d'un enclos d'une certaine étendue, qui, croit-on, aurait servi à enfermer les

chevaux. Une découverte analogue a été faite en Bretagne, à Petit-Mars.
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Quoi qu'il en soit, mansiones ou villa) furenl anéanlies par

le pillage et les incendies allumés par les barbares, qui, dès

la seconde moitié du m' siècle, mais surtout au iv', vinrent

troubler cette paix profonde à la laveur de laquelle, comme

dit Gibbon, sous Trajan, Hadrien et les deux Anlonins, les

campagnes se peuplèrent de villas confiantes.

L'établissement de Braives a toutefois subsisté jusqu'au

milieu du iv* siècle, puisque nous y avons recueilli une

médaille de Constantin II, mort en 340,

Il est possible également que, comme d'autres établisse-

ments du même genre (i), il fut détruit une première fois

et reconstruit à une époque postérieure.

Les fouilles si fructueuses, et partant si intéressantes, que

nous avons pratiquées dans la tombe de Vaux, commune de

Vaux-Borset, feront le sujet de l'article suivant.

C' Georges de Looz.

(() La villa belgo-romaine d'Arqueinies.
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COMiMISSlON ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 3, 10, 17 et 24 novembre; des P^, S, 15, 22 et 29 décembre 1888.

ACTES OFFICIELS.

Par arrêté royal du 10 décembre 1888, M. Bordiau, Nomination
•/

' ' a uu membre

architecte, à Bruxelles, a été nommé membre correspondant
'=°''^»p°'"^''°'-

de la Commission royale des monuments pour la province

de Brabanl, en remplacement de M. Trappôniers, décédé.

PEINTUBE ET SCULPTUBE.

Des avis favorables ont été émis sur :

1° Le dessin d'une verrière à exécuter par M. Capron- g^j^vaudru.

nier pour l'église de Sainte-Waudru, à Mons (Hainaut); vemlle.

2" Les dessins de verrières à exécuter par le même Éguse
de Sainte-Marie,

artiste pour les quatre roses du chœur de l'église de Sainte- ^
vclrieres*;'''

Marie, à Schaerbeek (Brabanl);

3° Les dessins de deux verrières à placer dans l'église de ^e dS.?!

Desschel (Anvers) ; auteurs, MM. Stalins et Janssens;
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,*^i"Dt"M(uTirs! i" Les uiaquclles des slalues àWckerman el de Zanne-
à Bruxelles. . l'-.fT-vrvii i- -i
Statues, qum, commandées a M. De Rudder pour la décoration de

l'escalier du Musée royal d'anli(]uilés, à Bruxelles, sous la

réserve de tenir compte, dans l'exécution des modèles en

grand, de certains défauts de proportion que présentent ces

esquisses
;

5" Les modèles, grandeur d'exécution, des statues de

Henri de Flandre, empereur de Conslantinophî, et (T/ir-

nould, comte d'Aerscliot, par M. Namur; de Baudouin

Bras de Fer et de Jean F\ duc de Brabant, par M. Auguste

Vandenkerklîove (Saïbas), pour la décoration du même

escalier
;

.lu pcîil'-s^bioM, 6° L'exécution en marbre des statues de Corneille De
^ Bruxelles. wt • i i r» i i i - • , <

sûmes. Vriendl el de Brederode, commandées respectivement a

MM. Jules Pécher et Van Rasbourgh, pour le square du

Petit-Sablon, à Bruxelles. »

de N(fue Dame
— ^^^ délégués out profilé d'un voyage à Bruges pour

TouSx: examiner les propositions du conseil de fabrique de l'église

de Notre-Dame, tendantes à transférer dans l'ancien portail,

servant actuellement de baptistère, les tombeaux de Gharles-

le-Téméraire et de Marie-de-Bourgogne, qui se trouvent

dans une chapelle attenante à la sacristie.

Il résulte de cet examen que le nouvel emplacement pro-

posé pour les mausolées est mieux aménagé que la chapelle

où ils se trouvent actuellement; il est plus spacieux et il

est mieux éclairé. Toutefois, les délégués ne pensent pas

qu'il soit convenable d'y transférer les tombeaux; s'il y

a lieu de les déplacer, il serait opportun, semble-l-il, de les

rétablir dans le chœur de l'église, où ils se trouvaient ancien-

nement.
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Les clélégués oui cru devoir appeler l'atleiiliuii du conseil

de rabriipie sur l'élal déplorable dans leiiucl se Irouvent les

toitures du portail précité; les ardoises sont enlevées sur un

grand nombre de points et les eaux pluviales ont déjà péné-

tré au travers des voûtes. Il suflirait d'une dépense peu

importante pour remettre la toiture en bon état.

— Des délégués ont examiné, dans la salle des assises, pai.ns.i.MUsiue

au palais de justice d'Anvers, le panneau j)eint représentant '»''^'"^''"''

la Purge crwiinelle, exécuté par i\I. K. Coins.

Ils sont d'avis, sous certaines réserves de i)rincipe, cpie

cette œuvre est consciencieusement exécutée et s'accorde

bien, dans sa tonalité générale, avec la composition déjà

l)lacée de M. Van der Ouderaa.

— Des délégués ont inspecté, dans l'église de Saint-, ^ 1^*^'*^''

,

Martin, à Hal, les peintures murales découvertes lors du ri'iniÛÎ-rs

débadigeonnage, el dont une partie a été restaurée, notam-

ment dans une cbapclle à la gauche de l'abside.

Le travail de restauration a été effectué sur l'ordre de

l'ancien doyen, qui en a supporté les frais. Cette opération

n'a été laite qu'à titre d'essai, afin qu'on pût se rendre compte

de l'effet que produirait le rétablissement de la décoration.

Bien que les membres du conseil de fabrique, présents à

l'inspection, aient assuré ({ue le travail opéré a été exécuté

conformément aux indices découverts, il a paru aux délé-

gués qu'on n'était pas resté dans les tonalités anciennes,

surtout pour le fond rouge intense sur lequel se détachent

les compositions.

Comme on ne possède pas de fonds pour continuer la

restauration de ces peintures, les délégués ont émis l'avis

qu'il n'y a pour le moment aucune suite à donner à l'affaire.

iiKiralc
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Les dclégués ont i-apiielc au conseil de l'a brique le pas-

sage du rapport du 27 mars 1880, par lequel on a conseillé

d'enlever la base moderne qui supporte la croix triomphale

placée à l'entrée du chœur et qui cache la plus belle parlic

de l'église; la croix seule pourrait rester suspendue et les

figures de la Sainte-Vierge et de Saint-Jean seraient posées

sur des consoles appliquées contre les piliers de l'entrée du

chœur. Cette disposilion permcllrait de faire disparaître, en

même temps que la base moderne de la croix, la poulre qui

la soutient et qui parait être aussi une ajoute récente.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé :

"e^Lct^incs.*'
^° ^c projct prcscnté par M. l'archilccle Puchol pour la

reconstruction du bàlimcnt seivant d'hôtel de ville et de jus-

tice de paix, à Lessines;

H.Mei <io viiio 2" Le projet dressé par M. rarchitecte Bouwcns pour la

restauration de l'hôtel de ville de Termonde.

iioioi _ Des délégués ont inspecté, le 23 novembre 1888, les

à Bruges,
jpaya^jx cle restauration effectués à la façade sud d'un corps

de bâtiment donnant sur le canal et faisant parlic de l'hôtel

Gruuthuuse, à Bruges.

Ils sont d'avis (jue ces travaux, qui sont sur le point d'èlrc

terminés, ont été exécutés avec soin et (ju'il y a lieu de les

approuver.

— Les mêmes délégués ont examiné les travaux d'amé-

nagement intérieur de l'aile orienlalc de cet édifice, où l'on

se propose, entre autres, d'installer une importanic collection

de dentelles.

Ils ont constaté (jue ces travaux sont parfaitement exé-
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cutés; luais il rcsuUe clos déclarations de iM. rarchiloclc

De la Gcnscric (|ue la reslauralion précitco a rencontré un

grand nombre d'imprévus et que le chiffre du devis sera

nolabiemcnt dépassé.

— Le 5 février 1887, la Commission a approuvé le devis"^"<= <'«'*' "s"-

des travaux de restauration h elfectucr aux deux tourelles

d'angle de la façade orientale de la tour des Halles, à Bruges,

et aux faces correspondantes entre la première et la deuxième

balustrade.

Lorsque les échafaudages ont été placés, larchitecte,

M. De la Genserie, a pu constater (|ue ces parties de l'édifice

étaient plus endommagées qu'on ne le pensait et qu'au lieu

de se borner à une simple reslauralion, il faudra procéder

à la rcconslruclion des llcches des tourelles. En procédant

à l'enlèvement des parties endommagées des parements,

il a reconnu que la maçonnerie intérieure, qui ne se com-

pose que d'un simple remplissage de déchets, tombe litté-

ralement en poussière et menace de s'écrouler complète-

ment.

Les délégués qui ont inspecté la tour, le 25 novembre 1 888,

n'ont pu, à cause de la violence du vent, monter sur les

échafaudages, mais ils ont pu constater toutefois, à la suite

de renseignements fournis par l'architecte, (|u'il est indis-

pensable de renouveler entièrement les flèches des tourelles.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

1" Le projet de construction d'un presbytère à Transinne con^trnction
fil rM^tniiralion

(Luxembourg); de presbjlères.
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i2'' L(3 |)rojel de construclion d'un presbytère à Donck

sous Eockercn (Anvers);

5' Le projet d'appropriation du presbytère de Lombart-

zyde (Flandre occidentale);

4" Le projet de divers travaux à exécuter au presbytère

de Zuydschote (Flandre occidentale).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a émis des avis favorables sur des |)rojfts

relatifs à la construction d'églises :

Kgi.-^c d.; Mcux. jo ^ Mcux (Namur), sous réserve de tenir compte, au

cours de l'exécution des travaux, de quelques modifications

de détail; architecte, M. Stassin;

L- (iSdmcni!.
2' A Grandménil (Luxembourg); architecte, M. Michaux;

.1xSÎTke
'^° ^^ Uytkerke (Flandre occidentale), à la condition de

donner moins de hauteur à la sacristie, dont le toit masque-

lait trop les fenêtres du chœur; architecte, M. De llym.

Ont aussi été approuvés les projets de construction :

.le v\ ocsirn
'" ^'^"^ uouveau beffroi pour l'église de Woesten (Flandre

occidentale)
;

ligiiic de wccn. 2' D'un paratonucrre pour la tour de l'église de Weerl

(Anvers).

AmonMemcDi Alttsl ouc les dcsslus d'obicts mobiliers destinés aux

églises de :

Esschenbcck sous liai (Brabant) : maiirc-autcl;

SainIs-Jean-et-Nicolas, à Schaerbeck (Brabant) : deux

confessionnaux
;

Saint Léonard, à Léau (Brabant): niaitre-autel avec balda-

quin et stalles;

Riilaer (Brabant) : deux autels latéraux.
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Et Ingoyghcm (Flandre occidenlale) : refonte d'une

cloche fêlée.

— Sous la date du 24 novembre 1888, la Commission a "^iff'"'.?.'
':«^''«

' a M. le Miiiislro

adressé à M. le Ministre de la justice le rapport ci-après :

•'''' i""""

« On nous soumet fréquemment des projets d'églises

conçus par des personnes inexpérimentées et qui laissent

notablement à désirer non seulement sous le rapport du

goût, de l'originalité et des proportions, mais encore au

point de vue de la solidité.

« Nous devons convenir cependant que les projets défec-

tueux n'ont pas toujours pour cause l'incapacité de leurs

auteurs. Des conseils de fabrique imposent parfois à l'aiclii-

tecte un programme qui ne peut être réalisé convenablement

au moyen des ressources dont ils disposent. Souvent on

exige aussi un édifice de proportions exagérées, d'un style

coûteux et d'une ornementation fastueuse. Il va de soi qu'on

ne peut arriver à un résultat que par des économies réalisées

soit sur la qualité des matériaux, soit sur la solidité de la

construction, c'est-à-dire en réduisant à l'excès l'épaisseur

des murailles et des points d'appui.

» L'habitude d'adjuger la construction des édifices au

plus bas soumissionnaire, et quelquefois même à des per-

sonnes dépourvues des aptitudes nécessaires pour mener

à bien ces sortes d'entreprises, ne produit pas de moindres

inconvénients.

» Enfin, l'absence d'un conducteur de travaux capable

donne lieu à des fraudes journalières : des matériaux de

qualité médiocre sont mis en œuvre et l'on a recours à des

subterfuges qui on! pour conséquence des vices de con-

struction.
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» II est cerlain que des édifices érigés dans de (elles

conditions ne peuvent avoir qu'une durée très limitée.

C'est ainsi qu'on voit des églises de construction récenle

exiger déjà d'imporlanls travaux de consolidalion et même

de reconslruclion; d'autres s'écroulent au cours même de

leur construction.

» La fréquence des faits que nous signalons nous mettra

dans la nécessité de redoubler de sévérité et de proposer à

l'avenir le rejet de tout projet conçu dans ces conditions

fâcheuses. Vous estimerez sans doute, Monsieur le Ministre,

(]ue l'autorité supérieure devra leur refuser sa sanction et

qu'il importe surtout qu'elle ne permette pas qu'on se passe

d'un conducteur de travaux. Les visites de l'architecte

n'ayant lieu qu'à des intervalles assez éloignés, ne peuvent

suffire pour prévenir des fraudes et encore moins pour

réparer celles quon a eu le temps de cacher et dont il ne

peut soupçonner l'existence. »

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Le Collège a approuvé :

. «."[f'!'® t
^" Le projet de restauration de la tour de l'église de Wil

lebroeck (Anvers); architecte, M. Blomme;
Eglise 2' Les |)lans des travaux d'amélioration à effectuer à

"'^'"""''^""''""'' l'église et au presbytère de Chaudfontaine (Liège); archi-

tecte, M. Jolict ;

Egiisedc 3" La re$tauralion, par voie de réc;ie, de l'église de Stuy-

vekenskei-ke (Flandre occidentale); architecte, M. Buyck
;

i^giised<criindc. /i-' Lo dcvis csliinalif des travaux de restauration de la

tour de l'ancienne église de Grimde sous Tirlemont (Bra-

banl); archilccle, M. Verheyden ;



— /1.27 ~

5° Le projet de restauration de l'église de Saint-Nicolas, j^g^.||f'i^f«.p,,,^

à Dixmude (Flandre occidentale); architecte, M. Geirnaert;

0° Le compte des travaux de restauration exécutés en
j., î;'^^;'",,,,

1887 à l'église de Walcourt (Namur).
''"""""

— Des délégués onl inspecté, le 4 décembre 1888, lesRgiisok- Din.nt

travaux de restauration exécutés pendant la dernière cam-

pagne à l'église primaire de Dinanl (Namur).

Les travaux effectués ont eu pour ohjet raclièvcmcnt de

la restauration de la lace latérale nord de l'édifice; on a

aussi entamé la restauration du grand portail principal du

côté ouest.

L'exécution de ce dernier travail exigera très probable-

ment le renouvellement complet du grand arc extérieur du

portail, dont les pierres sont très avarices.

En démolissant le remplissage ajouté à une époque

inconnue au-dessus de cet arc, on a découvert des traces

d'un gable qui surmontait autrefois le portail; il conviendra

de le rétablir d'après les données existantes.

Les délégués n'ont eu aucune observation à présenter sur

les travaux exécutés en dernier lieu, qui ont été conduits

avec un soin scrupuleux.

— Les mêmes délégués se sont rendus à Bouvignes pour Egiiso

du Uouvignes.

inspecter l'église paroissiale. Ils ont constaté que cet édifice

exige des travaux urgents de restauration et que la rampe

qui y donne accès, vers le sud, doit être entièrement recon-

struite.

Le projet soumis comporte, avec un escalier menant

directement vers l'entrée sud, la construction d'une rampe

aboutissant par un détour au même point; cette rampe est

destinée aux convois mortuaires et aux processions, dont



— ^^2H —

l'accès à l'édifice par un escalier de 45 marches sérail impra-

ticable.

Ajirès examen des lieux, les délégués onl élé unanimes à

rcconnailre que le projet de M. Flémal est bien compris el

qu'il y a lieu d'en proposer l'adoption. L'entrée de l'escalier

débouche directement sur la place publique, et il constituera,

en même temps qu'un emi)ellissement, un travail d'utilité

réelle et même d'assainissement, l'i-croulement du mur de

soutènement de la rampe actuelle ayant mis à nu les terres

de l'ancien cimetière.

La situation déplorable des abords de l'édifice contraste

avec l'aspect pittoresque de la place, sur laquelle s'élève un

intéressant édifice du xvii' siècle, que l'administration

communale vient d'acquérir pour l'approprier en hôtel de

ville.

En ce qui concerne les travaux de réparation à effectuer

à l'église, il y a lieu de les approuver également, et la dé-

pense à faire, qui est estimée, y compris la construction de

la rampe el de l'escalier, ainsi que l'achat et la démolition

de masures adossées au chœur, à fr. 25,108-0^, paraît en

rapport avec les travaux à faire.

Kgiise — Des déléffués se sont rendus à Walcourl (Namur)

pour examiner diverses questions relatives à la restauration

(le l'église paroissiale et à l'emplacement à assigner à la nou-

velle sacristie.

Après avoir examiné successivement les questions à

résoudre, les délégués ont cru devoir s'arrêter aux conclu-

sions ci-après :

(I y a lieu, avant tout, de faire l'acquisition de la maison

adossée à la façade principale dans le prolongement de

cil- \\ '.l'roiirt.
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l'annexe faisant suite au bas-cùtû de droite. La démolition

de cette maison est indispensable et urgente pour entamer la

restauration d'une partie de ['('dince complètement ruinée et

dont la toiture et un fragment de mur se sont effondrés.

Il est également urgent d'entamer la restauration de toute

la façade principale et de la tour; les parements sont en

mauvais état et détachés du noyau en un grand nombre de

points. La tlèclie est aussi très dégradée et sa toiture devra

être renouvelée au plus tôt.

Pour la continuation de la restauration, l'architecte devra

tenir compte des observations qui ont déjà été faites au sujet

de la taille des pierres, qui est trop régulière.

Lorsque ces ouvrages seront effectués, il importera d'avi-

ser à acquérir les maisons qui longent la rue dite « Derrière

l'Église » jusqu'à la ruelle qui descend par un escalier vers le

petit portail latéral sud. La démolition de ces bâtiments

dégagera la belle façade sud de l'édifice et procurera, sur le

terrain de l'ancien cloître, un emplacement pour une nou-

velle sacristie, si cette construction est reconnue indispen-

sable pour remplacer celle qui existe et dont l'i'tat d'humidité

est très préjudiciable à la conservation des ornements. La

nouvelle sacristie ne pourrait être adossée à l'église; elle y

serait reliée par un couloir, afin de ne masquer aucune

partie de l'édifice.

Une autre question touchant la restauration de l'église a

été soumise aux délégués : c'est celle de l'établissement d'un

accès à l'étage du bâtiment dit « la Trésorerie ». L'examen

des lieux a démontré que cet accès avaii lieu autrefois par la

tourelle d'escalier conduisant aux combles du transept sud,

au moyen d'un débouche'' en encorbellement dans l'angle
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cation.

Les orgues doivent être renouvelées; placé dans la tour,

le Ijutïel masque la belle rose romane de la façade. Les

délégués, consultés par le conseil de fabrique sur le meilleur

emplacement, ont proposé la baie qui s'ouvre dans le transept

sud au-dessus d'une chapelle.

Le rapport du 50 juillet 1887 signale la vulgarité du

mobilier de l'église de Walcourt. Il parait nécessaire de

s'occuper aussi de le renouveler pour le mettre en rapport

avec le jubé restauré et les stalles gothiques du chœur.

L'architecte devrait être invité à dresser un plan d'ensemble

de tout ce mobilier et de la clôture du pourtour du chœur.

On devrait aussi comprendre le chemin de la croix dans ce

|)!an d'ensemble, alin de déterminer rem})lacement des

stations, leur dimension et le degré de relief que devront

avoir b'S suji'ls. Celte précaution paraît d'autant plus néces-

saire que l'esquisse d'une station, exécutée à litre d'essai par

M. Verdeyen, affecte des dimensions et un relief qui semblent

trop prononcés.

En résumé, les délégués pensent qu'il y a lieu d'inviter le

conseil de fabrique à faire faire par son architecte une élude

complète des travaux mentionnés ci-dessus, divisés par caté-

gories, alin de mctire l'autorité supérieure en mesure de

décider non seulement dans quel ordre les travaux seronl

exécutés, mais aussi la répartition de la dépense par exer-

cice.

Les délégués ne peuvent que former le vœu de voir les

administrations intéressées faire tous les sacrifices possibles

pour achever sans relard la restauration complète et le
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dégagement do l'église de Walcourt cl pour lui procurer un

mobilier en rapport avec l'imporlance artistique de ce

remarquable monument.

— Les déléu:ués qui se sont rendus à Bruges, le 23 no-
,

J:e^''%,,

vembrc 1888, ont inspecté les travaux de restauration
î''""6-^

effectués à l'église de Saint-Gilles.

Ces ouvrages, qui consistent dans la reconstruction de la

sacristie et la restauration tant intérieure qu'extérieure de

l'église, sont très bien exécutés; l'attention des délégués a

cependant é:é appelée sur l'abus qui a été fait des croix dont

on a orné certaines parties extérieures de l'édidce; on en a

placé non seulement sur la pointe de chaque pignon, mais

encore au pied du rampant de ceux-ci et même sur le pignon

de la sacristie, où cet emblème religieux est surtout déplacé.

Ils croient aussi devoir aj^peler l'attention sur les verrières

peintes placées dans les fenêtres de l'édifice et qui pro-

viennent de dons de paroissiens. Ces verrières, œuvres d'un

artiste étranger, sont dépourvues de tout mérite artistique

et n'auraient certes pas reçu l'approbation de la Commission

si les projets lui avaient été soumis avant l'exécution.

En ce qui concerne les travaux d'ameublement artistique,

rien n'a été effectué jusqu'à ce jour; ces ouvrages ne sont

même pas commandés. Le conseil de fabrique a cru devoir,

et avec raison, commencer par les travaux les plus urgents,

c'est-à-dire par la restauration de l'édifice.

Le débadigeonnage intérieur a mis à jour des colonnes

en pierre et des piédroits et arcades en briques d'une conser-

vation parfaite cl dont le ton varié produit le plus heureux

effet.

Il serait extrêmement intéressant de poursuivre cette
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opération dans le chœur, où les colonnes sont recouvertes

d'un enduit marbré qui conlrasle avec la belle coloration

naturelle des piliers et arcades de la nef et du transept.

Le Secictiiirc (îéiit'fdl,

J. Rousseau.

Vu en conlorniilr de l'arliclc 25 du règlement.

J.e Président,

Wkllens.



LE TOMBEAU DE JACOBM MEBLANT

A DAMME (i).

Le congres lemi à Bruges, en aoul 1887, par hi i< Fédéra-

lion des sociétés d'Iiisloire cl d'archéologie », a émis un

vœu lendanl « à ce que le Gouveriienienl accorde un subside

au conseil de fabrique de l'église de Damnie pour melire

dans un élal convenable, la place voùléequi servait autrefois

d'entrée dans cette église et pour y élever un monument

funéraire à la mémoire de Jacob van Macrlant, qui, d'après

un document digne de foi, va été enterré » {-i).

M. le Ministre de l'Agriculture, de l'Industrie et des

Travaux Publics, désirant connaître « quelle serait la déjicnse

approximative à laquelle donneraient lieu les travaux projetés

et quelles seraient la nature et l'importance du monument

à ériger à la mémoire de Jacob van Maerlant », chargea

M. le Gouverneur de la Flandre Occidentale de prendre, à

cet égard, l'avis du Comité provincial des monuments.

Invité, de concert avec notre collègue, M. de la Censerie,

à présenter un rapport sur cette atîairc, nous avons dû,

(i) Rapport présenté au Comité des correspondants de la Commission royale

des monuments pour la Flandre occidenîalc et iiùopto par celui-ci en séance du

!) janvier 1889.

(2) Compte rendu des travaux du Coiirp-ès..., par Léon de Foere, secrélaire.

Uruges, 1888, p -2-21.
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lotit d'aljurd. chercher à ohicicicr les deux points suivants :

I" Jacoh van Macrlanl a-t-ii été inhumé sous la tour de

I église de Dammc?
2" Oael Liait le caractère du monument qui jadis couvrait

son tombeau?

Lî n'ponse à ces deux (juestions est fournie par les docu-

ments liistoriqucs que nous allons étudier.

Appuyée sur ces j^rémisscs, l'archéologie est à même de

delerminer d'une manière précise, ce qu'il conviendrait de

faire pour réaliser le vœu du congrès archéologique de

Bruges.

I.

Les rares renseignements biographiques que l'on possède

sur celui auquel, dès le xiv^ siècle, on reconnaissait le litre

glorieux de « père de la poésie flamande »,

die vader

is der dietscher dichtren algader (i),

ont été recueillis, étudiés et discalés \)av les hommes les plus

compétents (2). Si l'on a pu mettre en doute — apparem-

ment sans raison — fjue Dam me ait été son berceau, lous

.s'accordent pour reconnaître que c'est là qu'existe son

tombeau. Les preuves, à cet égard, sont nombreuses cl

décisives.

(1) Der lel.en Spiegliel , 1. III, c. ib, v. 120.

(-2) On trouvera d;iiis le nn^iiioire (récemment couronné par l'Académie royale

fl;iin;in(io) de .l.-D.-D I'ktit, Uiflqrap'iie. der middehicJcrlaiidsclie taal- en

Icllcihiinde,, Leiric, I8'8, l'indication de 'ili ouvrai.'e.s spécialoniont consacrds à

l'histoire de van Maerlaiit, sans compter les éludes placées en tète des éditions

de ses ouvrages, ni les notices insérées dans des recueils biographiques.
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Dans la (raduclion hilitic du W'apcnc- Marlin
,
qu'un

certain Jan Buckolarc composa, au xiv' siècle, on trouve

ces mois adressés au jiocte :

« In Dam fossa tui Iccli

« Sub carapanis " (')•

Au wf siècle, l'annalisle gantois Marcus van Vacrnewyck

se rappelait probablement ces vers, lorsqu'il parle de :

Il Jacob van Meerlant die onder de clocke begraven licht... « (-j)

Un autre témoin, contemporain du précédent et plus per-

tinent encore, puisqu'il affirme de science personnelle, est

Jean-Baptiste van Belle, docteur en l'un et l'autre droit, pre-

mier conseiller-pensionnaire et greffier de la ville de Bruges.

Dans un document que nous reproduisons plus loin, il cer-

tifie avoir vu, en 1556, et reconnu, en 1584, le tombeau de

van Maerlant « quod sub campanili silum est in majori

templo » ; ou plutôt, comme il le dit plus loin : « m ingressu

templi. »

Cette affirmation est reproduite, en 1606, par Nicolas

Bommel, le célèbre pensionnaire et greffier du Franc de

Bruges. Il traduit le document ci-dessus par les mots :

« ten Damme, in de Prockiekerckp, onder den torre »

,

et ajoute que, depuis une vingtaine d'années, la dalle s'est

usée sous les pas de ceux qui entrent à l'église « door de

voetslappcn van 'l volck de kerckc vyl- en ingaende » (3).

A ces témoignages on pourrait joindre ceux de Sweer-

(i) Publié par Serrure, Vaderlaud^ch miiieinn, t. I, p. 120, v. 18-20.

(i) Die liislorie van Belgie, 1. III, c. xxvi.

(ô) ^'ous reproduisons plus loin cet imprimé.



lius (i), de Foppcii^s (ti), de J.-l*. van Maele (5), de Lclung (4),

de Paquol (.•>), qui répèlent tous que van Macrlanl l'ut inhumé

sous le clocher, « sub campanUi » à Damme.

Au rapport de iM. le chanoine Carton « la ti'adilion seiu-

hlait conlirmer (pie c'était, en cllet, là qu'il (Macrlanl) avait

clé enseveli » (g).

Malgré cet ensemble de rcnseignenficnts fort explicites,

(pielqucs doutes ont été soulevés quant à l'emplacement

l)récis de la sépulture du poète.

A la suite de Touilles entreprises sans succès, en 185U,

pour retrouver celle lombe, le savant fondateur de la « Société

d'Émulation », de Bruges, émit l'opinion que « c'est en vain

que l'on avait cherché le tombeau de Yan Maerlandt sous la

tour, mais qu'il s'était trouvé ailleurs » (). Dans son mémoire

couronné sur Jacob van Maerlanl, M. C.-A. Serrure s'est

rallié à ce système (s).

M. le chanoine Garlon avait été amené à émetlie celte

hypothèse par suite de la découverte, sous la lour, d'un

ancien |)avcmcnt « à environ 40 centimètres au-dessous du

sol actuel, dans un élal com|ilet de conservation. Ce pave-

ment primitif était fait en briques j'ouges et en pierres

II) Athentc beh/ictr. Anvers, -I62S, |). ô(>7.

2) Ilihlioilicca In'lf/ica. Bnixt^ilcs, 1759, p. .'i'2(i.

(:! [iiipltilliealritin vironim illii^friinii Bniiiciisiiiiii , manuscrit (lilc dans

Hclf/isch miiseiiin, t. I, p. -iioS).

(1) Hoekzaal der nederdntjtschebybels. Amh{L'n\[i\M, 17ô'2, p. 158.

(;.) His/olre liHéraire des Pai/s-Bas, t. VIF, p. 592.

(1.) liopporl sur les fouilles faites sous la lour de l'église de Damme (en ISilO),

dans les Annales de la Sociale d'Émulalion, t. I, p. "275.

(7) Ibidem, p. 285.

(s) Jacob vau .Vaerlui/I. G;ind, I8t)l,
i».

loi.
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sépulcrales, loules l'ecuuvcrlcs de couches île cinieiil » (i ).

Il résullail, d'autre pari, de certains témoignages recueillis

par le savant chanoine, d'ahoi'd, (|ue « bien des années avant

la Révolution française, la dalle de van Maerlant se trouvait

debout dans le coin nord-est sous la tour et qu'elle s'y trouvait

encore au moment où elle a été vendue, en 18:29 »
; ensuite,

que la pierre tombale n'avait pas été enlevée du dallage de la

nef, lorsque celui-ci fut détruit, entre les années 1794 et

1807. Son rapport conclut de là à ce qu'on aurait déplacé le

monument du poète en 17:25, date où les bras du transept

furent abattus et l'église clôturée par le pignon établi en

avant de l'ancien chœur, et à ce qu' « o!i l'aurait conservé

sous la tour dans l'intention de la replacer un jour ailleurs )).

Pour concilier celte hypothèse avec les textes, M. Carton

fait remarquei' qu'un petit clocher se trouvait jadis sur la

croisée du vaisseau de l'église de Damme et que dans le mur

terminal nord de ce transept, existait autrefois « une porte

et même un portail ». « Ainsi, conclut-il, s'ex|)Ii(|uent sans

infirmer mon opinion, les expressions des anciens écri-

vains »

.

Même en admettant comme cerlains les faits sur lesquels

s'étaie celle opinion, nous pensons qu'ils ne sont pas assez

pertinents pour justiliei' la conclusion ((u'en veut tirer

M. Carton, à l'encontre d'une tradition séculaire, (p.ii se

trouve, d'ailleurs, confirmée par rinlerj)rétation la plus

naturelle des textes.

Les expressions employées par Jan Bueckelare, (jue l'on

croit avoir été à peu près contemporain de van Maerlant,

(i) Rapiiorl cité, p. !28l-285.
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méritent une attention spéciale; malheureusement, M. le

chanoine Carton parait ne pas avoir eu connaissance de ce

document. Le traducteur du Wopene-Marlin dit, en elTet,

que le grand poète llamand l'ut inhumé sous les cloches

« sub campanis » ; or, comme M. le professeur Nehs (i) l'a

fait justement remarquer, « il n'y avait jamais plus d'une

cloche dans les petits clochers placés à la croix d'une église,

et, de plus, cette cloche était généralement appelée en latin,

non puscampana, mais bien « nola (en flamand scelle) (-i). »

Si le terme « sub campanili », dont se servent van Belle

et ceux qui l'ont suivi, peut prêter à un certain doute, il n'en

est pas de même de l'expression «» onder dcn lorre » , emj)loyée

dans les deux traductions imprimées de ce document (r,).

Les auteurs de ces publications — tout au moins l'un d'eux,

le pensionnaire Rommel
,
qui certifie avoir vu là le tom-

beau — auraient évidemment adopté l'expression « ondcr

het torreken j> s'il se fût agi de la tourelle centrale et non

du grandiose beffroi qui précède Téglise.

Nous savons aussi que la sépulture de van Maerlant se

trouvait à l'entrée de l'église, « in ingressu templi, » « in 't

inkommen van de kercke ». Il est impossible d'admettre (jue

cela s'applique à l'ancien porche, situé à l'extrémité du tran-

sept nord, car, étant données les proportions vraiment gran-

(j) Compte rendu des travaux du Congrès de Bruges, p. ^"26.

(2) L'exii;uilé et la légèreté tonstructive de ces tourelles ne pciTiiettaieiit d'y

installer qu'une cloche de petite dimension. Celle-ci était surtout employée pour

« tinter » avant les messes basses et an moment de la consécration de la messe.

Césaire de Heisterbach rapporte que le cardinal Guy (f ii Gand en 120G), étant à

Cologne « prajcepit ul ad elcvationem hostiœ, oranis populus in ecclesia, ad

sonilum iiolœ veniam peteret. » Cité par du Gange, Glossarititn, v Nola.

(3) Voir au § II.
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dioses du chevet de ledilice, cette entrée devait se trouver à

une grande dislance de la croisée que surmontait le petit « cam-

panile » . Or, le tombeau du poète élait placé, à la fois, sous

le clocher « sub campanili» et contre l'enlrée « in inrjressu »

.

Ne semble-t-il pas aussi que cette expression générique

« l'entrée du temple » doive s'interpréter parla porte princi-

pale, celle qui donne accès au vaisseau? S'il se fût agi d'une

entrée latérale, telle qu'une porte pratiquée dans le terminal

du transept, la déclaration si précise de van Belle eût cer-

tainement contenu quelque indication à cet égard.

Le Rapport de M. le chanoine Carton fournit même des

indices contraires à la thèse qui en forme la conclusion. On

retrouva, en 1859, a le pavement primitif, fait en briques

rouges et en pierres sépulcrales, toutes recouvertes de cou-

ehes de ciment » . La même circonstance s'était présentée lors-

que, en 1o8d, van Belle avait recherché le tombeau, « quem

invenimus, dit-il, calce ac lima oblilmn, non dijferentem a

reliquo solo lempli » , Le mélange de « briques rouges et de

pierres sépulcrales » explique cet emploi de la chaux; mais

on peut en conclure aussi que le « pavement primitif » avait

ultérieurement subi des remaniements par l'insertion succes-

sive de dalles lumulaires. Que celle de van Maerlant ait pu

être encastrée primitivement dans ce pavement, puis rem-

placée par d'autres matériaux lorsque, comme nous le rap-

porterons tantôt, on voulut soustraire cette tombe à l'attention

du public, c'est ce qu'admettront aisément tous ceux qui

savent combien le sol de nos vieilles églises a été remanié et

bouleversé par les inhumations qui s'y succédèrent dans le

cours des siècles.

Notons enfin qu'un des témoins cités dans le Rapport
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tic M. Carton, « a souvent assuré .. . (|u'il avait vu cette

pierre (de van Maerlanl) debout dans le coin nord-csl sous

h tour » . N'est-il pas proijable ((u'on aura dé|)Osé la dalle à

cet endroit, parce qu'il se trouvait à proximité de l'emplace-

ment d'où on l'avait arrachée du sol? Peut-on su|)poser

(juV)!! se soil donné la |)eine d'amener depuis le fond du

transept jusqu'au bas de l'église, cette masse pondéreuso

aiin de « la conserver sous la tour », alors qu'on s'efforçait

d'en détruire le souvenir?

L'opinion formulée \)Hi' le Congrès archéologique au sujet

de l'emplacement exact de la sépulture de Jacob van Maer-

lant, semble donc parfaitenient justih"ée.

IL

Quel était l'aspect du munument (pii marquait le tom-

beau de Jacob van Maeriant?

C'est encore le pensionnaire van Belle qui nous fournil, à

cet égard, les renseignements les plus précis. Son témoi-

gnage est trop précieux pour que nous omeltionsdc le joindre

comme annexe à ce rapport (i). Nous en reproduisons le texte

d'après un document manuscrit, ((ui pi'ovient probablement

du jurisconsulte Rommel et se conserve dans les archives de

la famille Stochove. Nous remercions ici M. Ernest Coppie-

lers-Stocliove, propriétaire à Gand, d'avoir bien voulu nous

le communiquer.

Ce texte présente quelques variantes avec celui dont M. le

chanoine vande Pultc avait pris copie dans un registre con-

(i) Voir annexe I.
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serve à la cure de Dammo, cl qui a vlr ('dilé dans le

Belgiscli Mmeum (i).

La déclaration du conseiller-pensionnaire de Bruges a

également été publiée en traduction flamande. Nous en

avons rencontré deux tirages différents, imprimés in-plano,

en forme de placard.

La première édition est reproduite sous le n° II des

annexes ci-après, d'après un exemplaire que M. Coppieters-

Stochove a trouvé joint à l'écrit de van Belle.

L'autre édition, dont copie a déjà été donnée par le

BeUjisch Muséum, sort des presses du poète brugeois

Laurent Doppes. L'exemplaire conservé aux archives de la

ville de Gand, porte, en effet, la suscriplion : a Tôt Brm/ghe

glicc/rurkf by Laurens Doppes, Boeck-drucher unonende in

de Philips-slock-straei. » Limprimé n'indique pas de millé-

sime, mais on sait que ce typographe Iravailla pendant le

dernier quart du xv!!*" siècle.

L'étude de ces documents permettra de reconstituer

dans tous ses détails le monument funéraire de Jacob van

Maerlant.

C'était, dit van Belle, une « dalle de marbre » {sarcophagus

marmoreus), « de marbre blanc » {wilten marmeren sarck),

ajoute Rommel. Tous deux certifient avoir vu le monument.

Néanmoins, le tailleur de pierres qui, en 1850, le débita si

malheureusement en menus morceaux, affirme qu'il était

« en pierre dite pierre des Écaussinnes » (2).

Il est difficile de concilier des déclarations aussi précises

(1) T. I (1838), p. 460.

;-2) Rapport cit(^ (Ànnalc.t de In Société (VËmulalion, t. I, p. 28.).)
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que conlradinioires. Nous rappellerons toutefois qu'on ren-

contre fréquemment dans notre pays des dalles funéraires

en pierre bleue, dans lesquelles sont incrustés des frag-

ments de marbre blanc, correspondant à certaines parties

du dessin, telles que la tète, les mains ou les décorations

du vêlement. On trouve précisément dans le pavement,

sous la tour de l'église de Damme, un intéressant spécimen

de ce genre de dalles, qui doit remonter aux premières

années du xv* siècle.

M. le chanoine Carton a noté les dimensions exactes de

la dalle de van Macrlant; elle mesurait six pieds et demi en

hauteur, trois pieds deux pouces en largeur, quatre pouces

et demi d'c'paisseur.

L'ornementation de la surface consistait probablement

dans un ensemble de traits gravés, indiquant les lignes et

les contours de la composition par des creux plus ou moins

accentués. C'est ce que l'on peut inférer de ces expressions

de van Belle : « la dalle ne différait pas du reste du sol «

(non differentem a reliquo solo lempU). Les dalles plates

gravées étaient presque exclusivement en usage pour les

lombes bourgeoises et pouvaient seules, d'ailleurs, èlre

facilement insérées dans le pavement des églises.

Plusieurs spécimens remarquables de pierres tombales

existent encore à l'église de Damme, dans la nef septentrio-

nale ainsi que dans le parvis actuel. Parmi les dalles réunies

sous ce porche moderne, il en est une qui se distingue par

son aspect arcliaïque et monumental. On y voit l'image d'un

bourgeois, taillée en demi-relief sur l'entablement ; la pose

de la statue, le costume, l'absence d'ornements et d'encadre-

ment architectural, d'autres détails arch('ologiques encore.
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doivent y faire reconnaître une œuvre tic la première moitié

du XIV* siècle. L'inscription manque malheureusement et la

dalle est si délabrée qu'à peine on en peut reconnaitre cer-

taines parties. N'était un scrupule d'observer dans toute

leur précision, les renseignements que l'on possède quant au

cénotaphe de van- Maerlant, nous citerions volontiers cette

épave, à peu près contemporaine du grand poète, comme

particulièrement digne d'inspirer l'artiste auquel sera confiée

la rénovation du monument sépulcral.

Le thème de la composition qui « historiait» la dalle, est

ainsi indiqué par le conseiller-pensionnaire de Bruges : « Au

milieu, un docteur assis devant un pupitre; sur celui-ci

repose un livre que le personnage, levant la tète, considère

attentivement à l'aide de lunettes. »

Il est impossible de ne pas rapprocher cette description,

de l'image taillée sur l'une des semelles de poutre dans la

grande salle de l'hôtel de ville de Damme. Ce petit groupe,

rudement sculpté, montre également le poète assis, la tète

couverte d'un bonnet, et écrivant dans un gros livre soutenu

par un pupitre pédicule. On s'accorde à reconnaître dans ce

curieux relief la représentation de van Maerlant, qui, on le

sait, exerça l'office de greffier ou actuaire de la ville de

Damme; aussi a-t-il été reproduit, d'une manière plus ou

moins fidèle, dans les ouvrages de Leiong (i), de Willems (2)

et de Macquet(3).

(1) La gravure insérée dans la Boekzaal der Xederdidlsche bijbels, p. 158,

a été exécutée d'après un dessin levé, on I72r), par H. Pulinx, architecte de la

ville de Bruges.

(î) Belgisch Muséum, t. I, p. 435.

(3) Histoire de la ville de Damme.
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La même donnée iconographique se retrouve encore sur

la plaque funéraire de maiire Jacques Schollcwaerls

(f 1485), conservée dans la chapelle dile des cordonniers,

en la cathédrale Sainl-Sauvcur, à Bruges; là aussi, le pro-

fesseur est représenté assis devant un lectrin et lisant à

l'aide de besicles.

Les renseignements grapiiiques ne manqueront donc pas

pour rétablir dans son aspect original l'image funéraire de

van Maerlant, dont le blochet sculpté de l'hôtel de ville de

Damme présente un type qu'il importerait de suivre fidèle-

ment.

Selon les indications de Rommel, répétées par les bio-

graphes plus récents, on voyait sur la dalle, à côté du

pupiire, « un hibou, emblème de vigilance et de sagesse» (t).

Celle image de l'oiseau de Minerve aurait même donné lieu

à l'erreur populaire qui prélendit reconnaître dansée tom-

beau celui de Tiel Uylenspiegel, le plaisantin légendaire,

erreur qui, nous le verrons, fut falale à la dalh tumulaire

du grand poète.

On expliquerait diflicilement le choix de ce symbole pour

la tombe de van Maerlant. Dans son Naluren bloeme, (jui

résume si complètement les légendes et les croyances popu-

laires dans le domaine de l'histoire naturelle, le poêle, lors-

qu'il parle de l'oiseau des nuils (2), paraît ignorer qu'il

passait pour a l'emblème de la vigilance et de la sagesse ».

(1) « Kerlydcn stont ilaorlA dock eenoii iiyl, teekoii v;in wiR-kerlicyl on

wyslieit... )•

(i) JSdliircn bhn'ine, iiil^'cgcveii door W Vtuwvs. (Jroniiijicn, 1877, S, t. Il,

p. iiXI. I.ivi'' III, V. fi07-024.



Il est encore étonnant qu'une particularité tellement carac-

téristique ait échappé à l'attention de van Belle, qui a noté

minutieusement les moindres détails, jusqu'aux besicles pla-

cées dans la main de l'écrivain. Aussi tout porte à croire que

l'image du fameux hibou n'aura été qu'une interpolation, due

à quelque farceur du xvii* siècle; à moins d'admettre que

cette chouette énigmatique était, en réalité, un des emblèmes

évangélisliques — l'aigle de saint Jean — qui se rencontrent

généralement dans les angles de l'encadrement, sur les

tombes de l'époque ogivale (i).

C'est encore conformément à la coutume constante de

cette époque, que le texte de l'épitaphe avait élé inscrit en

forme de bordure (nrciimscn'plio, om-schrifl), comme en

témoignent les deux magistrats brugeois. M. le chanoine

(Carton nous apprend qu'en 1850, c plusieurs traces .se mon-

h'aicnt encore dans toute la longueur de la pierre » et que

« l'inscription était en lettres gothiques » ("i).

Mais, comme si rien de ce qui a trait à la sépulture de van

Maerlant ne devait échapper au doute et à la contradiction,

ce texte est rapporlé d'une manière différente par les auteurs.

Nous plaçons ici en regard les deux versions, celle que van

Belle a partiellement déchiffrée et partiellement reconstituée

de mémoire, et celle donnée par Sweerlius sans qu'il en

indique la source (i).

(i) Reusexs, Élémeuls d'ardiéolofjie chrétienne, I.oiivaiii, 1880, t. Il,

p. 278.

(-2) Rapport cité. {Annales de la Société d'Émulalhn, t. [, p. 282.)

(s) Athenœ belgicœ. Anvers, 1628, p. ô67.



Êpitaphe, d'après Van Belle (i) :

Hic recubat Jacob a Mellant iiigeniosus

Trans honiines gnarus, Ehetor, astnque disertus,

Qiiem laus clictandi Ehjtmos, proverbia faiuli,

Transalpinavit, famaque perenne donavit :

Huic miserere Deus, cujus sextus jubila-us

Post sumraum nomen numeri, proh abstulit omen.

Epitaphe, d'aprks Sweertius :

Hic recubat Jacobus van Meerlaiit ingeniosus,

Trans horainem gnarns astu Rhetorqne disertus :

Queiu laus dictandi et iuris pronerbia fandi

Trans-Alpinavit, famâq, perenne beauit :

Huic miserere Deus cui sextus JubilîPus

Post summum nomen niuneri proh abstulit omen.

Dans son Histoire de la liUcralvre flamande (2), ainsi

que dans sa biographie couronnée de van Maerlant (0),

M. C.-A. Serrure examine ces deux lectures et en discute

les variantes; sa conclusion est que le texte donné par

van Belle, s'adapte le mieux à la métrique des vers léonins,

ainsi qu'à l'interprélalion rationnelle des termes douteux.

Le môme savant émet, à propos du texte de l'épitaphe, une

conjecture qui présente une importance considérable au

point de vue archéologique, La rédaction de ces vers léonins

(«) Nous suivons ici la version publiée par Willems {Belgisch Muséum, t. I,

p. 460), d'après les archives de l'église de Damme. On trouvera dans l'annexe I

ci-après, quelques variantes.

(î) Geschiedenis (1er nederlanduche en framche lellerkunde in Vlaenderen.

Gand, l8o5, p. 191.

(r>) Jacob van Mnerlnnl; hehroonde rerhnndelhig. Gand, 1861, p. ITiô.
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ne lui semble pas antérieure à la seconde moitié du xv^ siècle

et, par conséquent, la dalle funéraire ne dalerait que de

celte époque.

Les motifs indiqués à l'appui de cette hypothèse peuvent

se résumer ainsi :

r Le terme rhetor rappelle les chambres de rhétorique,

dont l'origine ne remonte pas au delà du w" siècle;

2- L'allusion au jubilé cinquantenaire est inspirée par les

solennités exccplionnclles qui eurent lieu pour les fêtes de

« l'année sainte », en 1450;

5° L'image de l'oiseau de Minerve trahit l'influence renais-

sante du classicisme;

4" Ce fut, dit-on, Philippe-le-Bon qui introduisit aux

Pays-Bas l'usage des lunettes.

Quelque ingénieuses que soient ces observations, elles ne

paraissent pasassez concluantes pour faire admettre que l'on

ait tardé plus d'un siècle et demi à placer une dalle funéraire

sur la tombe de l'auteur du Bymhyhel. On peut observer,

en effet :

l"* Que l'institution du jubilé bis-séculaire remonte à une

époque voisine de la mort de van Maerlant, puisqu'il fut pro-

clamé par une bulle de Clément VI, en date du 27 jan-

vier 1543 (i). Or ce fait doit avoir frappé l'imagination de

l'auteur de l'épitaphe, bien plus que les solennités de 1450;

2" Le terme rhelor a élé fréquemment employé au moyen

âge, en dehors de toute allusion aux chambres de rhétorique.

Qui nous dit, d'ailleurs, que van Belle, en reconstituant de

mémoire et non sans peine, comme il le déclare, ces distiques

(i) Art de vérifier les dates. Paris, 1770. p ÔOI.
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léonins, n'aurait pas placé ce (ermo, au lieu il'unc expression

peut-être moins correcle pour un j)urisle de l'école de Vives

et de Cassandcr?

3^ Bien qu'on n'ait pas encore, paraît-il, une vue très

claire sur l'histoire de l'optique, on sait par le témoignage

de Roger Bacon, le « docteur admirable », que l'usage des

lunettes était connu avant la tin du xiiT siècle; il est certain

qu'il se répandil en Ilalie dès les jiremières années du

\iv' siècle (i);

4-" Quant au hibou, « emblème de vigilance et de sagesse »

,

il pourrait bien, nous l'avons dit, n'être qu'un... canard

archéologique.

Ajoutons qu'à l'époque du « bon duc » Philippe, le nom

de Jacob van Maerlant n'était plus guère entouré de l'auréole

de la célébrité; ses œuvres, ])ar leur caraclère comme \)nv

leur langage, ne devaient offrir que peu d'attraits à un public

engoué des nouveautés littéraires mises à la mode par la

cour bourguignonne. Gomment aurait-on alors songé à rendre

tardivement hommage au poète de Damme, dont les géné-

rations qui l'avaient mieux connu, auraient négligé le tom-

beau ?

Il semble donc qu'on pourrait, tout au plus, conclure des

particularités signalées par M. Serrure, que la dalle du

vieux chantre flamand aurait été, vers le milieu du xv* siècle,

reciselée ou renouvelée, afin de réparer l'usure amenée par

le passage continuel des fidèles sous le porche de l'église de

Damme.

(i) Voir notamment Winki.er-Prins. KncyclopMie, 1872, v" Uril. — Tf.xier,

hiitionnnire (Vorfèvrerie, roi. 24.".
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III.

D'aulros iiirorUmos élaicnl résorvccs ii la loiiihe du pcn;

• If la poésie llaiiiaiicic.

La fureur ealviiiistc avait passé sur elle sans la deliuii'C,

comme le relaie vaii Belle. Ce fut seulement dans le cours

(lu xvii" siècle, que le peuple, au rapport de Rommel,

« voyant sur cette tombe un hibou {uyl) et supposant que

le lecli'in était un miroir (spieghcl) » , s'avisa d'y recon-

naître le monogramme crUylcnspieghel et s'imagina que là

était la tombe de cet insigne farceur, « lequel, continue

notre documeiit, mériterait d'être enfoui sous le gibel, ;'»

cause du pamphlet écrit par lui et que l'on est tenu de jeter

au feu » (i). Il y a plus : « Passé quelque vingt-ans, écrit,

en 1666, le jurisconsulte brugeois, on fut assez ignare et

assez audacieux pour substituer à la vieille légende usée

une épitaphe flamande », portant le nom du plaisantin et

dont la rédaction était, d'ailleurs, digne du sujet (2).

Serait-il téméraire de supposer que l'image du hibou,

dont nous parlions plus haut, ait eu la même origine ((ue le

nouveau texte de l'inscription V

{:) Voir annexe iF.

(î) Signalons, à ce propos, unccui'icnse csl;inipc, que M. AHied Honsc, iuiiuIhc

delà Chambre dos Représentants et celievin de la ville de Buii^es, a trouvée ii

l'hôtel de ville de Damice. On lit au bas de cette pièce :

Het recht conterflj'sel van Thul LIlenspiegel, welcken berjraven leijl loi Dam,

cen mijie van Briigge, ende Iwee van Sliiijs, inde firoole KercU, op wiens mrck

aklus iiil Lalijn geschreven slael :

Sla vialor, Thylium Ulenspiegel aspice i,edenlem, el pro litdij el morolorji

saillie Deum precare supplice. Obijl au. 1301. — ilat is : Slaet stil yij die hier

voorbij fjael siet hier Thyl Ulenspiegee, geselen en bidt Goilt voor de welvaert

des snaeck en Guichelacr, Slerft uniio 1 30 1

.

Fred. Boultals ex. Antwerpiœ.
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Les croyances populaires sonl Icnaces ! C'est, sans aucun

doute, pour deliuii'e la légende cl rétablir la vérité au

sujet de la tombe d' « Uyienspieghel », que l'on se décida

à répandre par la j)resse, les témoignages si explicites des

deux magistrats brugeois, honorés, ajuste litre, du respect

et de la confiance de leurs contemporains. Les deux éditions

(juc nous avons i-cncontrées de cet imprimé, prouvent (|uc

l'on dût mullij)lier les elï'oris pour dissiper ce déplorable

(|ui|)roquo.

Que l'on n'y ait pas complètement réussi, se peut conclure

de l'acte de ce curé de Damme qui résolut, au commence-

ment du xYiii*" siècle, de renverser (inverlere) la pierre

tombale, afin de la soustraire à l'attention du peuple (i).

C'est alors probablement qu'elle fut remisée dans un coin

de la tour, où elle se trouvait encore en 1829 (2).

Grâce à de patientes investigalionis, M. le chanoine Carton

réussit, dix ans plus tard — trop lard, hélas ! — à compléter

l'histoire des mésaventures du vénérable monument.

Vers 1850, la dalle funéraire du père de la poésie flamande

avait été, avec plusieurs autres, vendue à un tailleur de

pierres. Celui-ci s'empressa de la débiter en chapiteaux, <|ui

furent placés sur les pilastres du cimetière de l'Écluse (3)!

A la vérité, on peut écrire ici après le poète :

Habent sua fata... tumiili.

(1) Van Maeik, Amphitheatnim virorum illustiiitm nnigensiiim. Mscr.

Voir Ut'Ighch muséum, 1. 1, p. 458. « Diiravit ailhuc illa opiiiio et populi conlKi.xiis,

donec pastor aliqirs sarcopliagiiiii inverlere jiissit. »

(2) llapporl cite. [Annales de la Société d'Émidalion, t. I, p. 282.)

(3) Iltidem.
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IV.

Depuis l'époque où fut consomme cel acte tic vandalisme,

la gloire du plus ancien de nos poètes s'est renouvelée cl le

nom de Jacob van Maerlanl brille désormais sur les sommets

de la littérature flamande.

De solennels hommages furent rendus, en 1861, à l'illustre

grclïier de Damme, lors de l'inauguration d'une statue qui a

du moins le mérite de rappeler sa mémoire à ses conci-

toyens.

L'Académie Royale de Bruxelles et l'Académie Royale

flamande, d'une pari, les sociétés littéraires les plus consi-

dérables des Pays-Bas, de l'autre, se sont consacrées à la

publication des poèmes de Maerlant, demeurés inédits depuis

six siècles.

Il s'agit aujourd'hui de compléter ces tardifs mais légi-

times hommages, en relevant la tombe du glorieux ancêtre

de notre poésie nationale.

Le vœu émis par le congrès de Bruges est, à la fois, une

œuvre de réparation et de patriotisme.

Conformément aux conclusions développées par l'hono-

rable M. Nelis et adoptées par cette assemblée, il conviendrait

de restaurer l'ancien atrium de l'église de Damme et d'y

rétablir une dalle tumulaire à la mémoire de Jacob van

Maerlanl.

Sur l'invitation de M. le Gouverneur de la Flandre

occidentale, les délégués du comité provincial des monu-

ments se sont rendus à Damme, à l'effet d'apprécier la

possibilité et le coût éventuel de ce projet.

Le rez-de-chaussée de la tour —- aujourd'hui séparée de
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l'église par les luiiics de la nef— est une conslruclion de lu

période de Iransitioii romaiio- ogivale. Ce porlicpic, de forme

carrée, mesure à l'intérieur de l'œuvre environ ciiu) mètres

de côté; sa hauteur est approximativement de huit mètres.

La conslruction présente un mélange de pierres sablon-

nières ou veldslecncu, d'une teinte vordàlre, et de grosses

briques, dites mou/fcn. Les premières ont été employées

dans les diverses parties cpii forment l'ossature de la bâtisse;

les briques sont utilisées pour le remplissage des panneaux

et offrent ainsi une sorte de polychromie naturelle. La voûte

cintrée est |)ortée par de larges boudins, (jui, au sommet,

se réunissent en croisée et s'appuient latéralement dans les

angles du bâtiment.

Dans la paroi occidentale s'ouvrait jadis une porte, dont

l'arcade peu élevée se prolile en ogive et repose sur des

colonnetlcs engagées, taillées en pierre de Tournai. Au-des-

sus de cette entrée se trouve une baie de fenêtre ogivée,

également fermée aujourd'hui par une cloison en maçonnerie.

En face, vers l'oi-ienl, est établi un grand arc en plein-cinire,

(jui donne accès vers la nef. Les murs latéj'aux de Valrinm

sont décorés chacun de deux fausses arcatures cintrées, ilonl

les pieds-droits, conmie ceux de la grande arcade, sont

taillés d'équerre, sans moulures profilées sur les angles.

L'ensemble de la conslruction est assez bien conservé;

toutefois une partie des claveaux et certaines assises des

pieds-droits sont effritées ou consumées, par suite de la qua-

lité défectueuse des moellons. 11 faudrait remplacer ceux-ci

par des échantillons d'une teinte semblable, mais plus solides

de qualité, tels qu'on en rencontre dans certains bancs des

carrières de la Sure.
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Après ce travail de consolidalioii, il .sulïirâit de dégag'or

la l'enèlre et d'enlever le crépissauc du plat des murs en

briques, pour rendre au vieux porticpic son aspect archilec-

tonique et monumental.

Le respect dû à la mémoire de celui que l'on veut hono-

rer, aussi bien que le souci de la vérité historique et archéo-

logique, exigent (juc le nouveau monument funéraire de

van Maerlant reproduise avec une fidélité scrupuleuse toutes

les indications recueillies au sujet de sa tombe primitive. Ce

monument consisterait donc en une dalle de pierre d'Ecaus-

sinnes, conforme aux dimensions susindiquées et, si pos-

sible, décorée de marbre blanc pour les parties principales.

Il reproduirait la figure du poète, assis devant son pupitre

et lisant à l'aide de lunettes, ainsi qu'on le voit sur la poutre

de l'hôtel de ville. Dans la bordure d'encadrement, on retra-

cerait l'inscription rapportée par van Belle.

Une seule modification aux données historiques nous

parait nécessitée par le motif môme qui amène la recon-

struction du monument. Au lieu d'insérer de nouveau

la dalle dans le pavement, où elle ne serait guère en vue et

demeurerait exposée à de prochaines dégradations, il con-

viendrait de l'ériger en forme de cénotaphe, c'est-à-dire de

la relever à une certaine hauteur du sol, en la faisant porter

sur un dé, dont les quatre faces seraient ornées d'arcatures.

Dans ces niches on pourrait inscrire les titres des œuvres du

poète, ainsi qu'un texte commémoratif de la restauration de

cette tombe (i).

(i) Ou peut citer comme un beau type de ce genre de nioniimcnts, le cénotaphe

de Marguerite de Ghistelles, dans la crypte de Saint-Havon, à Gand. Voir Kkuvyn

DE VoLKAERSBEKE, Lcs églisçs ilc Goiid, t. I, p. 192.
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Celle disposilioi),(|iie le moyen âge adincUait fi-équemmeiit

pour les tombeaux des iiriuces et des liauls diuiiilaires ecclé-

siasliques (i), eonvicndrail bien pour caraclériser la sépul-

ture du prinee de la poésie flamande. Il est, d'ailleurs,

indispensable de l'adopter pour pouvoir donner Timporlanee

voulue au monument funéraire, tout en rétablissant eelui-ei

eonformément au type primitif.

Pour compléter les travaux projetés, il serait nécessaire

de clôlurer l'ancien atrium par un gi'illage établi sous l'ar-

cade orientale. Cet ouvrage de ferronnerie devrait être, à la

fois, assez simple pour s'harmonisej" avec le style de l'édifice

et assez ornemenl('' pour correspondre à sa destination. Les

modèles de ce genre de clôtures, datant du xiif-Mv' siècle,

ne font j)as défaut; on en rencontre notamment de beaux

spécimens, bien qu'un peu lourds, dans les ouvrages de

Viollet-Leduc (i>) et de M. le chanoine Heusens (-.).

Enfin, il conviendrait de renouveler aussi le {)avemenl de

l'ancien portique, où l'on rencontrait jadis, nous l'avons dit,

de nombreuses pierres tombales. L'occasion semble excel-

lente pour sauver de la destruction les belles dalles funé-

raires qui sont actuellement encastrées dans le carrelage

de la nef septentrionale et du porche moderne. En les

disposant le lonu des parois et dans le sol de l'édicule

désormais consacré à la mémoire de van Maerlant, on ferait

mieux qu'une œuvre de conservation archéologique; les

images funéraires des anciens bourgeois de Damme seraient

(i) Reusens. Éléments d'archéologie chrétienne (1886), t. I, p. 441.

(i) Dictionnaire raisonné de Vurciiitecture, t. VI, p. 5^.

(s) Ouvrage cité, t. I, p. 451.
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là pour (aire cortège au plus illusd'C enlaul de leur cilé cl

j'appelleraioiit ainsi le souvenir des conciloyens parmi

les(juels il vécut el (jui reiilendircnt réciter ses œuvirs

imiiioilelies.

Pour préciser le coût des divers ouvrages ciuimérés

ci-dessus, il serait nécessaire (ju'on |)rocède à un examen

d(''laillc des anciennes constructions, ainsi {|u'à la conic'ction

des plans pour Texécution du cénotaphe el du grillage.

Nous estimons toutefois , d'accord avec notre collègue

M. Delà Ccnseric, délégué avec nous pour l'examen de celle

affaire, qu'une somme de dix mille francs sulîirait pour

if'aliser le vœu émis par le congrès archéologique de Bruges

en faveur de cette œuvre, digne du patriotisme el de la gloire

littéraire de notre chère Flandre.

Oost-Roosbeko, septembre 1888.

B" Jean Béthune-de Villeks.
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Annexe I.

ATTESTATION DE J.-B. YAN BELLE.

Mcmoria antinui sepulchri

Quod Dammis sub caiiipanili situm c>t

In majoii templo.

Hic recubat Jacobns a Melland ingcniosus,

Trans homines gnarus Ehetor, artisque <lisertus

Quem laus dictandi Rjthmos proverbia fandi

Transalpiuavit famaque perenne donavit

Huic miserere Deus, cujus sextus jnbileus

Post summum iiomen numeri proli ! abstutit omeu.

Hec est circumscriptio sarcophagi antiqui marraorei, Dammis in

templo sub campanili siti, In medio representantis doctorera, sedentem

ante pulpitura cum libro, quem cura perspicillis intente, levato mente

et capite, inspicit : quem sarcophagum memineram ab anno 1556

(quo cura parentibus Dammas frequentaveram) a transeuntibus ac

templum visitantibus inspectum in adniiratione fuisse. Cum autem

post anuum 1584 dicta urbe régi suo, expulsis hereticis, reconciliata

cum civitate Brugensi, ego infra scriptus Colonia ab exilio redux,

dictam Urbem inviserem; pe a Pastore et Magistratu milii notis

ad templum, ex more Catholico reconciliatura (nam ab here-

ticis 7 annis poUutum fuerat, aris ac imaginibus solo equatis ac

dejeclis) deduxi ; eos deduxi ad dictum sarcophagum, quem inveniraus

calce ac limo oblitum, non differentem a reliquo solo tenipli, in ingres-

sibus plerumque lutoso. Dixi ibidem recondi singulare antiquitatis

monuraentum ob predictam meam memoriam, quara probabant anti-

quiores ex Magistratu dicentes se idem a majoribus audivisse, adji-

cientes (?) quod quidam dicte Urbis Pastor jubilarius nomine
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Balduinus Palynck soepius cxteris nariaverit, cujus monimentum hoc

esset; ceterum nec ipsos, nec quemquam in Urbe superesse, qui ici

nunc sciât. Purgari et mundari curavimus locum; Doctorem sedentem

invenimus : circumscriptionera autera coUigere difficile admodum

fuit; quod minute et antique essent litterae et multis templum fre-

quentantium vestigiis spatio trecentorura circiler annorum detrite

(constat enim sepultum obiisse anno 1300 ex ultimis duobus versubus.

Tandem ex sensu, et pedum cavminara numeris, eam assecuti suraus;

in quo non parum nos juvit quod occurebat; me legisse sub id tempus

vixisse astrologum poclam, qui simili poësi illius temporis, suas

predictiones (ne dicam somnia) publicaverat; ex quibus mihi occur-

rebant (que nunc anno aetatis 89" adhuc retinui) sequentia :

Mellandus scripsit, illo quo tempore vixit,

Quod rex uniis erit, qui Flandres perdere querit ;

In Bulscamp ibit, et ibi moriendo peribit :

Bulscarap ecce dies quo tinctus sanguine fies.

(Signé :) J.-B. Van Belle, I. u, D,
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Annexe II.

DÉCLARATION DE NICOLAS ROMMEL.

(i) Staet hier wat stil,

ick segghen wil.

, en leest :

Hier onder deseii witten marmeren sarck, light begrapven, don Hoogli

gheleerden

JACOB MELLANT
die starf, in 't jaer M . CGC . I

Gliy siet, hoe liy zit, als eenen doctor, met eenen lessenaer, ende

hoeek, daer inné liy leest, met bril en aendachtigheyt :

Eerlyden storit daerby oock eenen Uyl, teecken van wackerheyt en

wysbeyt; Maer als d'onwetentheyt van den oiiden tijdt, den lessenaer

voor cencn spiegliel, en daerby een uyl liebben gesien, hebben liem

den naera van Uyl-Spiegliel gheglieven.

Ende als liet oude graf-schrift, door de voet stappen van 't volck,

de kercke nyt en in- gaende, versleten was ;

Ick en weet niet wien dien onwetenden ende stonten was, die lieni

vorvoordert lieefl, leden entrent de 20 jaeren, in de plaetse van liet

n\ide versleten Graf-schrift, op den sarck te doen hauwen,'t ghone ghy

daer op nu leest : te wetcn ;

(ihy voor-by gacnder staet, siet hier sit UYLENSPIEGHKL,

Bidt Godt voor lieni ; hy was een recht ('iuyte-s])eelder.

(i) Morceau enlevé.
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Maer het oiule, waere, ende opreclit Graf-schrift luidt alclus :

Hier onder light, den Hoogh-gheleerden, ende verstandighen

Jacob Mellant, grooteii Eedenaar ende Rym-schryver;

Wiens eere ende roem, over de berghen van Italien ghepassecvt is.

Godt den lieere wil hem bermhertigh wesen.

De letters van sijnen naeme en toenaeme, met hondert daer-by,

Bcteeckenen liet jaevschrift van .«yn doodt.

Ende op dat ick mettev daedt, ende iiiet mot woorden, bewijse de

vvaerbeyt van dit oude grafscbrift ; ick brenghe hier voor den dagb

d'attestalie, ofte ghetuyghonisse van de Ed : Weerden en Wijsen Heere

Hr en M"' J. B, Van Belle, Doctor in beede de Recbten, eersten

Raedt, Pensionaris en greffier der stadt van Brugghe, overleden ten

jaere 1683, staende onder 't bovensz Graf-schrift ; luydende aidas :

Dit is het ora-schrift van den ouden marmeren sarck steen, lig-

ghende ten Uarame in de Prochie-Kercke, onder den Torre, vertoo-

nende in 't midden, het beeld van eenen Doctor, sittende voor eenen

lessenaer ende boeck. daer in hy met bril ende aendachtigheyt leest.

Ick was indachtigh, dat ick desen sarck steen gbesien hadde, al van

den jaere 1556, als ick met myn ouders ten Damme hadde gheweest,

ende dat dicn, by elck een van bnyten de stadt in de Kercke komendc,

wierdt besichtight ende verwondert, tôt dat ick naer 't jaer 1584, als

de selve stadt, nevens de stadt van Brugghe, aen den Koningh van

Spaignen. als Grave van Vlaenderen, ghereconcilieert waeren, ende

(le ketters daer uyt ghejaeght; Ick onderschreven, Van Cuelen weder

ghekeert zynde nyt myn ballynckschap, ende komraende in de voor-

seyde stadt, vraeghde van den Pastor ende van die van kennisse van

de wei, dat sy my gheleyden souden naer de kercke, die alsdan op de

manière van de Kntholycke Hevwydt was (want sy hadde se\en jacren

by de ketters besmet gheweest, ende de Autaeren en beelden ghe-

broken ende ter aerden ghesmeten). Ick bebbe hemlieden aldacr

g'hetoont den voorsz. sarck steen, die wy ghevonden hcbben,met kalck.

slyck, en aerde overdeckt, al ghelijck de reste van de grnnilt van de
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kercke, die ghemeenelick in 't inkommen is slijckachtigh. Tek seyde dat

jiaer rayn raemorie, aldaer was rustende een seldsaem stuck van

oudtheyt : 't welcke de oudeilinghen van de wet oock waeien toe-

staende; segghende, dat sy 't selve van hun voor-ouders oock alsoo

liailden verslaen : daer by voeghende, dat Heer Baudewyn Palynck,

Tastor jubilaris van de selve stadt, dickwijis aen de vremdelinglien

hadde verliaelt, wiens graf dat dit was : nochtans dat sy, nochte iemant

van de stadt, 't selve als dan wisten. Wy hebben gelast, dat inen de

plactse soude suyveren; ende hebben bevonden, eenen Doctor al

sittende; maer het omsclirift hebben wy nauwelicx konnen lesen,

doordien de letters seer kieen ende versleten waeren, door de voet-

stappen van het volck in en nyt de kercke gegaen hebbende tôt

entrent de 300 jaeren dat liy ghestorven is, soo men kan achterhaelen

nyt de twee leste reken van hetGraf-schrift, 't welcke wy oock achter-

liaelt hebben uyt de raaete van het rijm dicht daer-mede het graf-schrift

beschreven is; daerinne ons oock seer behulpigh is gheweest, dat

entrent dien tydt hadde gheleeft eenen Sterrekijcker ende Rym-

schiyver, die met rijmdichten van glielijcke maete, sijne prophesyen

oft voorsegghinghen had beschreven : van de welcke ick, nu synde

oudt 87 jaeren, heb onthouden deze naervolghende versen :

MELLANDUS heeft ghescyt, als hy nog was in 't leven,

Datt er een Konings-hcyr in Vlaeuderen zal beglieveii.

In Biilscamp sal hy gaen. || En daer sal men hem slaen.

Siet Bulscanip dit 's don dagh,
||
Dat men \\ blnedigh sagh.

Ende dese attestatie was onderleeckent .T. -11 Van Bei,le, I. U. D.

Léser, overpeyst cens,

Datter eyndelynghc niet vry en is van don schimp van 't ghenieene volck,

Als men siot.datsy selfs de naenion van dedoodcn niet en lactenongheschent,

Gaet voort?, en luaeckt dat ghy mooght holibon

Een goedcn naonic tiissohen fie goede,
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Ende clat ghy dien ia langh-daerigheyt, hier raooght oefenen in deughden,

Om te koiuraen in den Herael, niaer soo laete aïs het magh :

Dat Avensch ick aen u, wenscht ghy dit oock aen niy.

Dit is het al dat ick u hebbe te segghen.

r;hy mooght nu voort-gaen.

N. ROMMEL, J. C.

Op den kermisdagh van Damrae van de jaere 1666.

Te Brii^ghe, gliedruckt by Lucas Van den Kercliovc, op den hoeck vnn de Groote Marct.

Une noie manuscrite, ajoutée sur le même placard, porte :

Den heere Maicus Van Vaernewyck int derde boeck synder his-

torye van Belgis (folio 271) vertelt dat te Damme onder de clocke

begraven is Jacob Mêlant, den constigen vlaerasclien poet Ehetorien,

wiens handen beyde even dapper waeren int schryven heeft onder

ander subtile wercken achter ghelaeten eenen boeck gbenaemt der

naturen blomme, daerin by veele wonderlicheyden der naturen verhaelt

oock Erasraus Van Roterdam, Sebastiaen Munster?

wat meer ander vertellen

(La fin a beaucoup soulTerl de riuimidilé et est presque

illisible).
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NOTE GOMPLÉWENTAÏRE.

A l'occasion du rapport précédent, nous croyons devoir

nppeler, de nouveau, rallenlion publique sur l'étal de

délabrement dans lequel se trouve la tour de l'église de

Damme. Celle construction, l'une des plus monumentales

que possède notre province, exige des restaurations

considérables el absolument urgentes.

Plusieurs parties de la maçonnerie, spécialement dans les

élages supérieurs, menacent de s'effondrer, par suite des

infiltrations pluviales et de la disparation des joints de mor-

tier. L'action du temps cl celle des ouragans y ont cause'' de

grands ravages, notamment dans les angles vers l'ouest. De

larges crevasses paraissent, à divers endroits, et font craindre

une dislocation complète de l'édifice.

Aujourd'hui que l'on s'occupe d'amener la restauration

(]u chevet de l'église, encore consacré au culte, il importe

de songer aussi aux travaux de consolidation indispensables

|)0ur la tour.

L'église de Damme constitue un véritable joyau archi-

tectural de la période de transition romano-ogivale. De plus,

elle est spécialement digne de respect |tar le souvenir des

événements considérables qui s'y accomplirent : le mariage

(le Philippe-le-Bon avec Isabelle de Portugal, en 1429,

el celui de Charles-le-Téméraire avec Marguerite d'York,

en 1468.
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La tour qui, depuis tanlôl sept siècles, ombrage le lombcau

de Jacob van Maerianl, n'est pas moins vénérable.

Nous émettons donc, avec instance, un vœu pour que,

concurremment avec la restauration de l'édilice sacré, on se

préoccupe, sans plus larder, de consolider le vieux cam-

panile.

Nous souhaitons encore que l'on prenne des mesures pour

préserver d'une destruction complète les anciens murs de

la nef qui, séparés maintenant de l'église, n'en forment pas

moins une des parties les plus remarquables du monument

érigé, en H80, par Philippe d'.AIsace.

H.
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ni Mi'si'E de I;A porte de

Haï., A BRixhLLKs,XVI,

P- 581.

Auteurs (les) de la tour, des

STALLES et DU TARER-

PiACLE DE l'église DB

Sainte - Gertride , a

LouvAi>, XIV, p. 41.

Autrepi'e, église, X\'l, p. 259.

.\itryve, église, XIX, p. 8.

— I^resbytère, XI, p. 227.

AvECAPELLE, église, XVI, p. 590.

— XXIV, p. 488.

— Presbytère, X, p. 27.



VII

AvKLGHEM, église, XXIV, p. 22.

—

XXV, p. 518.

AwANS, église, XIX, p. 407.

AwEN^K, église, XVI, p. 66i. —
XX, p. 245.

ÂYEîVErx, égljse, XIV, p. 80. —
XXIII, p. 80.

B

Bac:hte - Mauia- Li:kr?îe . église

,

XIV, p. 260. — XV,

p. 221. — XIX, p. 407.

— XX, p. 248.

Bael, église, XV, p. 0O8.

Baeleghem, église, XVIII, p. 291.

— XXI, p 249. —
XXII, p 185.

— Presbytère, X, p. 2b5.

Baehdeghem, église, XI, p. 424.

—

XIV, p. 95. — XV, p.

290. — XXf, p. 249.

Baileux, église, XIV, p. 95.

— Presbytère, XI, p. 557. —
XVI, p. 258.

Bambiuggi;, église, X, p. 551. —
XVII, p. 145.

BARBA\r.o!v, église, XI, p. 21. —
XII, p. 248.

Bar-le-Dijc, |ircsbylèro, XXV,
p. 582.

BAKO>i (le) F. DE ilolSlN, XVI,

p. 15.

Barsy-soi's-Flostoy. église, XII,

p. 591.

— Presbytère, XIX, p. 400.

Barvaux, église, XI, p. 64. —
XIII, p. 255. — XV,

p. 222.

— Presbytère, XXV, p. 581.

Baséci.es, église, X, p. 28.

Basel, église, XIX, p. 8. —
XX, pp. 15, 560. —
XXIV, pp. 504, 481.

Bas-Oha, presbytère, XXI, p. 420.

Basse-Bodeux, église, XIII, p. 209.

Bassengë, église, XVII, p. 558.

— XIX, p. 8.

Basse-Wavre, église, XII, p 591

.

— XXV, p. 260.

Bassilly, église, XVIII, p. 109.

Bastogke, église, XX, p. 125.

— Hôpital, XXI, p. 155.

Battincoiirt, église, XII, p. 20.

Bauffe, église, XII, p. 245.

— Presbytère, XI, p. 227.

Baulers, église, XIII, p. 254.

—XIV, p. 268.—XXI,

p. 420.—XX IV, p. 594.

Baveguem, presbytère, XVI,

p. 587,

Beaimo^t, église, XV, p. 550. —
XVIII, p. 25i.

BEAtRAiNG, église, X, |). 551.

Beaijveciiai\, église, XV, p. 11.

Becco-sous-La Reid, église, XIX,

p. 499.

Becelaere, église, XII, p. 197.

— XIX, p. 409. —
XXIII, p. 59.

Beckerzeel, église, XII, p. 129.

Beclers, église, XII, p. 197.

— Presbytère, XI, p. 227.

Becqi'evoort, église, XV, p. 295.

Beeringe>', presbytère, XII, p. 128.

— XIV, p. 10.

Bebrsel, église, XIX, p. 400.

Beersse, presbytère, XX, p. 245.

Beeî, église, XVII, p. 405.

Beirenorecht, église, X, p. 204.

— XXII, p. 182.

Bergehem, église, XI, p. 05.

Belcele, église, XVIII, p. 295.



VIII

Bei.cele, hôpilal, "XIII, p. 207.

Belgrade-sois-Flawi.mm:, église,

XII, p. 129.

Bellecol'rt, église, XVIII, p. 294-.

—XX, p. 256.— XXII,

p. 179.

— Presbytère, XVI, p. 587.

—

XVIII, p. 295. — XX,

p. 255.

Bellefontaine
,
presbytère, XIII,

p. 252.

Bellem , église, X, p. 27. —
XII, p. 245. — XVII.

p. 405.—XXIV, p.257,

—XXV, p. 2G7.

Bellinchen, église, XXII, p. 299.

Bell-soi'S-Gheel, église, XVI, p. 9.

Beloeil, église, XXV, p. 518.

— Statue (lu prince de Ligne,

XVII, p. 141. —XX,
p. 240.— XXI, p. 152.

Besde-Jennehet, église, X, p. 550.

Berbroeck, église, XVI, p. 519.

Berchem, église, XIV, p. 506.

— XXI, 1). 422. —
XXII, p. 179.

— Presbytère, XX, p. 420.

— Cimetière. — Monument

Sermon, XIX, p. 494.

Berchem-Saint-Lalrent, église,

XVI, p. 608.

Bercheix-sous-.Iiseret, église,

XIII, p. Ô75. — XXI,

p. 156.—XXIII, p. 455.

— XXIV, p. 257.

Ber(; , église, XI, p. 540. —
XIV, p. 12. — XXI,

p. 156.

Bkrgilers, église, XXI, p. 519,

Bérismemi. - SOLS - Samré , église

,

X,p.426.-XII,p.l29.

—XIII, p. 92.

Berlaer, église, XII, p. 128. —
XV, p. 296.

Berlaere, église, XII, p. 20.

— Hospice, XVII, p. 591.

Berkissart, église, XIV, p. 17. —
XVII, p. 417. - XIX,

1). 95.

— Presbytère, XI, p. 12.

Berthem, église, XII, p. 150.

Bertogne, église, X, |). 28. —
XVIII, p. 170.

Bkrtrix, église, XXV, p. 265.

Betecom, église, XIII, p. 577.

Beizet, église, XX, p. 125.

BEVERE-LEZ-AUDE^AERDE, égliSC,

XI, p. 558. — XXV,

p. 267.

— Presbytère, XX^, p. 264.

Beveren, presbytère, XI, p.

227.

Beveren- lez -Roulers , église,

XVII, p. 147.

Bevere> - Waes , église . XIII

,

p. 209.

Beverloo, église, XV, p. \'60.

— Presbytère, XX, p. 255.

Bevingeiv - sors - Saint - Tro>d
,

église, XV, p. 150.

Beyghem, église, XIV, p. 506.

— Presbytère, XI, p. 64.

Bibliographie. -- Les incunables

de la Bibliotliè<|ue royale

de Belgique, examinés

au point de vue des arts

et de rarcliéologie, X,

p. 296.

— Klémenlsd'arcliéologiccliré-

liennc, XI, p. 492. —
XVI, p. 505. — XVII,

p. 157. — XVIII, p. 50.

— XXIIL p. 458. —
X:SIV, p. 185.



IX

BiBLioGRAPiiiK. — Cnraclèrcs de

l'école française moderne

de peinture, XX, p. 66.

— Les (êtes allées des satyres

trouvées à Angleur,XXI.

p. ^'•23.

BiBi.ioTHÊoi i: ROYALE. — Cabliiel

des estampes. —Accrois-

semenls, XIX, p. 228.

BlK^iVF,-LEZ-HAPPAUT, égliSC, XI,

p. 358.

BiEREEEK, presbytère, XIV, p. 86.

BiERcÉE, église, XI, p. 428.

BiERGES, église, XVII, p. 395.

BiERSET, église, XIII, p. 18.

BiERWART, presbytère, XV, p. 414.

BiÉvÈ?iE, église, XI, p. 472.

BiHAiiv, presbytère, XIV, p. 265.

BlLSEN-LA-VlLLE, hoSpIcC, XVII,

p. 391. — XVIII, p.

292.

Bi.NCHE, église de Saint-Ursmer,

XIII, p. 22.— XV, pp.

225, 297. - XVIII, p.

390.

Bi^cKOM, église, XII. p. 590.

BiivBERVELD, presbytère, XIV,

p. 212.

BiouLx, église, XXI, p. 244, —
XXV, p. 347.

BissEGHEM, église, XII, p. 245.

Blaesvelt, église, XII, p. 5. —
XXIV, p. 490.

BLA?iDE:v, église, XIV, p. 94.

— Presbytère, XIV, p. 91.

Blankeinberghe, hôtel de ville,

XXV, p. 515.

— Maison pour indigents, XII.

p. 128.

Blanmont, église, XVI, p. M.
Blaregnies, église, XII, p. 130

— XIV, p. 18.

Blaregmes, presbjtère, XI, p. 64.

— XIV, pp. 86, 265.—
XV, p. 295. — XXII,

- p. 124.

Blaugies, église, XV, pp. 219.

411.

— Presbytère, XIII. p. 252.

— XVI, p. 665.

Bléiuries, église, XXII, p. 124.

B[;Eiie>-s<)1,s-Le>s-Sai>t-Uemy,

église, XX>', p. 267.

Blkret, église, XXV, p. 306.

BoDAiVGE, presbytère, XVII, p. 536.

BODEGHEM-SATNT-MARTI^ , église,

XVI, p. 590.

Bodegivée, église, XI, p. 428.

BoiîLHE, église, XX, p. 244.

BoEsiNGHE, église, XX, p. 560.

—

XXIV, p. 395.-XXV,

pp. 16, 299.

BoER-soi s-Tavigny, église, XXII,

p. 413.

BoiGNÉE, église, XVI, p. iO.

BoiRs, église, XIX, p. 8.

B()rS-DE-BRElX-SOlS-GRlVEG>KE,

église, XIV, p. 17.

Bois n'HAnE, église, X, p. 255.

— Presbytère, XV, p. 324.

Bois-de-Lessines , église, XXI.

p. 152.

BoissciioT, église et presbytère,

XXIV, p. 315.

Bofs - Seigiveur - IsAAc, chapelle.

XIV, p. 256,

Bois-soi's-Ransart, église, XXIII,

p. 200.

BOLDERBERG-SOtS-ZOLDER, église,

XI, p. 64.

— Presbytère, XX, p. 14,

BoMAL, église, X, p, 427.

B0MMERSH0VE>' , églisC . XX|\',

p. 391.



Bo-vKFFi:, église, XV, p. Ail).

Bo^nivE, église, XIV, p. 207;

BoNLEZ, église, XII, p. i8i.

BoNNY-sois-RoMzÉK , église, XI.

p. 338.

Bo> - Secours - soi's - Pérlwelz,

église, XV, p. 295. —
XXIV, p. 487.

BnoM, hôpital, XXV, p. 581.

RooRT - Meerbeek, église, XVI,

p. 519. -XXI, p. 158.

BoRCHGRACHT (3Ionliciile (lil) sous-

Looz, X, p. 4-22.

BoRGERiioiT, église, XIV, p. 211.

— XVI, p. (305. —
XVII, p. 41 4. -XVIII,

p. 107. — XXIV, pp.

21, 510,487.

— Hôpital, XII, p. 245. —
XVII, p. 412.

BoRf.HT-LoMBEEK , Ôgllse , XI
, p.

428.

B()rgiit-so[js-Grtmberghe\, église,

XIV, p. 87.

— Presbytère, XIV, p. 86.

BoRMAN (Maître Jean), le grand

sculpteur belge de la fin

du xv^ siècle, XXIII,

p. 597.

BoRMiKM, presbytère, XXIII, p,

542.

Bosch - sois-IIeele^bosch, église.

XVI, p. (505.

BosK A>T - soES- Merchtem, églisB,

XVI, p. 518.

BOSKA.M-SOI S- WOEVERTHEM, prCS-

bylère, XI, p. 471.

BossiÉRES, église, XVIII, p. 590.

BossiERE - sous - Saint - (h;rari),

église, XII, 1». 590. —
XIV, p. 17. — \VI,

p. (i05.

BossuT. église, XIII, p. 18.

BoSSl'T-GoTTECBAtA, égliSC, X\'.

p. 225.

BossuYT, presbytère, XVI, p. 587.

BOTHEV, église, XXIV, p. 489.

BoTTELAERE, égilse, XII, p. 484.

— XX, p. 117.

Boi CHOIT, presbytère, XXV, p.

545.

BoicHouTE, église, XVII, p. 145.

Boucle - Sai>t - Blaise , église

,

XVIII, p. 98.

— Presbytère, XXIV, p. 590.

— XXV, pp. 517,545.

Bouii'iouLx, église, XXV, p. 520.

Bouges, église, XVII, p. 249. —
XVIII, p. 108.

Bougnies, église, XVIII, p. 170.

Bouillon, église, XVII, p. 415.

B0URCY-S0lS-L0?iGWlLLY , égUsC,

XXV, pp. 207, 501.

Bourgeois (le) - sues - Uixensart,

église, XIV, i>.
212.

Bourg-Léopold, église, X, p. 552.

— XVI, p. 665. —
XVII, p. 146. — XXII.

p.410.—XXni,p.20l.

— XXIV, pp. 14, 480,

488.

— Presbytère, X, p. 550. —
XV.I, p. (>63.

BouRLERs, église, XVI, p. 258.

BouRSEiGNE - Neuve, église, XI,

p. 559. — XII, p. 591.

— XV, p. 292.

BouRSEiGNE - Vieille, presbytère,

XVII, p. 415. — XX,

p. 255.

Boissu, justice de paix. XVII,

p. 250.

Hoi >si - i.\-Fag.\e, église, XN'II,

p. 592.— XVIII. p. 259.



XI

BoL'VERiE (la), temple proteslani,

X, p. 2G4.

BoiivroKs, dglise, XVI, p. 259.

— Unifies du cliMleau de Crè-

vi'cœur, XXI, p. ilî).

— XXII, p. 180,

BovEssE, église, XIV, p. 92. —
XIX, 4-99.

— Presbylère, XVIII, p. 295.

— XXI, p. 248.

Brages, église, XXIV, p. 311.

Braine-l'Alleud, église, XXIV,

p. 391. — XXV, pp.

2G6, 208, 304.

Braine-le-Chateau, église, XIII,

p. 2Ki. — XIV, p. 12.

Braiine-le-Comtk, église, XVII, p.

393. — XXIV, p. 267.

— Chapelle de Tliospice, XII,

p. 201.

Braives, lumulus,'X\III, j). 230.

Brancho^, église, XVI, p. GOO.

— XVII, p. m.
Bras, presbylère, XXV, p. 303.

Brasschaet, église, X, p. 254.

—

XII, p. 129. — XXV,

p. 508.

Brasschaetscheheyde, église, X,

p. 351.

Brecht, église, XXIII, p. 51.

— Presbylère, XVII, p. 391.

— Hospice-hôpital, XII, p. 191.

Breedene, presbylère, XIII, p. 1 15.

Brouckom - LEZ - Looz
,

presbytère,

XVIII, p. 293.

Bri'gelette, église, XXV, p. 15.

Bri'ges, cathédrale, X, pp. 243,

341. — XI, p. 65- —
XII, pp. 116, 126. —
XIII, pp. 92, 254. —
XV, pp. 10, 145, 530.

— XVII, p. 255. —

XVIII, pp. 170,287.-

XX, p. 12 — XXII,

pp. 184, 297.— XXIII,

pp. 337, 428, 436.

BRif.Es, église Nolre-Dariie, X,

p. 427. - XI, p. 230.

XVI, pp. 12, 661. —
XVII, pp. 142, 233.—
XX, p. 15. — XXI,

p. 86. -XXII, p. 300.

— XXIV, p. 593.

— Église de Saiiit-.Iac(|ues, X
p.545. — XIII, p. 242.

— XIV, p. 209. -XVI,

p. 6. - XVIII, p. 285.

— Église de Saint-Gilles, XI,

p. 250.— XIV,'p.272.

-XV, p. 417.—XVIII,

p. 389.—XXV, p. 319.

— Église de Sainte-Walburge,

XVI, p. 240. — XVII,

p. 256. — XX, p. 256.

— XXII, p. 178. —
XXV, p. 311.

— Église de Sainte - Anne,

XVIII, p. 108. — XXI,

p. 317. -XXIV, pp. 13,

496.

— Église deSainle-Croix(lez),

XV, p. 330.

— Chapelle du Saint -Sang,

XIII, p. 116. - XVII.

p. 540.-XXV, p. 552.

— Temple anglican, XXI,

p. 249.

— Hôlcl de ville, XI, p. 59.

— XV, p. 220. — XVI,

p. 516. -XVIII, p. 95.

— XXIII, p. 559.

— Hôtel Grunlhuuse, XXII,

p. 179. — XXIV, pp.

235, 499.



XII

Briges, hôlel provincial; XX\',

p. 265.

— Hiilles, XV, p. 146. —
XVIII, p. 292. -XXII,

p. 180.— XXIV, p. 17.

— Palais (lu Fraiif, XI, p. 63.

— XII, 1». 245.— XIV,

p. 5.— XIX, p. 398.

— Ancien Greffe, XI, pp. 12,

î)9.—XV, pp. 155,415.

— XVII, p. 251. —
XVIII, p. 286. — XX,

pp. 240, 357. — XXII,

p. 411.

— Tourelle Sainl - Georges,

XIV, p. 78.

— Tourelle Sainl -Sébastien,

XXIV, p. 17.

— Hospice pour femmes incu-

rables et bôpilal pour

enfants, XXIV, p. 509.

— Monument de .lean- Van

Eyck, XIV, p. 15. —
XV, p. 293. — XVI.

p. 601. -XVII, p. 249.

— .Monument de Breydel et

DeConinc.XXIV. p. 13.

— Kcole normale, XVIII. p.

106.

Hri t,^ -de-Pesches, presbytère,

XIII, p. 115.

Hkistiiem, chapelle des SS. Euclier

cl Berlhilde, XIII, p.

254.

Hrixeeles, église des SS. 3licl)cl-

el-(Midiile, X, pp. 18,

Kl. — XI, pp 5, 230.

— XIII, pp 19, 371,

379. — XVII, p. 592.

- XVIII, p. 240. --

XIX, pp. 201. 410. —
XX, p. 240.— XXII,

p. 416. - XXIII, pp.

58, 345. — XXIV, p.

594. — XXV-, p. 504.

Bri'xklles, église de Nolre-Damc

du Sablon, XI, pp. 61,

65. - XII, p. 259. —
XIII, p. 582. — XV,

p. 225. —XVI, pp. 5.

665. — XVII, pp. 147,

387, 402. — XIX,

pp. 401, 494. - XX,
p.125. — XXII,p.l85!

-XXV, p. 261.

— Église de Notre-Dame de la

Chapelle, XI, |)p. 540,

467. — XII, p. 125.-
XVIII, p. 170. — XXI,

p. 249.— XXII, p. 289.

— XXV, p. 551.

— Église de Saint-Jean-Bap-

liste * au Béguinage
,

XIV, p. 77. - XV,

p. 297. — XVII, p. 599.

-XVIII, pp. 110,170.

— XIX, p. 499.—XXI,

pp. 249, 321.

— Église de Notre-Dame-de-

Bon-Secours, XI V, p. 13.

— XVI, p. 240.-XVII,

pp. 145, 540. -XVIII,

pp. 171, 295.

— Église de Saint-.Iacques-

sur-Caudenberg, XXII.

p. 41 3. -XXV, p. 512.

— Église de Sainte-Catherine,

XXI, p. 251. - XXII.

p. 276.- XXV, pp. 505,

544.

— Église de Saint - Nicolas,

XIX, p. 401.

-- Cliapi'llo des durs de Bour-

i^ogne. X. p. 421.



Xlil

Bkvxëlles, cliapelle proleslaiile île

ia place du Musée, XX il,

p. 411.

— Synagogue, XIII, p. 208.

— XV, p. 18. — XVI,

p. 238.—XVIII, p. 108.

— Hôpitaux de Saint-Jean cl

de Saint-Pierre, XIV,

p. H. — XV, p. 323.

— XVII, p. Uô.
— Hospice des Ursulines, XI,

p. t)8.

— Hospice des enfants assistés,

XX, p. 121.

— Maisons de secours, XIV,

p. 30-4. - XV, p. 295.

— Palais de la Xalion, X,

p. 349. — XIV, p. 15.

— XV, p. 14G. — XXI,

p.l54.-XXIII,pp.53,

77, 202, 237. -XXIV,

pp. 16, 17, 227, 496.

— Palais des Beaux-Arts, XII,

p. 479. — XIX, pp. S,

92. — XXII, pp. 118,

179,290, 377. -XXIII,

pp. 52, 260. -- XXIV,

pp. 229, 251.

— Palais des Académies, XI>

p. 212.— XVII, p. 411.

— XIX, pp. 201, 390.

— Palais de Justice, XII,

p. 586. - XV, p. 146.

— Musée royal de peinture et

descuIpture,X, pp. 339,

349. —XIII, p.248.—

XV, p. 14. — XVIII,

p. 588. —XX, pp. 15,

532. — XXI, p. 518.

— XXII, p. lis. —
XXV, pp. 262, 300,

312.

Brixellks, Musée d'antiquités,

d'armures et d'artillerie,

X,p. 171.-XIV,p.l«.

— XIX, j.p. 39Î), 492.

— Hôtel de ville, XVIII,

p. 9ÎJ. — xx,pp. an,
120. — XXII, p. 180.

— Hôtel des postes, XIX,

p. 406.-XXI, p. 419.

— XXV, p. 3ia.

— Hôtels ministériels, X, p.

349. -XII, p. 387.

— Conservatoire royal de mu-

sique, XII, p. 478.

— Observatoire royal, XX,

p. 250. - XXI, p.

245.

— Gare du Midi , XVIII
,

pp. 167, 285. — XIX,

p. 92. — XX, p, 119.

— XXI, p. 417.

— Théâtre llamand, XXIII,

pp. 263, 455.

— Square du Petit-Sablon,

XX, p. 119. — XXI,

pp. 0, 244, 417. —
XXH, pp. 117, 179,

291, 410. — XXIII,

pp. 257, 429. -XXIV,
pp. 13, 227, 229, 304,

385, 497. — XXV,

pp. 262, 513.

— Parc Léopold, XXlll, p.

202.

— Jardin botanique, XVIII,

p. 236.

— Ancienne porte, rue d'Isa-

belle, XVIII, p. 588.

— Monument de l'ancien

Champ des Manœuvres,

XVII, p. 412. — XXV,

p. 263.



XIV

Brcxelles, marché couvert, XIX,

p. 20o.-XXII,|).n9.

— Maison des Poissonniers,

XI, p. 61.

— Dépôldes archives derÉlal,

XII, p. 481.

— Quartier du Parc, XI, pp.

7, 10. -XIII, p. 251.

— XXIV, p. 255.

— Statue du Parc. — Vénus

aux Colombes, XXIV,

p. U.
— Groupe du Déluge de Kes-

sejs, XIII, p. 5i5.

— Statue de Van Helnionl,

XXI, p. iI7. - XXII,

p. 290. -XXIII, p.452.

Dri vékks-sous-Battice, église,

XIII, p. 18. — XXV,
p. 26().

Brye, église, XI, p. 65.

BtEKEiN, église, XVII, p. 417. —
XVIII, p. 294.-XXIII,

p. 456.

Bl'ggewhout, église, XIV, p. 212.

— XXII, p. 178. —
XXIV, p. 496.

BuissoNviLLE, église, XV, p. 528.

— XXV, p. 546.

BiLscAMP, église, XVI, p. 665. —
XVII, p. 405.— XXIII,

p. 79.

Bt.NSBEEK, église, XVIII, p. 108.

BiRE, église, XVII, p. 415.

BuRET, église, XXIV, p. 486.

BuRDii\!VE, église, XI, p. 228.

BiRGHT, église, XXIII, p. 81. —
XXIV, p. 594.—XXV,
p. 266.

BlRTO.WILLE-SOUS-VlELSALM, église,

XVI, p. 588.

Blry, église, XXII, p. 415.

Buzet-sol's-Floreffe, église,XIII,

p. 254. -XV, p. 150.

— Presbytère, XVII, p. 415.

Cachtem, église, XXIV, p. 511.

Calfort-sous-Puers, église, XVI,

p. 259.-XXV, p. 585.

Cacken, Hospice - hôpital, XV,
p. 220.

Calleiveue, presbytère , XV, p.

524. - XVI, p. 518.

Calmcthol't, église, XV, p. 296.

— XXII, p. 125. —
XXV, p. 16.

Calmpthoutscheinhoek, presbytère,

X, p. 252.

CALO^iNE, église, XII, j). 197. —
XIX, p.208. — XXIII,

p.56. — XXIV, p.504.
— Presbytère, XXV, p. 14.

CA>iBho>-CASTEAL, église, X, p.

425. — XVII, p. 254.

— Presbytère, X, p. 427. —
XVII, p. 144.

CAMBROis - Saint - Vincent, église,

XI, p. 472. — XXI,

p. 521.- XXIII, p. 265.

— Presbytère, XXIII, p. 265.

Campe.mioit, église, X, p. 425.—

XIV, pp. 212, 265.

Capelle-al'-Bois, église, XV, pp.

296,409.— XXV.p. 16

— Presbjtère, XII, p. 128.

— XIII, p. 207.

Cai'Pkllen, église, XV, p. 221. —
XX, p. 25i. — XXI,

p. 5. — XXII, p. 5vS0.

— XXIII, p. 265. —
XXIV, p. 12.



XV

Cappellrn, |)i'esliytère,xn, p. 196.

Cai'Ryckk. église, XII, p. 5.

— Maison communale, XXI,

p. 88.— XXIV, p. 254.

Carlsbourg-sous-Paliseul, pres-

bytère, XV, p. 324. —
XVI, p. 065.

Carmères, église, X, p. 27.

Casteai, église, XI, p. 540.

Castel-sous-Mokrzeke, église, XV,

p. 221.

Casterlé, presbytère, XXII, p.

412.

Castillo;\, église, XVI, p. 388.

Cailille, église, XII, p. 484. —
XIV, p. 507. — XVI,

p. 590.

Celles- LEZ - ToLRiVAi, église el

presbytère, XXIV, p.

593.

Celles - LEZ - Dînant, église, X,

p. 2^4. — XI, p. 555.

—XII, p. 197. — XIV,

p. 215.— XV, p. 16.—

XVI, p. .•iI4. - XVII,

p. 249.

Celles-en-Hesbaye, église, XVI,

p. SI 9.

Cerfoxtaiive, église, X, p. 420.

—

XI, p. 559. — XVIII,

pp. 259, 585. — XXIV,

p. 500. — XXV, p.

547.

Cérolx, église, XIV, p. 306.

CETTLRU-SOtS-TAVlGNY, égliSC
,

XI, p. 472. - XIII,

p. 575.

Champion, église, XIV, p. 209.

Champlon, église, XII, p. 20. —
XIII, p. 115.

Chanly, église, XV, p. 15.

— Presbytère, XV, p. 16.

Chapelle (la) de la bienheurkise

Margierite, dite Mar-

guerite LA eiére, ù Lou-

vain, XXV, p. 78.

Chapelle - A - Oie, église, XVII,

p. 558.

Ciiapelle-a-Wattines, église, X,

p. 28. — XX, p. 254.

— XXIV, p. 392.

Cil vpelle-lez-Herlaimont, église,

XXIII, p. 204.

Chapelle -Saiist - L'lric, église,

XXV, p. 300.

— Presbytère, XXV, p. 15.

Chardeneux-soi'S-Bonsin , église,

XXIV, p. 594.- XXV,
p. 551.

Charleroi, église du faubourg, XI,

p. 228 — XVII, p. 402.

— Presbytère, XI, p. 227.

— Palais de Justice, XV,

p. 524.—XVIII, p. 586.

XX, p. 12.

— Hospice, XXII, p. 412.

CuARNEi'x, église, X, p. 14.

Chastre, église, XXIV, p. 496.

Chastrès, presbytère, XII, p. 590.

Chasuble (la), l'Étole et le Mani-

pule, dits de Saint-Ber-

nard,conservés en l'église

de Sainl-Donat, à Arlon,

XXV, p. 326.

Chatelet, église, XV, pp. 145,

521 — XXIV, p. 480.

— Hôpital, XVII, p. 591.

Cuatelineau, église, XII, p. 580.

Chaussée - Notre - Dame, église,

XII, pp. 591, 592. —
XIV, p. 216. — XV,

p. 223.

Chéne-al-Pierre-sous-Grandménil,

église, X, p. 352.



XVI

Chenelx, presbylère. XXV, p.

503.

Chenogne - sots -SiBRET, presby-

tère, XVII, p. 391.

Chéolix - sous - Rendeux, église,

XVI, p. 388. — XXV,

p. 265.

Cherain, église, XXIV, p. 23.

— Presbytère, XXV, p. 316.

Cheratte, église, XXI, p. 9. —
XXIII, pp. m, 264.

(jiKVETOGSE, église, XIV, p. 92.

— XVIII, p. 108.

Chevro>, église, XI, p. 13. —
XII, p. 20.

CniKVRES, église de Saiiil-JIarliii,

X
, p. 264. — XII,

p. 248.— XIII, p. 117.

— XIV, p. 89. — XV,

pp. 10, 150.

— Chapelle de rancieiine lé-

proserie, XXIV, p. 22.

— XXV, p. 320.

— Ancien ehâleau seigneurial,

XII, p. 15.

Chimay, chapelle de riios|iice, XV',

p. 145.

Chronique artisteque de l'église

deSaint-Jean, à Malines

,

XIII, p. 263.

CiKLLE - sois - Marcoi'Rt , églisc,

XVII, p. 254. -XVIII,

p. 590.

CiERREiix-sous-BoviGsv, cliapellc,

XVIII, p. 97.

Cimetière (ln) Nervo-Romai.n, à

Juniel, XiX, p. 240.

CnEY, église, XI, p. 228. —XII.

p. 20.

— Ilôlel de ville, XVII,

p. 412.

CiRcLLAiREs. (Voyez/1 c<eso/^c/e/s.)

Classifications préhistoriqies (a

PROPOS de certaines),

XIV, p. 230.

Clercken, église, XI, p. 230. —
XXIII, p. 457.

Clermont, église, XVIII, p. 109.

— XIX, p. 94. —XXI,
p. 320.

CHIYSËNAAR (J. -P. ), XX, p.

318.

Coffrets (les) de séplltire en

Belgique à l'époque ro-

maine et à l'époque fran-

que, d'après les observa-

lions faites au cimetière

de Strée et. autres, XV,

p. 268.

CoGNouLLE (Simon), sculpteur lié-

geois, XXIV, p. 100.

Collection sigillographique,XII,

p. 203.

— Rapport sur les travaux

exécutés en 1873, 1874

et 1875, XV, p. 22.

Collections belges d'antiquités

(collection deRenesse),

XII, p. 428.

CoLoME (une) Belgo-Romaine au

Ravenboscu
,

j)rès de

Fauquemont, XVII, pp.

108, 345. — XXI, p.

125.

Comblain - la - Tour, presbytère,

XI, p. 227.

CoMiNES, hospice, XII, p. 191.

Commencements (les) de la gra-

vure AUX Pays-Bas, XX,

p. 261.

Commission directrice du BIusée

royal d'armures et d'an-

tiquités, rapport au Roi,

XIII, p. 195.



XVII

COMMrSSION DIRRCTIUCE DU MUSKK

ROYAL D'ARMURES ET d'aN-

TiQDiTÉs. iNotice sur feu

le général Meyers, XVI,

p. 585.

— Nominalion du Présidciil,

XXIII, p. 209.

— Nomination d'un membre,

XXIV, p. 98.

Commission royale desmoîvdme\ts,

Comilé spécial des objets

d'art, X, p. 417.

— Nomination de membres

correspondants, XI, pp.

80, 407.—XII, pp.! 15,

d 87.— XIII, pp. 5, 91,

92. — XVI, pp. 254,

599. - XVII, pp. 140,

590, 411. — XVIII,

pp. 400, 167, — XIX,

p. 495. — XX, p. 5. —
XXI, pp. y, 151, 259.

— XXII, pp. in, 191.

— XXIII, pp. 201, 355,

427. -XXIV, pp. 224,

225, 226, 478.—XXV,

pp. 258, 200.

— Nomination de membres

effectifs, XIX, p. 594.

— XXI, p. 151. —
XXIII, p. 258. —
XXIV, p. 495. — XXV,
p. 297.

— Nomination d'un vice-pré-

sident, XIX, p. 91.

— Démission d'un membre

effectif, XXIV, p. 495.

— Liste des membres effectifs

et correspondants, W,
p. 5. — XX, p. 5. —
XXIV, p. 5. - XXV,

p. 5.

Commission royale desmom ments,

liste des membres du

Comité spécial des objets

d'an, XX, p. 10. —
XXIV, p. iO. —XXV,
p. 10.

— Rapport au 3Iinistre de

l'agriculture, de l'indus-

trie et des travaux publics

sur les mesures à prendre

pour la conservation des

œuvres d'art, XXIV, p.

506.

Co-v.ioi:x-sous-CoNNEux, presby-

tère, XVI, p. 004.

CoNTicH, église, XXIII, p. 266.

— Presbytère, XIV, p. [ij.

CooLKERKE, presbytère, XIV, p.

265.

CooLSCAMP, église, XXIV, p. 488.

Coo-sous-Stavelot, église, XIV,

p. 80.

CoRBiorî-LEiGNON, presbylèrCjXVI.

p. 258.

Corroy-le-Chateau, église, XV,

p. 417.

CouTEMARCQ, église, XVII, p. 405.

CoRTENBERG, églisc, XIII, p. 255.

— XIV, p. 214. -XVI,
p. 519. — XXII, p. 296.

CoRTESSEM, église, X, p. 552. —
XIII, p. 214. —XIV,
p. 266. - XV, |). 225.

— XVI, pp. 600, 009.

— XVII, p. 593. —
XVIII, p. 590.

CoRTHUYS, presbytère, XII, p.

485.

CosEN, église, XIII, p. 575. —
XIV, p. 500.

CouckELAERE, église, XVI, p. 388.

— XXIII, p. 455. —



XVIII

XXIV,i)./i87.— XXV,

p. 50u.

CoucKELAERE, prcsbylèfe, XXFHj

p. 4^35.

— Hospice, XII, p. o87.

CociLLET, église, XXIII, p.7G.

— Presbytère, XVII, p. 591.

CoiRCELLES, église, XVII, p. 25i.

— XVIII, pp. 170,590.

-XIX, p. 201.

CoiRRiÈRE, église, XIH, p. 209.

— Presbytère, XVII, p. 553.

CoURSEL-EIV-CAMPmE, éghSG, XVII,

p. 147.

— Presbytère, XV, p. 295.

Coik-slr-Heure, église, XVIII,

p. 589.

— Presbytère, XIV, p. 80.

Col RTRAi, église de Notre-Dame,

X, pp. 17, 541. —XI,
p. 484. — XII, p. u.

—

XV, pp. H, 297. —
XVII, pp. 248, 533,

397. —XVIII, p. 389.

— XX, pp. 120, 240.

— XXII, pp. 290,

297.

— Eglise de Sainl-Murtin, X,

pp. 51, 205, 428. —
XI, p. 484. — XIII,

p. 210. — XIV, pp. 89,

94. - XV, p. lui. —
XVI, p. 009. — XVII,

p.418. — XVIII,p. 98.

-XIX,p.401.-XX,
pp. 10, 244. —XXIII,

p. 455. — XXIV, pp.

252,390,500.— XXV,

pp. 299, 504, 321.

— Eglise de Sainl-Uoch, XI,

p. 428. —XV, p. 527.

— XXI, p. 420.

CouRTRAi, église et presbytère de

Saint -Éloi, XVII, pp.

401, 402. — XXIII,

p. 454.

— Hôtel de ville, X, p. 420.

— XI, pp. 55, 470. —
XH, pp. 6, 580. —
XVI, p. 255.

— Tours du Broel, X, p. 248.

— XI, pp. 15, 588. —
XVI, p. 257.— XVIII,

p. 95.

Court- Sai.nt- Etienne, hospice.

XV, p. 295.

CouvrN, église, XII, p. 199. —
MH, p. 377. — XIV,

pp. 203, 207.- XVHI,

p. 108. - XXV, p.

507.

— Presbytère, XXV, p. 505.

Coi'VREix - socs - Dampicourt
,

église, XIV, 1». 92.

CoxiDE, église, XXV, p. 546.

CoYGiiEii, église, XIV, p. 212.

Craimiem, presbytère, X, p. 550.

— XHI, p. 574.

CuAS-AvERNAS, églisc, XXIII, pp.

200, 557.

— Presbytère, XVIII, p. 588.

Croix-Expiatoire, près de Zon-

lioven, XIII, p. 105.

Croi\-lez,-Roi VEROY, églisc, XV,

p. 223.

— Presbytère, XV, p. 220.

Crombeke, église, XIV, p. 92.

Cruvbeke, église, XV, p. 222.

— Presbytère, XMI, p. 374.

Cruysiiautem, église, XX, p. 254.

— XXI, p. 9.

Cl'ernk, église, XV, p. 150. —
XVI, p. 604.

CiMpru:ii. église, XVI, p. 519.



XIX

CiiiUNGE, église, XII, p. 21. —
XV, p. 150. — XXV,

p. 505.

CllKIlGHEM-SOrs-ANDEKLECIIT, église,

XVII, p. 145. — XIX,

p.407. — XXI,p.l55.

— Prcsbylère, XIII, p. 252.

D
Dadizeele, église, XXV, p. 585.

— Presbytère, XI, p. 227.

Dailly, presbytère, XXIN', p. 484-.

Damme, église, X, p. 28. — XII,

pp. 197, 484. — XXII,

p. 500.

— IIôtel(leville,XXI, p.41<J.

— XXII, p. 29i.

— Hospice, XIV, p. 210.

Dampremy, église, XXIV, p. 490.

Dario>, église, XXIV, p. 591.

Daussois, église, XIV, p. 18.

Daussoulx, presbytère, XVII,

p. 144.

Découverte d'ant[quités égyp-

tiennes a Anvers, XI,

p. 454.

Décol'verte de deux tableaux du

xvi« SIÈCLE, (le Lambert

Lombard,XXV, p. 115.

Deerlvk, église, XXIII, p. 450.

— XXIV, p. 250.

Deftinghe, église, XXI, p. 420.

Deiv Aard-sous-Gheel, presbytère,

X, p. 27.

Denderwindeke, église, XVIII,

p. 285.

— Presbytère, XIX, p. 248

Denée, église, XIX, p. 407.

Dergneau, église, XXII, p. 299.

— XXIV, p. 489.

Derniers accroissements du Musée

DE Bruxelles , XIV
,

p. 123.

Desnié-sous-La Reid, église, XX,

p. 117.— XXIII, p. 207.

Desscuel, église, XVIII, p. 589.

— XXIV, p. 512. —
XXV, p. 519.

— Presbytère, XII, p. 590.

— XIII, p. 252.

Deurlk, église, XVII, p. 595.

Deurne, église, XXV, p. 507.

Deux-Acren, bôpital, XII, p. 128.

Deux-Hys-sous-Harre, église, XV,

p. 290.

Devant - les - bois- sous -BIettet,

presbytère, XII, p. 244.

Deynze, église, XX, p. 256. —
XXII, pp. 185-299.

— Orplieliriat, XIII, p. 17.

Dickebusch, église, XI, p. 472.

DiCkELE, église, XI, p. 538. —
XXI, p. 249. — XXIV,

p. 513.

— Presbytère, XXIV, p. 515.

Dictionnaire archéologiqie de la

Gaule, époque ccltiijue,

X, p. 275.

DiEGHEM, église, X, p. 417. —
XIII, p. 242. -XIX, pp.

401-496. —XX, p.415.

DiEPENBEEK, église, XV, p. 223.

DiEST, église de Saint-Sulpice, X,

p. 541. — XI, p. 68.—

XIII, pp. 122, 572. —
XIV, pp. 15, 210, 218.

— XVI, pp. 515, 600.

— XVIII, pp. 240, 241.

— XIX, pp. 9, 410.—
XX, p. 255. — XXII,

p. 298.— XXIV, p. 23.

— XXV, pp. 20, 385.



XX

DiEST, église de Noire-Dame, XII,

]). 21. — XXIV, p. 258.

— Ancienne église de Sainl-

Jean, XV, p. 298.

DiKi PART, église, XXV, p. oH .

Di>am)i:rie (Histoire de la) et de

la sculpture du métal en

Belgique, Xlll, pp. 508,

482.

I)iNA>T, église primaire, XI, pp.

487,489. -XII, p. 22.

— XV, pp. 500, 550.

— XVI, pp. 12, 586,

591, 668. — XVII, p.

358. — XVIII, pp. 94,

167. — XIX, pp. 208,

209. —XX, p. 118 —
XXI, p. 2S1. — XXII,

p. 581.

— Monument Wierlz, XVI,

pp. 5. 661

.

— Hôpital, XX, p. 245.

Dioiv, église, XVI, p. 664.

Diox-iJî-MoM, église, XXV, p.

584.

Dion-le-Val, église et presbytère,

XXV, p. 267.

Diso>-, église, XIII, p. 102. —
XIV, p. 89. - XVII, p.

38o. - XXV, p. 207.

— Hôpital, X, p. 11.

DiSSiSRTATlOA ARCniiOIjOGIQUE SUr

l'église de Bertliem et la

chapelle de Sainte-Vé-

rone, sous Leefdael, XIII,

p. 80.

DixMiDE, église de Saint-Nicolas,

X,p. 17.— XII, p. 248.

— XIII, pp. 92, 254.

— XIV, pp. 77, 94. —
XXII.p. 291.-XXm,
p. 429.

DixMi'DE, hôtel de ville, XIV,

p. 78.

— Hospice, X, p. 549.

— Orphelinat, XIX, p. 20a.

UOCHERIE (LA)-SOUS-JÎARCHIEiy>E-

Ai-PoNT, église, XI, pp.

358, 472.

DocLMENTS INÉDITS concernant Jean

le ïavernier et Louis

Liédct, miniaturistes des

ducs de Bourgogne, XX

I

,

p. 20.

Documents iivédits concernant les

tapisseries de Bruxelles

au xv^ et au commen-

cement du wi"-" siècle,

XXI, p. 77.

DoEL. église, XVI, p. 588. —
XXIH, p. 80.

DoKEAL - sors - GrEZ - DOICEAU
,

église, XII, p. 20.

DoiscHE, église, XII, p. 591.

— Presbytère , XXIV
, p.

484.

DoLHAiN, église, XXV. p. 517.

DoxCK-SOtS-MALDEGIlEM, égliSC,

XVI, p. 588.

DosGELBERG, égllso, XVII, p. 393.

DoNSTiENNES, église, X, p. 427. —
XV, p. 295.

— Presbytère, X, p. 425. —
XIV, p. 265. — XV,

p. 297.

DovR, église, XX, p. 24i. — XXI,

p. 521.

Doi vRAiN-sots-BAt HOIR , église

,

XII, p. 20.

Draxoutre, église, XIV, p. 87.

—

— XXIV, p. 313. —
XXV, p. 519.

Droogenbosch, église, XVIII, p.

97. - XXV, p. 517.



XXI

Droogenbosch
,

presbytère, XII,

|). 11). — XVIII, p. 97.

— XXIIl, p. 2C3. —
XXIV, p. 21.

Dl'dzeele, église, X, p. 27. —
XV, p. 10.

DiFFKL, église, XXV, p. 19.

— Hospice-liôpiial, XII, p.

-i8I.

Dl'rnal, église, XXV, p. 519.

E

Ebeiv - sors - Eben- Emael, église,

XXV, p. 584.

Ebly -sous- JcsERET
,

prcsbylère,

XII, p. 590.

EcAUSsiNEs - d'Enghien , hospice

,

XIX, p. 497.

Ecacssines-Lalâing, église, XI, p.

340. - XXIV, p. 802.

Ecluse (l'), église, X, p. 27.

Ecoles et Musées d'art décoratif

EN Allemagne, XVIII,

p. 148.

Education (l') de l'artiste et di

PUBLIC d'art, X, p. 192.

Eecloo, église, XVI, pp. 9, 258,

605. — XXIII, p. 265.

XXV, p. 267.

Eeckeren, église, XI, p. 14. —
XII, p. 197. — XIII,

p. 18. — XVI, p. 259.

Eerneghem, église, XXV, p. 585.

Eggewaerts-Capelle, église, XI,

p. 558.

Eghezée, église, X, p. 27.

ÉgliSe (l') collégiale de Saint-

Hermès, à Renaix, XVII,

p.565.— XVIII,p. 173.

Église (l') de Saint-Amand, au

Stuyvenberg, à Anvers,

XIII, p. 566.

Flene, presbytère, XXIV, p. 236.

Elewyt, église, XXI, p. 152. —
XXII, p. 178.

Ellezelles, église, XVI, p. 391.

Ellignies - Sainte-Anne, église,

XV, p. 550. — XX,

p. 248.

Elouges, église, XXI, p. 156.

Elseghem, presbytère, XVII, p.

252. — XXlll, p. 55.

Elversele, église, XVHI, p. 167.

Emael-sous-Eben-Ejiael. église,

XI, p. 211. — XIII,

p. 575. — XXIV, p.

500.

Emblehem
,

presbytère , XIV
, p.

505.

Embresin, église, XX, p. 245.

Embresinaux, église, XIX, p. 599.

Emelghem, presbytère, XV, p. 15.

Emines, église, X, p. 27;— XXV,

p. 17.

Emptinne, église, XIV, p. 92. —
XIX, p. 94.

Encore les objets étrusques d'Ey-

genbilsen, XI, pp. 259,

455.

Enghien, église, X, p. 352. —
XI, p. 234.— XII, p. 8.

— XV, p. 18. — XVII,

p. 256. — XIX, pp.

96, 208,401. — XXII,

p. 184. — XXIV, p.

305.

— Jlaison vicariale, XXIV,

p. 509.

— Hospice-hôpital, XIV, pp.

78, 211. — XVI, p. 7.

Engis, église, XXI, p. 250.



XXII

Engsberg - sons - Tessenderloo ,

presl)ytèrc, XVI
, p.

(504.

ÉriGRAPHlE ROMAINE DE LA BEL-

GIQUE, XVI, pp. 68,

536. — XVIII, pp. 65,

597. — XX, p. K8. —
XXI, p. 39. — XXII,

p. 301. — XXIII, p.

149.

Ere, église, XVI, p. 12.

— Presbytère, XVI, p. 9,

Erembodeghem, presbytère, XIII,

p. 17.

Erezée, église, XXI, p. 9.

Ermeton-sur-Biert, église, XIV,

p. 506.

Erîseuville, église, XV, p. 295.

— Pres!)ytère, XV, p. 296.

Erpion, église, XVI, p. 609.

— Presbytère, X, p. 26.

Erquennës, presbytère, XIII, p.

207.

Ertvelde, église, XXI, p. 9.

ESCAILLÉRES ( l' ) SOLS - BaILEIIX,

église, XIV, p. 86.

— Presbytère, XIII, p. 57o.

EscANAFFLEs, église, XII, p. 592.

— XVII, p. 417. —
XVllI, p. 170. — XX,

p. 125. - XXIV, p.

256.

— Presbytère, XIX, p. 94.—
XXIV, p. 256.

EspLECim-, presbytère, XI, p. 427.

EsoiELMKs, presbytère, Xli, p.

485.

Essai de solution i'iiiloi.ogiqie

d'une question d'ar-

chéologie généralement

réputée insoluble, XII,

p. 261.

Essai historique sur les tapis-

series DE HAUTE ET DE

basse-lisse de Bruxelles,

XV, pp. 549, 421. —
XVI, pp. 194, 528. —
XVII, p. 149.

Essai sur les fonts baptismaux

remaniuables des envi-

rons d'Audenaerde et de

Grammont, X, p. 226.

Essai sur l'origine et le nivel-

lement de nos chemins

RURAUX. — Études lopo-

grapbiques, XIX, p.

257.

EsscHEN, presbytère, XIV, p. 86.

Esschenbeek-sous-Hal , église,

XIII, p. 207. — XXIV,

p 486.

— Presbytère, XIII, p. 207.

— XVI, p. 9.

Esschene, presbytère, XI, p. 427.

EsscHE -Saint -LiÉviN , église,

XXIV, p. 258.

— Presbytère, XXIV, p. 256.

EsTiNNEs-Au-3IoNT, église, XIV, p.

505. — XXII, p. 182.

— Chapelle de Notre-Dame de

Cambron, X, p. 542. —
XII, p. 259.

Estinnes-au-Val, église, XV, pp.

16, 222.

Établissement (l') belgo-romain

de Rumpst, XVI, p.

141.

Ethk, église, XIV, p. 215.

Ethnographie des peuples de l'Eu-

rope, XIII, p. 217.

Etichove, église, XXIII, p. 265.

— Presbytère, XX, p. 14.

Ettelghem , église, XXIV, p.

257.



XXIII

Etterbekk, église, XIII, p. 18. —
XIV, p. 212. — XXII,

p. 124. - XXIII, \).

79. — XXIV, pp. 59^2,

487, 490.

l'n UE SOMMAIRE SUl' IiKOMSlructioii

de l'égise de Notre-Dame

au SabloD, a Bruxelles,

XVI, p. 182.

Etude sir trois pierres tombales

conservées dans l'église

de Muilem, près Aude-

naerde, et dans la col-

légiale de Termonde

,

XXIV, p. 175.

EvERBEcQ, église, XVIII, p. 240.

EvERRERGH, églisc, XIV, p. 274.

— XXV, p. 347.

EvERK, église, X, p. 2o4.

EvERGEM, église, XXIV, p. 480.

ExAERDE, hospice, XII, p. 243. —
XVI, p. 256.

ExEL, église, XX, p. 256. — XXI,

p. lo2.

Exploration de delx timllis ro-

mains à Grez-Doiceau,

XIII, p. 168.

Exploration de qlelqies villas

romaines et timllis de

la Hesbaye, XV, p.2o5.

Exposition universelle de Paris

(1878). Extraits des rap-

ports adressés par les

jeunes artistes, XVIII,

p. 128.

— Rapport adressé à M. le

3Iinislre de l'intérieur

sur les arts appliqués à

l'industrie , XVII , p.

42o.

Eyckevliet-sois-Hingene, église,

XIV, p. 93.

Eygenbilsen (la découverte d'),

XIII, p. 583.

Eyntiioit, églisc, XXIII, p. 207.

— Presbytère, XXIII, p. 206.

Eysden, église, XXIV, p. 311.

Eyser-sois-Overyssche
,

presby-

tère, XIII, p. 207.

F

Fabrication (la) di; verre de table

à Namur, XIX, p. 441.

— du verre de cristal à Na-

mur, XIX, p. 465.

Fabriques (les) de verres de Ve-

nise, d'Anvers et de

Bruxelles au xvi"; et au

xvii« siècles, XXI, p.

543. — XXII, p. 583.

Fagnolles, presbytère, XV!, p.

663.

Failon - sous-Barvaux-Condroz
,

presbytère, XIV, p. 212.

FALAiiN, église, XII, p. 247.

— Presbytère, XII, p. 190.

Falisolle, église, X, p. 351. —
XIV, p. 93. - XVII,

p. 558.

Fall-Mheer, église, XIII, p. 208.

— XV, p. 527.

Falmagne, église, XXIlI,p.78. —
XXV, p. 19.

Falmignoul, église, XII, p. 197.

— XVI, p. 589.

Famillelreux, église, XV, pp. 18,

551.

— Presbytère, XIII, p. 575.

— XV, p. 414.

Fauvillers, église, XIV, p. 506.

Fayt-le7,-Senefie, église, X, p.

14.— XVII, p. 4U2.



XXIV

FÉciiER-sois-SoiMVGNE, pFCsby-

tèrc, XVII, p. 2îi2.

Fkluy, église, XVIll, p. 240.

Ferrikres, église, XVII, p. 252.

— XX, p. 117.

Fexue-Sliks, église, XVI, p. 258.

FiLEE, église, XIX, p. 409.

FizE-FoNTAiNE, églisc, X, p. 255.

FLACHES-socs-GERpnsEs, églisc

,

XV, p. 550.

Flamierge, église, XI, p. 47d.

l'LAAViNSE, église, XV, p. 222 —
XXII, p. 185.

— Presbytère, X, p. 550.

Flémalle-Grakde, église, XIV, p.

.265.— XVI, p. 258.—

XX, p. 254. - XXII,

pp. 575, 580.

Feero>, église, XIX, p. 8.

— Presbytère, XX, p. 255.

Fleuris, église, XII, p. 247. —
XIII, p. 92. — XVI,

p. 12.

— Presbytère, XVI, p. 9.

Flobecq, église, X, pp. 2(54, 450.

— XIV, p. 18.

— Presbytère, XVII, p. 252.

Flôse, église, XI, p. 472.

Florefee, église, XVII, p. 41 5.

Flore>kes, église, XI, p. 559.

Floreivville, église, XI, pp. 558,

• 451.

Florival, ancienne abbaye, XXI,

p. 418.

I"lor\ ille, presbytère, XIII, p.

115.

Fi.osTov, église, XVI, p. 519.

Fomai.>e-l'Évi:qi E, églisc de Sainl-

Cbrislopbe, X, pp. 264,

428. — XII, p. 252.

FoMAnE-VALMoNT, églisc , XII,

p. 196.

FO.MENELLE, églisC, XIV, p. 17.

FoiNTENOY, église, XIV, p. 507.

FoREST(Hainaul), presbytère, XIII,

p. 252.

FoRRIliRE (LA)-SOUS-CoURCEIiLES,

église, XVI, p. 10.

FoRzËE-sous-Biisso?i VILLE, églisc,

XVI, p. 588. — XVil,

p. 254.

Fosses, hospice, XV, p. 523.

ForiLLES d'antiquités belgo-ro-

MAiNES à Eelen , près

Maeseyck, XXIV, p.

214.

Fouilles exécutées à Louveignée,

XV, p. 196.

— exécutées dans le cimetière

franc d'Embresinaux

,

XV, p. 257.

— dans un tumulus de Corlil-

iXoirniont, XIII, p. 448.

Fouilles opérées a Bas-Oha dans

une villa romaine, XIV,

p. 188.

FouRBECHiEs, église, X, p. 254. —
XI, p. 454.

Foy-Notre-Daiie, église, XX\',

p. 19.

Fraiture-sous-Comelain-al-Post,

église, XII, p. 391.

Frameries, église, XVI, p. 607.

— XX, p. 125.

FRA\CHiMOPiT. église, XIII, p. 255.

Frasnes - LEZ - BuissEXAL , églisc,

XXII, p. 183.

Fratin, église, X, p. 27.

FUEYNEUX-SOUS-DOCHAMPS, égliSC,

XVlll,pp.589, 590. —
— XXI, p. 92.

— Presbytère, XIII, p. 207.

I'rizet-sous-Saint-Marc , église,

XVIIl, p. 97.



XXV

FRoiDcHAPEtLE, église, XVI, p. 519.

FrOIDK - FONTAIKE - SOIS - Vo?iÉCllE,

église, X, p. 551. —
XII, p. 129.

Fronville, église, XH, p. 591.

Froyennes, église, XII, p. 197.

—

XIII, p. HG.
Fi'MAL, église, XXIIJ, pp. 58, 207.

— XXIV, p. i87.

FlR^ES, église de Sainte- Wal-

burge, X, p. 17.

— Église de Saint-Nicolas,

XIX, p. 401. —XXI,
p. 522. — XXIV, p.

23. — XXV, p. d2.

— Hôtel de ville, XV, p. 14G.

— XVIII, p. 256 —
XX, p. 358.

— Palais de justice, XII, p.

587. — XIII, p. 249.

— XVI, p. 515. —
XVIII, p. 256. — XIX,

pp. 206, 494. - XX,

pp. 119, 240, 557.

— Hôpital civil, XII, p. 191.

— Pavillon des officiers, XXII,

p. 578.

O
Gages, église, XII, p. 21. — XIll,

p. 209.

Gammerages, église, XII, p. 20.

— XV, p. 222. -XXV,
p. 504.

Gand, église de Saint-Bavon, X,

p. 264. —XI, p. 14. —
XII, pp. 21, 484. —
XIII, p. 117. — XV^

pp. 18, 409. — XVl',

p. 259. — XVII, p.

589.— XVIII, pp. 240,

295. — XIX, p. 208.—
XXI, pp. 522, 421. —
XXII, pp. 582, 414.

— XXIII, p. 207. —
XXIV, p. 593. — XXV,

pp. 208,521,551,585.

Gaind, église de Saint- Jacques,

XI, p. 66. — XX, p.

298. — XXV, p. 508.

— Eglise de Saint- Michel,

XV, p. 409. — XVIII,

]). 295. — XIX, p. 499.

—XXI, p. 155.— XXII,

p. 126. — XXIV, p.

584. — XXV, pp. 500,

513.

— Église deNoire-Danie-Saint-

Pierre, XI, p. 475. —
XIII, p. 210. — XV, p.

151. — XVII, p. 595.

— XIX, p. 493. —
XXI, p. 10. — XXIII,

pp. 80, 207. — XXV,

p. 311.

— Église de Saint- Sauveur,

XII, p. 116. - XIX,

p. 410. — XX, p. 15.

— XXIII, p. 259. —
XXIV, p. 311.

— Église de Saint-Macliaire,

XIII, p. 210. — XVIII,

p. 295. — XXI, p. 217.

— XXIV, p. 510.

— Église de Sainte -Anne,

XXIII, p. 538. — XXV,

p. 515.

— Église de Sainte-Élisabetli,

XXIll, pp. 58, 264.

— ÉglisedesCarmes Chaussés,

XXI, p. 88. - XXIII,

p. 266.



XXVI

GanDj église des Dominicains,

XXIV, p. 49C.

— Abbaye de Saint -Pierre,

XXII, p. 122.

— Orphelinat des Kuklers,

XVI,p.516.-XX,p.I4.

— Orphelinat des Filles-Dieu,

XXIV, p. 17.

— Hospice de Sainte-Cathe-

rine, XI, p. (51.

— Séminaire, XI, p. 62.

— Hôtel de ville, X, p. 247.

— XH, p. 16. -XXIV,
pp. 17, 2Ô4.

— Université, XVI, p. îili.

— XXI, p. 184.

— Collatie Zolder, XXII, p.

378.

— Château des comtes de

Flandre, XII, p. 479.

— Château de Gérard le

Dialjle,XXV, p. 318.

— Tourelle située au coin de

la rue Longue de la Mon-

naie et de la rue Sans

Fin, XXIV, p. 20.

— Maisons anciennes, XHI,

p. 250.

Gairai!v-Ramecroix, église. XVI,

p. 239.

Gavre, église, XIII, p. 252.

Gedinnk, église, XII, p 190. —
XIII, p. 254.

— Kcoles et justice de paix,

XVI, p. 236.

Gbest-Gérompo.nt, église, XXIV,

p. 21.

Gelbressée, presbytère, X,p.5iiO.

— XXI, p. 319.

Gelindk^, église, X, p. 254.

Gembes, église, XV, p. 526.

— Presbytère, X, p. 13.

Gemeloi'x, église, XHI, p. 248

— XV, p. 331. — XVII,

p. 253. -XXII, p. 184.

— .Maison communale, XII,

p. 15.

— Hospice, XVIII, p. 107.

— XXI, p. 155.

Genck, église, XXII, p. 299.

Ge>dbrigge, église, XI, p. 535.

Gendro^, église, X, p. 14.

GE^EP^BOscH-soLs-LtMME^, église,

XI, pp. 13, 65.

GÉI>iES-S0lIS-H0DISTER, églisB, X,

p. 254.— XVIII, p. 294.

Genoeis-Elderen, église, XVII,

p. 254.

Geisti>nes, église, XM, p. 589.

Gesval, église, X, p. 253.

— Presbytère, XVI, p. 587.

Gerdingen, église, XXII, p. 296.

GÉRiJi, église, XIV, p. 265. —
XVI, p. 589.

Gerpiimses, église, XI, p. 14. .

Gestel -sous-Meerhout, presby-

tère, XXV, pp. 517.

545.

Gesves, église, XXV. p. 581.

Geystingen-sous-Ophoven, église,

XVII, p. 254.

Gheel, église de Saintc-Dymphne,

XIV, p. 265. — XVII,

p.256. — XXH,p.l82.
— XXHI, p. 55.

— Presbytère de la paroisse

de Sainte-Dyniphnc, XV,

p. 295.

GuELUWE, église. XXIll, pp. 82.

456.

— Presbytère, XX, |). 255.

— Hospice, XIV, p. 211.

Ghistblles, église, XXHI, p.. 80.

— Hôpital, XVI, p. 605.



XXVII

GHLI^, église, X, p. 552. — W,
|). 221.

— Presbytère, XVI, p. GOi.

Ghoy, église, X, p. 552.

GiERLE, presbytère, X, p. tô.

GiLLY, église de Sainte-Barbe, X,

p. 205. - XII, p. oî)I

.

— Église de Saiiit-Remy, XI,

p. 250.

GiTS, église, XIII, p. H6.
GivRY, église, X, p. 28. — XV,

p. 297. — XVI, p. 520.

— Presbytère, X, p. 28.

Glanerie (la)-sous-Rumes, église,

XII, p. 484.

— Presbytère, X, p. 15.

Glibecq, presbytère, XVII, p. 591

.

Glons, église, XIV, p. 02. ^
XXin,p. 55.

Glymes, église, XXII, p. 290.

GocHENÉE, église, XVIII, p. 589.

GoHYssART - SOIS - JuMET, église,

XVII, p. 595.

GOOREIND - SOUS - WUESTWEZhL
,

église, XII, p. 484.

— Presbytère, XVII, p. 252.

— Hospice-hôpital, XIII, p.

17.

GooR-sous - Heyst - of-uen-Berg
,

église, XVI, p. 258. —
XIX, pp. 599, 407. —
XX, p. 122.

— Presbytère, XIV, p. 91.

GoRssuM, église, XXI, p. 422.

— Presbytère, XII, p. 590.

GossELiES, église, X, p. 254. —
XIV, p. 18. — XV, pp.

330, 417.

— Hospice, XIII, p. 17.

GossoNcoi'RT, église, XII, p. 197.

— XV, p. 530.

GoTHEM, église, XV, p. 150.

GoTTiGNiES, presbytère, XIII, p.

374.

Goi'RûiNivE, église, XIV, p. 500.

Goi'Y- LEZ -Piéton, église, XIV,

p. 501.

GoYCK, presbytère, XVIH, p. 107.

GozÉE, église, XV, p. 350. —
XXV, p. 508.

Graesen, presbytère, XI, p. 12.

Graide, église, X, p. 427.

— Presbytère, XXV, p. 15.

Grammo^t, église de Sainl-Bartlié-

leniy, XIV, pp. 208,507.

— XVIH, p. 590. —
XIX, p. 410. -XXI, p.

244. — XXll, pp. 178,

185. — XXIV, p. 250.

— XXV, pp. 208, 505.

— Ancien Béguinage, XIX,

p. 95.

— Hospice civil, XX, p. 14.

— Hôpital, XXI, p. 518.

— Hôtel de ville, XXV, p.

581.

Grandes (les) ARMOIRIES de Charles

de Bourgogne, XV, pp.

228, 553. — XVI, p.

121,

Granglise, presbytère, XVII, p.

252.

Grand-Hallet, presbytère, XVIH,

p. 388. .

Grand-Hallëux, église, XIV, p.

300.

Grain d-Jamine, église, XVI, p. 588.

— XXI, p. 150.

Grand-Remy, église, XIX, p. 8.

Grandrieu, presbytère, XIII, p. 17.

GRA>D-Si?iAY, église, XXI, p. 9.

Gra>d-Spai\ve.\, église, XIV, p.

207. — XVIII, p. 108.

— Presbytère, XVII, p. 401.



XXVIII

Gram)ville, église, XIX. p. -407.

Graty-sois-Hovks, église, XI, p.

227. — XXIII, p. 264.

— XXIV, p. 592.

Graix, église, XIV, p. 26Î).

GrivMijergen, église, XI, p. 538.

Gre>\vicu-sois-Rosol'x-Grenwich,

église, XH, p. 500.

Grès-Cékames, XIX, pp. 98,115.

— XXIV, p. 119.

Grès limbolrgeois, XVIII, pp.

2i5, 499. — XIX, pp.

53, 6y. — XX, pp. 17,

79, 541. — XXI, pp.

61, 98, 11)9.

(JrES AAMIJROIS, XIX, PI». 185,

193.

Grés \VALLO?is, XIX, p. 84-, —
XX, p. 127. — XXI,

p. 505.

Grez-Doiceai, église, X, p. 264.

— XV, p. 296.

— Presbytère, XV, p. 295.

— Hospice Tliumas, XXIV,

p. 509.

Grimbergheiv, église, XI, p. 469.

— XIX, p. 9.

Grimbiémont, église, XI, p. 15.

Grimde-sous-Tirlemont, église,

XVIII, p. 112. — XIX,

p. 207. — XXII, p.

185.

(iRiMMi.\GE!v, église, XIV, p. 214,

Grobbendonck , église, XX, p. 244.

— Hospice, XVII, p. 591

.

Grootenberg, presbytère, X. p.

26.

GuosAGE, presbytère, X, p. 15.

Grottes (des) de Saiiil-Rcinacle et

d'un iiionaslère à Cu-

giion-sur-Semois,XXV,

|). 554.

Gri.xe, presbytère, XIV, p. 91.

Gkivtrode, église, XV, p. 299.

— XVII, p. 340.

GuiRSCH, église, XXII, p. 125.

Il

Habay - la - Xei ve , église , XVI,

p. 238.

IIaccoi rt, église, XV, p. 150.

IlAcyLEGNiEs, église, XVIII, p. 170.

Haecut, église, XI, p. 228.

Haekem)OVer, église, XXI, p. 250.

Haeltert, église, XVIII, pp. 259,

589. — XX, p. 122.—
XXI, p. 152.

— Presbytère, XIV, p. 16.

IIaID -sots - SERnCHAMPS , égllSC
,

XVI, p. 258.

Haies (les) sous-Marcinelle, église,

XI, p. 64.

Haies (les) sods->'alii\nes, église,

XI, p. 250.

Haillot, église, XXIV, p. 487.

— XXV, p. 547.

Haine-Saikt-Pael, église, X. p.

427.

— Presbytère, XVH,. p. 252.

Haine-Saiivt-Pierre, église, XVI,

p. 609. — XXI, p. 519.

— Presbytère, XVII, p. 591.

Hal, église de Sainl-Marlin, XII,

p. 152. — XVII, p. 405.

— X VIII, pp. 110,294.

— XIX, p. 95. — XX,

pp. 254, 5.59. -XXII,

pp. 126, 178. —XXIII,

pp. 51 , 428. - XXV,

p. 269.

— Orplieliiial, XV, p. 523.

Halanzv, église. XXI, p. 420.



XXIX

Hallaer, église, XXI, p. 95. —
— XXIV, p. 238.

— Presbylère, XXV, p. 545.

Halle - Boyeniiovkn
,

presbylère,

XIV, p. 91.

IIalle-sois- Halle -BoYiiMiovEN,

église, XX, p. 243. —
XXV, p. 518.

IIalleux, église, XXV, p. dO.

IIaltiinines, église, XIX, p. 208.

— XXV, p. 546.

Hamme, église, XIII, p. 209.

— Hôpilal, XI, p. 02.

Hampteau, église, XX, p. 254.

Ham- SUR -Heure, église, XV,

p. 221. — XIX, p. 407.

— XXV, pp. 12, 579.

IlANiNUT, église, XVI, p. 520. —
XXII,p. 298.— XXIV,

p. 480.

IIanret, église, XIV, p. 87.

Hansbekë, église, XI, p. 428.

Hantes-Wiheries , église, X, p.

427.

Hanzin\e, église, XIII, p. 375.

Harchies, presbytère, Xin, p. 207.

Haeren, église, XVII, p. 254.

Hargimont, église, XXIV, p.

237.

Harlebeke, église, XVI, p. 240.

— Hospice, XIH, p. 207.

Harmignies, église, XVI, p. C65.

— Presbytère, XIV, p. 16.

Harve^gt, église, XVI, p. 609.

— Presbylère, XVI, p. 604.

Harzé, église, XV, p. 525.

Hasselt, église de Saint-Quentin,

X,p. 268.-XI,p. 14.

— XH, pp. 118, 239.

— XVI, p. 520. —
XVII, pp. 359, 418.

—

XVIII, pp. 98, 171. —

XIX, p. 95. -XX, p.

118. — XXI, pp. 249,

250.-XXil,p.299.—
XXIII, p. 208.-XXIV,
p. 594. — XXV, pp

507, 585.

Hasselt, église de Notre-Dame,

XVIII, p. 240. -XIX,
p. 95.

— Église du Béguinage, XVIII,

p. 240— XXIV, p. 481.

— Chapelle du cimetière, XVI,

p. 602. — XVH,p.l40.
— Ancien refuge de l'Abbaye

de Herckenrode, XII, p.

193.

— Orphelinat, XI, p. 427. —
XIH, p. 103.

— Hôpital, XVI, p. 236.

— Palais de justice, XX, p.

120.

irASTIÉRE-PAR-DELA
, églisC , XVI,

p. 665. - XIX, p. 9.

— XX, p. 560.— XXII,

p. 185. — XXV, pp.

19, 519, 522.

HAiLciiiiv, église, XVH, p. 254.

— XXIV, p. 257.

IIautcois-sous-Haltinnes, église,

XHI, p. 18.

— Presbytère, XIII, p. 17.

Haute-Croix, église, XVI, p. 259.

Hautfays, presbytère, XIX, p. 7.

Hacthem-Saimt-Liévi?*', presbylère,

XVIII, p. 295.

Hauthem - Sainte - Marguerite.

presbytère, XIV, p. 91.

Hauwaert, église, X, p. 254.

IIavay, église, XVII, p. 417.

IIavelange, église, XXIV, p. 487.

— XXV, p. 507.

— Presbytère, XXV, |). 505.



XXX

Havrk, église, XII, p. 107.

— Presby(ère, XVII, p. 556.

— XVIII, p. 259.

Havrenîse-.sous-IIl'maiiv, presby-

tère, XVI, p. 587.

IIechtel, presbytère, XXI, p. 420.

IIiiER, presbytère, XIII, p. 57S.

Heinscii, église, XVI, p. 609.

IIei5stert-sols-Nobressart, église,

XII, p. 196. - XVIII,

p. 294.

Hekëlguem, presbytère, X, p 550.

IIelchin, église, XHI, p. 18.

— Presbytère, XIII, p. 17.

Helchterefî, église, XVIII, p. 97.

Uemixem, presbyière, XXIV, p.

250.

Hempti>>e, église, X, p. 27. —
XXIII, p. 79.

IIeinmyères, église, XIV, p. 214.

— XV, p. 297.

Hknsies, église, XXHI, p. 265.'

Heppen, église, XII, p. 247. —
XIX, p. 6. — XXII,

p. 296. — XXIV, p.

480. — XXV, pp. 12,

Vô.

IIei'PEivekrt-sols-Maesevck,église,

XIV, p. 95.

— Presbytère, XXI, p. 420.

IIi;k(;iiii;s, ancien château. XII, p.

191.

IlERCK-LA-VlIiLE, égliSC, XX, pli.
— XXI, pp. ;3, 10.

Herck- Saint -Lambert, église,

XXI, p. 9. — XXII,

p. 415. — XXIII, p.

264.

— Presbytère, XIX, p. 207.

IlÉREisT, église, XII, p. 255. —
XV, p. 19. — XVII,

pp. 140, 397, 403.

Hérrsthals, église, XIV, p. 217.

— XVII, p. 255. —
XVIII, pp. 171, 295.

~XIX,p. 95. — XX,

pp. 118, 551. — XXI,

p. 95. —XXII, p. 177.

— XXIII, p. 51.

IIéresthout, église, XVII, p. 255.

— Maison coniniunale, XVII,

p. 590.

IlÉRi.NSES, église, XXI, p. 92. —
XXII, p. 382. — XXIII,

p. 207. — XXIV, p.

501.

IIermalle-soi'sHuy, église, X,pp.

351, 426.

IIermée, église, XI, p. 358. —
XXII, p. 580.

HiiRo>, église, XX, p. 122.

Herqiegies, presbytère, XXII, p-

181.

Hersselt, église, XI, p. 471.

— Presbytère, XXII, p. 295.

IIerstal, église, XV, p. 409.

Herte\, église, X, p. 552.

IIerzkle, église, XV, p. 150.

IIei le, église, XII, p. 385.

Hedre-le-Romain, église, XVI. |).

064.

Heirne, presbytère, X, p. 255.

IIeusi)i;n, église, X, p. 550. —
XIII, p. 252. — XV,

p. 521. — XXIV.. p.

392.

Heusy, église, XIII, p. 115.

HeI VELSCHEHEYDE, église, XIV. p.

87.

Heverlé, église, XIV, p. 86. —
XV, p. 149. - XIX,

p. 407.

IIe\, presb>tère, XIII, p. 114.

IIeyd, presbytère, XXIV, p. 310.



XXXI

FlKYEMiEEK - SOUS - CRTMIiERGHEN
,

église, XVII, p. 401.—

X\V, pp. 2C5, UG.
IIkykant-soiîs-Behi.aeu , église,

\xii,p.r)80.— XXIII,

p. 45i.

— Presbylère, XVI, p (iOô.

Ilr.vsT, église, XV, p. 1-19. —
XVII, p. Ho. - XVIII,

p. 171. — XX!U,p.8G.
— XXV, i). 50-i.

— Presbylère, XI, p. 227.

IIeyst-op-des-Beug, église, XX,

p. 117. — XXI, p. 10.

— XXIV, pp. 258,594.

— XXV, p. 552.

— Presbylère, XVIII. p.

293.

— .luslice de paix, XIII, p.

57^. - XV, p. 415.

HiLLEGHEM, église, XV, pp. 15,

41G. — XXIV, p. 257.

IIiNGEivE, presbytère, XIV, p. 505.

— XV, p. 15.

IIiivGEOiv, église, XII, p. 20. —
XXII, p. 580.

HivES, église, XXV, p. 507.

— Presbylère, XVI, p. (jOi.

— XXV, p. 505.

Il(ii!OkEi\, église, XVI, p. COO. —
XXI, p. 249.

— Cimelière, XXV, p. 15.

— Hospice-hôpilal, XIII, p.

247.

HoCKAI - SOLS - FRAiVCORCHAMPS
,

église, XVIII, p. 107.

IIoDiMONT, église, XXIV, p. 257.

HoDisTER, église, XI, p. 472.

HoEVENEN, église, XVII, p. 405.

rioEYLAERT, église, XIV^
, pp.

17, 50G. — XXIV, p.

591.

HoFSTADE, église, XI, p. 558. —
XVI, p. 240. — XXIV,

p. 511.

Il0MiAi>, église, XV, p. 225. —
XVII, p. 595.

IIOLLEBEKE, égliSC, XIII, p. 208.

— XV, p. 15.

HoLSBEEK, presbytère, XXIII, p.

455.

HoMFiEEK, église, XXV, pp. 299,

580.

— Presbylère, X, p. 550.

HoMPRÉ, église, XXIII, p. 454.

—

XXV, p. 15.

HONDELANGE , égliSfi , XIV, p.

212.

HoNNAY, église, X, p. 420.

Hoogboom-socs-Eeckere!v , église,

X, p. 255. — XI, pp.

05, 559.

— Presbylère, X, p. 255.

Hooghlede, église, XXIII, p. 81.

— Presbylère, XV, p. 414.

IIoogstaede, bospice -orphelinat

,

XI, p. 427.

HooGSTRAETEN, église, XII, p. 129.

— XXI, p. 521. —
XXIV, p. 227.— XXV,

p. 584.

— Presbylère, XXV, p. 384.

— Hôlel de ville, XVIII, p.

588. — XXII, p. 180.

Horae-Belgica (sur les), XI, p.

75.

HoRNu, presbytère, XII, p. 244.

IIoRPMAEL, église, XIII, p. 254.

— XVII, p. 595.

HoRRLÊS, église, XIV, p. 208. —
XV, pp. 10, 16, 225.

IIoTTON, église, XII, p. 20.

IIOUHOIS-SOLS-JCMET, égllSC, XVI,

p. 10.



XXXII

Hoi i)Ei\G-GoEGisiES, églisc, XI, p.

250.

HouDRÉMo^T, église, W, p. IG.

— XVII, p. 59-2.

HoijGaerde, église, XII, p. 59

L

IIoiMART-SOtS-TOHOGIVE , égliSC
,

XIV, p. 507.

IIoLPPERTiNGEN, ppesbyièrc, XIII,

p. 17.

Hoi'TAi\G, presbylère, XI, pp. 12,

14.

HoiTAiN-SiiM-SiMÉoiv, église, \,

p. 2'ôi.— XXV,p.547.
— Presbylère, XX, p. 2Î35.

— XXII, p. 579.

IIotTHAELEN, égllse, XV, p. 18.

lIoLYET, église, XXV, p. 298.

— Presbylère, XVI, p. 587.

lIovEs, église, XII, p. 197. —
XXV, p. 552.

— Presbylère, XI, p. G4. —
XII, p. 190.

IIi LDENniîUG, église, XVI, p, 259.

— XXI, p. 521. —
XXIII, p. m.

Ml'lsen, presbylère, XV; p. Vô.

HtMAiiv, église, X, p. 254.

lIuNDELGUEM, presbylère, XN'il,

p. 415.

IIupi'AVE, église, XI, p. 540.

— Presbylère, XI, |). 557.

Hiv, église de Nolre-Danic, XI,

p. 211. -XVII, p. 418.

— XIX, p. 9. — XX,

pp. 118, 257. -XXV,
p. 207.

— Église de Saiiil- Ileniy,

XXIll,p.79. — XXIV,

p. 21.

— École normale, XXI. p.

88.

— Porle du Maillet, XI, p,ll.

Hi'vsMAivs (les), XIII, p. 174. —
XIV, p. 24.

HcvssE, église, XXIV, p. 502.

IIoYSSiiVGnEN, presbytère, X, p. 27.

IIvmiée-sois-Gerpii\ives
,

presby-

tère, XVII, p. 401. —
XVIII, p. 295.

llYOiv, église, XI, p. 228. — XV,

p. 527. — XXIII,

p. 79.

hiiTEGiiEM, église, XII, p. J5I.

— XV, p. 18.

li,LiiMiivvTioN (appareils I)') des

édifices publics, XX. p.

350.

Impe, église, XXI, p. 92.

hFLlENCE (de l') DE L'ART FLAMAND

sur les origiues de l'arl

espagnol, XXIII, p. 215.

l«GELMi]\STER, église, XXIII, p.

205.

— Presbylère, XXIII, p. 485.

l.xscRiPTios BELGES il l'élraiiger,

X, p. 55.

hscRiPTios ROMAINES d'Arlon,XV,

p. 70.

Instrumeivts (les)i;pilatoires cliez

les Romains el chez les

peuplades germaniques

clfranques, XIV, p.285.

Intaille i:n jaspe trouvée à Ele-

wyt, XIII, p. 50.

I.xTAiLLES AMiyiES cmployécs

comme sceaux au moyen

âge, XI, p. 544.

IsiKRES, église, XXIII, p. 205.

Itegem, église, XXII, p. 182.

— Presbytère, XV, p. 524.



XXXIII

IxELLES, église (le Sainl-Boiliface,

XI, p. 2:20. - XVIII,

p. 589. -XXV, p. 517.

— Église (le la Sainle-Croix,

XXIII. p. 265.

— Église anglicane de la Ué-

surreclion, XV, p 527.

— XVI, p. n.
— Orphelinat, XIV, p. 78.

— Halles, XVII, p. 2;i0.

— Monument Wierlz, XNIII,

p. 108. — XIX, p. 0.

- XX, p. 115.

IzEL, église, XV, p. 416. —XVIII,

p. 108.

Jabbeke, église, X, p. 27.

Jamioulx, presbytère. XVI, p. 257.

— XVII, p. 415.

Jamoigne, église, X. p. 551.

Jaivdreivouille - sous - Jandrain,

église, X, p. 255. —
XIII, p. 254.

Javi>ghe-Sivry, église, XVIll, p.

590.

Jeai\ Van der Moere, enlumineur,

XXV, p. 277.

Jemappes, église, XI, p. 430.

Jemelle, église, XVII, p. 557. —
XIX, pp. 208, 408. —
XX, p. 117.

Jemeppe-sir-Meuse, église, XXIV,

p. 257.

Jemeppe-scr-Sambre, église, XI,

p. 15. — XIII, p. 255.

— XXV, p. 16.

Jeneffe, presbytère, XV, p. 524.

— XVI, p. 604.

Jennerkt, église, X, p. 530.

.Iette-Saint-Pierre, église, XIV,

p. 212. — XV, p. 526.

-XVII, p. 255.— XX,

p. 240.

jÉviGNÉ-sors-LiER\Ei]x
,

prcsbv-

tère, XXV, p. 264.

JouoiGNE, église (le Sainl-Médard,

XIII, p. 117.

— Église de Saint -Lambert,

XXV, p. 520.

— Hospice-lit)pilaI,XV,p. 14.

— XXII, p. 181.

— École normale, XXIII, p.

202.

,IOLmONT-SODS-HAl>E-SAI.NT-PALL,

église, XII, p. 196. —
XXIV, p. 312.

JuMET, église, XVII, p. 558.

JupiLLE, église, XI, p. 472.

— Presbytère, XII, p. 590.

JiPHELLE, église, XI\', p. 505.

JcRBiSE, église, XV, p. 297.

JusLENViLLE, églIsc, XXV, p. 265.

K
Kaii\, église, XIII, p. 116.

— Presbytère, X, p. 26.

Kemmel, église, XIV, p. 17. —
XVI. p. 519.

Kemseke, église, XII, p. 129.

Kerckhem-sois-.Maercke-Kerck-

HEM, église, XXI, p. 156.

Kerckhove, église, XVI, p. 605.

Kerkom, église, XXIV, p. 592.

Kermpt, presbytère, XXIV, p. 510.

Kersbeek, presbytère, XV, p. 149.

Kessel, église, XII, p. 129. —
XIII, p. 210. - XVIII,

p 296.— XXIII, p. 436.

— XXIV, p. 512. —
XXV, p. 17.



XXXIV

Kkssel-Loo, église, XII, p. o9l.

— XVr, p. 520. —
XXV, p. 532.

Kessenich, église, XVII, p. 2Î)4.

Kiel-sous-Anveks, presbytère, X,

p. .i2S.

KiNROY, presbytère, XI, p. i7I.

Knkssklaeri:, église, XX, p. oo9.

KoEKELBERG, iiiaisoii communale,

XX, p. 120.

KoNnr.snoYCKT, église, XVIII, p.

259. — XX, p. 2-U.

— XXIII, p. 52.

— Presbytère, XXIV, p. 510.

KuL'vswEG - SOIS - LiLi.o, église,

XVII, p 537.

LiAK-sois-IIoLTHALEN, presbvlèrc,

XV, p. 149.

La boLVKRii:, \oir Bouverie.

La BROLCIiETEURF.-SOlS-CHARIiEROI

,

église, XVII, p. 550.

La lÎRi ykre - SOUS - IîauvechaiiN,

église, XI, p. 558.

— Presbytère, XII, p. 590.

La Dreykre - sols - Londerzeel,

église. X, p. 255.

— Presbytère, XI, p. Gi.

La BuissiÉRE, église, X, p. 427.

— XI, p. f)5. — XVI,

p. G0i.-XVlI,p.255.

Lacdisine, église, XII, p. 484.

Laeke.\, ancienne église parois-

siale, XII, p. 258. —
XV, p. 550. — XVI, p.

514. — XXIII, p. 540.

— Lglise (Je Notre-Dame, XV,

p. 520. — XVI, p. 580.

. — XVII, p. 145. —

XVIII, p. 589.— XXI,

p. 157.

Laekeiv, presbytère, XXV, p. 501.

— Église de Saint-Rocli, XV,

p. 527. — XVI, p. 380.

— XIX, p. 95.

— Monument de Léopold 1"",

XV, p. 220. - XVIII,

p. 580. — XIX, pp. 5,

92, 201. — XXI, p.

518. - XXII, pp. 290,

577. — XXIII, p. 52.

LAER!«iE, église, XIX, p. 95.

— Presbytère, XII, p. 244.

— Hospice, XV, p. 220.

Laer-sous-Sempst, église, X, p.

254. — XI, pp. 423,

428. —XV, p. 416.—
XVIII, p. 107.

Laetheh - Sainte - Marie , église

,

XV, p. 417.

— Presbytère, XXV, |). 545.

Laethem-Saiint - Martin , église

,

XVIII, p. 108.— XXIV;

p. 495. — XXV, p. 299.

La FAG>E-soi!s-CHinAY, presby-

tère, XI, p. 15.

La Gleize, église, XXV, p. 307.

La IIestre, église, XVI, p. 005.

— XVII, p. 350. —
XXIII, p. 200.

La LoL'viÉRE, église, XXIV, p.488.

Laloi'x-sois-Montg Al THiER, église,

XVI, p. 10. — XXV,

p. 384.

— Presbytère, XV, p. 414.

Lamain, église, XV, p. 223.

Lambermo>t-soi's-Mii>'o, église,

XVI, p. 005.

Lamblsart, église, X, p. 350.

Lanaekeiv, église, XV, p. 417.

—

XVIII, pp. 102, 170.



XXXV

Lanaekein, presbytère, XV, p. 295.

FjANdeghkm, église, XII, p. 20.

Landeliks, église, XXIV, p. 480.

LANUKNjuslicc (le pa ix el écoles coin-

muiialos, XVIII, p. 292.

Landenne-sur-Mel'se, église, XIV,

p. 18.

Landscautkr, église, X, p. oîi2.

— XIV, p. 50G. —
XVIII, pp. 240, 29-i.

La Necville-sols-Montigisy-siîr-

Sambre, église, XVI,

p. 6Ci.

La Nri'ville-sois-Odeigne, église,

XVII, p. 283.

— Presbytère, XV, p. 414.

Langdorp, église, XVI, p. CGfi.

~ Presbytère, XVI, p. 663.

Langemarck, église, XXII, p. I2îi.

Lanquesai^t, presbytère, XI, p. 15.

LANTREMA^GE, église, XXI, p. 92.

Lapscheure, presbytère, XXV, p.

14.

Laroche, église, XV, p 149.

Larum-sois-Gheel, presbytère,

XIII, p. 17.

Las>e, église, XVII, p. 593. —
XIX, p 599. — XXV,

pp. 304, 518.

Lauwk, église, XV, p. 525. —
XXIV, p. 509.

— Presbytère, XXIV, p. 509.

Lavacherie, église et presbytère,

X, p. 253.

Lavai]x-Sai\ti:-Ain!ve, église, XII,

p. 21.

Léau, égli>c, XII, pp. 251, 476.

XIII, |)p. 94, 578. —
XV, p. 521. — XVI,

p. 602. — XXI, p. 92.

— XXIV, p. 22. —
XXV, p. 383.

Léau, maison vicariale, XXIV,

p. 484.

— Hôtel de ville, XI, p. 63.

Lebiieke, église, XX, p. 123.

— Hospice, XVI, p. 587. —
XXIV, p. 513.

L'LcLusE, église, XVI, p. 11. —
XX, p. 15. — XXV,
p. 305.

Lede, église, X, p. 254.

Ledeberg, église, XIV, p. 267.

—

XXJ, p. 9. — XXIH,

p. 52.

— Presbytère, X, p. 550.

— Hospice- liôpital , XXIII,

p. 78.

Ledeghem, presbytère, XVII, p.

252.

Leefdael, église, XVII, p. 144.

Leernes, église, XXV, p. 299.

Leers-Nord, église, Xl\', pp. 87,

94.

Leeiw-Saint-Pierre, église, XII,

p. 188.— XIII, pp. 2il,

254. — XVI, p. 513.—

XX, p. 552. - XXIH,

p. 542.

Leffb, église, XIX, p. 95.

Leffingue, église, XV, p. 415. —
XXII, p. 296.

L'Église, presbytère, XII, p. 483.

Lembecq, église, XXV, p. 17.

Lembeke, hospice-bôpilal, XV, p.

293.

Lemberge, église, XII, p. 244.

Lem)elede, église, XXII, p. 178.

LENMCK-SAii\T-QiîE^Tr\, église, X,

p. 14.— XXIV, p. 512.

LE^s, maison communale, XIV,

p. 15.

Les Bulles, presbytère, XVII, p.

415.
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Lescheret-sois- JrsERET , église,

XVIII, p. 293.

Lessixes, église, XIV, p. 268.

Lesves, église, XIV, pp. Oi, 213.

Lettre à .MM. les membres du Co-

mité du Bidleliudes Com-

missions royales d'art et

d'archéologie, X, p. 222,

— XVI!, p. 420.

Lettre à M. R. Clialon, Président

du Comité du Bulletin

des Commissions roijales

d'art et d'archéologie,

XI, p. 529. — XIII,

p. 73. - XIV, p. 277.

— XXI, p. 540.

Leugmes, église, XXII, p. 299.

— Presbytère, XVI, p. 518.

Lelpegem, église, XXV, p. 268.

Lëuth, église, X, p. 27. — XV,

pp. 150,410.

Lei'ze, église, X, p. 28.— XXIV,

p. 584.

Lecze-Lonchamps, église, XVII,

p 2ui.

LiBERcuiES, église, XI, p. 15.

LicHTAERT, église, XXI, p. 249.

LicHTERVELDE, église, X, p. 234

— XV,p. 415.— XXII,

p. 292.

Liedekerke, presbytère, XXIV,

p. 483.

LiEFFERixGHE, presbytère, XI, p.

557.

Liège, église de Saint-Martin, XI,

pp. 66, 479. — XV,

p. 297. — XVII, pp.

256, 593. — XIX, p.

208.

— Église de Saint-Jacques,

XI, p. 470. — XVIII,

p. 108.— XXII, p. 184.

— XXIII, p. 56. —
XXIV, p. 584,

Liège, église de Sainte-Margue-

rite, XIX, pp. 94, 599.

— XX, p. 559.

— Église de Sainl-Clirisloplie,

XIV, p. 268.— XXIV,

p. 488. — XXV, pp.

274, 552.

— Église de Sainle-Walburge,

XIV, p. 269. - XVI,

p. 319.

— Église de Saint -Servais,

XII, p. 592. — XIV,

p. 95.

— Église de Saint -Antoine,

XII, p. 595. — XIII,

p. 19. — XIV, p. 507.

— Église de Saint- Pholien,

X, p. 546. — XXI, pp.

9, 249.

— Église de la Sainte-Croix,

XVI, p. 591.

— Église de Saint -Denis,

XIII, p. 253.

— Église dcSaint-Bartliélemy,

XI, p. 14.

— Église de Sainte-Foi. XIX,

p. 94.

— Église de Saint - Nicolas,

XV, pp. 218, 410.

— Église de Saint -Gilles,

XXIII, p. 80.

— Églises. Classilicalion, XI,

p. 480.

— Synagogue, XXI, p. 10.

— Etabli.-semenl pour les

sourds-muets et aveugles,

XII, p. 191.

— Palais des Princes Évêques,

X, p. 547. — XI, pp. 57,

554.— XII, pp. 116.—
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XVI, p. 817. — XVlf,

p. 353. — XVlll, pp.

102,257. — XIX, pp.

-i04, 494-, 497. — XX,

p. 114.— XXI, p. 8.

Liège, hôtel provincial, XI, i)p. 9,

556. — XVI, p. 5. —
XXIV,p. 585.— XXV,

p. 201.

— Universilé, XXII, p. 180.

-XXIII, pp. 510,452.

-XXIV, p. 17.

— Conservatoire royal de mu-

sique, XX, p. 14.

— Musée archéologique, XX,

p. 243.

— Terrasses de l'Ile du Com-

merce, XX, p. 352. —
XXII, pp. 179, 290,

377, 411. — XXIII,

p. 259. - XXIV, pp.

229, 504, 497. —
XXV, pp. 262, 301.

— Pont des Arches, XV, p.

217.— XIX, p. 202.—

XX, pp. 114,552.

— Pierre sculptée, XI, p.

59.

Likrui-Sainte-Marik, presbytère,

XI, p. 357. — XIV, p.

16.

ijiînNEi'x, presbytère, XXIV, p.

509.

LiERîvi-, église, XXIV, p. 512.

LiEKRE, église de Saint-Gommaire,

xn, p. 116. — XIII,

pp. 93, 118, — XVII,

p. 540. — XVIII, p.

• 280.

— Hôpital, XI, p. 6.

— Porte de Hlalines, XXIN'.

p. 509.

LiERs, église, XI\, p. 415.

I.iEZELE, église, X\III, p. 97. —
XXV, 517.

— Presbytère , XXII
, p.

124.

LIEZEL-STEEIiE^, églIsc ct presby-

tère, X, p. 253.

LiG'VE, église, XI, p. 64.

LiGMKRES-sois-RoY, églisc, Xill,

p. 254.

— Presbytère, XIX, p. 94.

LiGiNY, église, XIV, p. 260.

— Presbytère, X, p. 20.

— Hospice, XI, p. 8.

Lille-Sai>t-Hibert, presbytère,

XXV, p. 264.

LiLLo, église et presbytère, XXI,

p. 519.

LiMAL, église, XIII, p 116.

LiMBoi'RG, église, XII, p. 150. —
XIII, p. 18, 210. —
XX, p. 118. - XXH,

pp. 184, 411, 416. —
XXIV, p. 594.

LiMELETTB, églisc, XI, p. 339. —
XXII, p. 118.

LiMo.\T, église, XXIV, p. 512.

Li-NDEiv, église, XIV, p. 92. —
XVI, p. 605.

— Presbytère, XXV, p. 265.

LiNTH
,

presbytère, XXV, p.

545.

LrscHERT, église, XVIII, p. 97.

LisoGNE, église, XII, p. 1!)6.

— Presbytère, XIV, p. 91.

—

XVI, p. 587.

Lisp- sous-LiERRE, église, XI, p.

471.

— Presbytère, XI, p. 471.

—

XIV, p. 86.

Ltsseweghe, église, X, p. 30. —
XIX, p. 411.
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LiSTK (les membres effectifs et

des correspondants de la

Commission royale des

monuments, en 1880,

XXV, p. 5.

Lobues, église, X, p. 207.

LocRE, hospice, XI, p. 8.

LoDELiNSART, églisc, XII, p. 190.

— Presbytère, XVIII, p. 107.

LoEJiHouT, église, XVIH, p. 97.

—

XXIV, p. 22.

LoMBEEK-XoTRE- Dame , église,

XII, p. i89. - XVI,

pp. 521, eOS. — XXI,

pp. 92, 9i).

— Presbytère, XXI, p. 9. —
XXIV, p. 499.

Lomreek-Sauvte-Catheriîve, église,

X,p. -552.

LoMMEL, église, XX, p. 244. —
XX!, p. 249.

LoiPRET, église, XII, p. 244.

LoMPREZ, église, XV, p. 290.

LoNCHAMPS, église, XXV, p. 551.

LoNDERZEEL, église, X, p. 552. —
XV, pp. 222, 290.

LoNzÉE, église, XII, p. 484.

Loo (l'hôtel de ville de), X, p.

iC7.

LoocHRiSTY, église, XIX, p. 207.

— Hospice, XII, p. 245. —
XIV, p. 15.

LooNBEEK, presbytère, XIII. p.

HA.
LooTENHiiiiLE, égIise,X, p. 555. —

XII, p. 485. — XV, p.

527.

LopHEM, église, XXIV, p. 488.

Lorcv-sous-Arville, église, XIV,

p. 205.— XXI, p. 520.

LoiETTE-SArivT-DENis, églisc, X^',

p. 520.

LoiETTE - SiisT- Pierre, église,

XXI, p. 92.

LoupoiGivE, église, XI, p. 540.

LoiVAiiv, église de Saint-Pierre,

XVI, p. 009. — XVII,

pp. 145, 559, 595. —
XVIII, i)p. 171, 289.—

XX, p. 117. — XXI,

pp. 90, 422. — XXII f,

p. 208. — XXiV, p.

22. — XXV, p. 584.

— Église de Saint-Jacques,

XII, p. 119. - XIII,

p. 204. — XXI, pp. 8,

80,244.

— Église de Saint-Joseph, X,

p. 541. — XI, pp. 5,

15. — XVI, p. 255. —
XVII, pp. 141, 592.—

XX, p. 12. - XXI, p.

85. — XXiII,p. 557.—

XXIV, p. 15. — XXV,

pp. 202, 442.

— Église de Saint - Michel,

XII, p. 247. — XVII.

p. 255.— XVIII, p. 171.

— XXiI,p. 184.

— Église de Sainte-Gertrude,

X, p. 240. — XX, p.

120.

— Église de Saint -Quentin.

XXV, p. 504.

— Hôtel de ville, X, p. 5. —
XIX, p. 5. — XXIII,

p. 202.

— Hôpital civil (porte romane),

XVI, p. 8. — XVIH,

p. 95. — XXI, p. 245.p. 95

maison communaleLoiivEir.NÉ,

XXI, p. 88.

LovEXioLL, église, XVI, p.

LovERVAL, église, XVII, p
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LowAiGE, église, XV, pp. 296,

527. — XVIII, p. 97.

LoxBERGE^, presbylère, XI, p. 12.

Loyers -SOI s - LisoGNE , église,

XVIII, p. 239. — XXV,

p. 2f)S.

LozER-sois-HcYSSE, église, XIX,

p. 208.

Ltjbbeek, église, XIII, p. 575. —
XXII, p. 118

LtiNG^E, presbytère, XI, p. 15.

Li'MMEiv, église, XI, pp. 211,423.

— XII, p. 188. —
XIII, p. 6. — XIV,

p. 2CG.

LiiSTiN, église, XI, p. 05.— XVI,

p. 519.

Llttre, église, XI, p. 230,

M
Machelein, église, XII, p. 2iO. —

•

XXIV, p. 512.

Maçon, chapelle, XV, p. -416.

Maeseyck, église, XXV, p. 500.

Maeter, église, XIX, p. 9-4. —
XXV, p, 266.

Maffe, église, XI, p. 228.

iMAFFLEs, église, XXIV^, p. 25.

Mageret-sois-Wardin , église

,

XV, p. 222. — XXV,
p. 547.

Maillen, église, XXIV, p. 257.

Maison, presbylère, XVI, p. 665.

Maissin, église, X, p. 27.

MaItres (les) flama\ds au musée

de Na pies, XXI, p. 178.

Malaise-sous-Overyssche, église,

XVI, p. 665.

— Presbylère, XVI, p. 665.

Malbeghem, hospice, XVI. p. 7.

Malempré, église, XXIII, p. 265.

— Presbytère, XIV, p. 86.

Malêves, presbylère. XVIII, p. 107.

Mamwes, église de Saint-Honibaul,

X, pp. 25, 264,553.—
XI, p. 478. — XII,

p. 115. — XIII, pp. 20,

117. — XIV, p. 94.—
XV, p. 502. — XVI,

p. 259. — XVII, pp.

255, 559. — XVIII,

p. 109. — XIX, p. 95.

— XX, pp. US, 244.

— XXI, pp. 95, 321.

— XXII, pp. 125, 184.

— XXIII, pp. 75, 81.

— XXIV, p. 514. —
XXV, p. 508.

— Église de NoIre-Dame-au-

delà-de-Ia-Dyle, X, p.

204. — XIII, p. 575.

— XIV, p. 19. — XV,

p. 297. — XVII, p.

359.— XVIII, pp. 109,

171. — XIX, p. 209.

— XXII, p. 299. —
XXIII, pp. 58, 544.

— Église de Notre - Dame

d'Hanswyck, XI, p. 14.

— XII, p. 21. — XIV,

p. 502.— XVIII, p. 98.

— XXII, p. 295.

— Église de Sainl-.Iean, XIII,

p. 263.

— Église des SS.-Pierre-et-

Paul. XXIII, p. 207.

— Ancien couvent des Ursu-

lines, XXI, p. 2i6.

— Hôpital, XVI, p. 516.

— Mont-de-Piété, XIV, pp.

174, 209, 211. —XV,
p. 324.— XIX, p. 597.
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WAin'Fs, palais de justice; XVI,

p.COô.— XIX,i)i).20(l,

i97. — XXIILpp.540,

429. - XXIV, p. 228.

— Halles, XIX, p. 406.

— Ancienne (iilde liuis, XIH,

p. 104.

Mall, église, XXII, p. 185.

— Presbylère, XVII, p. 2«2.

— XVIII, p. 97.

Malonne, église, XII, p. 244. —
XV, p. 222. — XVIII,

p. 289. — XXV, p.

347.

— Chapelle du Gros-Buisson,

XXI, p. 520.

MA^fAGE-sois-SENEfFE, église, XIV,

pp. 94, 214.

Manaihaat, église, XXIV, p. 505.

— Presbylère, XII, p. 244.

Marbais, église, XII, p. 185. —
XXIV, p. 591.

M A rbehai^-sois-IUlles, presbytère,

XV, p. 295,

Marche, église, XX, p. 2a8. —
XXII, p. 410. -XXIV,
p. b02.

Marchienive-au-Poivt, hôpital,

XIV, p. 211.

Marchovelettk, église, XI, p. 455.

— Presbylère, XXIV, p. 510.

Marcinelle, église, X, p. 5îi2. —
XIII, p. 110.

— Presbytère, XXII, p. 181.

Marckeghem, église, XII, p 197.

Marcouray-sous-Mabcoir, église,

XI, p. 558.

Mariakkrke, église, XVII, p. 557.

— XXV, p. 15.

Mariemboiirg, église, XVIII, p.

294.

— Presbytère, XXIV, p. 485.

INIariemboirg, hôtel de ville, XXIII,

p. 202.

HIartili.y-sois-Straimo>t, église,

XI, p. 65. — XXII,

p. 124.

Martoiziiv-Neuville, église, XII,

p. 128.

— Presbylère, XIII, p. 17.

Masmj y-Saint-Pierre, église, XIV,

p. 9i.

— Presbytère, XIV, p. 91.

1\Iatagne-la-Petite, église, XI, p.

G5. — XXV, p. 17.

Matériaux de co?isTRi'CTio?i (étude

sur les), X, p. 257.

Maubray, église, XII, p. 21. —
XIX, p. 8.

Maulue, église, X, p. 558. —
XVI, p. G09. — XXII,

p. 125.

— Presbytère, XII, p. 128.

Maxenzeele, église, XIV, p. 94.

— Presbylère, XIV, p. 1(1.

iMazée, église, XII, p. 129.

Mazy, église, XIII, p. 18.

Méan-sois-Maffe, église, X, p.

27. - XIII, p. 209. —
XIX, p. 9i.

Meeffe, presbytère, XVII, p. 252.

Meerbeke, église, XXII, p. 299.

— Bureau de bienfaisance,

XII, p. 243.

Meerdoivck, presbylère, XII, p.

244.

Meereivdrk, église, XVIII, p. 589.

— XXIII, p. 208.

— Presbylère, XVII, p. 391.

Mkeriioijt, église, XIX, p. 95. —
XXII, p. 125.

— Presbytère, XX, 253.

— Hospice- hôpital, XII, p.

191.
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Meeswyck, presbytère, XVI, p.

60i.

Mehagne, église, XXI, p. 420.

Meir, église, X, p. 28. — XXIII,

p. 543. -XXIV, p. 22.

Meirelbeke, presbytère, XI, p. 13.

— Orphelinat, X, p. 246.

Meix-devant-Virto^, église, XI,

p. 212.

Melckwezer, église, XVI, p. 605.

Meldeiv, église, XIV, p. 93. —
XV, pp. 222, 416. —
XVI, p. 605. — XX,

p. 551.

Meldert, église, XIII, p. M6. —
XV, p. 292. - XXIV,

p. 503.

— Presbytère, XXII, p. 124.

Melin, église, X, p. 427.

Melles, église, X, p. 264. —
XVI, p. 390.

Mellet, église, XVI, p. 609.

— Presbytère, XIII, p. 375.

Melsele, église, XVII, p. 540. —
XIX, p. 409. — XXI,

p. 317.

Melseîv, église, XVIII, p. 294.

— Presbytère, XI, p. 227.

Memiuch, église, XXII, p. 296.

—

XXIII, p. 342.

Membre, église, XXV, p. 317.

iMembrlggeiv, église, XIV, p. 17.

Meivdonck, église, X, p. 341. —
XI, p. 420. — XVI, p.

664. — XXII, p. 178.

— Pilori, XI, p. 425.

Menin, église de Saint -François,

XIII, p. 254. - XIX,

p. 407. — XXIV, p.

392.

— Église de Saint -Vaast,

XXV, p. 379.

Merbes-le-Chateau, église, XV,

p. 417. — XVIII, p.

294.

— Justice de paix, XX, 14.

Merchtem, église, XI, p. 53. —
XII, p. 385. - XV, p.

222.

Merckem, église, X, p. 427.

Mertenne-soijs-Castilloiv, église,

XVI, p. 388.

Merxem, église, XXI, p. 422.

— Hospice, XIV, p. 78.

Merxplas, église, X, p. 14. —
XXI, p. 156 — XXV,

p. 16.

— Cimetière, XXIII, p. 429.

Mespelaere, église, XXII, p. 184.

Messelbroeck, église, XIII, p.

375. — XXIII, p. 429.

XXV, p. 505.

Messi>es, église et presbytère,

XXII, p. 582.

— Institut royal, XVII, p.

250.

Metzert, église, XI, p. 05.

Meolebeke, église, XXIII, p. 80.

— Justice de paix, XI, p.

222.

MeUSEGHEM - socs - WOLVERTHEM
,

église, XI, p. 472.

Mecx, église, XVI, p. 520.

Mevergmes, église, XX, p. 254.

— XXIII, p. 202.

Meyers (le général), notice, XVI,

p. 585.

3IEYSSE, presbytère, XX, p. 122.

Middelkerke, église, XXI, p. 521

.

XXIII, p. 455. -XXIV,

p. 23.

— Presbytère, XXIII, p. 455.

— Hospice, XXI, p. 245. —
XXIII, p. 202.



XF.M

MI^DERHO^iT, presbylère, XXIV,

p. 499.

MiRWAUT, église, XI, p. -i28.

MiscoM, église, XIII, p. 208.

MoDAVE, église, XVIII, p. 287.

MoKiv, église, X, p. 2;34. — XIII,

p. 2t)5.— XVlII,p. 97.

Moerdekk-Waes, église, XIX, p.

95. — XXV, p. 208.

iMoi:uE, presbylère, XI, p. 227.

]\l()GiMOîiT-soDS-VivY, églisc, XIII,

p. 253.

MoHA, église, X, p. 420.

MoHiviLLE, église, XVI, p. 6(55.

lMoi>ET-soi's-LoNG\viLLY
,

prcsby-

lère, XXIII, p. 18.

MoLEMBAis -Saim- Pierre -socs-

HurPAYE
,

presbytère

,

XVII, p. 555.

Mole.nbeek-Sai!vt-Jea!v, église de

Saint - Jean -Baptiste
,

XIV, p. 214. - XV,

p. 27. — XVI, p. 004.

— Église de Sainte-Barbe, X,

p. 254.

— Presbylère, XIII, p. 207.

— Hôpital, XXI, p. 410.

— I^Iaison communale, XVH,

p. 591.

Moi,r,>n()RP-soi;s-BREEnE>E, presby-

lère, Xm, p. 115.

MoLL, presbylère, XV, p. 15.

MoMALLiî, maison pour indigents,

XIII, p. 105.

iMo'CEAi] - SOIS - Eloigks, église.

XVI, p. 004.

Mo>(:E\r-si:K-SAMi!RE, église, X,

p. 427.— XXII, p. 124.

Mo>s, église de Sainlc-Waiidru,

XII, pp. 110, 120, 152,

248. — XIV, p. 270.

—

XV, p. 410. — XVI,

pp. 255, 586. - XVII,

p. 599. - XXI, pp. 7,

244, 249. — XXIV,

p. 505. — XXV', pp.

201, 200, 299.

MoNS, église de Sainl-Xicolas-en-

Havré, XVII, p. 595.

— XVIII, p. 170.

— Orplielinat, XIV, p. 15.

—

XVII, p. 412.

— Asile des femmes aliénées,

XV, p. 14.

— Maison pour les indigents,

XXIV, p. 498.

— Hôtel de ville, XIV, p. 90.

— XVII, p. 400.

Mo?is-CROTTEux, églisc, XXV, p.

260.

RIoNSTREix, église, XVI, p. 515.

Mont, église, XII, p. 590. — XVI,

p. 588.—XXIV, p. 490.

Mo.MBLiART, église, XMIi, p. 240.

-- Presbylère, XIII, p. 208.

XVIII, p. 169. — XXI,

p. 420.

MoNTEGixÉE, église, XI, p. 558.

Mo?îTEiVAEKRiv, église, XVI, p,009.

— XXII, p. 182.

MoNTiGMES-siR-Uoc, églisc, XI,

p. 2ô0.

— Presbylère, XI, p. 227.

MoiNTLEBAN, église, X, p'. 472. —
XVIll, p. 97. — XX,

p. 245.

MoivTROEUL-Aii-Bois, église, XIV,

p. 18.

Mo\TROErL-srR-HAi>E, église, XV,

p. 297.

Mo\T-SAnT-AMAND, église, XVII.

pp. 402, 415. — XIX,

p. 599. -XXIII, p. 200.

-XXIV, pp. 510,591.



XLIII

Mont- Saint- Amaivi)
,

prcsbylère,

XVni, p if)9.

— Hospice, XIV, p. 2()i.

Moint-Saint-Andri;, (^'ijlise, Xll, p.

247. —XV, p. 4H.
— I^resbytère, XVH, p. 555.

Mont-Saiivt-Aubkkt, prosbylèrc,

XVI, p. 257.

M0KT-SlIR-MARCHIEINNl!;,église,XXI,

p. iîi7.

HIONUMENT (le) MÉGALITHIQUE de

Diiysbourg, XXII, p.

54y.

MoNUME?iT (riv) TITULAIRE belgo-

romain iroiivë àfleerlen,

XIII, p. 42.

MoNiJMENTS (les) religieux (lispa-

rus de Walines, XVII,

p. 522.

MooRTZEELE, églisc, XIV, p. 212.

Î^IoPERTii\G!;>, église, XV, p. 550.

MoRCKiiovEN, prcsbylère, XIX,

p. 94.

MoRESNET, église, XI, p. 228.

MoRiALNÉ, église, X, pp. 25, 417.

— XI, pp. 559, 424.

— XIII, p. 6.

MoRLANWELz, église, XX, p. 119.

MoRSEELE, église, XXII, p. 290.

HloRTSEL, ég ise, XV, p. 222.

Moulin- DU-RuY sous La Gleize,

presbytère, XXV, p.

581.

MouLm-A-VENT-sous-BoLGES, églisc,

XII, p 197. - XIV,

p. 265.

MoiRcouRT, église, XV, p. 507.

— Presbytère, X, p. 2G.

MouscRON, presbytère, XI, p.

227.

MousTiER, presbytère, XIX, p.

207.

Moi'STV-sors-CÉRoux. églisc, XV,

p. 225. — XVIII, p.

1G9. — XIX, p 409.

MozET, église, XII, p. 2''i5. —
XIV, p. 18.

MUNCKZWALM, égliSC, XIII. p.

115.

Musée Le Lorrain, à Nancy, X. p.

189.

— de liavenstein, X, p. 454.

— des plàlres, XXI, p. 279.

— royal d'armures cl d'anti-

quités, XXII, p. 192.

— XXIII, p. 269. —
XXV, p. 509.

My, église, XI, p. 428.

M

Naast, église, XVII, p. 254. —
XXI, p. 157.

Nafraiture, église, XIII, p. 18.

— XV, p. 527.

— Presbytère, XVII, p. 415.

XXV, p. 264.

Nalinnes, église, XIV, p. 18.

— Presbytère, XI, p. 557. —
XIV, p. 16.

Namoussart-sous-IIamipré, église,

XVII, p. 417.— XVIII,

p. 594.

Namur, calbédrale, X, p. 17. —
XII, p. 475. — XV,

p. 2-25.- XVII, p. 418.

— XVIII, pp. 98, 240.

— XX, p. 256.— XXI,

p.250. — XXIl,p. 125.

— XXIll, p. 85.

— Église de Saint - Loup,

XVIII, p. 240.— XXII,

pp. 185,581.



XLIV

Namir, église de Notre-Dame, XV,

p. 417. — XVI, p. 600.

— XVII, p. 4n. —
XVIII, p. 585. —XIX,
pp. 92, 202, 596, .403.

— XX, p. 115.

— Église de Saint-Josepli, X,

p. U. — XII, p. 7. —
XXV, p. H.

— Église de Sainl-Jean-Bap-

tiste, XIV, p. 273. —
XV, p. 417.

— Orphelinal, XIX, p. 7.

— École normale, XXI, p.

318.

— Palais de Justice, XXIII,

p. 77.

Namnne, église, XII, p. 244. —
XV, p. 296.

INaomé, église, XII, p. 484.

XATTE>nAKSI)O^CK-SOl'S-HllV(;K!VE,

église, XII, p. 197.

Nazareth, église, XI, pp. 14, 65.

— XXI, p. 92.

— lIospice-l)()i)ital, XVI, p.

603.

Nederbrakel , liuspicc - hôpital
,

XIX, p. 497.

Nederhasselt, église, XII, p. 7.

— Presbytère, XXIII, p. 433.

Nederheim, église, XIV, p. 50o.

— XV, p. 292.— XVI,

p. 600. — XVII, pp.

146, 555, 558,596.—
XX, p. 244. — XXIV,

p. 384. — XXV, pp.

17, 383.

Nederockdrzeel, presbytère, XV,

p. 149.

Neerhaeres, église, XII, p. 244.

— XIV, p. 302.- XVII,

p. 249.— XX, p. 254.

— XXIII, p. 435. —
XXIV, p. 592.

Neerhaeren, villa romaine, XXIV,

p. 586.

Neerlinter, église, X, p. 254. —
XIV, p. 95.

Neeroetere^. église, XII, p. 475.

— XIII, p. 246. -XV,
p. 14.

Neervelp, église, XIV, p. 506.

Neerysscoe, église, X\'III, p. 100.

— XIX, p. 8. — XXIV,

p. 496.

Neufchateau, église, XXI, p. 244.

XXV, p. 552.

— Chapelle du cimetière, XII,

p 591.

— Hospice, XV, p 220.

— Palais de justice, XVI, p.

587. - XVII, p. 591.

— XVIII, p. 256. —
XXV, p. 502.

Nki ve-Église, église, XV, p. 296.

Neuville, presbytère, XI, p. 55".

— XIII, p. 252.

Nei ville -sois-ViELSALM, églisc,

XIII, p. 254. — XIV,

p. 87.

Nevele, église, XVIII, p. 589.

Neyghem, église, XXV, p. 552.

Niel-lez-Saint-Tro>d, église.

XIX, p. 407.

— Presbytère, XV, p. 414.

NiELKERKE, presbytère. XIX. p.

406.

— Ijospice-hôpilal, XII, p.

2i5.

NiEi'i'ORT, église. XVIII, p. 294.

— XXI, p. 157. —
XXIII, p. 52. - XXV,
p. 308.

— Orphelinat, X\
, p. 14.



LXV

NiBtpORT, halles, XIV, pp. 16,

90. — XVIII, p. 292.

— XXI. p. 24G. —
XXII, pp. 294, 298. —
XXIV, p. 588.

NiEuwEKHOVE, église, XIII, p. 183,

XVII, p. 338.— XXV,

p. 350.

NlEllWEPiRODE, OglisC, XVIII, p.

391. — XIX, p. 8.

NlECWERKERKKN, église, XX, p.

244. — XXV, p. 267.

NiECWMOER - sors - Calmpthout,

église, XXIV, p. 238.

NlEliWMCNSTER, égliSC, XVIIl, |).

169. — XXII, p. 182.

— XXIII, p. SI. —
XXIV, pp. 22, 500.

Nieivv-Rhode, église, XI, p. 471.

— XIX, p. 407.

— Presbytère, XIV, p. 305.

Nil-Saii\t-Marti?( , église, XIV,

p. 93.

NiMv, église, XVI, p. 665. —
XVII, p. 538.

— Presbytère, XVI, p. 663.

NlNANE - SOi:S - ChALDFOMAINE
,

église, XIX, p. 407.—
XXV, p. 318.

— Presbytère, XIX, p. 406.

NiNOVE, église, XI, p. 453. —
XIX, p. 409. - XXI,

p. 157.

— Orphelinat, XVI, p. 587.

Nivelles, église de Sainte-Geririide,

XXII, p. 581.

— Église (lu Saint -Sépulcre,

XVIil, p. 223. —
XIX, p. 6. — XXV,
p. 382.

— Chapelle du collège, XVII,

p. 389.

Nivelles, presbytère de la paroisse

de Sainl-Nicolas, XXI,

p. 11)5. — XXIII, p.

264.

Niverlée, presbytère, X^"I, p.

604.

NoDtiwEz, église, XI, p 340.

NoiSEUx, église, XII, p. 391.

— Presbytère, XXI, p. 420.

NoLLEVAiîx, église, XV, p. 149.

Nonceveux-soi's-Aywaille, pres-

bytère, XXV, p. 516.

NoRDERAVYCK, églIse, XVI, p. 665.

— Chapelledite«ZandKapel»,

XXV, p. 520.

— Presbytère, XIV, p. 86.—
XXV, p. 516.

NossEGHEM
,

presbytère , XIV
,

p. 91.

Note sur la statue de .Maximilien-

Einmanuel, électeur de

Bavière, XVIII, p. 42.

Notes sur un voyage en Italie,

XVIII, p. 5.

Notes sur quebjues œuvres d'art

conservées en Flandre et

dans le nord de la France,

XXII, p. 195.

Notice sur l'église de Notre-Danie-

du-Sablon, à Bruxelles,

XI, p. 84.

Notice sur l'ancien étui en bronze

contenant les poids et

la balance publics de la

ville de Blaeseyck, XI,

p. 567.

Notice sur la croix conservée dans

la chapelle de la Sainte-

Croix, il Goyck, XXII,

p. 170.

Notice sur l'église de Nieuwenhove,

XIII, p. 185.



XLVI

NoTicK archéologique el historique

relative à Thy-lc-l]iiii-

d'huin, à Caslillon, à

Vodelée el ù Jamiolic,

XXV, p. 225.

Notice nécrologique (Camille Van

Dessel), XVII, p. 246.

Notices bibliographiqces, XH,

p. 170. — Xlll, p.

216.

Notre-Dame-au-Bois- sots- Ove-

RYSSCHE, église, X, pp.

25, 352.

Notre-Dame- DES -Lumières- en-

Glai\, église, XIX, p.

499.

Noi velles acquisitions du musée

de Bruxelles, XXIII,

p. 109.

.NuviLLE-LES-Bois, égllse, X\I,

p. 259.

NiKERKE, preshylère, XV, p. 15.

Hospice, XII, p. 586.

O

Objets d'art d'origine flamande

dans le Bas-Rhin, XX,

p. 552.

Objets étrusques découverts en

Belgique, XI, p. 259.—

XVII, p. 5. — XXIII,

p. 88.

Obourg, église, XII, p. 21. —
XV, p. 11.

OciiAMPS, église, XXI, p. 420.

Odeur, preshylère, XVllI
, p.

107.

Odrimo:vt-s()1 s-LiER?ii;ux, église,

Xlll, p. 20.S.

Oedelem, église, XXIV, p. 592.

Oeleghem, église, XV, p. 225. —
XVI, P.G05. — XXIV,

p. 489.

— Presbytère, XVI, p. 063.

Oevel, église, XIV, p. 17. —
XVI II, p. lus.

Offcs - sous - Ramillies , église,

XIV, p. 501. - XV,

pp. 10, 411. - XVI,

p. 608.

Ogv, église, XVIII, p. 240.

Ohain, presbytère, XV, p. 15.

Ohey, église, XXIII, p. 58. —
XXV, p. ôOi.

Oigmes, église, XXIV, p. 487.

— Preshylère, XI, p. 471.

Oirbeek, presbytère, XVI, p. 518.

OisQCERCQ, presbytère, XV, p. 149.

Ollomont-sous-Wibriîv, église, X,

p. 254. —XII, p. 591.

— Presbytère, XXV, p. 505.

Omoy, église, XII, p. 585. —
XV, p. 527. - XX,

p. 248.

Olne, église et presbytère, XXIV,

pp. 483,489.

Olsene, église, XV, p. 526.

— Presbytère, XV, p. 524.

O.MBERGEX, église, XXII, p. 185.

— XXIV, p. 489.

— Presbytère, XXI, p. 91.

Ombret, église, X, p. 27. — XIII,

p. 254.

Oiv, église, XI, p. 471.

— Presbjlère, X, p. 27.

Onkerzeele, presbytère, XI, p.

471.

Omri, église, XVI, p. 590.

OoLEN, église, XVI, p. 608.

— Preshylère, XI, p. 427.

OoRDEREN, église, XII, |). 215.

Oostacker, église, XXIV, p. 304.



XLVII

OosTCAMP, église, XXI, p. iîiO.—
xxm, p. Uô.

OOSTDLNKKRKIÎ , égliSC , XI, p.

230.

Oost-Eecloo, église, XI, p. 250.

— Hospice-liù|)ilal, XIII, p.

247.

OosïKRLoo, église, XIX, p. AÇii.

OosTiiAM, fouilles, XIII, p. 256.

OoSTKKRKE, égiisc, XV, p. 151.

OosTMALLE, église, X, p. 352. —
XX, p. 117.

— Presbylère, X, p. 3JJ0. —
XXV, p. 31G.

OoSTiVIEUWKERKE, églisO, XXIV,

p. 4l)G.

OosT-RoosEBEKE, égiisc, XXV, p.

16.

OosTVLETEREiv, église, XI, p. 4-72.

XV, p. 19.- XXII, p.

582.

OosTWYNCKEL, églisc, XXV, p.

347.

Opbrakel, Ilospice-hôpilal, X, p.

549. — XII, p. 191.

Opdori', église, XII, p. 24o. —
XIII, p. 208. — XVI,

p. 589. — XX, p. 15.

Op-GiiABBEEK, église, XVII, p.

558.

Opheylissem, presbytère, XIII, p.

374.

Opitter, église, XI, p. 20.— XII,

p. 386. — XV, p. 298.

— XVIII, p. 254.

Oplinter, église, XII, p. 120. —
XV, p. 18. — XXI, p.

2oO.

Opoeteren, presbylère, XI, p.

64.

Oppuers, presbylère, XX, p. 2o3.

Opwyck, église, XVI, p. 605.

Orciiihont, église, XVI, p. 11.

—

XIX, p. 494. — XXI,

p. 320.

OuDAisGE, église, XXII, p. 183.

OitET, église, XI, pp. 535, 468,

— Presbytère, XI, p. 64.

Oreye, égiisc, XXII, p. 380.

Orfèvre (un) montois, XIX, p.

576.

Origines antiques du rasoir nio-

deriie, XVI, p. 429.

Ori'-le -Petit, égiisc, X\III, p.

107. — XIX, p. 599.

Orpmaei,, église, XXV, p. 269.

Orkoik, presbylère, XI, p. 227.

- XIII, p. 115.

ORSINFAING - sous - ViLLERS - SUR -

Semois, église, XII, p.

20.

Ortho, église, XIV, p. 214.

— Presbylère, XVIII, p. 169.

Ossogne-sous-Thuillies, église,

XVIII, p. 170.

Ostem)e, église de iNotre-Dame du

Hazegras, X, p. 255.

—

XIV, p. 93.

— Hospice-bôpital, XI, pp. 8,

221.

Osticiies, presbylère, XII, p. 390.

Oteppe. église, XXIV, p. 310. —
XXV, p. H\.

OrrERGHEM, presbytèie, XV, p.

524.

Ottignies, église, XI, pp. 423,

469. — XIII, p. 242.

Ottré - sors- BiHAiN, presbytère,

XVII, p. 401.

Oldenbourg, égiisc, XXI, p. 156.

— XXIV, p. 488. —
XXV, p. 585,

OuGRÉE, église, XIII, p. 115.

OuLTRE, église, X, p. 254.



XLVIII

OcR-sous-OpoTiT, presLylèi'e, XVI,

p. 518.

Overbroeck-sous-Brecht, presby-

tère, XI, p. C4.— XVII,

p. 295.

OVERLAER-SOliS-Hoi'GAIiKDE, égUsC,

XIII, p. 254.

OvERPELT, église, XVI, p. 609.

OvERYSSCHE, église, X, p. 14. —
. XI, p. 4-25. — XV, p.

274. — XVIII, p. 94.

— XXI, p. 156. —
XXV, pp. 19, 541.

Oycke, église, XXII, p. 125.

— Presbytère, XIII, p. 17.

— Cimetière, XXV, p. 504.

Oyghem, presbytère, XV, p. 524.

I'akl, presbytère, XVI, p. 518.

Pailhe, église, XXV, p. 518.

Paliseil, presbytère, XVI, p. 9.

Pamel, église, XV, p. 297. —
XVIII, p. 240. -XXIII,

p. 455.

Passchendaele, église, XXIII, p.

75.

— Ilosjjice, XVII, p. 590.

Pailatiiem, pe»b}tère,X, p. 252.

Péde-Sainte-Gertrude-sols-Schep-

DAEL, église, X, p. 552.

-XVI, p. 92.

Peer, église, XXIV, pp. 256,

592.

— Presbytère, X, p. 15.

Peissast, presbytère, XVI, p. G04.

Pepikgeiv, église, XXII, p. 296.

Pkriwel'/,, église de Notre-Damc-

(le- Bon -Secours, XII,

p. 196. —XV, p. 16.

— XVI, p. 604. —
XVII, p. 255. — XXI,

p. 10. — XXII, p. 182.

Péri'Welz, église de Sainl-Quentiii,

XIII, p. 204. — XVII,

p. 254. - XXI, p. 250.

— Orpheliiiiil, XI, p. 557.

— Hospice, XIV, p. 211.

Perwez, église, XIX, p. 8.

Pesches, église, XIX, pp. 407,

409.

Pessoux, église, XXII, p. 185. —
XXV, p. 266.

Pkteghem, hospice, XII, p. 15.

—

XIII, p. 207.

Petite - Rosière - sois - Morhkt,

église, XVII, p. 144. —
XXII, p. 415.

Petit-Fays, église, Xil, p. 197.

—

XIV, p. 212.

PeT1T-FrÉS1>-S01 s- iMoME.NAKKEM,

église, XIV, p. 505.

Petithan, église, XIX, p. 94.

Petit -J AMINE, église, XVIII, p.

295. — XXV, p. 16.

PETiT-BEcnAi?i, églisc, XIV, p. 86.

Petit-Hoeilx, église, XV, p. 18.

— Presbytère, X, p. 253. —
XI, p. 557.

Petit-Si^ay, église, XVI, p. 604.

— XVII, p. 146.

Petit - Waret - sous - Landenne
,

église, X, p. 551.

Peithy, presbytère, XXIV, p.

510.

PuiLipPEViLLE, nioiuinienl de la

reine Louise - JMarie
,

XVII, p. 250. -XVIII,

p. 286.

— Ancien puits, XIV, p. 79.

PiERRK Giuns, artiste tourneur

belge, XIX, p. 57.



XLIX

Pierre ti mi i.aire de Hoberl-lo-

Frison, XIII, p. 57:2.

PiRA>GE, église, XXII, p. ilL).

PiRoNCHAMPS, église, XV, p. 21)7.

Ploegsteert, église, XI, p. 471.

PoEDERLÉ, presbytère, XXIII, pp.

78, 264.

PoESELE, église, XI, p. 05. —
XIII, pp. 204, 241. —
XIV, p. 214.— XXV,

pp. 222, 292.

Poids (un) bysantiis trouvé à

Maestriclit, XII, p, 100.

PoLLAERE, église, XVIII, p. 97. —
XXII,p. 415.— XXIII,

p. 450.

— Presbytère, \\\\, pp. 535,

401.

PoMMEROECL, presbytère, XVIll,

pp. 107, 259.

Popit-a-Celles, église, XII, p. 240.

Point-Brùlé-socs-Grimberghen,

église, XXIV, p. 480.

— Presbytère, XII, p. 485.

PopERiNGHE, église de Saiiil-Bertin,

X, p. 207.— XI, p. 18.

— XIII, pp. 19, 92. —
XVIII, p. 595. — XX,

p. 125.

— Église de Notre-Dame, X,

p. 207.— XI, p. 18.—
XIII, p. 19. — XXV,

pp. 11, 500.

— Église de Saint-Jean, X,

p. 207.— XI, p. 19.—
XIII, p. 110. — XXIV,

p. 595.

— Presbytère de la paroisse de

Notre-Dame, XVI, p.

005.

— Hôpital, XIII, p. 574. —
XIX, p. 95.

PoppEii, église, XVII, |). 255.

PoRCHKRKssE, presb\tère, XIII, p.

207.

PoTTEs, hospice, XVI, p. 8.

PorcQUES, église, XXIIl, p. 543.

Prayon- SOIS -Forêt, presbytère,

XIV, p. 80.

Prétendus tumulus aux environs

dellassell, XIII, p. 105.

PuERs, église, XI, p. 453.

— Hospice-liôpilal, XllI, p.

200.

PiRPsoDE, église, XVII, p. 144.

—

XIX,p. 498.- XXIIl,

p. 80.

PissEMAKGE, église, XXI, p. 92.

— XXIII, p. 50.

Pltte, église, XX, p. 559.

— Presbytère, XVI, p. 587.

Pypelheide-socs-Boisscuot, église,

XXIV, p. 499.

— Presbytère, XI V, pp. 10,

505.

Q
QuAREMONT, églIse, XVII, p. 405.

Quartes, presbytère, XIV, pp. 10,

205.

QuENAST, église, XVIII, p. 587.

Quentin Metsys et son portrait

d'Érasme, XVI, p. 015.

QuEUE-Di-Bois, église, XXI, p.

519.

QuÉVAucAMPS, église, XIII, p. 255.

Quévy-le-Gra!nd, église, XIV, p.

18. — XVII, p. 558.

— Presbytère, XV, p. 295.

Quévy-le-Petit, église, XII, p.21

.

— Presbytère, XV, p. 414.

QuiÉvRAiN, église, XIX, p. 8.



R

lUciiEcoiRT, l'glise, XI, p. G;3.

IIai)i;i.a>'(;k - sois- Mautela^ge,

église, XVII, p. 254.

Rahier, presbytère, XVj p. 4 14-.

H AMECROIX- sous- G A€R AIN - li AME-

CROIX, église, XIII, p.

18.

IUmegmes-Chi>, presbytère, X,

p. 27.

IUmegmes-Qiévaucamps, presby-

tère, XIII, p. 2o2.

Ramscapelle, presbytère, XII. p.

196.

Ramsdojïck, presbytère, XI, p. il 1

.

Uamsel, église, XXV, p. 266.

Rascë, église, XXIV, p. 488.

Ransberg-sois-Xeerli>ter, église,

XXII, p. 299.— XXIV,

p. 21.

— Presbytère, XVI, p. 665.

Ranst, presbytère, XV, p. 295.

RAPiuià. — Le Mariage de la

Vierge.— XXIII, p. 62.

Rapport à M. le Gouverneur du

Linibourg sur les fouilles

àOoslbam,XIIl,p.2S6.

Rapport à M. le Minisire de l'agri-

culture, (le l'industrie et

des travaux publics sur

les mesures à prendre

pour la conservation des

œuvres d'arl, XXIV, |).

506.

Rechercues sur la situation de la

station romaine de Corio-

vallum, XV, p. 505.

Recherches sur les matières colo-

rantes employées par les

artistes dans les divers

procédés de peinture en

usage dans l'antiquité, au

moyen âge et à la renais-

sance, XXII„p. îj.

Recherches sur les origines de

l'art llamand du moyen

âge, XXIII, p. 549.

Reckhem, dépôt de mendicité,

XIV, p. 504.

Réclamation de M. A. Michiels,

XV, p. 55.

REGNEz-sots-BiHAiN, églisc, XVII,

p. 558.

Reliquaire (le) de Saint-Hubert,

appartenant à l'église de

Saint -Jacques, à Lou-

vain, XXI, p. 255.

Remersdael, église, XII, p. 485.

-XIII, p. 115.-XXV,
p. 518.

Remparts d'Arlon et de Tongres,

XVI, p. 451.

Remparts de Tongres, XI, p.

571.

Rbnaix, église de Saint-Hermès,

X, pp. 29,427.-XilI,

p. 20. — XIV, p. 268.

— XVII, p. 565. —
. XVIH, p. 590.— XIX,

p. 209. -XX, pp. 125,

245, 560. — XXI, p.

521. — XXV, p. 585.

— Église de ^aint-Martin,

XIII, p. 577. — XVII,

p. 256. — XXI, p. 521.

— Hospice, X, p. 246.

Rendelx-Hait, presbytère, X, p.

550.

Reninghe, église, XXIV, p. 592.

— Presbytère, XXIV, p. 256.

— Hos|)ice, XXIV, p. 5S8.

— iMaison communale, XVIH,

p. 107.



I.I

HENSKir,NKME?ITS INÉDITS Slll" la

conslniclinn du n.'fuiie

de l'abbuyc do Ilerckcii-

rodc, à Ilassell, XIII,

p. 61.

Re>skig!vkmeists i.mcdits sur les

arlislcsqiii ont exécuté le

labernacleella balustrade

en cuivre de l'église de

Saint-Jacques, à Lou-

vain, XVI, p. 393.

Hépliquk à JI. Roulez, XIII, p. 407

.

Répoîvse à un article sur les tumu-

lusde la Belgique, Xlll,

p. iSS.

Réponse de M. Siret à la réclama-

lion de M. Micliiels, XV,

p. 214

Resseghem, presbytère, XVII, p.

169. — XXII, p. 295.

Retable (Dessin authentique du)

en argent doré que l'abbé

Wilbald fit faire pour

l'abbaye de Stavelot,

XXI, p. 213.

Retable (le) de l'église de Giislrow,

au grand-duché de Mec-

klembourg, XXIII, p.

597.

Réthy, église, XXIV, p. 487.

Retinne, église, XXII, p. 410.

RETTiGNY-socs-CiiERAm, presby-

tère, XVII, p. 401.

Rhisne, église, XV, p. 417.

Rhode-Sainte-Agathe, église, XV,

pp. 217, 223. — XXI,

p. 1S6.

RHODE-SAINT-BRICE-SOtfS-JlEYSSE;

église, XV, p. 223.

RiEPfNE, église, X, p. 426.

RiÉzES, presbytère, XVI, p. 238.

RiLLAER, presbytère, XV, p. 149.

RixiNGEN, église, XiV", p. 214. —
XVII, p. 340. — XIX,

p. /i09.

— Presbytère, XV, p. 414.

RoBEcniEs, presbytère, XIV, p. 91

.

RoBELMONT, églisc, XXV, p. 582.

R<)ciiR-A-Fiîi:^E-sois-II AH RE, église,

XII, p. 244. — XV,

p. 296.

— Presbytère, XII, p. 2U.
RocHEFORT, église, XI, pp. 219,

109. — XII. p. 20. —
XIII, p. 576.- XVI, p.

23b. — XIX, p. 49S.

— Presbytère, XXI, p. 248.

RocLENGE-Looz, prcsbytèfe, XV,

p. 414.

Rocle\ge-sir-Geer, église, Xlll,

p. 18.— XIV, pp. 209,

213.

Roffesart-socs-Limelette, église,

XI, p. 13— XII, p. 147.

— XXIII, p. 207.

ROGERY-SOIIS-BOVIGNV, CgUSP, XII,

p. 129. — XIII, p. 255.

— Presbytère, XII, p. 128.

ROLLEGHEM, égliSC, X, p. 14. —
XXII, p. 185.

RoLotx, église, XV, p. 222.

RoLY, presbytère, XIII, p. 207.

RoMERÉE, presbytère, XV^, p. 324.

KoMMERSHovEiv, églisc, XVII, p.

415.

RoxGY, temple protestant, XXV,

p. 582.

RosELiES, église, XXV^, p. 18.

Rosiéres-Saiist-André, presbytère,

XII, p. 590.

Rosoux-Greenvvick, église, XXV,

p. 15.

Rosseigmes-sods-Obaix, presby-

tère, XI, p. 227.



LU

HOSSEM-SOL'S-WOLVKRTHEM, l'glise,

XII, p. 51)0. — XVII.

p. 14S.

UoriiKM, église, XXIII, p. 543.

lloTHi;i\ - RniiKRE
,

presbytère

,

XVII, p. 391.

ROTSELAER, églisfi, XII, p. 2i7.

IlouLERs, église de Saiiit-3Iicliel,

XI, p. 428. - XXIV,

p. soo.

— Église de Noire-Dame, XII,

p. 2-iy. — XIII, p. 208.

— Presbytère de la paroisse

de Saint-Michel, XII, p.

196. — XV, p. 15.

— Presbytère de la paroisse

(le Saint-Aniand, XVI,

p. 587.

— IIospice-liô|iilal. W, p.

52i.

— Justice de paix, XIX, p.

497.

UousiîRiGGE - Haringhe , église
,

XXIII, p. 200.

— Maison communale, XV-II,

p. 555.

RouvEROY, église, XIII, p. 377.

Roi;x, presbytère, XIX, p. 7. - -

XXIII, p. 435.

RoLx-MiRoiR, presbytère, XV. \).

220.

Rov, église, XV, p. 290. — XXV
,

p. 20;J.

RruDERvooRDE, église, XVII, p.

550. — XIX, p. 207.

— XXIII, p. 435. —
XXV, p. 318.

Ik.MiiLKE, église, XXIV, pp. 515,

489. - XXV, pp. 208,

551.

Rimes, église, XV, p. 290. —
XXV, p. 551.

RuMES, presbytère, XV, p. 295.

Ri'MPST, église, X, p. 27. — XI,

p. 15. — XVII, p. 254.

RcpELMONDE, église, XXI, p. 95.

— XXIII. p. 429.

— llospice-iiôpital, XIV, p.

90.

RussEiGNiES, église, XII, p. 197.

RcysBROECK-LEz-BRi'XELLEs, église,

XXIII, p. 204.

Rlyseroeck-lez-Pl ERS, presbytère,

XV, p. 220.

RuYSSELEDE, église, X, p. 551. —

•

XII, pp. 129, 485.

— Chapelle de l'école agricole,

XIV, p. 93. — XXII,

p. 182.— XXV, p. 340.

— Maison communale et justice

de paix, XII, p. 245.

Ryckel, église. XVIll, p. 97.

Ryckevorsel, église, XVII, pp.

557, 540. — XIX, p.

207. — XXI, p. 9. —
XXV, p. 16.

— Presbytère, XIII, p. 207.

Rymeivam, église, XXII, p. 178.

Saiielaere, église, XXIII, p. 436.

Sainlez, église, XI, p. 214.

SAiivT-AMA.\D,hos|)ice-IiôpilaI,XVI,

p. 005.

SAI^T-ANI)RÉ-LE^-BRl GES , églIsc,

XII, p. 129.

Saiivt - A\TELi>cKx
,

prcsbylèrc

,

XIV, p. 205.

SAiNT-.\NToii>iE, église, XII, p. 20.

Sai.\t-A:ntoi.ne-sois-15reciit, |)res-

bylère, XIII, p. 252.

Saint- Denis- en - Brocqieroie,

liospice-hôpital,X,p.26.



un

Saint-Denis-lez-Gembloux , église

el presbytère, XVI, pp.

257, 23!).

Saint-Denis-Westrem, presbytère,

XIX, p. 509. — XX,

p. IKi.

Saint-Ge,\ois, église, XXV, p. 504

.

Saint - Georges - lez - Nieuport,

église, XXV, p. 507.

— Presbytère, XIV, p. 8(5. —
XXV, p. 505.

Saint-Gérard, église, XVI, p. C09.

— XXV, p. 503.

Saint-Géry, église, XII, p. 196.

Saint - Gilles - lez - Bruxelles
,

église, XIV, p. 212. —
XIX, pp. 400, 495. —
XXI, p. 156.

— Maison communale, XIV,

p. 204. — XX, p. 251.

— Hôtel des monnaies, XIII,

p. 103.

Sai.\t-Gilles-lez-Termonde, église,

XX, p. 551.

Saint-Gilles-Waes, église, X, pp.

14, 27, 255. — XXII,

p.l83.~XXIV,p.3ll.
— Presbytère, X, p. 253.

Saint-IIebmès (L'église collégiale

(le), à Renaix. — Notice,

XVII, p. 5C5.

Saint-Hubert, église, X, p. 555.

— XI, p. 250. - XV,

p. 150. — XVII, pp.

255,559,595.— XVIII,

pp. 109, 171. — XIX,

p. 90.— XX, p. 125.

—

XXH, p. 184. -XXIII,

p. 208. — XXV, pp.

19, 505.

Saint-Jacques-sous-Fosses, pres-

bytère, XIII, p. 252.

Saint-.Ii:a\-Geest, église, XVII,

p. 145.

Saint -.Iev^- LEZ- Ypres, église,

XXV, p. 584.

Saint-Jea>-Sart, église, XVI, p.

664. — XXIII, p. 55.

Saint- Job - CARLOo-sors- Uccle,

église, XI, p. 213. —
XII, pp. 118, 475 —
XXIV, p. 496.

Saint-.Iob-in-'t Goor, presbytère,

XXIII, p. 55.

Saint -JossE-TEN -Noode, église,

XIV, p. 12.

Saint-Léger, église, XIX, p. 409.

— XXIII, p. 252.

Saint-Léonaru, église, XIV, pp.

21i,507.—XXI,p.95.
— XXII, p. 2!)7. —
XXV, pp. 19,267.506.

— Presbytère, XI, p. 227.

Saint-Mard, église, X, p. 255.

—

XI, p. 551.

Saint-Mai R, église, XVIII, p. 259.

Saint-Michel-lez- Bruges, cime-

tière, XII, pp. 197, 591

.

Saint-Nicolas, église de Saint-

Joseph, XVIII, p. 294.

— XX, p. 244. —
XXII, p. 185.

— Église de Notre-Dame,

XXIII, p. 429.

— Hospice, XX, p. 251.

— Hôtel de ville, XIV, p.

504.

Saint-Nicolas-lez-Liége , église,

XII, p. 590.

— Presbytère, XIV, p, 16.

Saint-Pierre-Capelle, église, X,

p. 425. — XVI, p. 589.

Saint-Remy-Geest, église, XII,

pp. 196, 197.



LIV

SAI>T-nEMY-LEZ,-CHIMAV, ëglisO, X,

pp. 27, 551.

Saim-Remy-sols-Rlkid, chapelle,

XI, pp. lô, 471.

Sai.nt-Saivki «, église, XVI, p.

(iOo. — XVII, p. lAi.

Saiînt-Servais, ('glisc, XI, p. 21().

— XVI, p. 515.

Saint-Séverin, église, XV, p. 2"25.

Saint -Trond, église de Xotre-

Dame, XI, p. 21G. —
XVII, p. 598. - XXV,
p. 505.

— Église de Saint -Martin,

XXV, pp. 518, 547.

— Église (les Dominicains,

XII, p. 477.

— Église (le Saint-Pierre, XV,

p.4l7.— \VII,p.595.

— XIX, p. 401. —
XXII, p. 184.

— Hôpital, XII, p. 586. —
XIV, p. 15. — XXII,

p. 294

Saint-Vaast, église, XI, p. 250.

Sai?.t-Vitl'-sois-Abée-Scry, église,

XV, p. 415.

Saiivte-Amse-sols-Hamme, église,

XIII, p. 208.

Sainte-Aiv>e-te!v-Eede sods-Wet-

TEREiv , église, XVIII,

pp. 169, 294.

S AI >TE- Catherine -soiis-CcERNE,

église, XIII, p. 208.

Sainte-Cécile, église, XXV, pp.

520, 550.

Sainte Geriride (Abbaye de), à

Louvain, XIV, p. 41.

Sainte-Mar(;ierite, église, XVII,

p. 144.

Sainte - iMAïui: - (Iekst , église,

XMV, p. 510.

Sainte-Marie-lez-Etalle, église,

XII, p. 129.

Saintes, éj^lise, XVI, p 11.

Salles, église, XVIII, p. 210.

Santbergen, église, XVIII, p. 294.

— XIX, p. 400.

— Presbytère, XV, p. 15.

Santhoven, église, XIII, p. 209.

— Presbytère, XXIV, p. 590.

Sarolay-sois-Argenteau, presby-

tère, XXV, p. 15.

Sars-la-Bl'issière, presbytère,

XI, pp. 557, 540.

Sart, égli.H>, XIII, p. 1 10.

Sart-Cistinne, église, XII, p. 591

.

Sart-Dames-Avelines, église, XI,

p. 559.

Sart-d'Avril- SOIS- NoviLLE- LES-

Bois, église, XIII, p. 575.

— XVIII, p. 294.

— Presbytère, XIII, p. 575.

Sart-en-Fagne, église, XII, p. 590.

— XIII, p. 209.

Sart-Saint-Eustache, presbytère,

XI, p. 64.

Sart- Saint- Laurent- sous- Flo-

REFEE, église, XIII, p.

575. — XVII, p. 417.

Sart-sols-Lierneux, église, XV,

p. 222. — XXV, pp.

207, 518.

Sa\enthem, église, XI, p. 58. —
XV, p. 521. — XVI,

p. 5. - XX, p. 249.—
XXI, p. 249.- XXIV,

p.496. — XXV, p.514.

— Tunuilus, XIII, p. 25.

ScHAEisBEEK, église de Sainle-Marie,

X, p. 426. — XII, pp.

188,248.- XIV, p. 95.

— XVII, p. 255. —
— XXIII, p. 206.



LV

ScHAERBEEK, églisc (Ic Saint-Scr-

vais,XIl,p.l9G.-XV,

p. 10. — XIX, p. 3!)!».

— XXI, p. 519. —
— XXIV, pp. 21, 487,

!J00.

— Église des Saints-Jean-ct-

Nicolas, X, p. 4-20.

— Maison communale, XXIII,

p. 540.

ScHAFFEN, église, XXV, p. 517.

ScHELDERODK, église, XIV, p. 26y.

— XX, p. 425.

SCHELDEWINDEKE, églIse, XV, p.

im. — XXI, p. 420.

— XXIV, p. 311.

SciiELLEBELLE, église, XIII, p. 209.

— XXIV, p. 486.

ScHENDELBEKE, presbytère, XIII,

p. 252.

ScHEPDAEL, église, XXIV, p. 487.

ScHiLDE, église, XV, p. loO. —
XVIII, p. 589. —
XXIV, p. 512.

— Presbytère, XIV, p. 265.

— XVII, p. 401

.

ScHOK^ ille-sous-Attert, presby-

tère, XVII, pp. 591,

395.

Schooivaerdr;, hospice, XIV, p.

304

SCHOONBROECK, égliSC, XIII, p.

208.

ScH00^DERBUEKElV-S0tS-3l0NTAIGU,

presbytère, XI, p. 64.

ScHooRE, église, XXI, p. 152.

— BeflVoi, XVI, p. 515.

ScnooRissE, église el presbytère,

XXV, pp. 505, 507.

ScHOOTEN, église, XIV, p. 17. —
XVI, p. 259.

— Cimetière, XXII, p. 296.

Sci|()OT-SorS-TESSE\DERLOO, CgliSC,

XIII, p. 208.

— Presbytère, XIX, p. 406.

ScHRiECK, église, XX, p. 15.

SciiUELEiv, église, XXV, p. 584.

SciiuvFiKiis - Capi'elee , église,

XXIII, p. 81.

ScRY-sois-AiiÉE, église, XV, p.

296.

Sculpture (la) flamande du xi"

au xix" siècle , xm
,

p. 596. — XIII, p. 124.

— XIV, p. 351. —
XV, p. 176. — XV/,

p. 19.

Scv, église, XIV, p. 18. — XXIV,

p. 512.

— Presbytère, XVII, p. 555.

Segelsem, église, XXIV, p. 515.

Selzaete, église, XV, p. 221.

Semmerzakkk, église, XXV, p. 500.

Seneffe, église, XII, p. 244.

Se>zeilles, église, XIII, p. 116.

— XVI, p. 258. —
XXIV, p. 502.

— Presbytère, XIX, p. 94.

SERAl^G, église, XXIII, p. 266.

— 3IoiuinientCockerill,XXV,

pp. 500, 512.

Serinchamps, église, XVF, p. 259.

— Presbytère, XXV, p. 264.

Seveneekeiv, église, XX, p. 15.

Severdonck-sous-Turmiolt, église,

XI, p. 427. — XIV,

p. 267.

— Presbytère, XVIII, p. 259.

S'Grave-vwezel , église, XIV, p.

305.

SicHEM, église, XI, p. 485. —
XV, p. 20. - XIX,

pp. 5, 208, 499. —
XXV, p. 382.



LVI

SicHK\-BoLRK, église, XVII, p. 234.

Sigm;i'Lx, église, XIX, p. 8.

SiLENRiEix, église, X, p. 351.

SiLLY, église, XVI, p. 12.

SiNAY, église, XIX, p. 599.

SiNsiN, église, X, p. 27.

Slins, église, XVII, p. 14-5.

Sli'ze, église, X, p. 2C4. — XV,

p. 417. -XVII, p. 2b5.

— XVIII, p. 240. —
XXI, p. 249.

Smerhebbe-Vloerseghem, presby-

tère, XIl, p. 483.

Smetlede, preshylore, Xlil, p. 17.

Smuid-socs-Libi.n, église, XXIII,

p. 80.

Soignies, église de Siiint-Vincenl,

XIV, p. 20. — XV,

p. 409. -XVII, p. 340.

— XXII, p. 185.

— Hospice, XV, p. 14.

— Moniiiiienl Wiiicqz, XIX,

p. 403. — XX, p. 11.

Solre-Sai>t-Géry, église, X,

p. o52.

Solre-si'r-Sambre, église, XXV,

p. 351. -

SoMBREFFE, église, XIV, p. 300.

— XV, p. 41G.

SoMERGHEM, cglise, XVI, p. 590.

— XXIII, p. 537. —
XXIV, p. 480.— XXV,

p. 340.

Sommera i>-soL's-Mo>'T, église, XV,

p. 4 15. — XXV, p. 382.

SoMMiÉRE, église, XVII, p. 145.

SoMZÉE, église, XV, p. 417.

SoRÉE, église, XIII, p. 254.

— Presl)\lère, XVI, p. 9.

SoRis?iE, église. XII, p. 197.

SosoYE, église, XVII, p. 415. —
XIX, p. 208.

SoTTEGHEM, églIse, XIX, pp. 95,

401.

— Hospice- hôpital, XV, p.

220. - XXIV, p. 483.

Sounerain-Wandre, église, XXIV,

p. 15.

— PresLylère, XI, p. 227.

SoiiVRET, église, XII, p. 244. —
XX, p. 359.

— rresbylèrc, XVIlI,p. 259.

SoY, église, XVIII, p. 240.

SoYE, presbytère, XIV, p. 91.

Spa, église, XX, p. 117.— XXH,
p. 182.— XXIII, p. 454.

— XXV, p. 541.

— Templeanglican,XI,p.64.

— XX, p. 254.

SriEMVES, église, XVI, p. 590.

— Prcsbylère, X, p. 20.

— Ilôjjilal, X\'II, p. 555.

Sponti.v, église, XVIII, p. 171. —
XXV, p. 207.

— Presbytère, XVII, p. 330.

— XXV, p. 204.

Spy, église, XVII, p. 556.

— Huspiee, XIX, p. 205.

Stabroeck, église, XIII, p. 375.

Staden, église, XVI, p. 664.

— Presbytère, XV, p. 524.

— Hospicc-hôpilal , XVI
, p.

605.

Stvlhille, église, XXV, p. 15.

Station belgo-romai>e près de

Bonne (Condroz), XVI,

p. 045.

Stave, église, XXIV, p. 489.

— Presbytère, X, p. 425.

Stavele. presbytère, XVII, p. 391

.

Steen (Notice sur le) d'Anvers,

XIX, p. II.

Steeinhiffel, église, XII, p. 197.

-XIX, p. 8.
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Stkknkiîrqir, église. XIII, p. 255.

— X\I,|). 12. —XXII,

p. 185. -XXIV, p. 193.

Stevoort, (''i;lise, XXII, p. 299.

— XXIII, p. 450.

— Prcsbylèic, Xlil, p. 2:)2.

— XIV, p. 80.

Stee^ockiîrzeel , égliso , XXV,

pp. 12, 10.

Stocrul - SOIS - WoLi WE - Saim- -

Pierre, église, XVIII,

p. 108.

STockEM-soLS-IlEiivscH, prcsl)\(ère,

XVI, pp. 004, 009.

Stockroye, église, XXI, p. 93.

— Presbytère, XVII, p. 591.

Strépy, église. XIV, p. 87.

STRIVAY-SODS-PLAI^EVAliX, Clia-

pelle, XXIII, p. by.

Strombeck-Bever, église, X, p.

551. — XIX, p. 6. —
XXI, pp. 92, 155.

Strypen, presbytère, XIII, p. 252.

Strythem, église, XXI, p. 152.

Sparlée, église, X\II, pp. 555,

585.

ScccESSEius (Les) imméoiats iies

VanEyck,XXV, p.21.

SiERBEMPDE, égiise, XXII, pp.

120, 577.

SiRiSTER - SOLS - Jalhay , églisc

,

XXV, p. 16.

SiRLEMEz-soBs-CotTHLiiN, presby-

tère, XII, p. i85.

SwEVEGDEM, église, XV, p. 150.

— XXIV, p. 391.

— Hospice-liôpil;iI,XII, p. 15.

SwEVEZEELE, églisc. XXIil. p. 205.

— XXIV, p. 22.

— Presbylère, XXIV, p. 22.

SwYiVAERDE, églisc, XX, p. 559.

Synghem, église, XXII, p. 185.

T

Tabatière (I'ne) E^ ok donnée p;ir

Marie-Tliérèse au peintre

Verliaegen, XXI, p. 552.

Table (La) de comml.mo^' de l'église

de Saint-Pierre, à l.ou-

vain, XXIII, p. 211.

TableAL (U>) retrolvé de .leaii

Van Eyek, XII, p. 108.

Taintegmes, i-resbylèrc, XIII, p.

207.

Tamise, église, XXV, |). 500.

— Ilospice-hôjiilal, XIII, p.

247. — XIV, p.2Il.—
XV, p. 14.0.

Tangissart-sols-BaiSy-Thy, église

et presbytère, XI, |). 15.

Taversel'x-sols-Mont, prcsb) 1ère,

XX, p. 255. — XXII,

p. 415.

T\viG?iY, église et presbytère,

XXIV, p. 593.

Templelve, église, X, p. 254.

Ten Brielen-sous-Comi^es, église,

XVIII, p. 107.— XIX,

p. 8.

Tesnrville, église, XVI, p. 520.

Tereeke>-sols - Saim - Nicolas,

église cl presbylère., XII,

p. m.
Teriiaege.n, église, XVII, p. 401.

- XXII, p. 182. —
XXIV, p. 21.

— Presbytère, XV, p. 295.

Terlae>e\ - sors - Overyssche,

église, XI, p. 15.

Termes, église et presbylère, XXV,
|tp. 545, 552.

Termo>de, église de Xolrc-Danie,

XXIV, p. 489.

— Hôpital, XVII, p. 535.
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Termonde, sliilue du père De Smel.

XV, |) 217. - XVIII,

|). 28G.

Ternath, église, XII, |>. 198.

Tertres ou timilis qui oui existé

dans les environs de Lou-

vain, XXII, p. /,0'2.

Tervceren, chùleaii, XIX, p. 40i.

Terwag\e, église, XXIV, p. 595.

Tessekderloo
,

presbytère , XV,

p. 295.

Testelt, église, XII, p. âOl

.

Tecven, église, X, p. 25i.

Theix, église, XI, p. 21*). —
XXIV, p. 227.

Thibessart-sols-Mellier, église,

XI, p. 65.

ÏHiELEN, église, XVI, p. H. —
XXV, p. i7.

— Presbytère, XI, p. 12.

Thielt, église, X, p. 551. — XIII,

p. 5. — XX, p. dl.—
XXIII, pp. 59, 545,

455. — XXIV, p. 515.

— Hôtel de ville, XI, p. 222.

— Beffroi, XIII, p. 105. —
XV, p. 524.

Thielt-Notre-Dame, église, XIII,

p. HC— XVIII, p. 294.

— Presbytère, XXI, p. 420.

TiiiMisTF.R, église, XIX, p. 94.

Thimoicies, église, XI, p. 455.

TniRiMo.M, presbytère, XV, pp.

15, 295.

Thisnes, église, XXII, p. 177.

Thisseet, église, XVI, p. (>08,

TuoLLEMBEEK, église, XVI, p. 519.

— XXII, p. 580.

Thoremcais-Sai^t-Trom), presby-

lère, XIII, p. 207.

Thoricoert, église, XIV, p. 94.

TiioiRoiT, église, XXII, p. 582.

Thoiroit, liojriliil, XII, p. 245. —
— XV, |i. 220.

— Justice de paix, XIV, p. 90.

Theielies, église, XXII, p. 185.

TflCI^, église. XIV. p. 18.

— Chapelle du cimetière, XIV,

p. 18.

— Ancien refuge de l'abbaye

deLobbes,XXV,p.264.

THCEiiv. église et presbytère, XVII,

pp. 144, 145.

Tflv-LE-BAiDian, église, XIV,

p. 17.

Thy-ee-Chateae, ancien cliàteau,

XV, p. 414.

ïnv>ES, église, XIV. p. 17.

TiLFK, église, X, p. 255.

TiLLEUR, presbytère, XIII, p. 115.

TiELiER, presbytère, XVII, p. 144.

TiM'iGNY, église, XIII, p. 18.

TiREEMorsT. église de Xotre-Damc-

du-Lac, XII, pp. 248,

485. - XIV, p. 87. —
XVI, p. 590. — XX,
p.123. — XXIII, p.79.

XXIV, p. 487. — XXV,

p. 584.

— Église de Saint -Germa in,

XIV, p. 214. - XVI,

p.CGI.— XVII,p.255.

— XIX, p. 405.

— Hôpital, XVI, p. C05.

ToERMCH, église, XXV, p. 546.

ÏOMBEEK-SOIS-OVERVSSCHE, prCS-

bytère, XIII, p. 207.

TOMBES-sots-MozET, églisc, XVI,

p. 604.

Toi\(iEREoo, église, X, pp. 14,

552. — XXH, p. 290.

— XXV, p. 260.

To'ore-Notre-Dame, église, XII,

p. I16.-X1V, p. 265.
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Tongrk-Notre-Dame
,
prcsbylère,

XIII, p. 252. — XVIII,

p. 107.

ToNGRES, (église de Noire-Dame,

XI, pp. 218, 47S. —
XV; pp. 223, in. —
— XVII, p. 405. —
XVIII, p. 295. — XIX,

p. 410. — XXI, p. 249.

— XXII, p. 184. —
XXIV, pp. 24, 594. —
XXV, p. 585.

— Presbylère de la paroisse

de Noire-Dame, XIV,

p. 91.

— Hôpilal, XVI, p. 605.

— Hospice civil, XXV, p. 58 1 .

— Porte de Visé, X, p. 12.

— XII, p. 588.

— JIursd'enceinle,X,p.246.

ToNGRirsiNE, église, XIII, p. 254.

— XXIII, p. 455.

TOIRIKNES-LES-OURDONS, égliSC,

XI, p. 559.

Tocrinnes-Sai.nt-Lambert, pres-

bylère, X, p. 425.

Tournai, calliédrale, XI, p. 454.

— XIII, p. 212. —
XIV, p. 507. — XV,

p. M. —XX, p. 124.

— XXIII, p. 544. —
— XXIV, p. 12. —
— XXV, pp. il, 268.

— Église de Sainl-Jacques. X,

p. 428. — XI, p. 472.

-XII, p. 200. — XIV,

p. 219. — XV, p. 297.

— XVII, p. 257. —
XXII, pp. 184, 382.

— Église de Sainl-Qiienlin,

XII, p. 188. — XXIV,

p. 496. — XXV, p. 12.

TovRNAi, église de Sainl-Nicolas,

XX, p. 118. — XXI,

p.l57. — XXII,p.l84.

— XXV, p 2f)8.

— Église (le Siiiil-Pial, XXI,

p. 157.

— Église de Sainte - ÎMarie-

Madeleirie,XXV,p.521

.

— Séminaire, XXV, p 515.

— IIô|)i(al, XXV, p. 515.

— Palais de justice, XIII,

p. 105.

— Ancienne lialle aux draps,

XVI, p. 515. — XX,

pp. 121, 556. — XXIII,

p. 202.

— Beffroi, XI, p. 225. —
XIV, p. 80.

— Statue de B. Dumortier,

XXI, p. 244. — XXII,

p. 577.

To^•RîVAI-E^-ARDE^^E, presbylère,

XXIV, p. 510.

TouRNEPPE. église, XXI, p. 86. —
XXII, p. 178.

— Presbylère, XXIV, p. 485.

Toi'RPES, église el presbytère, XIV,

pp. 212, 214.

Trazegmes, église, XX, p. 254.

— Presbylère, XII, p. 196.

Treigwes, église, XII, p. 197.

Trembleur, église, XIV, p. 92.

Tremeloo, église, XII, p. 485. —
XVI, p. 515.

Trésor artistique de la collégiale

de Saillie -Gudule, à

Bruxelles, X, p. 81.

TROCVâILLE (La) D'EvGErSBILSEX,

XII, p. 212.

TuMiLi's (Les) de la Belgique,

XII, p. 155. — XIII,

pp. 141, 455.
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TiMiLis (Le) di; Savemhkm, XIII,

p. 25.

TlRMIOLT, cgiiso, X, p. "29. —
XXI, p. 317. -XXIII,

p. 207.

— Ilôpilul, X, p. 11.

U

UccLE, église, XIII, p. Ilîi. —
XVI, p. GGI. — XVII,

p. 55/1.— XXIlI,p.b8.

Un peintre cijLÈiiRE qui i)'a pas

existé, XIX, p. 210.

Upigivy, église, XV!, p. 589.

Ursel, église, X, p. 2(ii. — XIX,

p. 7.

UvcKnovE?i, presbytère, XV, p.

29H.

Vaelbeek, église, X, p. ooi.

VAL-DiEC-sois-CnARNEL'x, égljse,

XV, p. 224.

XxTi IIelmont (Statue de). XXIV,

p. i5.

Van Solst de Borke>teld, XVI,

p. 241.

Vaccelles, église, XVll, p. 147.

— XXI, p. 521.

Vaiex-li:z- CiiiMAY, église, XII,

p. 21. — XVI, p. C65.

— Presbylère, XIV, p. 91.

Vallx- LEZ- Tournai, presbylère,

XVI, p. f)G5.

\'EI.MOM-SOrS- liEAESAIiNT, égiiSC,

XVI, p. il. — XX,

p. 2ÎJI.

\eeru;, église, X\ I, p. !JI9. —
XXll, p. 12i.

Velaine-sur-Sambre, église, XIX,

p. 498.

Velaim;s - LEZ - Tournai , église.

XXII, p. 125. - XXV,
p. 506.

Veldegem-sois-Zedi;lghem, église,

XIV, p. oOG. — XV,

p. 222.

Vellereille-le-Sec, église, XII,

p. 484.

Velrolx, église, XXV, \). 19.

— Presbylère, X, p. 2G.

Velsiqli; - Rldueusuove
,

presby-

lère, XI, p. 227. —
XII, p. 19G.

Vencimont, église, XV, pp. 16,

222. — XXV, p. 505.

— Presbytère, X, p. 425.

Vergnies, église, XII, p. 129. —
XVI, p. 590.

— Monument Gossec, XVI,

p. GOO.

Verlaike, église, XV, p. 222.

Verrebroeck
,

piesbylère , XI
,

p. 227.

V^ERRERIE (La) et LA CRISTALLERIE

deVonêclie, XX,p.279.

Verres a la « façon de Venise »

fabriqués dans les Pays-

Bas, XII, pp. 155, 555.

— XIII, pp. 9,271. —
XIV, p. 25.

Verrières exécutées par M. De

Craene, XI, p. 468.

Verviers. église de Notre-Dame,

XI, p. 355.

— Eglise de Saint-IIuberl, X,

p. 541. — XVll, p.

598.

— Église de Saint- Antoine,

XIII, p. 209. — XVII,

p. 402.— XXI, p. 519.
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Vkrvikrs, église de Sainl-Reniacle,

xxn, p. in.
— Prcsbylère de la paroisse

de SaiiU-Hiibcil, XIII,

p. 207.

— Ilô|)ilal de Davière, XIII,

p. 17.

— Hospice centrai, XVI, p.

516.

Vesql'eville ,
presbylère, XIII,

p. 25-2.

Vestibi'le (Le) di' Musée d'Anvers,

XII, p. 02

VEzijf, église, XII, p. 21.

ViA!\E, presbytère, XXV, pp. 317,

Ô4S.

Vielsalm, église, XV, p. 327.

— Chapelle du cimetière, XII,

p. 244.

ViERSEL, église, XXIV, p. 499.

ViEEx-DiEu-soi's-MoRTSEL, églisc,

. XXV, pp. 16, 266.

Viedx-Genappe, église, XI, p. 453.

ViEcx-HoESSELT, presbytère, XIII,

p. 575.

Viecx-Lei'ze, église, XV, p. 416.

Vieux - Sart - sois - Corroy - le -

Grand, église, XIV, p.

92. — XVILp.^45.—
XX, pp. 117, 119. —
XXIII, p. 209.

— Presbylère, XIV, p. 91.

—

XVII, p. 145.

ViEux-TrRNHOUT, église, XXIV,

p. 495.

ViEux-ViLLE, église, XVII, p. 145.

Vieux - Waleffe , église, XVI,

p. 10.

ViLiiE - DU - Boi.s - sous - Vielsalm,

église, X, p. 551.

Ville- en -Waret - sous- Vezin,

église. XIV, p. 12.

ViLLE-siR-IlArNK, églisc, XX\',

p. 320.

ViLLEROl X- SOUS-CllASTRE , égliSC,

XIII, p. 552

VlLLERS-L)EUX-É(iLISES, égliSC, X,

p. 27.

ViLLERS - DEVAIT- ORVAL
,

prCSby-

lèrc, XII, p. 181. —
XXIV, p. 250.

ViLLERs - LA - Ville
,

presbytère,

XIII, p. 17.

— Ancienne abbaye, XVII,

p. 259.

ViLLERS - LE - Peuplier , église

,

XXIV, p. 238.

Villers-Perwin, église, XVI,

p. 12.

Villers-Potterie, église, X, p. 27.

Villers-Sainte-Gertrude, église,

XIV, p. 265. — XVI,

p. 519.

Villeus- Saint- Ghislain, église,

XIII, p 254.

Villers-sur-Lesse, église, XIX,

p. 7.

Vilvorde, église, XVI, pp. 661,

665.

— Chapelle des hospices ci\ ils,

XVI, p. 6.

— Hospice de la Maternité,

XXI, p. 419.

Vinderhaute, église, X, p. 548.

Visé, église, XIX, p. 400.

Vissenaeken-Saint-Martin, église,

XIV, p. 212.

Vissenaeken-Saint-Pierre, église,

XIV, p. 212.

Vitraux provenant de l'ancienne

abbaye de Herckenrode,

XIII, p. 10. — XVI,

p, 566.

ViTRivAL, église. XII, p. 592.
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Vive - Saint - Bavo>- , église, X,

p. 254.

Vive- Saint -Éloy, église, XIV,

p.21i.-XXIV,p..i!)0.

— Presbylcre, XIV, p. 212.

Vladsloo, église, XII, p. d97.

VLASSEIVBROrXK - SOCS - Baesrode
,

presbytère, XV, p. 414..

Vleckem, presbytère, XVII, p.

145.

Vlessart, église, X, p. 27.

Vliermael, église, XX, p. 55î).—
XXIII, p. 80.

— Presbytère, XII, p. 244.

Vlierzele, église, XXI, p. 420.

Vlimmeren, église, XIV, p. 506.

Vodecée, presbytère, XVI, p. 663.

Volaiville-sous-Witry, église,

XVI, p. 589. — XVII,

p. 253.

Vollezeeee, église, XVII, p. 2o4.

-XX, p. 11. — XXI,

p. 248.

Voormezeele, église. X, p. 264.

— Presbylère, XV, p. -15.

VoRoux-GoREix, église, XII, p.

483.

Vorst, église, XII, p. 391. —
XIV, p. 87. — XV,

p.l50.-XXI,pp.317,

319.

VossELAER, église, XV, p. iV).

VossELAERE, église, XVII, pp. 256,

340.

— Presbylère, XXV, pp. 317,

345.

Vraceîse, église, XIII, p. 115. —
XXIV, p. 488.

— Presbylère, XXII, p. 181.

— Hospice, XII, p. 245.

Vremde, église, XIV, p. 267.

VicHT, église, XXII, p. 582.

Vcrste, église, XIV, p. 306.

Vypîckt, église, XV, pp. 18, 530.

— XXIII, p. 81.

IV

Wackerzeel - sois - Werchter,

église, XIII, p. 116.

Waerbeke, presbytère, XX, p.

253.

Waerdamme, église, XVI, p. 11.

Waereghem, église, XXIV, p. 393.

— XXV, pp. 12, 299.

— Hôpital, X, p. 420.

Waermaerde, église, XXII, p.

415.

— Presbytère, XIII, p. 207.

Waesmi'nster, église, XXII, |).

125.

Wagnelée, presbylère, X, p.

425.

Waillet, presbytère, XI, p. 527.

Walcoirt, église, X, p. 243. —
XI, pp. 342, 472. —
XIII, p. 579. — XVII,

pp. 141, 539, 593. —
xvni,p.i09. —XIX,
pp. 95, 202. — XX,

p. 118. - XXI, p. 95.

— XXII, p. 185. —
XXIII,pp. 80, 82,261.

— XXIV, pp. 514, 490.

— XXV, pp. 269, 552.

— Presbylère, XXIil, p. 342.

Waleffes. église, XXI, p. 92.

\Valhaik-Sai>t-Pai li, église, XIV,

p. 272.

Wanceimse, église, XII, p. 484. —
XV, p. 330.

Wandre, église, XIII, p. 209. —
XVII, p. 585.
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Wanfercék-Bahlet, église, X, p.

264. — XXIV, p. 592.

Wangenies, église, X, p. 255.

W'AixivtBECo, église, XXII, p.

415.

Warchin, presbytère, XV, p. 15.

Warcoiivg, église, XVII, p. 254.

Wardin, église, XXIV, p. 594.

Waremme, église, XVIII, p. 109.

— XXI, p. 249. —
XXII, p.289.— xxiir,

p. 79. — XXV, p. 16.

Waret-la-Chacssée
,

presbytère,

XVI, p. 9.

Warisy, église, XIII, p. 18.

Warnaivt, église, XX, p. 500.

—

XXV, p. 546.

Warnetok, église, XIII, p. 241.

- XXV, p. 268.

Warsage, église, XXI, p. 519. —
XXII, p. 298.

Warzée, église, XVIH, p. 108.

Wasmes, église, XVI, p. 519. —
XVII, p. 417.

WaSMES - AlJDEMETZ - BrIFFOEIL,

église et presbytère,XIV,

pp. 16, 18,

Wasmueij, église, XXII, p. 125.

Wasseigks, église, X, p. -420. —
XVII, p. 592. — XX,

pp. 15, 248. ~ XXV,
p. 10.

Wasti.n\es-soi's-Malèves, église,

XVII, p. 417. — XX,

p. 244.

Waterla>d - OiiDEMAN , église
,

XVII, p. 254.

Waterloo, église, XIII, p. 241.

Waterloos - sous - iNeeroetereîv
,

presbytère, XI, p 427.

Watermael-Boitsfort, église, XI,

p. 424. — XIV, p. 267.

Watoii, église, X, p. 551.

Wattripont, église, X\'I
, p.

608.

— Presbytère, X, p. 5îi0.

Wavre, église de S;iinl-Je;in-nap-

tiste, XIII, p. 210. —
XVII, p.254.— XVIII,

pp. 295, 590. — XIX,

p. 499. — XXI, p.

249.

— Kgiise des Carmes, X, p.

264. — XIV, p. 25. —
XX, p. 251.

— Orphelinat, X,p. 549.

Wavre- Sainte- Catheriîne, pres-

bytère, XXI, p. 519. —
XXIV, p. 590.

Wayaix, église, XIII, p. 208. —
XV, p. 550.

— Presbytère, XII, p. 196.

— XIV, p. 91.

Wavs, presbytère, XIII, p. 252.

Webbecom, église, XIV, p. 87.

Wecheldi;rza\de, église, XI, p.

455. — XIX, p. 8.

Weelde, église, XX, p. 117. —
XXII, p. 118.

Weert, église, XIV, p. 86. —
XV, p. 296.

— Presbytère, XV, p. 295.

Weillen, église, XV, p. 292.

— Presbytère, XI, p. 64.

Welkenraedt, église, XI V, p. 21 5.

— XVI, p. 588. —
XXIII, p. 55.

Welle, église, XVIII, p. 170.

Wellin, justice de paix, XVIII,

p. 95.

Wenolyne, église, X, p. 28.

Wéris, église, XX, p. 558.

— Dolmen, XX, p. 558. —
XXI, p. 155.



LXIV

Wkrvicq, église de Sainl-Médard,

X, p. 4^51. — XVI, p.

391.— XXI, p. 522.

—

XXIV, p. 511.- XXV,

pp. 19,585.

— Hôpital, XV, p. l-IG.

Wesemael, preshylère, XIX, p.

207.

Wesembeek, église, XXIV, p. 258.

Wespelaer, presbytère, XV, p.

220.

Westexde, église, XXV, p. 518.

Westerloo, église, XXII, p. 415.

— XXIV, p. 591.

— Presbytère, XI, p. 471.

Westkerke, église, XIV, p. 265.

West-Meerbeek, église, XXII,

p. 299.

Westoijtre, église, XXV, p. 500.

Westrem, église, XVII, p. 592.

Westvletere\, église, XXV, p.

585.

\Vettere>, église, XXV, p. 201.

Wevelghfm, église, XVI, p. 001.

- XX, p. 5'>9.

\Vever-sois-Atte\rode-Wever,

presbytère, XXV, p.

582.

Wever, église, XVI, p. 520. —
XVIII, p. 109.

Wezereiv, église, XXIII, p. 51.

\ViBRi>-, église, X\lll, pp. 97,

240, 295. — XXII, p.

182.

Wichelen, église, XXI, p. 9.

WiERBE, église, XV', p. 550.

WiEZE, église, XV, p. I!).

^\|||()(.^E, église et presbytère, XI f,

p. 128.

\\'iLi)ERT-sois-EssciiE> , églisc.

XVIII, p. 259.— XXV,
p. 267.

WiLDERT-sors-EsscnEN, presby-

tère, XVIII, p. 97.

Wtllebroeck, église, XXIV, p.

515.

— Ilospice-bôpilal-orplieiinat,

XI, p. 225.

WiLLERziE, église, XV, p. 520.

WiLMARSDONCK, église, XIl,n). 247.

— XIII, p. 254.-XIV,
p. 214.

— Presbytère, XXII, p. 295.

WiLRYCK, église, XXIIl, p. 75.

— Presbytère, XIII, p. 252.

WiLSELE, église, XIV, p. 209.

— Monument Verhaegen

,

XVI, \). 000. ^ XVIII,

p. 100.

WiLSKERKR, église, XIV, p. 94.

WiMMERTnoEN, égUse , XV, p.

297.

\ViKGHE-SAi?iT- Georges
,
presby-

tère, XIII, p. 252.

Wi.\THAJi-socs -HiiNGE>'E, presby-

tère, XVII, p. 591.

WiNXELE, église, XVIII, pp. 585,

589.

Wisbecq-socs-Saintes, église, XV,

p. 150.

Wolfsdo>ck-sois-La>gdorp, pres-

bytère, XHl. p. 207.

\Voluwe-Sai>t- Etienne, église,

XIV, p. 200.

Woi.i ^VE-SAI^T-PIERRE , église,

XIII, p. 110.

Woi-VEUTiiEM, maison communale,

XIV, p. 90.

\\'oMMi;i.GiiEM, église, XVII , pp.

585, 595. — XIX, p.

405.- XX, p. 125.—
XXIIl, p. 450,

WoMMERSOM, église, XXIIl. p.

264.



LXV

WoMMERZEELE, église, W, |) \V>.

WoivcK, église, XXII, p. 178.

VVoRTEL, église, XXFV, p. 18.

WOl'BRECHTEGEM , églisC , XXII,

p. 29C.

WoDMEN, église, XIII, p. 2S4.

Wi'ESTWEZEL , église, XVIII, p.

29i.— XXI, p. 521.

Wllpe^, église, XIII, p. 375.

WuLVERGHEM, égUse, X, pp. 14-,

427.

WYCHMAEFi, église, XVII, p. 2i3;î.

— XVIII, p. I(î9.

Wvgmael-sois-Hérent, église et

presbytère, XXV, p.

265.

Wyneghem, XXI, p. 8(j.

Wyivgene, église, XVII, p. 4.02.

—

XXII, pp. 290, 581.—
XXIII, p. 79. — XXIV,

p. 5U.
— Hospice -hôpilal, XV, p.

523.

Wytschaetr, hospice, XIII, p. 247.

Xbendremael, église, XVII, p.

146.

Ypres, église de Saint-Martin, X,

p. 52. — XII, p. 197.

— XXII, p. 289. —
XXIII, p. 208.— XXV,

pp. 17, 261.

— Église de Saint-Pierre, X,

pp. 51,420.

— Église de Saint- Jacques,

XVII, p. 141.

Yi'KEs, église (je Saint-Nicolas, \l,

p. 558.

— Halles, XII, pp. Il, 242,

585, 587. — XIII, pp.

92, 201. — XV, pp.

293, 524. — XVI, p.

605. — XVII, p. 555.

— XVIII, pp. 101,236.

— XIX, p. 404. —
— XX, pp. 115, 550.

— XXII, p. 181. —
XXIH,p.205.— XXIV,

pp. 20, 251, 504. —
XXV, pp. 501, 515,

542.

YvEs-GoMEZÉE, église, XIII, p.

MO.
YvoiR, église, XXIII, p. 429.

— Presbytère, XXIV, p. 484.

Zai\I)-Kapel-sois-Xorderwyck,

chapelle, XXV, p. 520.

Zeelhem, église, XI, p. 228. —
XIV, p. 266. — XV,

p. 296.

Zèle, église, XVII, p. 592. —
XXII, pp. 178,582. —
XXV, p. 507.

Zepperen, église, XXIV, p. 227.

Zetri'd-Lumay, église, XVII, p.

254.— XVIII, pp. 253,

390. — XXV, p. 356.

Zeveren, presbytère, XIV, p. 30;).

Zittaert-sous-Meërhout, église,

XII, p. 390. — XVI,

p. 389.

— Presbytère, XII, p. 590.

Zoerle-Parwys, église, XVIII,

p. 294.



LXVI

Zokrle-Parwys, presbylère, XIV.

p. 2Co.

ZoERSEL, église, XI, \\. 14. —
XVII, p. 405.

Z0NDEREYGE\ - SOUS - BaR - LE

-

Dl'c, église, XXII
, p.

290.

— Presbylère, XIII. p. 374.

Zo?iHOVErî, presbylère, XVII, p.

252.

ZosNEBEKE, église, X, p. 254. —
XIII, p. 254.- XXIV,

p.592. — XXV, p.585.

ZtJYDScnoTE, église, XXIII, p. 542.

ZiiYENKERKE, égilsc et prcsbylèrc,

XXIV, p. 21.
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